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ARRETE No 907 Cab. du 31 décemb.re 1947. 
, LE OOlNERNEI./J<! DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR} 
CRotx nE GUER;Rf - MWAIL~ DE LA RtsISTANCE,. 

COMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du CGmmissaire de la Répoblique al' Togo; 
Vu Je décret du 3 janvier' 1946 {Orlant 'réoiganisation 

administ ... tive du territoire du Togo e création d'assemblées 
représentatives; , " ' _ ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de proniulgation 
et de pol;>lication 'des textes réglementaires au-'Togo; 
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Vu le décret du 6 ~vril 1946 portant organisation du ser, 
vice de l'Ele'\[age et des" 'industries animales des colonies) 
promulgué au Togo le 30. avril 1946; 
Vu, te décret du 18 juillet 1946 portant création d'une 

école afrkaine de médecine vétériilaire, promulgué au Togo'
le 16 août 1946; , 

ARRET.E: 
ARTICLE PREMIE~. - Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo I~Arrêté ministériel du 9 décembz:e 
1'947 règlementant l'organisation et le fondipnne
m:ent de PEcoie africaine de médecine vétérinaire. 

, ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Lom:é, le 31 décembre 1947. 

Pour 'le Comlnissaire de la République absent, 
L' lnspectflur des Affaires Adnùnisiratives, 
, clixugé, de l'expédition des affaires 

courantes it argentes,' 
L. FOURSAUD. .... 

ARRETE ntintstéfiel du \) dicembre 1947. 
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<1946 sont réglementés comm" suit: ' , 

ART. 2. - L'école africaine de médecine vétérinaire 
, est placée sous l'àuiorité'du gouverneur général de PA. 


trique occidentale française qui délègue ses POUVUlrS 

augooverneur du Soudan. 


,ART. 3. - EUe comporte à Dakar une annexe qui 
reçoit én .,fin d'études CU en cours de carrière, des 
vétérinaires africains. pour- des stages de spécialisation 
se rapportant à t'élevage ou aux industries animales, 
Ces stages sont organisés par le. gouverneur général 

• de 	 1:'Afrique occidentale française sm proposition de 
l'inspecteur général de l'élevage. 

TITRE Il 

PIlRSONNa 

ART. 4. - En caS d'absence ou d'empêchement du 
directeur ,ile l'é<»le, l'intérim ,de la direction est, àS9lI
ré par un des pNfesseurs nommé par le gom'~rneur 
général .de l'Afnque occidentale française. 

A~T. '5. - 'Le directeur jlSsure, aVlec l~ personnel. 
, placé sous ses ordres, le' fonctionnement de l'école, 
, tant au point de vue' des étudies et de la (U~<1~p[ine 

qu'aux points âe ,vue technique et admi;nistratif. [1 
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propose à cet effet au gouverneur du Soudan l,es me
sures d'ordre administratif, et disciplinaire et, à l'ins-' 
p~cteur général de l'élevage, les mesures d'ordre tech
nique qui lui paraissent opportunes. ' 

Aù. 6. - Il est assisté, pour la gestion aodmin,isu3t
tive et la discipline, par un surveillant économe nom
mé... sur Sa proposition, par le gouverneur du Sou!d,an: 

A~T. 7. - Le perSonnel ,enseignant est coni~ 'i 
a) Du directeur de l'école; 
b) De professeurs titulaires de chaire nommés pàr . 

arr.êté du ministre de la France d'outr'C-mer; 
c) A défaut de professeurs titulaires de chaire, 'de < 

docteurs vétérinaires, de docteurs en mé.'decine, de fonc
tionnaires qualifiés nommés par le gouverneur général 
de l'Afrique occidentale française, sur ,proposition de 
1"Jnspecteur général .de l'élevage, après accord du, 
gouverneur du Soudan pour tes fOnctionnaireS en ser_ 
vke dans ce territoire. 	 ,.. < " 

ART. 8. -, Le directeur est assisté par un con$eH 
de perfectionnement dont la composition, sera' fixée 
par un arrêté ultérieur. 

Ce conseil est chargé: 	 , .,," 
a)be l'élaboration des ,programmes d'études'; ,:' 
b) De la distribution" de P,enseigl).ement; .. , 

, 	 c) De toutes les mesures quiont·trait à la forma
tion professionnet:le des élèves. ' , ' ,': ,,' '\ ' 

Le conseil se réun.;t sur convocation de' son prési
dent; obligatoirement à la fin du premier trimestre 
let à la fi,! de l'année ,scola.;re. l~ se r~nit, en outre, 
chaque fOIS que te presIdent le luge neceSSalre. 

Le conseil 'est obligatoirement consulté' l'Our l'éta. 
blissement des prograinmes d'ét\ldes ,et pour la mQdi
fication de ceS programmes..':. ' , , .., 

Procès-verbal est <,Iressédè ses délibératiol1.S qui pOnt 
prises à la majorité des voix, celle du président 
étant prépondérante en cas de partage. ' 

Ses décisions sont soum:ises à l'approbation du gou
verneur général de l'Afrique occidentale franç"ise. 

ART. 9. - Le directeur est assisté d'un consei,!' dé' 
'discipline qu'il préside et qui se réuriit en séance ordî., 
naire ou en séance 'extraordinaire.,' :' 

En séance ordina'ire, iI est composé du directoor et 
de trois membres choisiS 'par le directeur parmi les 
professeurs et chargés de tours. 

En séance extraordinaire; .iJ a la m:ême composition 
et se prononce danS l'es m:êmes coll'dî1iions que le con
seH de perfectionnement. 

Le conseil 'de discipline siège en séance 'ordinaire 
,pour donner son 'avis sur toutes les questions imp\:lr
tantes de discipline, en séance elCtraordinaire lors'qu'il 
s'agit d'exclure un' élève de l'école. . 

Dans toutes les séances, du conseil de discipline, le 
directeur à voix prépondérante. " ", 

" 

AQ.T. 10. - Le directeur établit à la fin de cha'qtIie· 
imnée scolaire, sur le fonctionnement de l'école, un 
rapport que le gouverneur du Soudan transmetc'iau 
gouvernettr général. . 

Une copie de ce rapport est envoyée au rriinistfè 
de la .France d'outre-mer.' 



- . 


140 JOURNAL OFFICIEL DU 

,TITRE III 

CHAPITIl.E ,1er 

Recrutement 

AIl.T. '11. Le nombre d'élèves à admettJ;e chaque-
atÎiJ.ée à llécole africaine de médecine vétérinaire est 
fixé par JI': gouverneur général de l'Afrique occidentale 
française, après OOlIsulta~ion .du gouverneur général 
de li'Afrique équatoriale française, du hauf-commissaire 
de la République au Cameroun et, du Commissaire 

• de la Répub!iqu~ au Togo, 

, ART. 12, - Les é~èves doivent remplir les cOl1,ditions' 
suivantes: 

10 - Etre de nationalité' française et âgés de vingt. 
cinq anS au p1:us au 1 er janvier, qui suit 11": :d;ate ~'elltrée 
à Véoole. Les années de service militaire viendront en 
déduction de la limite de vingt-cinq ans; , 

20 - Etre .titulaire du brevet de capacité coloniale; 
ou, étant issu de l'éoole Williarn~Ponty de Dakar, de 
II'école Edouard-Renard de Brazzaville o:u de l'éœle 
supérieure de Yaoundé, avoir satisfait au conoours d'en
trée à ll'école vétérinaire organisé chaque année à [la
kar pour ~'Afrique occidentale et le, Togo, à Yaoundé 
pour le Camero:un, et à' 'Brazzaville ]:\Qur l'Afriqlll'i 
équatorial\':; , 

30 - Produire un certificat sur :papier libre établi 
par deux docteurs en médecil1!e constatant que le can
didat est sain, robuste et ble!\ consti~é, ,et un <ie'J;tifjca't' 
déliv<é par un médecin phtisiologue; 

40 -'- Produire un extrait de' casier judic,iaice ayant 
moins de trois mois de date ou toute -au'tte ,pi~ce 'en 
t~nant j'ieu, justifiant qué re candidat n'a été l'ob)1et 
d'aucune condamnation; 

5<> - Produire un certificat de bonne vi~ et mœurs 
ayant moins de tr<lis mois de date; . 

60 - Souscrire l'engagement de termin~r les études 
et ,de servir effectâvement pendant dix anné~ dans te 
cadre, des vétérinaires africains à compter de la date 
de 'nomination dans ce cadre. ' 

'Cet' engagement est signé par le candidat et par 
SOli pèr~ ,ou SOn t!Jteur ou son r~p'on:dant <jo;u~lI'!nÎer. 
Il porte la mention qu'en cas d"exdusion de l'école ou 
de cessation de fonction avant ,dix -ans, pour taut auc 

, tre motif que le licenciement pour raison de ,santé, J'in
téressé ou ses répondants reverseiXlnt I~s frais d'études 
dont le montant est calculé en multipliant la mOY\!IIne 
mensuelle des frais d'ét!Jdes de l'aMée précédente par 
le, 'nombre de mois, ilccomplis ]1ar l'élève. 

CHAPITll.E II 
Régime' des élèves 

, 'ART. 13. - Le régime de l'école est Pinternat. 

À!<T. 14. ....: Pendant le cours de leurs études, les 
élèves sont gratuitement logés, nourris et \Oêjtus. 

Ils portent un uniforme défini dans le règlement in
térieur de l'écOle préviu à 'l'article 19. 

ART. 15. - La_cQmposition et la ration jourl1a\\èr~, 
«l'le du trousseau, du matériel de couchage et de rc
fecto,ire mis à la: dispositiOn des élèves sont fixé,es 'par 
l~ gouverne:ur du Soudan sur prop:ositi~n du direcle:ur. 
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ART. 16. - Les éVèves perçoivent p'our leurs menues 
dépenses une allocation m'ensuelJe dont' le montant 
est fixé par re gouverneur général 'd'e l'Afrique occi
dentale française. ,Cette prime n'est}l'as p~rçue pendimt 
l'es vacances.' , 

Les élèves sortis diplômés de l'école coiitinuent de 
percevoir cctte allocation jusqu'au jollr- de leur' entrée 
en sol'de. ''Ï 

ART. 17. - Il est accordé : ~l, 
a) Aux deux premiers inscrits sur ,,~ Iis.les de clasc 

sement à la suite des exam'ens d'entrée et de passagè i 
Sous réserve qu'ils aient obtenu une note moyenne de _,1,~ 
15' \ 1

b) A l'élève classé premier àu classement de l',avant. ~ 
dernière année ,et qui preudJe titre d'interne; ,', 

c) Aux préparateurs des travaux pratiques choisis - ~ 
au début de l'année scolaire par' Ie dir;ècteur, apres ~ 
avis du conseiI' d'c perf'Cclionnement,. à raisOn de run .l 
ou de:ux él:èves de chaque année, l 
'des primes mensuel~es dUmulables dont te montant :! 
est fixé par acné!é du gouverneut général sur proposi- l 
tion de l'inspecteur gélléral de l'élevage. " : '< 

Ces primes ne sont pas perçues pendant Ies va- ,1 
canees. 

CHAPITRE III 
• Disdptiite 

ART. 18. ~ Le règlement intérieur de l'école est 
établi en conseil de perfectionnem'Cnt et soumis à l'ap;. 
probation du gouverneur du Soudan. 

ART. 19, - Les punitions appltcables aux élèves sont 
1\':S suivantes: 

10 - La consigne du dimanche ou de tout autre jour 
de sortie générale; 

20 - La réprimande publique; 
30 - Le blàme avec, inscription a).! dossier; 
40 - La supP"ession temporaire/des primes de bon· 

nes notes, d'interne ou de préparateurs; 
50 La' suppression déf,initive des primes; ~ 
60 Le retrait d'emploi pour l'interne et les prépa

rateurs ; 
70 - L'exclusion de l'éoole. 
Toutes ces sanctioils sont infligées par le dfr:ecl€lllr: 

après aVIS, pour les sanctions 4, 5, 6 du conseil' de 
tliscipline ré)Jnî en séance ordinaire; après av':-s pOUT 
l'exclusion, du eon~eil de discipline réuni en séance 
extraordinaire. 

CHAPITJ<E IV 

CQlIgés de VOCal1Ces. ~ Déplacements 

ART. 20. - Les jours de congé sont fixé~ paf le' 
directeur. ' , 

AIl.T. 21. - Les vacanc'es annuelles sont' donnée.s 
dans lapremlère quinzaine de juillet aussitôt après 
les examens de passage et durent jusqu'à la premj.èr,e 
quinzaine de novembre. Les dates de, départ et de ~en
trée sont fixées par le dil'ecteur en conseil de p;erfet} 
bonnement, qui gro:upe tes élèves destinés à. assurer 
pendant la durée des vacances des servicesd:e conS!Ultai- ' 
tions d'infirmerie et de l'abonltoire. 
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ART. 22. - Les éllèves sont soumis, en ce qui 001\" 
<leme I\;!s frais de dépl~cement (vacances, rentrées, sta.
ges) ~ classe dans laqneHe ils voyacg.ent et la classe 
d'admission dans les hôpitaux, aux dispositions en 
vigueur en Afrique occidentale française quel qu~ soit 
Ile territoire dont Hs sont originaires. 

TITRE IV 

ETUDES ÉT EXAMENS 

Àin. 26. - Le directeur 'kwre après consu1tation 
du consèll de perrcctionnement Ja réparHtion des ~l:èves ' 
Ilans Iles services de la clinique et du laboratoire. 

ART. 24. - Au èQurs de t'avant dernière année, les 
él:èves sont astrejnts à un stage Gans ùn étabHs.sement 
d'él'evagc et à une tOU!llée de vaccination. L'organisac 
tion de ce stage et d~ cette fournée est fj~é;e par le 
dir.ecteur après avis du conseil de perl'ectlonnement. 

AIi.T.25. ~ En cours d'année scolaire ont lieu de.s 
compo&itlons et interrogations dont l"or,ga:tisatipn est 
fixée par le directeur après avis du conseil de perfee- , 
tionnemenf. 

ART. 26. - Le passage des érè1.'ei d'une année à 
l~autre ès! suboraonné 'à un examen Comprenant des 
épreuves théoriques et pratiques portant sur l'es ma· 
tières enseignées au cours de t'année. La 'session d'exa
men et la romposif;ion du jury sont fixées par l'e ~ir~ 
feur apr,ès avis dU conseil de perfectionnement. Le 
cl!assement est arr,êté par le conseil deI ,perfectionn;~ 
ment; le 'tloefficient 2 étant attribue 'à la moyenne de$ 
nQtes obtenues à J?exam'ettl et le coe'J'j!iclent 1 à la mo
yenne des notes obtenues dans I~s diverses composi

, tioriS et interrogations. 
La moyenne elcigée pour satisfaire à l'examen de 

passage est de 10 sur 20. Une no'e intéri~e àl4 IO'bte
nue au cours de l"examen.'d,e passage est éliminatoire. 
Toutefois, les érèves éliminés sont aIUforisés' à subir, à 
\l',isS!le des yacances, des épmuves portant sur les ma
tières sur resqueUes Hs se sOnt montrés inférieurS. , 

Les élèves ayant échoué à l',ex.amen de passage peu
vent ,être autorisés à redoubter l'année scolaire par le 
'd;irecteur, de l'école apres avis du conseH de perfectlon
nement. Un second échec entraîne Pexclus.ion de l'étIOle 
'" moins qu'if ne résulte de raisOn de santé;' le oonseil 
de perfectionnement statUera. , 

ART. 27. - En fin de scolarité les élèves sont sou,. 
mis à un examen dit examen de fin d'études rompor
ta1'!.t ,{!cs épreuves théoriques et des épreuves prati. 
ques portant sur les matiè,res enseignées, les années 
précédentes et dont la liste est établie par ,le conlieil 
de perfectionnement., , , 

, Cet examen a lieu dans la d'euxième quinzaine de 
juillet_ . ' . , ' 

Ain. 28. - Les jurys d'examen de fin d'é1:t\des !iont 
nommés par IIC conseil de perfectionnement et prési. 
\:lés par Pinspecteur g,énéral de l'éleva'ge ou à défaut 
par l'e directeur de l'éCOle. Ils sont composés de trois 
membres :et comprennent obligatoirement le professeur 
,chargé de t'enseignement correspcndant à l'examen. 

AR:~. 29. - La moyenne exigée poursatisfair,e il 

~'examen de fin d'éhides es! 'de 10 sur 20. 


ART: 30. ~ Les é~ves qui on! satiSfait arux etx:a;tnIens 
'de l'in d;études reçoivent un, diplôme de vétérinaive 
afri,cain délivré par le mînistre de la France d'outtîe. 
mer et oompor.tant, s"if y ,a lieu, la mention oMenue : 

Assez bien pour les notes de 12 à 14. 

'Bkn pour 'res notes de 15 à 17. 

Très bien pourïk!s'nôtes de 18 'à 20. 


Al(T. 31. - Le c1asse~ent est établi en conseil de 

perfectionnement, compte tenu de ~a moyenne des \lID~ 

de l'examen d11: fin d'études (coefficient 3), de la mQ.. 

yenne des notes des examens de passage (coefficient 

1), de la moyenne des notes de oonliuite de 'la !deIrni<ilie 

année (coefficient 1). 


ART. 32. - Lès éllèves' qui ont échollé à ~'Ie,.'{amen)'ie 

fin d'études peuvent être autorisés par, le directeur d,,; 

l'école, en conseil de perfectionnement," à redoub~er la 


'\:Iernière année d"études. Un second échec ~traîne t':e,x. 
cIusion. 

TITRE V 

ART. 33. Toutes dispositions contraires -à 'celles 

contenues dans fe présent arrêté sont et, demeu:e,hb 

abrogées, nota'mment les arrêtés no 1094 du '30 avril 

1928, no 1785 SIE dù 28 mai 1938 et 1030 F du 29. 

avrir 1933 du gouverneur général de l'Afrique occiden

tale française. ' 


ART. 34. - Les gouverneurs généraux de l'Afriqu,e 

occidentale' française et de l'Afrique équatoriale rran' 

çaise, les conn:nissaires de là Républiq!le au Cameroun 

et au Togo et le gouverneur du Soudan sont chargés; 

chacun en ce qui le concerne, de l'exéeution du. ,'présent 

arr.êté, qUI ,sera pubhé .au fOUfna/. offiCiel de la R~pu

blique française et insé~é au Batletin officiel du uùnis
tère de la France d'outre-rn:er, ' 
,. 

fait à 	Paris, le 9 décembre 1947. 
Pau~ COSTE-FLOR'ÈT. 

Par.OBllel 

indemnités fo~faitaiTes 

AR.R.ETE No 18 Cab. da '1 Îl1Ilvter 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHl::VALIER. DE LA LtatoN D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MËDAILL.E De: LA R&ISTANCE, 

COMMlSSA!RE DE LA 'RJ':PUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions, 

et les pouvoirs du Commissaire 'de la République au Togo; 


Vu' le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives j 


Vu le décret du 16 aVrn 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication deR textes réglementaires au Togo; 


Vu l'ordonnance nO 45·2665 du 2 novembre 1945 portant

unification des services de ,la. météorologie, promulguée au 

Togo le 7 septembre 1946; . 


Vu le décret nO 46,2056 du 24 septembre 1946 fixant 

le statut du cadre colonial des ingénieurs des travaux mété<>ro

logiques, promulgué au Togo le 7 octobre 1946;, 


• 

______. .i 

i 
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Vu le décret rio 46,2655 du 21 novembre 1946 portant fixa. 

tion des traitements des fonctionnares du cadre colonial. des ~ 
ingénieurs des travaux météorologiques, promulgué au Togo 
17 .décembre ·1946; 

ARRETE·:' 
ARTlCL,E PREMlER. Est 'promu~g1ué dans le Ter-

ritoire du logo, l'e Décret No 47~2334 du Il d,é,~bre 
1947 rel'atif aux indemnitéS forfaitaires pour travaux 
supp'l'émentaires pouvant être attribuées au peri!Onnel 
du cadre colonial d'es travaux météorologique::;. 

" ART. 2. - Le présent arrêté sera enregis'tré, publié 
et communiqué partout où bcscin sera. 

~ Lomé, le 7 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

------'-~--

DECRET no 47-2324 'du 11 décenibre 1947. 

, Lé président.du conseil des min'istres" 
. Sur le rapport du ministre de la France d'outre·mer et 

sur l'avi~ conforme du ministre des fjnances, 
. Vu l'ordonnance nO 45-1530 du 11 juillet 1945 relative 
à Ja revision des traitements des fonctionnaires des cadres 
généraux.. des (olonies; 

Vu l'o;donnance nO 45-26Q5 du 2 novembre 1945 portant
unificati.Ofl des services fie la météorologie; ;-,, 

Vu le déeret nO 46-2056 du 24 septemhre 1946 fixant le 
stàtut du càdre colonial des ingénieurs des travaux metéorolo.. 
giques; . .. -., 

Vu le décret nO 46-2855 du 21 novembre 1946 portant fixa
tion des· traitements des fonchonnaiN~.s du cadre colonial des 
ingénieurs des travaux météorologiques;, 

Vu, le décret· nO 46-2749 relatif aux indemnités forfaitai~s 
pour travaux supplémentaires pouvant être attribuées au 
personnel teGhnique du service de la météor{)logie nationale; 
-. lb ' , 

·Le oon~lI des ~inistres ~nt.endu; 

DECRETE:. 
AJ;TICLE PREMIER. --::- Il pent être' alloué aux fonc

tionnaires du cadre cOlonIal des ingénte,urs des travaux 
météorologiques ,des indemnités forfaitaires pourtra

". vaux ~pplém~ntaires. , 
Ces indemnités qui ne pourront dépass~r le maxi

mum annueI: ci-après, seront attribuées,' dans chaque 
territoire de l'a France d',(mtœ-'lrler, dans la limite d"un 
crédit budgétaire caloulé par application. du ta,Ux moyen 
suivant: 

Ingénîeurs des trav~, et ingénieurs _ adjoints, des 
·travaux: taux maXimum" 20.000 F; taux moyen, 
13.000 , franes_ 

ART. 2. Le m!inistre dé la Frànce d'outre-mer est 
chargé de l'exécution d!u présent décret, qui prenara 
effet à compter du 1er janvier 1947 et sera publié aù 
Ioumal officiel de la République française et insëré au 
Bulletin off/ciel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 11 décemb~e 1947. 
ScHUMAN. 

Par le, Présidènt du oonseil des ·ministres : 

Le l1fiJtistre de la France d'an.tre.mer, 
Paul' COST5-FLOJ\ET. 

• 

TERRITOIRE DU TOGO TC janvier 1948 

. Inspection ~es colonie, 

ARRETE No 33 Cab_ 'du 10 .fanvtér 1948. 

'LE GOUVEllNEU!l! DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA. L'ÉQION O'HONNEUll, • 

CROIX DE GUERitE - MWA!{;LE DE LA RêstSTANGEf 

COMMISSAIRE Di LA RÉPUBLlQUE I;U TOGO; 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation"
administrative du' territoire Elu Togo et créatio,n d'assemblées 
représentatives; . • "_. 
, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiJn 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

, ,Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable J 
au Cameroun et au Togo, promulgué al! Togo le Il juillet 'S 
W24; . 1 

Vu 1. loi du 19 octobre" '1946 relative au statut. général , 
des fonctionnai~s, promulguée au Togo le 9 n~)Vembre 1946;, t 

-1 
"ARRETE: 

• 1 
ARTICLE PREMlER.' - Est promulgué dans le' Ter

ritoire du Togo l'e Décret No 47.2439 du 15 docembr'e 
1941, modifiant le décret du 1" avril 1921 porfant, 
règlement d'administration publlque sur t'()rganisation 
du 'corps de l'inspection des colonies. . • . 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera'enr.egistré, publ~l! -, 
et communiqué partout où besoin sera. 

~ " Lomé; "le 10 janviù 1948_ 

, J. NOUTARY_ , 


•DECRET no 47·2439 du 15 déCènibre 1947. , 
,:1 

Le Président du Conseil des Ministres, 'l 
Sur Je rapport du ministre de la Franc<: d'outre~mer .et,' :1 

du secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et· de ! 
la réforme administrativei . . . l 

Vu l'article 54 de' la loi' du 25 février 1901 sùr l'org.- '1 
njsation du corps de l'inspection des colonies' comr1été par 1 
l'article !lO 'de la loi du 31 mars ,1903 l'article 58 de la loi J 
du 22 avril 1905 et l'article -2~1 de la loi du 13 juillet 1925; ,~, 

.~ 
Vu l'article 19 de 1. loi du 31 décembre 1917; ! 
Vu la loi du 19 mai 1834 sur l'état des officiers de l'armée 

.active; . , 
Vu les articles 33 et 34 de la loi du 30 décembre 1913; 
Vu le déçret du 1er avrjl 1921 port.nt règlement d'adminis

tration publique sur l'organisation du corps de l'inspecbon des 
colonles, ,modifié les 29 décembre 1925 31 juillet 1926, 
9 juillet 1931; ~ décembre 1931, 4 .oot j933, 30 septeml:ire
1936, 28, novembre 1936, .ler m.rs 1940 et 16,janvier 1946; 

~ Vu l'article 5S de la la! du 31 marS 1903 ,sur les. congés 

hors cadres; 


Vu l'article 9 de la loi du 10 juin 1917; 
, Vu le' <lécret du 27 .mai 1911 modifié par décret du 18 
niaj· 1934 pris èl1 exécution de la, loi du .28 février 1934~ 
sur la déSignation des directeurs des finances.- au.x eolonjes; 

Le èons~il d'Etat enten~u, 

DECRETR: 

ARTICL,E PREMlER. ---: L'article '5 du' décret du 
1er avri! 1921 modifié, portant règlement d'admlnis-. 
tration publ~que sur l'organisation du oorps de l'lns- • 
pection des colonies, est abl10gé ,et remplacé par les 
dispositions suivantes: ' . 
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., 1 

« Art. 5. - § '1". - Sous réServe des dispositions 
l'égislatives .et réglent'enlaires relatives à la spécialisa. 
tion de l'eutS fonctions, dans les l'erritoires relevant du 
ministrè 'de'la France' .d'outre.mer, les "fonctionn'aires )iu 
corpS de l'inspection des colonies exerçant d'autres em
p10is que les fonctions de contrôle norm~1 définies aux 
articles 7 et 8 du présent décret sont obligal.oit1,ement 
placés en service détaché dans les con{!itions fixées aux 
articl~s 97 à 110 de la loi du 19 octobre 1946 relaü· 
ves au détachement des f~nctionnaires civils. Toutdois 
ne Feur sont pas applicables les dispositions du deuxiè
!If a\!inéa de, l'article 98 ni celles d~ l'article 107 de 
ladite loi .. Ils peuvent être remplacés dans les ca;dres. 

§ 2. - tes fonctionnaireS de l'inspection ,en service 
détaché sont réintégrés dans l'es cadres, soit sur leur 
demande, soit d'office avec le W'ade dont ils sont titu
l'aires. Cette réintégration est prononcée ,par décret 
lors de: la première vacance qui se produit dans ce 
'grade à ,partir du joor de la réception de la d,emar(de 
par le mInistre ou de la décision prononçant la réinté
gration d'office. 

« § 3. - Auaun fonctio~naire del"inspe~ti'On ae. 
colonies ne peut être placé ,en service détaché s'iL 
n'a accompLi depuis son admis:;-ion dans le corps 'lu 
moinS' deux missi'Ons d'inspection, lotalisant un mini
mum de dO,uze mois de mission eftiective, dans les 

- territoires dépendant du ministre de la France d'outre. 
~~' 	 , 

',« § ',4. - Le temps passé ,en position ~ &f!IVice 
détaché n'entre dans le décompte du temps de mis
sion nécessaire, pour chaque avancement que Ipour, 

,_ 	moitié Ibrsque ce temps a été passé hors d'E<urop;e. 
En Europe" le temps passé dans cette ,position ne 
compte pas' comme temps de mIssion pour' l'avande
ment.· , 	 . 

,'« §, 5. - Le temps passé en serviqe détaché dan~ 
I~ divers"grades d'inSpecteur ne, peut, quelle qu'ait 

. été Sa durée, compter pool' plus du' tiers dans le temps 
de miSl>i,on requis pour là, promotion au grade d'ins
pecteur général de 2" class'e. 

« Ali. 5 bis.' -'- L~' fonctiorinaires de l'inspection 
des colonies peuvent sur leur demande, ,être placés 

.	en congé hors cadres sans solde, pour, une duré,e de 
trois anS au plus, par application de l'article 58 (de 
la loi du.31 mars 1903, en \nue dJoccuper danS 'les 
entrepr.ises ~ndllstrielles, commerciales ou agricoles 
privées un emploi intéressant le développement des 
territoires, français d'outreC'Itler. Le temps passé dans 
cette position ne compte ni pour' l'avancement ni 

, comme service effectif. Dans cette position ces fonc
tionnaires, peuvent être, remplacés dans les cadres.' 

'" Ali. ,5 ter. - Le fonctionnaire d'e ],'insp,ection en 
servié'C détaché ou en congé hors c~dres, doit aviser 
dans le délai d'un mois le ministre de la Franc,e d'ou
tre-mer lIe tout changement survenant dans, sa, situa
tion. Le niinistre lui accnse réception, de sa communica
tion et lui 'fait connaître dans le délai d'un mO,is s'~1 
juge à propos de mo'difier la posi,tion dans laqllielle il 
est placé. . , , 

« Tout fonclionnitire de l'inspection en service déta
ché ou en congé hors cadres qui_ accept,e u"e ~onctipn 

nouvelle SanS se con'fon):l'er aux dispositions qui précè
dent est considéré comme démissionnaire ». 

Ain. 2. - Les articles 17 et 18 du décret du g, avril 
1921 sont abrogés et rempl'acés par les dispositions 
suivantes: ' . 

« Art. 17, - Les fonctionnaires de l''inspection des 
colonies nommés dans le corps avant le 1" sep~embre 
1939, qui ont appartenu à une unité combattante au 
cours des hostiljtés 1939-1945 cOmpteront comme temps 
de m'ission outre-mer au regard de l'avanGemerit le 
temps qu'ils ont passé dans cette unité combal!tante. 

« Art. 18. - Pour la promoti-on au grade d'inspec
teur général de 2' classe, les fonctionnaires de l'inspec
tion des colonies se trouvant dans la métroprole 'Pendant 
la période d'interruption des communicaHons au' cours 
des hostilités 1939-1945, période dont le point de dé
part et le terme sont constatés par arrêtés mitnistêr,ièls, 
compteront pour un tiers le temps passé par eux en .l' 

service dans la métropole dans le calcul des trois an; 
nées de mission outre-mer exigées depuis Va'dmission 
dans le corps, sanS que Ic bénéiiice de cette dls:posHiort 
puisse se aumuler a'lec celui de l'article 17 cÎ-deSISus ». 

. 	 1 

ART. 3. - Le ministre de la France' d'outre_mer et 
le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et 
de la réforme adm:nistrative sont chargés de 'l',e~écu
tion du présent décret qui aura eft1et du, 1" janvijer -' 
1946 en ce qui concerne ,l'article' 1" et qui sera puèlié 
au Journal offiCiel de la"République française,. 

Fait à Paris, le J5 décembre 1947. 
'ScHlfMAN, 

Par le Président du copseil des ministres,/; 

Le ministre de la France d'oatre-lfUJr, 
Paul: CO$TE~FLORET. 

Le secrétaire d'Etat chargé, de la fonition ,
publit;ae et de la réforme adntinistraNve; 

. . Jean BIONDJ. 

Allocation sPéciale forfaitaire 

DECRET No 47-2337 du 17 décembre 1947. 
Le président 'du conseil des ministr~s, 
Sur le rapport du ministre des finances "et des affair~ 

économiques et du secrétaire d'Etat au budget,, 
Vu les articles 5 et· 7 de l'ordonnance' nO 45-14 du 6. 


janvier 1945; ,
, 
Vu la loi ,nO 47-1336 du 19' juillet, ,1947 portant ouverture 

de crédits sur Pexercice 1947 en vue de l'attribution çpune 

allocation spéciale forfaitaire aux fonctionnaires civils et· 

milita:ires et agents de l'Etat; . 

. Vu le décret nO 47-147 du 16 j~nvier 1947 portant att~i 1 	 .. ; 

buiion d'une indemnité provisionnelle aux fon'ctionnaires cïvlls 
.et militaires agents et ouvriers de l'Etal, modifié . par. le 
décret nO 47-1371 du 24 juillet 1947; ... 

Vu le décret nO 47·1372 du 24 juillet 1947 ,portant attri. 
bution d'une allocation- spéciale forfaitaire aux fonctionnaires 
civils· et militaires et agents de l'Etat; . 

Vu le décret nO 47·1690 du 30 août 1947 portant extension 
aù personnel· civil e'n service dans les territoires d'outre-mer 
et 	 r.émunéiés SUr le budget de l'Etat-de l'allocation 'spéçiale 

.'; 
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forfaitaire instituée par le décret nO 47·1372 du 24 juillet
1947; 

.' Vu le décret nO 47cJ753 du 1er septembre 1947 pn,tant 
extension aux militaires à solde mensuelle de terre, de mer 
et de l'air -en sel"vice dans les départements de la GUadeloupe, 
de la .Guyane française, de la Martinique et de la Réunion, 
ainsi que dans les territoires reIevant du ministère de la 
France d'ootre·mer de' l'allocation spéciale forfaitaire instituée 
par le décret nO 47.1372 du 24 juillel 1947; 

Vu le décret nO 47.1817 du 17 septembre 1947 pnrtant 
~nsion aux personnels civils rémunérés sur le budget de 
l'Etat et aux personnels militaires à solde mensuelle des 
a.rmées de terre, de mCr ~t de l'air en service en Afrique du 
Nord ,de t;aJIocation sPéciale forf~taire instituée par le décret 
nO 47·1312 du 24 juillet 1947; , 

DECRETE: 
'A~TICLE P~M!ER. - L'échéance du 15 décembre 

1947 prévue au dernier alinéa dè l'article 1" de cha· 
cun des décrets no' 47-1690, 47.1153 et 47-1877 ci~es
suS visés est avancée'au 15 novembre 1947. 

• AIn. 2. - Ù! ministre de$ finances et des affair:es 
éoooomiques et té secrétaire 'd'Etat au budget sont 
cha~gés dé l'éxecution du présent décret qui sera,p.ubHé 
au (QWllal oJ'fi(:Îel de la Republique française. 

. 	 Fait -à' Paris,' le 17 déCeI1!bre 1947. 
ScHUMAN. 

Par le Président du Conseil des ministres : 
. Le' ntinistre des finances 

et des affaIres économiques, . 
René MAYE!<. . 

Le secrétaire il'Etat au budget, 
Maurice BOU1WÈs-MAiUNOURY. 

'.ARRETE No 35 Cab. @ '10 lanvier 1948

LE GOUVERNEUR DES .GOLONIES, 
CHEVALlER DE LA LtmoN D'HONNEUR., 


CROIX DE GUERRE - MtoAILt.e DE. LA RtslSTANCE j 


COMMISSAllŒ DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le d~ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret 'du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du ,territolre du Togo' et création œassemblées 

représentatives ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires aU Ifogo; , 

. Vu l'ordonnance du 11 juillet '1945 relative à la révision des 

traitements des fonctionnaires coloniaux) promulguée au Togo. 
le 21 août 1945; 
. Vu le d~ret du 26 marS 1947 pnrtant extension aux 
personnels aes cadres régis par déeret, en service !!.lans les 
territoireS d'outre-mer de l'allocation provisionnelle instituée 
par le décret nO 47.147 du 16 janvier '1947, promulgué au 
Togo le 5 avril 1947) ensemble les actes ·modificatifs, sub
séquents; . 

Vu le décret nO 47·1372 du 24 juillet ·1947 pnrtant attri. 
bution d'une allocation spéciale forfâitaire aux fonctionnaires 
civils et militaires et aux agents de l'Etat, publié .au j.O.T.
du let octobre 1947, page 912; 

ARRETE: 
A~T~LE P~EM!ER. - Est promul'grué dans le Ter

ilitojre du Togo, le Décret nO 47-2377 du 23 décem· 
bre 1947 portant extension au peroonnet des cadres 

- ,.. 
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, régis par décr,,,t en service dans les 'territoires' rele

vant du ministère de la France d'outre-mer de l'alloca

tion spécial'e folfaitaire instituée par le décret no 47
1372 du 24 juillet 1947 susvisé. 
< '. 

A~T. 2. - Le présent an'êté sera enregistré, . publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' ' 

Lomé, le 10 janvier 1948. 
J. NOIJTARY. 

DECRET 110 47-237ï du 23 décembre' 1947. 


Le Président du Conseil des Ministres, 
 • 
Sur le rapport du ministre,de la Françe d1"9utre.mer,t 
Vu l'avis conforme du minlS.trè des .finances et des affaires 

économiques i f 

Vu l'ordonnance du 11 juillet 1945 relative à la révision 
des traitements des fonctionnaires coloniaux; , 

Vu le décret nO 47.147 du, 16 janvier 1947pnrtant attri-, 
bufioo d'une indemnité provisionnelle aux fonctiônnaire$ Civils 
et militaires,' agents et ouvriers de l'Etat, modifié par le 
décret nO 47.1371 du 24 juillet 1947;' , 

Vu le décret du 26 mars 1947 pnrtant, extension. aux , 
personnels d-es cadres régis 'par décret, en servic~ dans les 1 

territoires d'outre_mer, de l'allocation ·pr9V.ÎSÎonnelle instituée 
par le décret nO 47.147 	 du' 16 janvier 1947, ensemble le 
décret du 30 aont 1947 concernant le personnel des mêmes " 
cadres en s'ervice -en Indochine; 

Vu le décret nO 47·1372 du 24 juillet, 1947 portant attri· , 
bution d'une aHocation spéciale forfaitaire aux fonctionnaires 
civils et militaires et aux agents de l'Etat, modifié par le 
décret du & novembre 1947; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
, • 	 ï ' 

AR.TiCLE P~EMIER.. - A titre. exceptionnel et dans 
~'attente du recIass~mcnt général de la fonéHon publi
que coloniale, les personnels des cadres régis par 
décret, qui sont en, service dans l'eS départements de 
ta Guadelaupe, de la Martinique, de la Guyane fran
çaise et de la Réunion, ainsi que danS les t~rritofreS " 
relevant du ministère de la France d'o:utre-mer, à 
l'exception de la Nouvelle Calédonie, percevront, au 
fitre du deuxième semestre de 1947, une aIloca.tion 
Spéciale forfaitaire égale au douzième des émoluments . 
annuels ci·après: ' 

Traitement oU salaire brut; 

Indemnités soumises à retenues pour pensions; 

Indemnité provisionneJile prévue par le décret no 


47-147 du 16 janvier 1947, ml:ldifié par l'e <lécret no ., 
47-1371 du 24 jl.tillet 1947, et étendue a.ux personnels ~ 
des cadres coloniaux par décrets des 26 mars et 30 ! 
août 1947. , .1 

' Pour le personnel en service à la Guadeloupe, 'à la 
Guyane française et à l'li Martinique, indemnité forrai- , 
ta,ire de cherté de v·ie instituée par la loi nu 3 août 
1946, décomptée pour 25 p. 100 du traitement ou Sa· 
laire pc base et des indemnités soum'ses à retenu~ 
pour pensions, avec minimum annue~ de 21.600' F 
pour les agents recevant une rémunération de base au 
moins égale à 36.000 F., , 

. ~ Cette allocation, dont ,le montant, total ne pIourra 

en aucun cas excéder 26.000 F, sera I~qujdée d'apres 

lia situation des intéresses au 1"- juillet 1947 et payde 




- , 
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en trois' éj:héances! les 15 juillet, 15 octobrtf et 1:; 
novembre 1947. 

AllT: 2. ~ Ceux des agents en fonction& antéri:epre
ment au 1" jumet 1947, pour lesquels le monta~t total 
de l'allocation spéciale fOrfaitaire prévue à l'artlcle. 1er 
ô-'dessus ne dépasserait pas 9.000 F, recevront, au btre 
du premier semestre de 1947, un sup'ptément d'alIoca· 
lion de 6.000 francs,· .payable en quatre Ii,ersements 
trimestriels dé 1500 F chacun, les 15 juillet, 15 octo
bre et 15 novembre 1947 et le 15 mars 1948. 

Les agents pour 'lesquels l'e m<Jntant de l'à1l!ocatio!' 
spéciale forfaitaire prévue: à l'article 1er atteindrait 
une somme rompdse entr.e 9.000 et 15.000 F recevront, 
au Helu et place du 'complément 'dJ-aIl()cation pré'Al à 
l'alinéa qui précectè, une somme payab~e suivant le. 
mêmes modaHtéjs , :€jgate.à la djff.érence ,e?tre 15.000 F 
et I:e montant de l'allocalton specIale fu!'faltal~e. 

AllT. 3. - Les agents en service antérieurement au 
1er jumet 19'47 dans les ~épartem>ents d:~' .la Ouadelou
pé, de la Guyane franç.!lIse, de la Martimque et de la 
Réunl()n recevront, au titre du premier semestre de 
1947, une majoràtion égale à six fois la différence .en
tre le moritant mensuel de l'indemnité provisi<:>lmeHe 
d()nt ils auraient bénéficié s'ils avaient été en service à 
Paris et la somme qtii leur a été effectivement attribuée 
aU titre de cette 'indemnité pour ve mois de juin 1947. 

Cette majoration sera payable le IS mars 1948. 

ART. 4. - Poulies territoir.es n'appartenant pas à 
l'a 'rone du franc métmp;:>Utain, le montant des ava;n
tagles ;nstitués. par l'es grtides 1" à 3 ci-dessus 'à ver
Ser aux .intéressés, est déterm:iné par conversion en 
monnaie locale des taux fixés par le décret nO 47-1372 
du 24 juillet 1947, conformément aux patitésrésultant 

'de la réforme monétaire des 25 :et 26 décembre 1945, 

. ART. 5. ~ Les avantages institués par les articles 
1er à 3 ci~e5ISus ne sont pas majorés de l'a prime d',ex
patriatkm ou de Ia majorati()11 ooljoniale. Ils suiveu! 
Ile sort de la rémunération principale; leur montant· 
est . réduit dans l'a proportion ()ù :cette rémunération 
se trouve eUe-même réduite, pour q'Uelque cause que 
ce soit, 

p<>ur les agents ne foorniilsant qll'.un servJce inoom. 
pilet leur m<mtant .est réduit aU prorata de la. du~ 
effective du service. Pour les agents dont le tral-tement 
ou salaire est infériflur à 36.000F, le montant du come 
pl'ément d'allocation prévu à l'artic1e 2 est réduit pro
portionneJtlement li la différence entre le montant de 
~eur traitement ou salaire et 36.000 F. . . 

ART. fr. -' Les' avat:1tages . institués par les articles 
1" à 3 du présent décret sont exclUsifs de tout;es in
i:lemnités et al'locations qui n'auraient pas été fixées 
dans les. c()nditions prévues par les articles 2 et 3 
du décret dù Il juilŒet 1945 et, en particu.lil.er, pout 
lies agents en serv·ice en Indochlne, de t()utes indem. 
nités . ou alliocations accessoires instituées par Qrdon
nance ()U arllêtés du haut c()mmissaire de France Salls 
l'appr()bati()n du ministre de la France d'outre-mer 
nI l'avis oonf()rme dù ministre des finances (dans le 
cas ()ù eelte dernière formalité estp'éVue). 

A,~T. 7. - Le bériéfice des· modifications appo:tées 
par Ile décret nO 47-1371 du 24 juillet 1947 aux dlSp<>
sWons du décret no 47_147 du 16 janvier 1947 portant 
attribution' d'lune indemnité provisionnelle aux fonction
naires civils et militaires, agents et ouvriers de l'Etat 
est étendu aux personnels visés à l'article 1er du pré.:.. 
sent décret à compter du 1" juililet 1947. ' . . . 

AllT. 8. Le ministre de la France d'outIje-mer 
assurera l'exéoution du prlésent décret, qui sera publié' 
au 1 durnal offJciel de la République française et inséré 
au BuUetin officiel du milllstère de la france' d'()uire

. 'Fait à Paris, le 23 décembre 1947. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ntinktre: 'de la France d'ouire_mer, 

Paul' CoSTI::-FLORET. 

Cadre d'admini..tration générale de.. c%nie.. 

ARRETE N0 17 Cab. du 7 jattvier 1948. 

Le OOUVEllNEUR. ÇES COLONIES, 

CHevALIER DE LA ,LÉGION D'HONNEUR.. 


CROIX nE OuERRE - MÉDAILLE DE LA Rl!~"stANCE, 

COMMISSAIRJ:: DE LA RépUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le déc",t du 23 mars 1921 dé~rminant .Ies aj:tributiollS 
et les pouvoi", du Commissaire de la République aU Togo;! 

Vu le . décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation
administratlvé du territoire du Togo ef création d~assemblées 
représentativ.es;· . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur lé mode de'promulgati6n
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 13 'mars 1946 portant organisation du cadre 
d'administration générale des colonies autres que l'IndochIne, 
promulgué au Togo 1e.8 avril 1946; . 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER'. Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo, le Décrét No 47-2382 du 23 décem
bre 1947, portant modifiçation au décret du 13.m:ars 
1916 sùsvisé. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera ',enregistré, publié 
et communiqUé partout où bes()in sera. '. 

Lomé, le 7 jarivier 1948.. 
J. NO\!TAllY. 

DECRET No 47-21382 du 23 'décf/nibre: 1947. 
Le Président .du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outJ'lè-mer, 
Vu le décret du 13 mars 1946 portant organisation du ",!dre 

d'administration générale des colonies autres que l'Indochine;
Vu le décret du 17 février 1939 portant statut du per_

sonnel des services. pénit~ntiaires coloniaux; . 

Vu' le décret nO 46.2724 du 26 novembre 1946 port.ant
supp'ression des chefs et sôus-chefs de bureau des. serVlœs 
pénitentiaires coloniaux; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 1928 du j!ouverneur général de 
Madagascar et dépendances, portant créatIon d'un corps d'en.:a. 
drement des pionniers dans ce territoire; 

• 
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DECRETE: . 

'ARncLE PREMIER., - L'article 8 dù décret du B 
mars 1946 susvisé, fixant les cona,itions-à remplir pour 
prendre part au concours d fi rédacteur stagiair.e ou de 
rédacteur de 1" dasse avant trois anS est complété 

-oomme .suit: 

,'~;o 'Po~i 're 'cdn~u;" 'd~ iéd~ctêut-d~ i" 'claSsé 

avant. trois 'ans être titul'aire:' 


, « a) (Sans changement); 

" b) (Sans changement); • 


, «c) (Sans changement); 

, « d) (nouveau) Ou appartenir au corps d'encadre. 

,ment des pionniers, de Madagascar et dépen<.hnœ& 
âepuis dix al)S ". 

ART. ~ - L'artide 9 dû' décrêt du 13 mars 1940 
susvisé fixant res conditions à rempHr ponr prendre'" 
part au concours pmfess,ohneD de cllef de 'bureau CIe 
le èfasse est complété comme suit: 

, ',' Après:" • , 
« ,Les cammis principaux des cadres Jocaux des 

secrétariats généraux ».,' 
Lire: , , ' 

« Les commis principaux et les surveillants princi
paux --des services pénitentiaires coloniaux., , 

,« Les agènts appartenant a.u ,çorps d',enca{lr,ernent 
des pionniers de, Madagascar et (jépendances ayant , 
'au moil1!i le: 'grade de capitaine {le cantp: de 2' cÎaSse ». 

'AR'!'. ,3. - Le ministre de la France :d'out*"mer 
, èst chargé de l'exécuijlon du présent décr,et, qui sera 
,publié aJU !n/ll'fldI. dtfiâêl de la République française. 

, Fait ,à pa;'ris,.te 23 décembre 1947. 
ScHUi\lAN. 

'PàY. œ Président' d!! conseil. des ministres: 
Le nünistre de la FrllllCe., d'QUtre-mer, 

Paul' CosTE-FLOIlET. 

~RkETE N0 34Càb. du 10 lamier 1948.• 


LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

CHEYAUER DE LA LlOrQN D'tiONNI:UR, 

CnOIX De QUERRE - MÉDA1LLE DE LA RéslSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQUE AU ToGO, 
, . ~. 

Vu le décret du 23 marS 1921 dérerminant les attributions 
et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togô; 
, Vu 'le 'decret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adniinistrative "r;lu territ<;lire du Togo et création d'assemblées 
-représentati"",;' , 

Vu le décret du 16 avril 1924 'sur le mode de promulgation 
et de publication. des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi 'uo 47.131)6 du 23 juillet '~947, modifiant 
l'organisation. et la procédure de la cour de cassation, pro.
mulguée au Togo 'le 26 septembre 1947; , f 

ARRETE: 
" AIlTICLE PREMIER;, Est .promulglUée dans le Ter


ritoire du Togo la Loi No 47C2397 du 30 décembrfl' 

1947 prorogeant l'a, durée de certains, délais prév'Us

pari~lirticle p6 de la loi no47-13~6 du ro jll.illiet 1947 

'SUsvisée. ' 


• 

, 
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ART. 2. - Le présent arr,êté sera 'enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. , 

Lomé, le 10 jaifvier 1948: 
J. NOUTAIlV. 

LOI nO 47-2397 du 30 décembre 1.947, :' 
L'Assemblée nationale et 'le Conseil de la République ont,' 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi, dont la', 

te""'r suit: ' , 

ARTICLE UNIQUE. -' L'article 06, 21>; de la loi ~ 47• .' 
1(306 du 23 Jumet 1947' est ainsi mbdlfié: 

, « ']p Tous les p!Illrvois formés antérieurement à l',eJi, 
trée en vigueur de la présente loi et qui n'auront' pas " 
encore fait Pobjet- d"un artêt d!admission ,seront noti~' 
fiés aù défendeur da'llS un d'élai qui' coürra du 15 aoû't 
1947 jusqu'au. 31 mars 1948 et dans les formes pré..' 
vues par l'article ,18. ,_: ' , 
, " Les ,mémoires amplIatifs devront ,être ~;gnlfjés, 

,dllJls les formes prévuies à F.article' 19, alUX d6t1endeurs,_ 
du 15 août ,1947 au 31,mars 1948 au pLus tard: ,<' 

« ,H sera ensuite procé,dé oonformément aux articl,es
20 et suivant de la présente loi," ' " ' _ 

La présente lbi sera exécutée cotnme loi de l'Etat•• 

Fait à Pa'ris, le 30 dé=bre 1947. 
VINCeNT AURlot. 

Par le préSident de 'la République: 

Le président du cOIZStf{.l des mtfi#lres, 
ScHUMAN. 

Le garde des. sciJaax; ministre de la iustice, 
, André MARlI!. , , ' 

Le niJWstre des f!nllllCeP 

et: des affaires éC()flomiqaes, 

, René MAYER.-- ' -

Rigi. indu.hielle de 1. ".lIulose colonlal._ 

ARRETE No 30 Càb. du 10 lanvier 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER De LA LÉOION D' HÇlNNJ:.ORJ 

CR.OIX .el GUER..R.E .- MtoAfLL.E ne LA RtsISTANC:~" 

CoMMISSAIRE DE -LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23' mars, J921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ·la Répuplique au .Togo;" 

Vu le ,dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réOrganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées ; 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promùlgation " 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 
'Vu le décret du 11 avril J944 wrtant création 1I!une régie
industrielle de la cellulose, colom ale et l'arrêté du ,let. mai 
1944- fixant le régime administratif et finauder de ladite 
régie, promulgués au Togo Je 30 juil1' 1944; , 

ARRETE: . 
,ARTlCLE PREMIER. - Est pfomul'gtué dans le Ter

ritoire du T<.>go-, l'arnêté ministériel du 30 décemb~e ' 
, i947 fixant les rJ1Qda'ljtés, de oontrôlle exercé par l'j.ns


pection des, oo!Qni'es sur la, _régie ,ini:lius-tri,elle de la 

cellulose coloniale., 
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• 
ART., '2; - Le présent arrêté' sera ,enregistré; publié 

et, communiqué partout QÙ besoin sera.- ' 
LOmé, le 10 janvier 1948, 

J. NOUTARY. 

ARRETEntiiiisiériei du 30 décembre 1947. 

Le ininistre de la france d'outre-mer; 
, " 

Vu le décret du 11 avril 1944 portant création d'une régi~ 
industrielle . de la cellulose' coloniale, spécialement en son 
art,ide 5 j . 

Vu l'arrêté du let mai 194~ fixant le régime administratif 
et financier de l~d~te régie, spécialement. en son article 17;. 

Vu l'accord du ministre "des -finances et des affaires éconO
miquesj 

ARRETE: 
,ARTicLE PREMIER. '-: Un inspecteur général ou un 

inspecteùr des colonies est chargé' d"e~ercer le con
trôle .pennanent du ,'fonctionnement 'administraNf et 
financi~r, de l'a régie' industrieUe de la cellulose, colo
niale; , , . , 

'_ ART.' 2. - :èet inspecteur est c'Onsulté sur tous ~es 
projeu. et 'décisions concernant la régie, soit· avant 

, ,qu'ils soiel1t soumis au m'Înistre de la france-d'outr,e
rner, soit, lorsqu'Sis ne lui sont pas soumis" avant t'Out 
commencement d"exécution. LorsqlU'i1 donne un' avis 

, défavorable à ces projets, la décision finale d'Oit obli
gatoirement être prise par l'e, ministre' de la france 
d'outre-mer.-, 

ART. 3. - Tous les actes relatifs au payem;ent des 
dépenses' (ordonnances, man'dats, virements, régies d'a
vances, etc.) doivent être présentés à l'inspecteur qui, 
en cas d'irrégularité, d'Oit immédiatement rendre comp
te au ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 4. - L'in~ecteur a entrée a"ec voix délibéra
tive aux séances' dit c'Onséil' d'administration ,et du 
comité de direction. 

L'ordre du jour des réuqi,:>ns ,et les d'Ocumen,ts à 
_ soumettre au oonseH ou au oomité lui sont o'Ommuni. 

qués huit jours' au moins 'avant ta séance, qu'ils con~ 
cernent. 

il' peut 'deniander au, président du conseil d'adminis-
tration de "soumettre au conseil t'Oute 'question rele
vant de Sa compétence. 

- -, ART. 5. - L'inspecteur a tous pouvoirs d'investir 
gatioll sur pi,èces, ,et rur place. ' 

La régie lui, adresse semestrienement une situati'On 
tlinanoière et de trésorerie certifiée exacte par l'ellpert 
comptable. . ' ' 

Air!'. 6. -'L'inspectéur chargé du'contrôle financier 
fait connaître ail' ministre de la France d'outre-mer les 
observations auxquelles donne lieu de Sa patt le fonc-. 
tionnement de la régie. 
, Lorsque Ires oomptes d'fUn exercice sont ,arttêtés; il 

rédige'sur tes résultats de cet 'exercice un 'rapport d'en
semMe, qu'il adresSe au ministre de la France d'outre
mer. 

. ARr. 7. - Le Diredeur <1\1 contrôle, du budget et 
'du cOntentieux, est chargé de, l'exécution dit présent 
arnêté, qui sera publié au Journal officiel de la Répu
bl-ique française et au Bulletin offiic;.el du Minji~tère de 
la France d'0ti~re-m'er. 

fait à Paris, le'30 décembre 1947. 
Paul COSTE-FLORET. 

Subsl.nées viAI,neUS&B 

'ARRETE No 47 Cab. du 12 {OlIVier 1948. 


'LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

CHEVALIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR., 

CROIX DE GUERRE - MtoAILLE DE LA RBISTANCE, . 

.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921' détenninant les attributions 

~t les pouvoirs du Commiss'aire. de la R~ubl!gue. au Togo; 
Vu le décret du 3, janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'a&Sem.. . 
blées représentatives; . _ . . 

Vu le décret 'du' 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pub.1ication des textes ieglementaires au Togo; . . . 

Vu le déCret, du 4 maï 1928 sur la r'èglementation- du 
commerce, de la détention et de l'emploi des sUDstances véné
neuses au Togo, promulgué au Togo le 13 "novembre 1928'; 

ARRETE: 
ARTICLE 'PREMIER~ - Est promulgué 'dans le Ter

ritoire du TOgQte Décret No 47-2425 du 31 décembre 
1947 m'Odifiant l'a réglementation ;du commerce,/de la 
'détention cet de l'emploi des, substances vénén~ses 
au Togo. ' 

ART. 2. Le présent arrêté seraenr.egistré, 'pubiié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 12 janvier 1948.. 
. J. NOUTARY. 

----,-----'- 

DECRET no 47-2425liu31l!écent,ljre 1947. 


Le Président du, conseil' des ministres, 

Sur. le ral3ïrorl du ministre de la, France ~:Pout~e-~er, . 

Vu 'la loi du 12 juillet 1916 concernant l'importation, 

l'exportation, le ,commerce, la .détention .et l'usage d~s 
substances vénéneuses; -- : 

Vu le décret du' 14 septe~bre 1916 portant règlement' 
d'administration publique pour l'application de la loi du 12 
juillet 1916 modIfiée par le décret du 20 mars 1930; 

Vu le décret du 9 novembre' 1937 et les décrets nO 
45-1954 'du 28 août 1945; nO 46-1254 du 28 mai 1946" nO 
46-1475 du '12 juin 1946 et nO 47-181 du 16 janvier 1947 modi
fiant le décret du 14 septembre 1916; 

Vu le décret du 4 mai 1928 sur la réglementation du com. 
merce, de la détention et de l'·emploi des substances vénéneuses 

. au Togo; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le décret susvisé 'du 4 mai' 

1928 'est modifié ainsi qu'iI' suit: " 
10 - L'article 4 est complété par les dispositions 

, suivantes: '., 
!« Il est interdit d'employ;er, pour la \jente ~. le 

transp'Ort de ces substances, tes bouteilles dites canel!
tes de bière, les' flacons p'Ortant inscrit dans~ la pâ~~ 

..~_._'.~~--. 
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le nom d'un liqhlide alimentaire, les fûts, vases et 
autres récipient> portant encore des étiquettes' de pro
duits- alimentaires 00 boissons quelconques »; 

20 ...:.- Le premier iUnéa de l'atticlell èst remplacé 
par les dispositions suivanies : ,>,' l, 

« La détivrance et .l'emploi des cOmposés arSieni
nicaux solubles sont interdits pour la destruction des 
parasités nuisi~1-es à l'<lgricullure ainsi QlUe pour la 
destruefion des mûuches. Là . délivrance, et Pel,nploi' 
d,.es produits dans la fabrication desquels est utilisé 
l'arsenic métaHoïdique et q~1i sont destinés à la des

• truction des mouches sont également interdits »; 
qo - L'article 19 est remplacé par l,es disposi

tions suivantes': 1 

" Les' pharmaciens p'euyent renooveler l'ex,éÜ\-, 
tion des ordonnances prescrivant les substances du 
tableau A, mais seulement après un délai déterminé 
par te mode d'administration indiqué sur la pres
cription par s.on allteur et sous les réserves ci,-après : 
, ,'« Ne peut être renoovelée, ni par lé phllit!mar 
cien qui y a procédé pOOf la première roi!>, ni par 
tout autre pharmacien, l'exécution des ordonnances 
sur lesqhlelles l'auteur de la prescription a mention

,né ~'interdictiOl1 du renouvellement. ' 
"" Ne peuvent iêtr,e exéoutées à nouveau, à moins 

d'indication oontrairc de !l'auteur de la prescripnon. 
'« 10 - Lès ordonnanœs ,prescrivant lesdites subs

,tances, soit en nature, soit süus forme de s.oluliPI11' 
destinées à des injections sous-{lUtanées; 

« 2<> '- Les ordonnances prescrivant, sous' fonne 
de prép~rations destinées à :être abSorbées par la voie 
stomacal\! et quelk qu'en soit la dose, 'les cyanure(s 
de mercure ou de potassium, l'aconitine ou ses sels, 
la digitaline, la strophantine, la vératrine oU ses sels; 

«30 Les ordonnances prescrivant, sous fOl1:Oe 
de préparationsdestînées à 'êtrè, absorbées par la voie 
stoma<;afe, et à' une'dose supérieure 'à celle indiquée 
dans~Te Codex corin;ne (jose maxima pour vingt-quatre 
heures, des substances du tabl\!au A autres que celles, 
désignées au précédent paragraphe. ' 

(1' Toutefois" les phannaciens' p,eUvent renouvelér 
IleS ordonnances ne pOrtant pas, de mention spéciale 
et prescrivant en nature, mais à, dose n'excédant pas 
5g, l'e laudanum ou la teinture de noix' vomiq'U'e »; 

40 L'article 211 est remplacé par les dispositions 
suivantes: ' 

({ Les pharmaciens, médecing-' et vétérinaires doivent 
apposér sur tout médicament déLivré par eux et conte
tenant une ou plusieurs substances du tableau A, une 
étiquette indiquant, avec leur nom et leur adresse, le 
numéro d'ordre sous lequel la prescrip1.;on est inscrite 
s:ur toor registi'espécial, ainsi que la voie et le mode 
d'administration indiquée sur la prescription. 
, « Cette étiquette est de couleur rouge orangé et 


,porte la "mention: " Toxique. - Ne pas dépasser la • 

dose T'rescrite », soit quand il s'a:git des substapdeS 

du tableau A' délivrées en nature, ou en préparations 

à diluer avant l'emploi, pour être adnlinistrées l1ar la 

voie buccale, soit quand il s'agit de ,ces mêmes sùbs

, tances 	pour être administrées par toute autre vole" à 
li:exception des applications sur la peau. , 
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" 
« Cette étiquette ,est de coUreur' rouge orangé ex 

porte ta mention: « PoiSon »,' suivie des mots: 
Usage ,externe », quand ü s'agit des substances' du 

'tableau A délivrées s'~us une forme' quelconque pour 
être administréès en application sur la peau. 

« Lorsqu'il' <s'agit de méai~aments desfmés a la 
mêde~ne vétérinaire, I~étiquette, est de' couleur rouge 
orangé et doit, dans tous les cas, porter la men
tion: " Usage vétérinaire », et te mot: « Poison,"; 

50 ~ Le dernier paragraplle de l'article 24 est 
remplacé par les dispositions suivantes: ' 

" Lors' de la délivrance 'au public de médkament~ 
préparés à l'avance et contenant des substan<;es figJU
rant au tableau A, les médecins, pharm;lciens et vétéri-' 
naires qui délivrent ces' s'ubstanôes' sont tenus d'ap
poser SUl' l'enveloppe extéri,eure u?c étiquette. portant .. 
l'eur nom, leur adresse, le numero de regIstre' dEi 
vente sous lequel est inscrit le médicament et ,le, mode 
d'administration, qui doit être indiqué sur la prescri"" ' 
tion, confOrmément à b'article 20 »; , . 

60 - Les dispositions du titre IL dù décret du 4 
mai 1928 sont, remplacées 'par les disJlOs.it,ionssui
vantes: 

TITRE Il, 

Sabsta/tCfls classées dans tp fabtpo;t B 

, , , 

«'Art. 28. Les articles qui précèdent sont roppli
cab'l"es à l'importation, à l'adta1;, à la vente, à la dêten- ' 
tl,on 'et ,à l'emploi des substances classée;; dari:; 
le tableau B en tant que .leurs dispositions ne sont 
pas contraires à celtes ,du préaent titre. 

« Art. 29, Sont interdites, 'à moins d'autorisation;; 
la fabrication, la transformation l'extractl,on, la prépa
ration, la détention, l'offre, la distribution, le oo!lliage, 
'·achat, la vente, l'impJ;lrtation, l'exportation des subs
tances inscrites au tableau B et, d'u.ne manière gêné
rlj.le, toutes opérations' indtustriell~ et commerciales 
relatives il ces sub::.'1ances. L'autorisafion est don
née par le ministre chargé de la répression des frau
des, sur l'avis conforme d'lUne commission dont' la 
composition sera fixée, par un arrêté du chef du 
terriklire. ' 

« L'autorisation est peroo'nnel-Ie. Elle est retirée 
pat arrêté du chef du territoire, après avis de la com
mission ci-desslus préVlle. ' 

({ EHe ne peut ,êtr,e accordée, ou sera retirée à ..,·i
'1,quiçonque aura été condamné en France pour trafic_ 

HUcite de stupéfiants, 
({ En cas de chanlifeinent du domicile industriel.où 

" 

commercial, le' titula.Jreen fait la déclaration au ch,ef 
'du territoire, avant v'ouvertur.e du nouvel établissement, 
faute de, quoi Fautorisation ',pourra être reNrée. En 
cas de cessation dè fabrication ou de commerce, j:e
titulaire en informe l'àutoritéqui a délivré l'autorisa

,tion et qui doit alors en pmnoncer le :retrait., 
« En ce qui concerne l'offiClÎne ouverte au' publk, 

,le dépôt.pour vîsa du diplôme de pharmacien titu
taire tient lieu d'autorisatiQn, mais seuh:mentpQUr la 
prépatation ct la délivrance dans' cette 9fji;ciJ~e des 
substances inscrites au tableau B. r 
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'« L'arrêté d'autorisation indique nommément cha
cune des substances' 0\1 préparations dont /'<extrnction 
la fra,nsformatiion, la fabrication ou le' commerce est 
autorisé., En cc" qui concerne l,es industriels l'arr,êté' 
indique l'a quantité de -chacune des substance; pouvant 

, être traitées annuel:Jem:ent, ainsi que celle des ,produits 
obtenus. " ' 
, ,< Ir est 1\iterdit à quiconqUe n'.y a pas 'été autor,i:sé, 
conformément aùx dispositions du présent artide, d'a
cheter ou de se' faire délivrer ces substances autrement 
que,9IIr ordonnance de toul praticien piIbHité par res 
règlements, en I~ matière à les prescrire pour des 
USages thérapeuhques et danS les conditions spécia
res fixées ,au present décret. ' 

« Toutefois, cette interdiction n'est pas appïicab!e 
aux ~aboratoires, et établisSements désignés après avis 
du chef du servIce de santé, par d'es arr,êtés du cheil 
du Te;ritoire, qui déterminent, ;n même temps que les 
conâihons'l'Ians fesqut!Oes lesdites substances peuvef\t 
être remises à' ces laboratoires et établissements, les 
quantités maxima qu'ils sont auloTisés à se faire livrer. 

,< Lorsque I\!s préparationS sont utilisables en injec. 
~ns et s'il s'agit de la cocaïne et de S)!S détiY.<ls', 
même si te médicament ;,;st prescrit en poudres, les 
ordonnances qUI pI:escrivent i:les médicaments contenant 
des substances du tabl;';au B doivètlt êtr,e rédigées sur 
des.-feuiHes extrait.es de, carnets 'à souches <l'un mûdè.l,e 
,détenniné par Ce nrlnistre de la France 'd'outre-mer, 
• " Le médecin ou dentiste pl1escripteur ü;scrit lui-, 

, même lés noms cl adIiesses des mafâdes sur' les ord\m
nances et les soudies des carnets. Ces .s!luches doivent 
être conservées, par lui -pendant dix ans., 

" Les carnets sont défjvrés aux 'praJiciens par la, 
direction locale du serv1ce de santé ». ' 

«, Art. 30. - If est interdit d'importer ou i:l'expoi1;er, 
de me"ltre en entrej>ô.t de douane' ou -de sortir d'eI1fre
p{.t ou de d€pôl 'des Substances. crassees dans l'e ta
bleau B sans une autorisation' spéciale, délivrée pour 

"d'laque opération dans les conditions qui seront fixée~ 
pàr '1111 art!êté, local. ' , 

« Les Importateurs sont tenus de prendre au bureau 
de douane ,par leqwel )loit avoir 1ieu l'introduction un 
acquit-à-caution indiquant la quantité importée de cha
cune desdites rubstances, ainsi que l'es nom et adresse 
du Qill dès destinataires. 
'" Laùé1ivrance de cet acquit-à,caution est subor

donnée à fa ,production d'e' l'autorisation dl'impOrter ou 
.de sortir d'entrepôt ou de, dép'Ôt pour la oousomma
tioll prévue au premier paragraphe du pré'sent, article. 
Cet acquit-à-caution doit être renvoyé aU bureau' de 
douane d'émission, dans fe délai c!'lUn mois ,jl.dater 
de sa défivrance, rc\<êtu d'un certificat d'e décharge 
du chef de la circonscription du Irteu de rési'dance du o:u 
des destinataires.,. ' 

, «Les exportateùrs sont tenus, pour toute éxpédi
_ liion il l'étranger, de prenâœ au bureau de dO,uane rl'ex

portati.çn un certificat de sortie. 
" "Cecèrtîficat doit indiquer ta nature .et la quantité 
,de ta drogùe simple ,exportée et, dans le cas d'une pré
paration, ta nature de la préparation 'exportée, ainsi 
'que ~enom 1:t (a quantité de la ou des drogues ~ilt1'Ples 
du, tabJeau B qu'eHe renferme., 

« 'Les ?ertificats ile' sorti;; dqivent être conservés 'pen

~ant troI~ ans, par Ce vendeur, pour ',être représenté;! 

a toute reqmsIiIon de l'autonte. compétente. 

« Ar!, 31. - Les substances du tableau B ne peu
vent' être 'détenues en ,,"ue de la Vente circulèr,' être , 
,i~l?o:tées ou exportées que si les ~llveloppes ,ou 
reOlpIents qui les.. renferment directrment sont revêtus 

-de l'étiquette et ge la bande prescrites à l'artide 4. ' 
Cette ~tiq~ette porte, outre le nom de la: sub,sfa,lndll 
tel' qu'II fIgure dans le la'bleau B, l'indication' de 'la 
quantité de la substance contenue; le nom et' l'adresse 
du vendeur, ainsi qu'~n numéro de référ:erlce po,\lr, 
chaque envefoppe ou f~cipient. 

" Lorsqu'Ü s'agit de médicaments magistraux ou 
de médicaments préparés et divisés à f'avance en vue 
de la vente au public, l'étiquette doit indiquer la' dose 
en toutes I,e~tres de la ou des subsuances, contenuefl 
'dans 100 g de ra prépanltIon et porter les merifiQr(S 
prévues à l'ar!kle 21. " 
, «Les enveloppes extérieures des colis d'expédition' 
so'nt re"êtues de la bande et de l'étiquette rouge oràn
gé prescrites il l'article 4. L'étiquette indiqiJe la ',ou 
les substances contenues, la quantité totale incluse 
l~ n~méro d'ordr~ ,du registre prévu à l'article siiivant 
aInSI que ,l'es noms' et adresses de l'expéditeur 'et du 
destinataire. . . ' ' 

« Sont dispensés de la bande et de l'étiquette' rau
ge oran!{é prescrites au paragraphe précédellt les colis 
ayant faIt l'objet d'une déclaration de sortie en doua
ne. 

, «Dans ce cas, les enveloppes' extérieures-doiyent 
porter l'es noms et adresses de l'expéditeur et'du des" 
tinalaire, ainsi que le numéro d'ordre du r.egistre. 

« Sauf' en ce qui concerne les feuil1es de coca., 16' 
détenteur des substances classées du' tableau B doit 
les conserver dans des, arm'oire~ ou locaux fermes' 
à clef. Ges armtli:r'es ou mcaJ!X '* peuvent contenir 
d'autres substances' que celles qui fIgurent' aux tableàux 
A et B. Toute quantité trowée en dehOrs desdites 
armoires ou locaux ,sera saisie.' .,', ' , 

« (1 est interdit d'insérer dans les plis ou pa~ 
ttaI~sportés par la poste l'une quelconque des subs
tances ou préparati.ons inscrites au tablean B. Toutè.. '. 
fois, l'interdiction ne s'app'lique pa.s aUiX en~!i <fie / 
l'espèce effectués dans un but médical pour 1es pays 
qui les adm'ettent à cette condition. Dans ce cas, lèS, 
envois ne peuvent être faits que sous .. la forme de 
« boîtes avec valeur déclarée ». 

« Sauf arrangement contraire entre les pays i~téres- ' 
sés, il est interdit d'insérer dans I<)S colis postauX! 
l'une quelconque 'des substances ou préparations ins
crites au tableau B. Toutefois, cette interdiction ne 
s'applique paS aux .envois de cette nature effectués, ' 
dans un but médical, à destinàtion des pays qui les 
adm'ettent à cette condition. , 

" Art. 32. - Tout achat ou toute cession, même 
à titre gratüit; desdites- substances,. doit ,être inscljt 
sur un registre spécial aux substances du tableau' B, 
coté et paraphé par le maire ou le commissai~e de 
police.L'au.torité qui vise ce registre spécial doit se; 
faire représenter l'autorisat.ion dél'ivtée à l'intéressé. 
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Elle mentionne, sur la première page dudit registre, 
là date à laquelle cette autorisation a été donnée. 

« 'L:!nscrlption' sur le ,registre de cl:tâcune d" ce.s 
opérations reçoit un 11Umero d'ordre qUI peut s'apph
quer à- tous les produits contenus dans une même 

· 	livraison ou' récept;ion. Elle doit être faite sanS aucun 
blanc, rattire ni surcharge, au mtlment même de la 
réception ou de Ia livraison. 

« ENe indique les nom, profession et adresse, soit 
de Vacheteur, soit du vendeur, ainsi que la- qu~n~ité 
du prodrtdavec le nom sous le9uel il t:s! ins~rit au, ta
bleau B et le numéro de réference prevu a l'aTtlcle, 
précédent, Pour res p-réparations,1es niêmes illdications 
sont inscrites ainsi que la .quantité de la ou des droj. 
gùes simples du tableau B qui Y sont contenues. 

« Pouf Vachat ou la récéptioll, le numéro de réfé
rence donné par le vendeur au produit livré est en 

· outre mentionné sur l'e r·egistre. 
, «Dans le caS de reVente d'un produit ou d'une r.ré
paraHon dans un emballage revêtu d'un cachet d ori
gine; le ou les numéros dê référence portés sur l'éti
quette d'origine sont mentionnés. SUr le registre. 

« Les dispositions du présent artide sont imposées 
à quioonque est autorisé à fa:briquer, à transformer, à 
acheter ou à vendre lesdites substanœs dans les ç<mdi
tions fixées à IlaTticle 29, notamment am pharma
ciens, médecins et vétérinaires, aux ÎI:rtportateurs et aux 
IexportatC!)rs, aux producteurs indigènes pl)ur leurs ven- . 
tes, . ainsi qu'aux commissionnaires en marchandM;es. 

« ToutefoiS, les pharmaciens sont" autorisés, pour 
l'es ventes sur ordonnances, à n'inscrire que chaque 
mois, sur l'e registre spécial, le relevé totalisé des 
quantités desdites substances qui figu~ent pour ledit 
mois au registre de vente prévu par l'artiçle 20, et 
Sur lequel ils dtIiventalors inscrire le nom et l'a;dr.es< 
se des personnes auquelles ils ont délivré Ce!! subs
tances. . 1 

« En ce qui concerne les indusi;riels, les quantiités 
mises en fabrication sont inscrites au régistre au mê
me titre que les livraisons ét les quantités des pro
·thiii,1i obtenus au _~e titre -que1es récèptions. 

« Art. 33. - Lesinaustriels qui fabr'iquent 0.11 trans
fortlient des substances du tableau B sont tClluS, après 
avoir indiqué ces opéra lions sur le registre spécial prt1
VU ,à l'.artide 32, d'inerire. à la suite ~e la qUantit~ 
et de la nature de la matière première employé;c, la 
quantité et la nature du o.u des produits obtenus. 

· « Les pharmaciens .. qui tra~tent ces -SIUbstances pour 
· res ·-transformer en produits pharmaoeutiques sont ten.us 
aüx miêmes, obligations lorsque ·lesdits produits nc 
sont pas destinés à être exclusivem'ent délivré.s dans 
leur ,officine. 

« Décharge de la différence est donnée sur ce regil'\
tre pal le pharmacien insp.ecteur des pharmacies, si 
le déficit oonslaté lui pa:raît résulter normalement de~ 
transformations ou manipulatiOns déclaréeS. . 

« Les'industriels et les pharmaciens visés au présent 
article sont tenus -d'adresser,au plus tard le 1er févr.ier, 
le 1., lnai, le 1"" aont et .le 1er novembre, à l'au~té 
qui a délivré l'autorisation, un état- trimestriel des 
-ventes soit des substances stupéfiantes (drolPlcs sim
pIes' et prépàrations "-soit des p!'Oduits de transforma

, 

tion <;ffe.ctuées pendant le trimestre" préçédent. Ces 
états indIquent le 'nom de la substance ou d,u pro:du~1; 
de transformation, ainsi qtîe les quantités. . ' 

« Un état des stocks disponibles au 31 décembre 
de l'année précédente deS substances stupéfiantes (dro
gues simples et préparations), ainsi-que des stoc~ des 
produits de transformation displOnlblefsà la même date, 
doit ,être joint à l'état trimestriel devant être adrœSlé 
avant le 1 ... février. . ' . 

« An. 34, Le regi~tre prévu à l'artide 32 doit 
être conservé pendant dix années pour êtl1e représen
té à toute réquisition de l'autorité oompétente. . 

" L'e vendeur n'est, exonéré des quantités' r~es . 
que dans la mesure SOit des ventes par lui effec~ _. 
et inscrites audit regtstl:e, soit" de la déchàrge donnéé 
dans les oonditions de l'article précédent. .. 

« Art. 35. - Exception faite -pour la dé\ivtance.e,n • 
vue des lISages thérapeutiqlueset sur ordonnance, il 
est interdit de vendre ou dé· délivrer lesdites S1Ubstim~ 
ces à quiconque ne justifie pas qu'il a satisfait·awc 
conditions de l'article 29.du présent décret. .... 

." Lesdites substances ne peuvent .être dél.ivrées. 'que 
contre une comlnande écrite, datée et signée de l'ache' 
teur ou de son représentant, indiquant· son nom, sa 
profession et ,son adresse, et' énonçant en toutes lettre.! 
la quantité de la S1Ubstance demand\\e. . 

« La commande' dOit i!;tre .'conservée J(>endant trois ~ 
ans par le ven!ieur, pour être représentée a toute réquiik 
sition de l'autorité compétente. . .. -" 
"« Les dispositions du pâTagraph.e 1& du préseil1t'! 

ar,!icle sont applicables en cas de vente ou 'decession- .i 
'<lesdites substances après saisii p'ar l'autorité publiq,ue 
oU: à la requête des créanciers. '- . ',1 
. « Art. 36. - Il est interdit aux médecins, de pl1e&- .• 

criré et aux pha:rmaciens d'e::écuter les o:dollnances .' 
prescrivant des médicaments oonstitués pa:r des subs
tances en nature inscrites au tableau B. , 

« Il est interdit aux ,pham'laclens de renO!U~e.r 
auouneordonnance prescnvant des substances <!,U ta
bleau B sous forme de solutionll destinées à être em
ployées en injections. 

« La rnême interdiction s'applique aux ordonnances,~ 
prescrivant des poudres oomposées à ..base de cocaïne t 
ou de ses selS et renfermant des substances 'dans une 
proportion .supériClUre à un, pour mille, ainsi qu'àux. " 
ordonnances prescrivant des préparatjons destinées à' 
être absorbées par la voie stOmacale et conténant dei!' 
substances 'du tableau B à une dose les faisant tomber 
sous le paragraphe B dudit tableau. 'j, 

« Par dérogation à cette dernière dîsposiUon, p,eu
vent être renouvelées les ordonnances prescrivant des 
préparations destinées à ;êtr~ absorbées par la voie sto, 
macale et ne contenant paS plus_ de 250 m);. d'opium 
officinal, ni plus de 25 .mg . de bènzoylmorphine, .d'hy- . ~ 
drocadoinone, de 'dihydrooxycrideinon.e, de oocaine 
ainsi que tes ordtlnnances prescrivant ennaf;ure. le' 
laudanum à .une dose n'excédant pas 5 g. '~'.' 

« Les phannaciel\s pe!lvent qéllvr.er aux: praticiens 
légalement habilités à les pr:escdre p\:lur les usages 
thérapeutiques.' ma:s seutement· S:ur des Qrdollllanees 
oonformes aux prescriptions des trois derniers alinéas 
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de l'artcile 31, les substances du tableau B nécessai

res. à l'exercice ,de,' lew, profession dans la liniite fixée, 

d'accord ,entre la direction locale du service de ~anté 

et le représentant des médecins, d'une provision' pour' 

soins urgents., La proviSion 'sera, à la suite des ,pr';l<!ve

ments' qUi Yauront été faits, reconstituée S)ir' des 'or

, aonnancesqUI seront établies ,par le médecin, ou le 

dentiste dans les, mêmes conaitions. Ces ordonnances 

ne pOllrront ,être 'exécutées gue p;u l'un des pharma

~ ciens domiciliés dans, la circonscriptiron du praticien 
ou par un pharmacien d'une circonscripti()n limitro-' 
phe; si la. sienne est, dépourvue ,d'officine, le nom' du 
pharmacien choisi par le praticien étant en, toute hyp.o
thès:e signalé par lui ,au directeur local du servi~e de 
santé. 11 ,est interdit aux pharmaciens de déEvrer cn 
nature aux praticiens une sub~tance du tableau B., 

« L~ pharmaciens doivent conser\\er pendant trois, 
'ans, pour être représentées à toute réqujsition' de l'au_ 
torité compétente, les demandes émanant des méde
cins, des vétérinaires, des chirurgiens dentistes et des 
sages-femmes et ,en adr,esse'e Illn relevé ,à la fin de cha
que triniestre au ,directeur local du ':.service .de sanfé. 

« Art. 37. - IÎ est interclit aux médecins de rédiger 
et.. aux -pnarmaciens d'exécuter des ordonnances pres
,crivant; pour ùne p'ériode supérie,ure à sept jours, les 
substances du tableau 'B, 10~sque 'la composition des 
préparations prescrites correspond aux conditions d'in_ 
terdiction éditées par l'article précédent. " • 

« Ari. 38. - Les définitions énoncées à l'article lqr 
de la convention· sur le colJlm'erce des stupéfia,ntsl 
signée à Genève, le 19 février 1925, s'appliquent aux 

. substances' figlUrant Sous les mêmes dénominations au 
tableau B. ' 

« ,Les dispositions du présent titre, sauf celles <le 
l'article ,31 relatives aux expéditions par la voie posta
le, ne sont pas applicables aux pr~parations oontenant 
des substances du tableau B qui, ,en raison de la natur,e 
des snbstances médicamenteuses avec lesquelles ces 
stupefiants s.ont associés et qni empêchent de les técu

; pérer pratiquement, .. anront été reconnues COmme ne 
ponvant donner lieu à la toxicomanie. " 

« Un anêté ministériel fixera, à ce moment, celui 
des tableaux A et C sur lequel ces préparati.ons doi
vent être inscrifes. ' 

« Lesqispositions dù présent titre ne sont pas a pp1i
cables ,à. 'ceux des alcaloïdes de l'opium, leurs sels 
et leurs dérivés qui ne sont, pas classés nommément 
dans le tablean B., . , ' , ' 
'_ « Ces substances, sont, soumises aux dispositions 

du titre lei et seront désormais classées dans le ta- • 
blean A ». 
, Un délai de six mois à dater de la publicalion du 

present décret est. accordé pour l'acdOmplci,ss,ement des 
formalités' prévues par, les arli~les 28, 31, 32 nou
veaux du décret du 4 mai 1928. 

7q - L'article 39 est complété Comme suit: 
« Lorsqu'elles sont destinées à la destruction des 

parasites, et animaux nuisibles à l'agricult,ure, par 
bâdigeonnage, pulvéris~tions, fumigati.ons, poudrages, 
appâts ou' autr,es procédés, 'les substances d,u tableau 
C ,en nature 'et les préparations qui en oontiennen.t 
doivent, être mélangées, sauf ,en cas d'incompatibilité 

chimique, 'à, des matières odorantes et colorantes 
suivant des form'es établies par arr.êté du ministre de - ' 
la 'France d'outre-mer. 

« L'addition des matières odorantes .ou de matières 
,de l'une de ces deux catégories seulement, peut être .. 
,imposée pour tous autres usages, par arr,êté du minis
tr~ de la France d'outr,e-m'er pris .pcè.' avIs du conseil 

supérieur de santé de la France d'outre-mer détermi. 

,nant pour chaque produit la quantité de la où des 

matières à ajouter ». 


Sb - Le dernier paragraphe de l'article .40 est rem
placé par les dispositions suivantes: ' 


« Elles ne seront délivrées .que dans des envelop~, " 
pes ou récipients, portant une étiquette mentionn,\ut " 
le nom et l'adresse du vendeur, le numéro d'in~"rip- .. 
tion au registre spécial de vente,' ainsi que 'la '-'oie 
et le mode d'administration du médicament indiqué 
sur la prescription ». 

9<> - L'article 41 est remplacé par les dispositions 

suivantes : 


« Les dispositions des art(cles 22, 24,' 25, 29 et 29, 

sont applicables aux substances dl\ tabl,ea,u C e~ ,aux 

préparations qui en contiennent.' i ' 


'« Lorsque les pharmaCiens, médeCins, ou vetérinaires 
déliivrent des "Substances du tableau C" soit ennaturlï 
ou en préparation à diluer avant l'emploi ,pour êtr.e 
administrées par la V'Oie buccale, s.oit sous une forme 
quelconque pour être administrées par toute: autre 
voi,e, .. à l'exception des applications sur la' peau, ils, 
tloivent apposer sur chaque ,enVeloppe ou récipient, 
une étiquette de couleur' verte portant la mentioii:, 

,« A' employer avec, précaution ». ~ : 
« Lorsqu'ils délivrent' ces Substances pour êtr.e ad

minisfrées sous une forme quelconque, en appIica,
tion surÎa peau, ils doivent app.oser sur chaque env€!>< .
loppe ou récipient une étiquette de co,uleur verte por
tant la mention: « Dangereux ii suivie des mots: 
« Usage externe ». ' , , ,'" ' 

« Ils ,peuvent renouveler l'exécution des ordonnan

ces prescrivant des substances du tableau C 0)1 .deS 

préparations qui les contiennent, ,mais: seulement après 

un délai déterminé parle mode d'administration inili. 


, quée sur la prescription par son aute,ur.' ' 
« Lorsque l'es phannaciens ou les vétérinaires d~1i

vren!. lesdites substances pour la 'médecine vétérinaire 
soit en nature, soit SQUsforme de préparation ils dio~~ .', 
vent apposer· sur' les enveloppes ou récipients une 
étiquette de couI-eur verte portant l'inscription: « Usa-, 
ge vétérinaire. Dan:ger'eux ». . .. 

« Ces dispositions sont applicables au' oommerce' 
des médicaments préparés et divisés à l'avance en vue ", 
de la vente au pub1,ic 'et r,enferment les substances 
du tableau' C ». 1 

ART. 2. - Il est inséré au titre IV du décret du 4 

mai 1928 un article 42 6is, ainsi conçu: 


« Lorsqu'une spécialité pharmaceutique contient soit. 

une, soit plusieurs substances inscrite.<; .il l'un des 

tableaux A, .. B ou C en quantité et à des condent!r(a" 

tions supérieures àceUes prévues dans l'arrêté, pril; 


, en ,application' de l'artkl'e 29 .. du présent décr,et,' I{j 
"fabricant doit se conformer aux prescriptions SiUi~ 
vantes: , : 
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« Il est ré~rvé sur l'étiquetage un es·pace blanc 
. dans lequel le pharmacien détaiIQant inscrit SQn nom, 
son adresse, le numéro de son livre d'ordûnn$.c~ 
et le' mode d'emploi. Cef espace est encadré <Fm 
filet rouge si la substance de la spécialité est inscrite 
aU tableau A, de deux filets rO;ug;es si elle est ihscr~te 
au tableau B, et d'un filet vert si elle appartient aq 
tableau C. Si la spécialité renferme des substances 
des tableaux A et B, l'encadrement est· celui prévu 
ci..dessus pour la substance du tableau B. Si la spécia. 
lité renferme une supstance du tableau C mélangée 
là une substance d'un a.utre tableau, l'encadrement exi. 
gé n'est pas modûfié' par suite de la présence de I~ 
SUbstance <!J! tableau C. 

" Lorsque l'emballage est de forme parahlépipédique, 
l'espace réservé OCCUPe la plljs grande des faces laté
raIes; si cette face n'a pas moins de 5 cm', dans le cas 
contraires, l'espace est rés:ervé sur le couvercle. 

« Si l'emballa:ge· est cylJndr.ique :et dans les autres 
. cas non prévus,. l'espace réservé occupe au moins 
le quart de la surface visible de l'étiquette avec ).Ill' 

minimum de 5 cm' ». 

AI(T. 3. - A titre transitoire, pendant une, duré,<! 
de dix·huit mois, à compter de la publication du pré· 
sent décret, je fabricant pourra, par dérogation 'lUX 
tlispositions de l'article 421 bls, coller directement sur 
l'étiquette ou apposer sur le con·ditioUllement, de fa
çon adhérente, une contre.étiquette blanche encadrée 
"de vert ou de rouge,: suivant I~ cas ci~dess,Us préVl1~. 

Cette contre..étiquette devra recouvrir· au moins le 
qua:rt de la surface visible de l'étiquette avec un mini
·m\lm, de 5 cm'. 

.ART.· 4. - Sont inscrites au tableau A annexé au 
décret du 4 mai 1928, les substances suivantes: 

Bromure de méthyle . 
. Chloropicrine. • 

Ouabaïne (strophantine 0).. 
Oxyde d'éthylène. 

Ain. 5. --.: Sont rayées du tableau A annexé au 
décret du 4 mai '19218, les substances suivantes: 
'. a) Santonine. 

0) Stovaïne. 
Sont également rayées du tableau A comme rentrant 

dans la . catégorie des préparations visées au no 2 du 
'tableau· B prévu à l'article 5 ci-dessous, les prépa

. rations suivantes: 

a) laudaoom de Rousseau. 

0) laudalllUm de Syndenham. 

c) Teinture d'opium. 

Sont fuscrites au tableau A les Substances s,uivantes : 

a) Arsenic (triodure d'). 

0) Fève de calabar. 

c) Trinitroglycérine. 

d) y chirbine (chlorhydrate d'). 
-e) Les radioéléments de la série d~ !!uraniulÎ1 et du 


radium de hi série de l'actinium, de la série du the
r.lum et de leurs sels, à l'exclusion des eaux natu~cl:les 
radioactives et des boues naturelles radioadives; 

., les produits intermédiaires ou rés,idlls radl!oact;ijls 
de la préparation de ces sels: _ ' 

f) les préparations de. toutes natures rendue,s ra- • 
dioactives par inOO1'pOration de rad:ioéléments, d'ceaux 
ou de boues naturelles' radioactives, o.u pat tous autres 

'procédés. . 
g) Arsenic métalloïçique (Cobolt) .. 
Il) Sels de thallium. . 
AI(T. 6. le tableau' B aimexé au décret du 4 mai. 

1928 est remplacé par le tableau suivant: 

TABLEAU B 
10 • Opium brut,. 

Poudre d'opIum. 
,Extrait d'opium. 
Morphine et ses sels. 
Diat:etylmorphine et ses sels. 
Benzoylmorph.înes et leurs sels. 
Hidrocod:éinone et ses .~~ls.,_ 
Dlh1.dtocodéinone e~ ses sel>l. 
FeuIlles de coca. . 
Cocaïne brute . 
Ecgo·nine. 
Cocaïne et ses sels. 
Chanvre indien. 
Résine de chanvre in('l.ien. 
Préparations à base de résine de chanvre indien. 
Extrait et teinture de èhanvre indien. \ 
Ether éthylique de l'acide· méthyl phényl pipér:i.dîne 

catbonique et ses sels. - . 
?P Toutes préparations figljfant ou· non dans une 

pharmacie et contenant: . 
De la diacethylmorphiné, quelle que soit la propor-' 

tion.. .. .. 
De la cocaïne 'en préparation dépassant un millième. 
De la morphine ou benroylmotp'hlne, O'U de l'hydre

codéinone ou de la déhyd'roxycddé!!J.bne en proportion 
dépassant deux millièmes. 

ART. 7. - le tableau C annexé au décret du 4 mai 
1928 est modifié comme suit: r _ , 

. A la place de: . ,. 
« Acétates de plomb et préparations qui les contijeq.. 

nent. . 
« Carbonate de plomb et préparations qui les con·,. 

tiennent. 
« Chlorure de zinc et la solution du COdex.' 
« Nitrate d'argent cristallisé et fondu et prep'aratlol1l' 

qui les contien·nent. 
« "Nitrate de plomb et préparations qui le contqen

. ' .nent. 
« Phénylénedia:mine (méta et para). et preparations 

• qui les contiennent ». 
Sont inscri1l>: 


« Acétates de plomb. 

« . Carbonate basique, de plomb (cél'lU!re), 

« Chlorure de zinc. 

({ Nitrate d'argent (azotate d'aI'gent). 

« Nitrate de plomb (azotate de plomb). 

" Phenylène diamine (meta et para). » 


AIlT. 8. - Sont inscrites au tableau C annexé au 
décret du 4 mai 1928 les SlUbst~nces suivantes: 

a) Lobe postérieur d'hypophyse (SoLuté injectable 
de); 
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b) Dinitrophénols; , ' 
c). Dérivés de la nialonylurée et leurs sels: 
Acide yYclop:~tényléthy'barbi!urique; diallylmalony_ 

lurée (dial); dlethylma'lonyiurée (véronal)' dipropyl
malonyl1;lrée (proponal); éthylbutylmalonyl~rée (soné
~yl);. ,et~ylcyclohexenulma~onyluré~ ': (phanotlorme); 
e~hyhsoamylmalonylurée (amytal); isobutylmaJonYlu
r;,; (sandoptal); lSOpropylallylmalonylurée (Duma); N. 
méthy)cycloexeny1méthylmalonylurée (évipan); p'hény
lethylmalonylurée (gardénal)' éthylméthylbutylmal.o
nylurée (nembutal); , . 

d) Anesthésiques locaux: 
Alpha·butyloxycinchoninate de diéthylétpylène dia

mine et se~ sels (pewiïne);' 
Para • biêta;· méthoxyétl)yl " aminobenzoylpipéri

din<)éthanol et ses sels',. . . 
. Bensoyl - diméthylamino diméthyléthycarbinol et 

ses sels (stovaïne); 
Benzoyl • tétraméth,yldiamino - .diméthyl - él'hyl

carbinol et ses sels (alypine); . '. 
Para - arnino - benzold;iéthylamînoéthanol et ses 

se~~ (ald.0caï~e, allocaïne, carbaïne, dunacaïne, étho
cam::., hero.came,. néocaïne, nov~caïne, paracaïne, pIe
nocame, pro~aïne{ scurocaïne, .syncaïn:e) ; 

Para - mmoo b€iIl>fo!l - disPpropy'amineéthanol .et ses 
sels (isocaïne);. ' 

P""'a • ~Irro " benwy.h'BibutyJaminojJrop:anol et ses 
sels. (butine, buteIUne); " 
, C;nnatnYl-iliéihylamfnopropanol et ses sels (apo' 

théSlDe) ; " 
, Benm~ - 2 - êthY'!a'm'i.lllCl - 3 - phénylpropanol et 
ses sels (alocaïne); 

Para-amin6- benwl -1· diéiliylamino -2- rnéthyl
3 - Dubnol et-ses sels (tutocaine); , . 

1 " Para - amino - benroyl _ 2 - diéthylleucinoi et ses 
sels (panthésine); . 

. Para - buthyl-amÏJ1o..benzoyl-<liméthylamiooéthanol et 
ses sels (pantocaïne); 

1. Para-arnino • benzoyl-2i.idiméthyl-3_diéthylamilno
propanol e,t ses sels (larocaï,ne); , 

Peqta-methyl-benzoyl-oxyplperiQine carbonate de mé
tllyle et ses sels (eucaïne A); . 

. 6enzoyl-triméthyl-Oxypipéridine et ses sels (eucaï
ne B); . . ' 


Pseudo-cocaïne droite-se1 de (delcaine); 

'tif) FlillOSilicates méta:lliques solubles; 


FhlOsiUcates métalliques insoluble.~ et les produits 
'lUI en contiennent' plus 'de 25 p. 100. . 

f) PréparatiOfl$ à base d'aniline pour teintures; 
g) CoI?POsés chlmés suivants et lotions po!!r che-

VCijx qUI .en contiennent; 1 

. Dlcltlorométhane (chlorure de méthylène}; , 


. 	 Alphacdlchloroét'hane (chlorure dèéthylidèné); 
'Bêta-dichloroéthane (chlorure d'éthylène);. ' . 
Alpha. - ttichloroéthane (méthychlorofonne); 
Alpha-dichloroéthylène (dichlorure d'acétylidène)' 
Bê~a-dichloroétylène (dichlorure d'acétylène); , 
Tnchloroéthylène; 
'h) Sant<;mine.; 
i) Vitamine D;
iJ Adonis Vernalis; 
k) AZotites métalliques; 
l j'Coloquintes; .. , 

m) Créosote; 
n) Gaïacol;, 
0) Morelle noire; 
p) picrique (acide); 
q) Plomb '(oxyde de); 
r) Pommade mercurielle à parties égales' 
s) ,Pommade marcurielle belladonnée· ' 
t) Potassium (cÎlromaté, acide de); , 
a) Hydroxyde de potassium (disSJOus); 
v) Poudre d'oxyde de plomb fondu' 
w) Trioxyméthylène; , . 
a') Chloralose (glucochloral.anhydroO'iucp..chlpraI)·
b') Métaldéhyde; o. • , 

C') Sels de baryum (sauf le sulfate)' 
'd') Phényléamino_propane et ses sels'· 
0') Folliculin e ; , 
l') Oestrogtnes. de synthèses; 
'ft) Phényl amillopropane et ses sels' 
'h!) Sul'fanilarnide; , 
i') Sulfamérazine; 
i') Sul'l'apyridine; 
k') Sulfadiazine; 
t') Sulfag<uanidine; 
!ri') Nitrites métalliques (azo'l!i!es métalliques); 
il') SuUure de mercure; 
a') Amylène chlorés;· • 
p') Chlorates métalliques; 
q') Dérivés nitrés du carbazol; 
r'J. Djchlorodiphemyltrichloroéthane; 
s') Dehydrofolliculine et ses sels;. 
t') Fluorores métalliques;'. . 
u') Hesachlorocyc1ohexane ,et ses·,dérivés Sl)Ufrés' 
v') Huile d'anthracène;' , , 
'1") Mercure; 
a) Méthylène dihydroxycoumarine' 
b) Orlhotoluidine';' ' 
c) Oxalates alcalins; 
d) Poudres nicotinées pour poudrages; 
0) Sulfocarbonates alcalins. 
f) Sùlfure de carbone; . 
g) Tétra, penta et hexa chloroéthane' ·1 
'h) Tltodiphénylamine (pliénothlazine); 
,i) Xanthates et alkylxanthates alca'lins . 

A~T.9. - Est rayée du tableau C annexé aù déClld 
du 4 mai 1928': la saccharine. , 

A!l.T. 10. - Sont rayés du tabléau C annexé au dé· 
cret du 4 mai 1928 les produits suivants, 'lui' !1esten:fj 
néanmoins soumis aux prescripti.ons dudit décret en 
tant que préparations contenant des substances clas
sées au tableau: 

Caustique au cltloture d'antimoine. 
. Caustique au chlorure de zinc (pâ~e de Conquoiin). ! 

Caustique de potass'eet de chaux (pâte de Vi",nne)_ . 

, Al\T. 11. - Sont soumises aux prescriptions du : 
décret du 4. mai 1928 en tant que préparations conte- .' 
na!lt des substances c1,assées danS le tableau A :. les 
pâtes phosphorées. 

Al\T. 12. -, Le ministre de la· I:{ancc d'outtfe-rnet: : 
est ~hargé de l'exécUtion du présent décret, 'lui s~ra' 
pubhé au faarn'l1! offiCie( de la République française: 
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, . 
ainsi qu'au Journol officiel du Togo et inséré au Bul
leti" officifl du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 31 décembre 1947, 
ScHUMAN, 

Pàr le Président du. conseil des ministres: 
U1 ministre de la· Fratu:e d'outre_mer, 

Paul CoSTE-FLORET, 

PJans de développell'und écoaomique et social 

ARRÉTE No 37 Cab, da 10'jtutvier 1948. ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAl!~ DE LA J,.tmoN ~D'HONNEURt; 

CROIX DE GUERRE - M~AlLLE' DE LA RénSTANCE, 
COMM1SSAIR~ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l~s pouvoirs du Oommissaire de la:: République au Togo; 

Vu ·le décret du 3 ianvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

yu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementail:es au iTogo; . 

Vu la loi du 30: avril .1946 tendant à· l'établissernent, 'au 
fiitancement et à l'exéeution des plans d'équipement et de 
'développement des territoires relevant du'· ministère de la 
France d'outre~merJ pro~ulguée au Togo le 21 mai 1946; 

Vu le décret du 16 oelobre 1946 portant création dans les 
territoires d'outre.mer, de budgets spéciaux d'exécution des 
plans d'équipement et de développement de 1. loi susvisée 
du 30 aVril 1946, pr<>lllulgu~ all T()go ,le· 7 novembre 1946: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ·Est premulgll.lé &ns le Ter
rltuire du Togo le Décret No 47-2440 du'31 décem
bre 1947 porlant prorogation de la période ·princi
pale et des péi'iodes complémentaires d'exécution 

, . des buâgets spéciaux des plans de, dév.eloppe'1nent 
économique et social des· territi:>ires 'd'outré-mer dé 
l'exercicê 1947.. ... 

" , AIlT. 2. - Le présent ar~êté sera enœgistré, pu, blié et communiqué pattout où besoin sera. 
Lomé, le 10 janvier 19,48. 

J- NOUTARv. 

DECRET No 47-2'440 du. 31 décpmbre 1947. 

'Le président du conseil des ministres, 

~ Sur le rapport du ministre de la France d'<>utre...merJ du 
ministre des finances ,et ...des affaires économiques et du se
trétaire d'Etat au budget; \ 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
de~ colonies d les textes modificatifs. subséquents; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement .u 
financement et à FexéL"Ution des plans dJéquipement et de 
développemerit des "rritoires relevant' du ministère de la 

, l'rance f'outre-mer; 
Vu le décret du 16 oel<>bre 1946 portant eréation, dans les 

'tet;ru,oÎres d'<lUtre-met, de budgets spéciaux dlexécution des 
plans d'équipement et de développement de la l"i du 30 

. avril 1946, 

TERRITOIRE DU. TOGO 

DECRETE: 

, ARTlCLEPREMJER. -' Est prorogée jusqIl'an ;30 
lum 1948, la période principale d'exéaution desbuâC 

'gcis spéciaux des plans de développement çconomi
que et soc.al des territoires d'oi:tre-mer établis, pour 
l'exercice 1947 confonnément aux dispositions du dé-' 
cret du 16 octobre 1946. " " 

Les délais complémentaires afférents à l'exécution 

de ces budgets sont, dans les mêmes ,condition",· pro

ro'gés jusqu'aux 20 et 30 septembre 1948_ 


ART. 2. Le ministre de la France d'outrn>.mer 

le rninistr~ ~es finances et de~ affaires éconorniqu~ 

et le secr.etalre d'Etat ilu budget. sont chat;gés, chacun 

en ce qUI le con,:<;tne,. de l'exédut!on' du pl-ésent dé

cret qUI sera publie au Journal ofliCif?1 de la Républi
9u~ Fra;tçalse et aux Journaux offtciels des territoireS 

Interesses . ' . 


. Fait à Paris, le 31 décenrbre 1947. ' 

, 'SCHUM(>N.. , 


,Par l~ président du co~seil des ministrés:' 

Le ministre de la Frl11/.Ce d'oUtre_mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le Ministre des Firzatû!.es 
et des alto/res écOfUlmiq'lI.e$, 

René MAVER.'. 
le Seèrétolre d'Etat au. bUdget, 

Maurice BOUROÈs-MA)JNOUI<V. 

. RECTIFICATiF aa· Décret No 47,2254 lÛl.18 novem

bre 1947 riJglem(flliant la clulsse lÛII/.S les territoires 

tifricains relevant du nti~tèrè de la l'raN:e d'O!dre
mer ' 

io. Togo du 16 décembre 1947. page 1115. 

AIn1CLE 37 - 2e ligne : ' 


Au (#lu de: 
Calibre supérieur •. _ 

JUre: 
Calibre ,inférieur ... 

Légion d'hon"«Jlr. 1, 

Par 4éCl:et en date du 29 décemb,e 1947, pris Siur le J 
'~ 

·rapport du ministre de la France ,d'oufre-mer, vu la ~ 
. déclaration du conseil de l'ordre national ~e la Légion ~ 

d'Honneur en date du 25 novembre ·1947 portant que ;; 
lés promotions et nominations faites aux termes du '; 
présent décret n'ont rien de contraire aux lIois, .décrets . 
et règlements en vigll.lwr, sont promus et nommés .~ 
dans l'ordre national de la Légion d'HoIU1eur, au titre ··l 
de l'Union frànçais~ ,: 

. ... .. .. .. . -, 

" .. 
1 
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Au grade de. Chevalier 
M;M. . . . . . .... . . . . • '. . 

. 'Palanga (Tchèdré) Chef supériéur des Kabnès,
,,'. . 24'"' ans" de services. . 

Abassan (Atchikiti) Ch~f de ,Canton d'Makpa. 
mé, 30 ans 8 mois de services. 

. ,. .. .. . .. .. .. . . . . 
Palme Acddémique 

Par arIiêté du Ministre de l'Education Nationale en 
date du 6 novembl\e )947,· : 

. .. . .. . . . 
Sont nominés : 

Officiers d'ÀcmMmie .... 1 • . . . ..'.~ 

M.M. 
D'AI~eida: AÎexàÎidre; Économe'à l'EooÎe Pri: 

,maire Supérieure de Lomé ,(Togo) 
D'Almeida Charles, Dircct<!uf d'Ecole Publique 

à'Tsévié (Togo)
'. . . . .. ".' .....o...- . 

Atay; Salomon, Directeur de l'Ecole Régionale 
de Lomé (Togo) 

'. . . . . .. .~ ~. 

Boehm Chrysostome, Instituteur retraité à PaU
, mé (Togo) 

•J';h~n' ~uaid, . Dii<!ct~r de l'Ecole Régio
nale d'Atakpamé (Togo) ,

.' . .. . . . .. 
Randolph Pierre Léopold, Directeur de l'Ecole 

, Régionale d'Anécho (Togo) . 
.. . ~ '" .. . . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Budget 1•••1 

Èxercice 1947 

ARRETE No TR/F. du 31 octo!Jre, 1947. 


, LJ! Oou~eRNEÙR Des COLONIES, 

, CHEVALIER De LA L&:ilON n 1HONNEUn., 
• CROIX DE' GUEIm:E -.MtoAILLE DE LA RÉSiSTANCe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T 000, 
Vu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 

et res pouvolrs dU Commissaire de la République au Togo, 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 

adtu;JniStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur -le régime finander 
r des colonies et les actes subséquen~ qlÛ Pont modifié; . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
.ssemblée, Représentative du Togo; 

, Vu la délibération, de l'Assemblée Représentative du Togo
{ en' date du 9 octobre 1947 approuvant le budget local du 

Togo pour l'exercice 1947; 
Sur 1. ~roposition de l'Assembl~ Représ<!ntative, 
Le Conseil Privé entendu, 

\ 

Sous rés<!rve des dispooitiOllS de l'article 35 du décret du 
25 octobre 1946; 

ARRETE: ' 
ARTICLE PIlEMlEll. - Est' rendue èxécutoire, la déli

bération de I.{Assemblée Représentative du Togo ap
prouvant le blldget local du Territoire du Togo )jour 
l'exercice 1947, ~r"êté en recettes' et en dépellses à 
la somme de Deux cent soixante neuf millions qua
rantequatre mille francs (269.044.000 frs.). ' 

, ;' 

ART. 2. ~. L'Ordonnateur délégué' et le Trésorier-; 
PaYeur 'sont chargés, chacun en ce qui le oonœrne,' 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié. et 
communiqué partout où besoin sera. ' , 

Lomé{ le, 31 octobre 1947, 
J. NOUTARV. 

DELlBÈRATION No 13/47 de l'Assemblée Représen. ' 
tative du Tcgo portant approbalion tW.' budget'l,ocaJ' 
pow l'exercice 1947. 

L'Assemblée Représentative du Togo;' 
Vu le' décret du 3 janvier 1946- portant réorganisation 

~dministrative du Togo et création d'Assemblées, Représenta~ 
hvesj . , .. '~ 

Vu le décvet du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
(les colonies et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 2, octobre 1946 portant' création " de 
l'ÂSS<IIlblée Représentative du Togo; , 

Délibérant en matière budgétaire conformément au~ ârticles 
38, 39, 40, <11, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 
octobre 1946; , 

A adopté dans' Sa séance publiqué de la session 
extraordinaire, du 9 oelobre 1947, " 

Sous réserve des pr.escriptioru, de l'article 35 du 
dééret du 25 octobre 1946; 

les dispositions dont la teneur suit: 
, ' 

. ARnCLE UNIQUE. - Est approuvé le budget local du 
Territ{)ire du Togo pour, l'exercice 1947, ar-rêté en' 
recettes et el! dépenses à la S()mme de: Deux cent 
soixante, neuf mifiions quarante quatre mille francs' 
(269.044,000 francs). . ' . 

. Fait et délibéré, à Lomé en séance, publique de la 
'session extraordinaÏ!'e du 9 octobre .1947.. . , 

Le Président de l'A.R.T ... 
OLYMPIO Sylva!lus . 

Le Secrétait!e, 
TllÉNOU Rodolphe.

-'------

Exercice 1948 
, ' 

MRRET.E N0 901 F, du 29 décembre 1947. 

LE' OOUVEIlNEUR DES COLONIES,' 
CHEVALlER DE LA L~fON D'HoNNEUR, 

CROlX ne GUmRE - MtoAU.. LE DE LA RËSlS1ANCE, 
COMMlSSAJ.Rli . DEj LA RÉPUBUQUE AU TOGO, '. 

, Vu le décret du 23 mars 1921 d.!!erminant les attdbutiollS 
et les pouv()i~ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représèntatives; . ",.' . . 

Vu le décret ,du 3j) décembre 1912 sur le régime financie~ '" 
de~ Colonies f!t les aèt-es subséquents qu~ l'ont modifié; 

-, 
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Vu le· décret du 25 octobre 1946. portant création· de 
1'Assc·mblée Représentative du Togo et notamment son article 
38;.. '. 

Vu l'arrêté local No 561/APA du 7 août 1947 portant con.. 
vocation de P Assemblée Représentative du Togo en session 
bu.dgétaire j 

Vu la délibération No 11/47 du 27 septembre 1947, de 
.PAssemblée Représentative" au Togo, approuvant le Budget 
1 Local du Togo - Exercicoe 1948; . . 

Sur la proposition de l'OrdonnateufwDéléguéî 
~ Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
A~TlCLE PREMIER. - Est rendu exécutoire le Bud

get Local d\! Territoire du TogO pour l'Exercice 1948, 
approuvé par l'Assemblée Représentative du Togo 
dàns ses séances des 24, 26 et 27 septembre 1947 et 
en Conseil prjvé dans sa s-éance du 29 décembre 1947. 

Le Budget Local du nnitoir'e du Togo, Exercice 
1948, est arrêté comme suit: 

Recettes et Dépenses Ordinaires 
Trois cent cinquante six 'millions neuf cent vingt 

mille six cents francs (356.920.600 Frs.) 
. Receites -et Dépenses Eitraordùul.j!"es 

Quarante cinq millions· deux cent quatre vingt six 
mille francs (45.286.000 Frs.) 

Soit un total de Dépenses et de Recettes de : Quatre 
cent deux millions deux cent six mille six cents francs 
(402.206~600 Frs.) 

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué 1 et le Trésorier- ' 
Payeur sont. chargés de l'exécution du présent arr,êté 
qui aura· effet pour compter du 1cr janvier 1948 et 
sera enregistré, communiqué ·et publié partout IJ,ù 
besoin sera. . 

. Lomé, le 29 décembre 1947. 
Pour le CommiSSaire de la République absent, 
L'Inspecteur 'des Affaires Administratives, 

cliorgé de l'expéditüm 'des affaires, 
. couralttes et urgentms, 

L. FOURSAUD. 

DELIBERATION No 11/47 de l'Assemblée R.epréselt
ta/ive da Togo portant apprabaiioll th, Budget /JiJcal 
du Toge. pour t'exercice 1948. . 
L'Assemblée Représentative du Togo; 
Vu le décret dil 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création dtassemblées 
représentatives ; 

Vu le déere! du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 oelobre 1946 portant création de 
·1'Assemblée Représentative du Togo; 

Délibérabt en matière budgétaire conformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du d'cret du 25 octo
bre 1946; ~ . 

A adopté dans ses séances des 24, 26 et 27 septem
bre 1947, 

. Sous réserVe des prescriptions de l'article 35 du 
décret du 25 oetobre .1946 précité, . 

les dispositions dont la teneur wit : 

TER.RITOIRE Dy TOGO 16 janvier 1"948 

ARTICLE UN!QUE. - Esf approuvé le budget local 
du ·Territoire du Togo pour i'exer~ice 1948, arrêté 
en recettes et en dépenses à fa S()ntme de : 
Quatre cent deux mil1ions deux cent six mille six cents 
francs (402.206.600 Frs.). . 

Fait et délibéré· à Lomé en séances publiques lès 
24, 26 et 27 septembre 1947. 1 ... 

Le Président' de i'AR.T., 
OLYMPIa Sylvanus. 

Le Secrétaire, 
TRÉNOU Rodolphe.. /. 

.' 
PCl'.os.cl 

, 
Régime des dép{ocemenls 

ARRETE N~E79~o~::~::;sm~~::~, .~ 
CHEV~LI~ OE LA LémaN O'HONNEURt . ] 

CROIX DE 'GUERRE - MêoAlLLE DE LA l<e&mTANCE, ;'d 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU Toao, ~ 1 

vil le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribUtions î 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, .~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. .J' 
administrative du tet:'ritoire du Togo et création d'assemblées .' 
représentatives; " , 

Vu le décret du 3 juillet 1897 port.nt règlement sur le J 
régime des déplacéments et des passages du personnel colo· .'! 
niaI, ensemble tous les actes subseqllcnts qui l'ont modifié ou "1 
complété;. 1 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement 'sur la ;j 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em- ;~ 
ployés et agents des servioes coloniaux, notamment èn son '1 

article 110 ter nouveau" ~ 

Vu le décret du 13 juin 1912 modifié par le décret du 2 .:! 
mai 1928, relatif .ux frais de déplacements des fonctionnaires, j 
employés ou agents des services coloniaux ou locaux vOY"!-" i 
geant isolément dans les coloniés et pays ~e. protectorat; ~ 

Vu le décret du 30 décembre .1912·sur le régime financier :1 
des colonies et 1es actes subséquents .quÎ Pont modifié; l.' 

Vu l'arrêté nO 580 du 13 octobre 1938' portànt règlement sur ,
. le régime des dépiacements du personnef européen ,et assimilé .! 

.~du Togo et les actes subséquents qui l'ont modifié; 
. Vu l'arrêté génér.l nO 2.405 F. du' 13 juillet 1942 fixant le .j. 
régime des déplacements .."n Afrique occidentale fr.nçàise; :: 

Vu l'arrêté nO 599 F: du 23 octobre 1942 portant règle
ment du régime des déplacem.ents du personnel européen ,et 
assimilé au Togo et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

le COnseil privé entendu j 

Sous réserve d'approbatipn minis~rielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le dernier alinéa de Partielle 

9 de l'arrêté no 599 F. du ~ octobre 1942'est abrogié.' 

ART. 2. - Le prés.ent arrêté qui sera appEqab11e 
pOUf' compter dit! 1er janvier 1948 sera enljegistr~.·; 
communiqué et publié partout ou besoin sera. 

Lomé, le '10 novembré 1947. 
J. NOUTARV. 

Approuvé fll1J" ,. D.M. no 57348 dit 
. 

26 dJJcembre 1947. 

http:PCl'.os.cl
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Sq••étis Il''11'..... d. prhoyanco,-,- 
No 892 AE. - Par' arrêté du Cominissaire de la 

.. Républiqùe au Togo en date du : 
26 dééembre 1947. - S011t approuvés les comptes 

de gestion des Sociétés Indigènes de Prévoyance d'A
nécho, Atakpainé, Palimé, SokQd'é relatifs à l'exercice 

'1940:, 	 ' 
S.I.P,Anéclto' ' 911,:;97 Francs 47' (Neuf cent dix 

sept mille cinq cent quatre ,vingt dix sept frs. quarante 
sept centimes). 

S.l,P_ Atokpamé = 1.069.4n Frs, 94 (Un million 
soixante .neuf mme quatre, cent soixante.:onze francs 
quatre vingt-quatorze centimes). 

S.l,P. Sokodé = 21.780,373 frs. 90 (Deux millions 
sept cent quatre vingt mille trois cent soixante treize 
francs quatre vingt-dix centimes); . 

S.l.P. PaUmé = 1.206.084 Frs. 95 (Un million deux 
cent six mille quatre vingt quatre francs quatre vingt_ 
quinze centimes). " 

~Oll". roulière 

DECISION No 880 TP. du 26 dééembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHeVAUER DI! LA LÉGION 01HONNEUR, 

CROIX De OUlmR.E - M~OAIi.L:E DE LA RtslSTANCE, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~u' TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire, de. la République au Togo; 

.Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du TOgQ et création d'assem~ j 

blées représentatives j", . 

Vu le décret"du 16 juin 1926 portant extension au TerrI
toire du décret du 21 juin 1934 portant règlementation
routière en A.O,F., modifié par les décrets des 14 fé:vrier 
1935, 6 !lIacs 1936 et 16 mars 1942; 

Vu l'arrêt~ no 429 du 25' juillèt 1938 fixant 1.,.· modalités 
d'application dans le Territoir. du Togo. du décret du 21 
juin 1934;, 

Sur la proposition du Directeu, du Réseau des C,F,T,; 

, DECIDE: 
A~TlCLE PIlEM!ER'. - Les Gradés et Gendarmes 

Européens en service au Togo s'Ont habilités àarbi
-1rer et à percevoir sur place, les produits des amell;

des infligées aux conducteurs des véhiC)Jles en prove

nance des colonies anglaises pour les infractions re' 

levées pour transport de voyageurs chargés au Togo 

et transportés sur une voie parallèle aux, rails. 


AI<T. 2:. - Totit contrevenant aux règles ,ci-d'es
sus sera, passible d:une amende d~ 100 à 2.000 francs. . 

A!!T. 3. - La présente décision qui aura son ef
fet pour compter de' la date de sa signature, sera 
enregistr~e, communiquée et publiée partout <là be
soin s~a. 

"tomé, le 26 décembre 1947. 
POUl' le Commissoire dè la RépubliEfIUIJ a.bsent, 
L'/lISpllCteUT des Affaires Administratives, 

cltargé de l'expédition rIes affaires ' • 
cCUJ'ante.s et UJ'gentes, 

, L. FOURSAUIf. 

LI.les iloctorales 

ARRETE NQ 894jA.P.A. du Zl décembre 1947. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH r:.vALlER DE LA LÉOION D'HONNEUR,' . 

CR.OIX DE GUEAAE ~ MéoAILLE DE LA R~SISTANCE, 
COMMISSAIRE DE L~ RÉPUBLlQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 macs 1921 déterminant les attribution. 
et les pouv?irs d~ Commissaire de la République au TogQ; . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du' territoire du Togo et création dJassem~ 
blées représentatives; 

Vu le décret du 2 février 1852; 

Vu le décftt du 13 janvier 1866; 

, Vu le décret du 23 aoilt 1946 porlant règlementatidn de la 
révision des listes électorales En Afrique Occidentale Fran~ 
çaise, .en AfTigue EquatQdale, Française, au Cameroun, 'au 
Togo, à la Cote Française des Somalis, à Madagascar _et 
Dépendances et aux Comores; 

Vu la loi du 5 octobre 1946 relative à l'élection des me",br~ 
de l'Assemblée Nationale notanlment en son arlicle 40; , 

Vu la loi du 21 août 1947 complétant l'article 40 du Titre 
VI de la loi du 5 octobre 1946; . 

ARRETE: 

A~T1CLE PREMIER.- 1\ 'sera procédé ·à compter du 
1er janvier 1948 à là révision atrnuelle des listes, êlecl,.oc 
ràles dans le Territoire du Togo. ' 

ART. 2. - Les demandes d'inscription et les récla.ma
tions des électeurs sont reçues dans les ·circolI,~f:rip
tions administratives du l't janvier ,all 29 février inclus. 

ART. 3. - Les décisions de la commissipn de juge
ment seront rendus au plus tard lè 10 mars. .' 

. 	 ,, 
ART. 4. - Les délais de la procédure de révjsioo 

sont fixés dans le tableâu' arlnexé au présent arrêté. 

ART. 5. - Sont désignés comme meIl'lbres des corn: 
missions administratives chargées de la rév:l!sion d~s 
listes électorales du pre",ier collège: 

10 ; - CCllim'u1te-Mixte et Cercle de' Lomé 
1 

M.M,Bastard 

Aquerebliru 


20j -'- Cercle d'AnéClzo 

M,M, 	 Prades 

Des1rade 


•
3o! - Cercle du Centre 

M.M, Mpindrot 

Fontaine 


40; - Cercle de I(lardo 

M.Ni. le Dr. Ajavon 


Saubolla 

So; - Cercles de Sokodé et de Mango 

M.M. 	 le R.P. Boursin ' , 

Rinkliff 


ART. 6. - Sont désignés comme membres des com: 
missions administrative§' chargées de la révii'lion des: 
'listes électorales du deuxième collège': 

http:r�cla.ma
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10 / -	 Commurie-Mixfe et Cercle de Lomé 
M,M, Ajavon Emmanuel 

de Souza Félicio 
'};of - Cercle d'Anécflo 

M,M, Fio Lawson 
Viagbo 

30/ - Cercle du Centre 
M,M, Abassan Atchikiti 

Eloi Nagbe ' .. 

'4°/ - Cercle de K,lol1io 
M,M, Tettekpoe Léopord 

Malm William 
50/ - Cercle de Sokodé 

M,M, Amoussou Bertrand 
Saïbou Bako 

60/ - Cercle de. Mungo 
M.M, Iman Abdoulaye 

Adigo Louis 
Al\T,' 7, - Sont désignés comme membres à adjoin

dre aux commissions admin'istralives de révision des 
listes électorales du premier collège, pour la forma
tion des commissions de jugement: 

, 10/ ~~COnimuIÙ!.Mixte et Cercle de Lomé 
M,M, Gougeaud 

'Carillop 
201 -Cercle d'AnéClzo 

M.M: 	 le Dr. Breteau ' 
Combes 

30/ - Cercle du Centre 
M,M. Rodier ' 

le R,P.' Erhard 
401 --:: Cercle de 1(loufo 

M,M. 	Meyer 
le R,P. 'Werlé 

DES DÉLAIS DE 

Désignation 

Déi:>ut des opérations de révision - Début 'du délai accordé aux élec, 
teurs. pout présente,r leurs ~emandes d'inscription et leurs récla~ 
mations. 

Délai accordé à la comulÎssion administrative pout la préparation du 
tableau rectificatif et son dépôt au" bureaux de la cireonscription. 

Publication du tableau rectificatif, " 
Fin du délai accordé aux électeurs pour présenter leurs demandes 

d'inscription et leurs réclamations . . 
Fin des travaux de la commission d~ jugement .. 
Délai de la notification des décisions de là eommission de jugement· 

Délai d'appel devant le Président du Tribunal de, t ...• Instance 

Délai pour le. décisions du Président du Tribunal de 1"" Instance , 

Délai pour la' notiffcation des décisions du Pré.ident du Tribu';al de 


. tore lristance 
~ Clôture définitive des listes 

Lomé, le 27 décembre 1947. 
Poar,le Commissail'e de la Républiqlle absent, 
L'Inspecteur des Atfail'es'Administratil'es, 

ckaJ-gé de l'expJdition des atf.a1res 
coMantes et urgentes, '. 

- ,L. FOURSAUD, . 

.:~ 
" 

1 
~ 

TABLEAU 
LA PROCÉDURE DE REVISION 

Nombre de jours 

. 
31 jours 

~ 

60 jours 
10 jours 
4jours 
3 jours 
8 jours 

. 
5 jours 

. 

f 
j 

"~ 
1, Calendriers 

des opérations 
_-.:..:....:..:::...:..:....:..::.::..:.~ 1	

"J 

j
ii 
~ 
,~ 

31 Janvier 
2 Février 

29 Février' 
10 ~ars 
14 Mars 
17 Mars 
25 Mars 

30 'Mars • 
31 Màrs 
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ARRE"FE No, 898/APA. da 29 déc"embre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 

CHEVALIER DI!. LA LtçnoN D'HONNEUR, 


CROIX DI!. 'GUERRE - MWATLLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
. Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les 'pouvoirs du Commissaire de la République i,lU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative dti Territoire du Togo et création d'assemblées 
représ~ntatives; . . 

Vu le décret du 23 octobre 1935 portant règlementation des 

-mesures relatives 'au renforcement du maintien de l'ordre 

publiç; 


Vu le décret du 19 novembre 1941 rendant applicables aux 
territoires relevant du Ministère de la France d'outre-mer au
tres que Madagascar les dispositions du décret susvisé, pro
mulgué au Togo le 29 no~embre 1947; 

ARRETE: 

ART-J,CLE PREMIER. - La déclaration prévue à l'arti
cle 2 ,du décret du 23 octobre 1935 susvisé sera fait~ 
au Commandant de Cercle, ou au Chef de S,ubdivi
sion, sauf dans' la commune-mixte de Lomé où elle 

,sera faite à l'Admiriistrateur.Maire. 

ART. 2. - Le présent arr,êté seraenr,egistré, com
mW:iÏqué et publié parto.ut où besoin sera. 

Lomé, le" 29 décembre 1947. 

P . .le Commissaire de la République absent, 

L'Inspecteur de,s Affaires Administratives, 


cltorgé 	 de l'expédition des affaires " 
courantes' et urgentes; 

L. FOURSAUD. _ 

No 89.9 APA. ~ Par arr.êté du Commissaire de la 
République au Togo en date. du: \ 

.29déeembre 1947. - Le recensement de la popula

tion de certains villages du Canton de Gadja (Cercle 

de Klouto) sera effectué sur.les ordres' du C.omman

dant du cercle de Klouto dans le courant -du mois de 

février 1948. 

Les lieux de recensement seront les villages de Kolo
.' ,Tokpo, Kolo..Missiobé" I<iolo.Missahomé, Kolo-Kpando, 

Kologan, . Agokplamé.' _ ' 

iARRETE No 917 A.P.A. du 31 décembre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 

CHEVALIER DI!. LA LI~,GION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MWAILLI!. DE LA RtsISTANCI!., 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE. Au TOGO, 
Vu le décret du 2:J mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvo,irs du Commissaire de la République' au Togo; 

Vu le décret du:. 3 janvier 1946 portant réorganisation


administrative -du' territoire du Togo ef 'création d'assemblées 

représentatives; ._ 


Vu le décret du- 16 avril 1924 sur le, mode de promulgation 

et de publicatiOn des textes r~glementaires au Togo; 
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Vu le décret du 30 avril 1946 portant suppression de la 

justice indigène en matière pénale, promulgué au Togo le 19 

"mai 1946; 


Vu les dépêches minist'érielles Nos 4.086 .du 4 avril et 
8.352 du 17 mai 1946; 

Vu les télégrammes Nos 808/A.} du 15 juin 1946, 840 

AIJ et 853 AIJ du 21 juin 1946 dll Procureur Général, Chef 

du Service, Judiciaire de l'A.O.F. et du Togo; 


Vu le décret du 3 juillet 1946 portant modification à l'or~ 

,ganü,ation de la justice française, promulgué au Togo le 13 

juillet 1946; , 


Vu l'arrêté N" 541jAPA du 18 juillet 1946 instituant des 

tribunaux à' compétence cÇlrrectionnelle et de simple police, 

il juge unique; 


Vu l'arrêté No 628jAPA du 27 août 1946 portant réta· 

blissement du Cercle de Kl"outo; 


Vu ,le décret du 9 novembre 1946 portant modification à 

l'organisation -<:le la justice française en A.O.F., en A-.E.F., à 

Madagascar et Dépendances, au Cameroun, au Togo et à la 

Côte française des Somalis, promulgué au Togo le 22 novem~ 

bre 1946; 


Vu le radiotélégramme No 295 A} 12 cju 5 décembre 1947 du 

Chef du Service Judiciaire de l'A.O.F. et du Togo; . 


Vu la lettre No 1726 du 27 décembre 1947 du Commissaire 

de la République au Togoj 


Sous réservè de sa présentation ultérieure·· en Conseil 

Privé; 


ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. - L'article" 1., de l'arrêté No 541/ 

APA du 18 juillet 1946 susvisé est modifié comme 

suit : 


au IMu "de: 
Cercle du Centre . .' Sièg;e . Atakpamé 

lire: 
Cercle du Centre tel que celui"cIest défini par l'arr;~ 

té No 628/ APA. du 27 août. 1946 ,susvise: Siège Ata
. kpamé.' ' 

ART. 2. Le Cercle de Klouto, tel.qll'ilest déflini 
par l'arrlêté No 62'8jAflA du 27 août 1946 susvisé est. 

. rattaché au ressort du Tribunal de Lomé. -' . 

ART. 3. - Le présent arr,êté, qui prendra effet pour 

compter du 1er janvier 1948, sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, 	 le 31 décembre 1947. 

p. 	 le Commissaire de la République a&sent, 
L'Inspecteur des Affaires Administratives, 

chargé 	 de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes, 

L. FOURSAUD. 

ARRETE 	No 21 I.T/TO du 8 ianvier 1948. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


~ CHEVALIER DI!. LA Ll~.GION D'HONNEUR, 
CROIX DE GUERRE - MtDAILLE DE LA RtsISTANCE., 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE- AU ToGO, 
Vu le"· décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~ 

et les pouvoirs du Cqmmissaire de la République au Togo;, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

., 
- administrative qu Territoire du Togo et cr.éation -d'asse~blées 

représentatives; , 
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Vu l'arrêté No 919/APA du 2& novembre 1946 fixant les 
taux minÎma et maxima des salaires des manœuv:res non 
;ruécialisés et du personnel domestique pour le Territoire 

u T~gQ; , ~ 	 _ 

Sur la propositJon de l'inspedeur du Travail j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 2 

de l'arr,êté N0,919/APA du 28 novembre 1946 susvisé
• sont abrogées. 

, Mn. 2. - A compter du 1« janvier 1948, les taux 
journaliers des salaires à alIooer aux manœ,uvres non 
spécialisés sont les suivants: 

Première ZOM 

,Commune-mixte de Lomé et centres urbains 
d'Anétho, Atakpamé et PaUmé: Salaire mi. 
nhnum . . . . 35 frs, 

Deu:cième zone 
Cercle de Lomé, Anécho, Atakpamé et Klou

to (non compris la Commune-mixte de Lomé 
et les centres urbains d'Anécho, Atakpamé 
et PaUmé): Salaire minimum . . 25 frs. 

TroMènte ZOlte 

Tous aufres lieux: Salaire minim,um 20 frs. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beooÎn sera. 

Lomé, le 	 Il janvier 1948. ' 
J. NOUTARY. 

----~- , 
P. T, T. 

Cours /Wojessionnel 

ARRETE 	No 25 P.T.T: du 8 ;anvier 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER De. LA L'éOION P'HONNEUR. 


CROIX DE. GUERRE - MtnAILLE DE LA ResiSTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpu8L1QUE: AU 'Toco, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu, Je, décret du 3 janvier 1946 fartant réorganisation
administrative du lerritoIre du Togo e création d'assemblée<; 
représen.tatives j 

Vu l'arrêté général nO 1820/P, du ; juillet 193; portant 
création dtun CQurs d'ensejgnement professlo.rmel en faveur 
du perSQnnel des Pœtes, Télégraphes, Téléphones et de la 
Télégraphie sans fil, l'ensemble des actes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté nO 289JP, du 7 juin 1945 fixant le statut 
général des cadres Ioéaux indigènes du Territoire du Tog'o; 

Vu !'arrêté nO 3il3/P, du 7 juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre local des' Transmissions; 

Sur la, proposition du Chef du service des P,T.T,; 

,'ARRETE: 

AAT'!CLE PREMIER~ ~ If est institué en faveur du 
Personnel des Transmissions du Togo (Sect,ion P.T.:q 
ües' cours d'Enseignement professionnel théoriques et 
,pratiques placés sous l'autorité et la s,urveillance du 
,Chef du Service des Postes, Télégraphes et Télé-. 
phones. 

ART. 2. - Les Cours tliéorfques SIOnt professéjs par 
des fonctionnaires ou agents appartenant au cadre gé
néral des Transmissions ColonialeS. Lels cour;; pratî. 
ques sont oounéG par_ des agents instr~cteurs apparte- • 
nant soit au cadre général des Tralnslj1issions Colo.nia- " 
les soit au cadre local des Transmissions du Togo ou , 
au cadre cornmun supérieur des Transmissions .de 
l'A.Q.F. 3 

ART. 3. Les Professeurs et Agents instructeurs ;1 
sont désignés par le Cmnmissaire de la République .j 
sur proposition du Chef du Service des P.T.T. ' 

Cès agents perçoivent un'e indemnité horaire dont le ~ 
taux sera' fixé ultérie'Urem~nt: 	 ~ 

~ 
ART. 4. - Les Cours d'Enseignement Professionnel ~l 

cO,mprenne:1t deux sections. , , 	 l 
Dans la première 'section sont versés les candidats ~ 

à l'exploitation. La deuxième section comprend les ~ 
élèves se éestinan! aux, diverses branches <lu 'Se"'ice '~ 
Technique. (Mécaniciens, Monteurs, Agents <les li· l 
!gnes)',j 

ART. 5. - Sont astreiuts à suivre les cours de la ..1 
première section tous les commis stagiair.es recrutés ; 
suivant les dispositions des arrêtés nos 288/P. et 3œ{ î 
~~~~l~l, 

ART. 6. - Sont astreints li suivre les cours de la i 
deuxième section i<lus les' 'mécaniciens et monteurs , 
stagiaires recrutés suivant les disposition;; des arrêtés 
précités. ' 

ART. 7. - Peuvent être auforisés à pratiquer les 
cours de l'une ou de l'autre seétion suiv,ant le cas, les,! 
agents appartenant aux cadres des TransmiSsions de ,] 
l'A.a.F. ou' du Togo actueHernent ,en service au Terri- ~ 
toire et désIreux de se perfectionner. Ces agents qui 
doivent être r,econnus aptes ~ sIu~vre a'l'ec fruit les COUliS ., 
,professionnels SIOnt désignés par le Oommissaire de la 
République sur proposition du Chef du Service des 
P.T.T., ':' î 

AI<T. 8. - Les cours durent tin an, d.u premier jan- 1 
vier au 31 décembre suivant. Les élèvcs sont mùnis dès ' 
leur arrivée, de tous les livres et documents leur per- i 
mettant de suivre l'enseignement des Agents instTuè- ' 
teurs ou des chargés, de COurs. j 

AI<T. 9. - Dans le mois olt le!' cours arrIvent à expi- 'l 
ration, les élèves passent un examen devant un Jury , 
composé de: " 

Pdsideni: 
Le Secrétaire Général ou Sl:!n Délégué. 

Membres: 
Le Chef du Service dé l'Enseignemenf; 
Le Chef du Bureau P,eroonnel; 
Le Chef du Service des P.T.T,; 
Des chargés de Cours pelur les épreuves relatives à 

l'enseignem~nt professé; 
Deux Agents Înstl1Ucteurs. , 
L'examen de' sortie de la première section comprena 

des épreuves écrites et des épreuves orales, une épieu
ve de manipulation au Morse et une épreuve de, récep
tion au, Sounder. ' , 

", 
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Les sujehl des ép.euves écrites et orales sont choisis 
pat le 'Chef du Service· des P.T.T. et portent: 
. 10 ) -'-: Sur' res règles du Service Postal (3 ques

tions) ; 
2<» - Sur les règles du Service télégraphique et 

1iéléphonique (3 questiorn;); 
30) - Sul" les apP'l'"eils et installations télégraphi

ques ei téléphoniques (2 questions). ' 
Les épreuves. de manipulation et de réception consis

tent : , 
10 ) - en la transmission par les élèves sous les 

yeux du Jury d'un télégramme de 2iJ mots. ' 
20 ) - en la réception au sounder et à la bande d'un 

télégramme de 20 mots en langage secret (lettres 
et chiffres). " l , , , ' 
, L'.examen de Sortie de la 2<> section comprend des 
épreuves écrites et des épreuves orales, une éprellvle 
de manipulation, au Morse, des épreuves de réception 
ati Morse etau sounder, des épreuves pratiques et 
une épreuve manuelle. , 

'Les sujehl des .épreuves écrites et orales sont choisis 
par le Chef du Service des P.T.T. et portent sur les 
matiè1'es suivantes: Télégraphie, Téléphonie (appa
reils des bUl'eaux et. appareils d'abonnés) (3 questions). 

Les épreuves pratiques comprennent: 
10 ) - une installation en fHs volants, 
20 ) - le relèvement d'un dérangement. 
L'épreuve manuelle comporte un travail de lime 'et· 

de touf·sur une des pièceS tjrée 'des appareils en ;usage. 
Chacune des épreuves auxquelles sont soumis les 

élèves est cotée de 0, il 2iJ et les diverses notes o'bte
nues par chaque 'élève interviennent pour le càlcul de la 
moyenne générale' et le classement final. 

l;es élèves ayant obtenu' une moyenne de points au 
moins égal à 10 sont seuls consjdérés oomme ayant satis. 
fait aux examens. Ceux dont la moyenne générale 
est inférieure à 10 et qui n'appartiennent pas en:core 
au cadre des Trans~ons ell qualité de titulai:es, 
sont licenciés pour inaptitu'de à l'emploi. 

, AIlT. '10. Le programme des cours d'enseignement 
pro:liessionnel instltué en faV'eur d<:s, agents des Trans
missiorfs est celui des Annexes let Il >du présent 
al'l1êté. 

AIlT. 11. - Le Chef du Service des P.T.T. est char-_ 
gé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregis
tré" publié, commooiqué par~>ut où besoin sera, 

" 'Lomé, le 8 janvier 1'948. 
J. NOUTAIlY. 

'ANNEXES à l'arrifté portlllli création de Cours d'En. 
•eignement Prntessicnnel en t.aveJU 'à{J. Pers,oJUUil. 
'de. Tran.slTiis.icl18 do. Togo., 

ANNEXE ,1 


PROGRAMME DES COURS DE LA PREMIÈRE SEqlON 

if ' Orgatiisliticn do. Service
,. 

Notions sur l'organisation générale des services des 
.Postes, Télégraphes et Téléphones - Administra'tion 
centrale, Direction, Bureaux d'exécution. 

Constitution et attributions du Personnel. 

Service Postal 
Objet du service. 

MoyeltS d'exécuiûm. - Matériel des bureaux, boîtes 


aux lettres, dooum'énts utilisés. 

Conespondances postales. - Régime intérieur, régi


me international, Union postale, rayons limitrophes. 

Diverses catégories d'obiets de cortespamll1J1ce dd.. 


mis tUm.s le service postal. Caractères qui les distin

guent, taxes et conditions d'admission. Objets' .exclus 

du service. 


Perception des taxer;. '- Tcimbres-poste, affranchisse

ment en numéraire, chiffres-taxes, valeui'S fiduciaires 

diverses. ' 


Franchise postale. - Conditions dans lesquelles elle 

s'exerce, manuel des franchises, franchises des militai

res et marins. 


Chargements. Recommandation, et recommanda
tion d'office, chargement et chargement en franchise; 

conditions d'application, forme des enV'ûis, taxes spé
cil.les, responsabilité de l'adn-:inistration. . 


Envois exprès. - Conditi!>n d'adrnissi-on et t!lxes. 
DépiJt des correspondances. - CorrespondanQeS fI 

ordinaires, envois-exprès objets affranchis en numé-: 
raire, correspondances en franchise, chargements. 

Contrôle de ,la correspondance au départ. 

Retrait des correspondances avant remise et rectifi· 


cations d'adrèsse. 

Tri des correspondant:lIs .. - CoJtfecti>on des paquets 


de chargements, formation, expédition et transport des 

dépêches. 


Réception, des coart'ierr;. -R~connaisSance, ouvér

ture et vérification des dépêches, ouv.erture et vérifi

cation des paquets de chargements: Opérations ,diverses 

à l'arrivée. . . 


Distribpiion' des corresporulances. - Travaux pré

paratoires, distribution au guichet, 'à domicile, par 

exprès, règles particu1i\!res aux chargements. Vague-, 

mestres. ' 


Réexpédition de la correspondance. Retour aUX envo
. yeur~. Rebuts. ' 

Réclamations postales. . 
Contraventions, délits et irrégularités div.erses :, si. ' 

gnalement, sânctions. ' 

Servtces ,accesoires de la poste 

Articles d'argent. - Diverses catéguries de titres ' 
français et franco-coloniaux; conditions d'émission et 
de payement, cas particuliers. ' 

Recouvrements. - Valeurs admises aux reCOUVTe

ments dans .le service intérieur et le servi'ce interna

tional, dépôt et transmission des valeurs à recouvrer • 

Opérations à l'arrivé~. Envoi du règlement. ' 


Envois contre remlioursement. Formalités spécia
les, taxes. ' 

, Caisse d'Eparg(W. Objet du service, inté~êt servi 

aux déposants, demandes de livreis, versements, rem

boursement, tranSferts, ach~ts, de rente, règlement des 

livrets perdus, eic ... 


Chèques et virements postaux. 
Colis Postaux. Règles communes. Colis ordinai- ' 

,res. Envois spéciaux. Attributions spéciales des bureaux 
d'échange. Comptabilité. Archives. , 
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, 

Service Télégraphique 
· Oh/et 'du service. ':"'-Diverses catégories de bUreaux 
tél~gi'aphiques, réseaux. Principaux documents du ser
vice télégraphique. 

Correspondance télégl'apltique; - Divers régimes. 
Dépôt, transmission, réception, distribution. . 

Télég,ammi!S ordindjres: - Dépôt, rédaction, pércep. 
tion des taxes, tl'ansmlSllion ~t. distribution. 

TélégramnIBs spéciaux. Diverses catégories, taxes, 
l1!gIes de .service par1iculières. 

pétaxes et remboursements. Archives télégraphiques. 
. . , 

Service Tété pllOflique . 

Objet d!! service. Bureaux téléphoniques. Principaux 
documents du service téléphonique. 

Réseaux, circuits, postes d'abonnements, postes pu
blics; définitions. 

Abllluiements télép'hotiiques. Diverses '1'tégories, 
, tarifs eorrespondants, conditionS particulières à chacun 

d'eux. Règles générales. 
Correspondallce télép!wtiique. Oonversations, 

mess,!ges, avis ct:appel, télégrammes téléphonés, avis 
de service. 

Perception des taxes téléphoniques.' 
PrinCIpales règles du service téléphonique. 

Notlonsgénérales communes aux quaire service;; 
CaiSses et sous-caisse:s.' Monnaies. 
Comptabilité. - Registres principaux, registres au-.·. 

xiliaires; états journaliers, de quinzaine et mensuels. 
Contrôle des opératious des facteurs receveurs et 

des recettes auxiliaires. 
,Monopole de l'Etat pour l'exploitation du service 

des Postes, Télégraphes et Téléphones. 
· Secret professionnel. Sennent. 
· Responsabilité des agents env"rs l'Administration et 

envers le public. 
_Discipline. 

Appareils et iJ/stalldtiolls téMgraf1h~ql1{Js 
Notfons élém~ntaires d'él"ctricîté et magnétisme (in· 

trO,~uctio!, à l'étude des appareils télégraphiques et 
té1ephonlques). .. ., . 
. Elélr&!nts constit,utifs -d'un système· télégraphique o.u 
téléphonique aveC fil. \ 

PUes utilisées"n télégraphie et téléphonie. 
Lignes télégraphiques et téléphoniques. 
Appareils tëlégraph'ques. - M-orse, Sounder. 
Appan1ils accessoires. Paratonnerres (divers types 

utilisés dans le service); galvanomètre horizontal, 
commutateurs .(divers types utilisés dans le service) ; 
sonnef'ie, parleur, relais. 

Installation des Postes télégraphiques: 
a) Postes principaux. - Installation simple, pos

te desservant deux lignes, installation av"c robte.aIU 
cornnlutateur. 

b) Postes municipaux. - Montage en dérivation, 
, rappel par inversion du courant, panneau-poste. . 

Appareils lélépltolziques. - Principe de téléphone, 
microphone et récepteurs téléphoniques (principaux 
types) ;. appareil combiné. Sonnerie 'magnétique. 

, 

Disposition de prctedictE des postés téMp!1'pn;.q'lies. 
Coupe·citauit paratonnerre à, charbon et 11· lame. 

de mica, côupe·cirauit paratonnerre combiné. 
. Schéma de l'installation d'un poste· téléphonique. 

SImple. . - . 
Poste d'abonné du type administratif. Boste public. ' 
Postes embrochés. --
Tableaux commutaielfl's tété,p!wnlq11811. - DeScrip-· 

tion du tableau extensiMe et de ses ~ifféreil'ls· orga
nes, annonciateurs, jacks, fiches, clefs d'appeI, clefs 
d'écoute, appàreil d'opérateur. 

Dérangements de post;es et de lignes . .:... Principes· : 
pour la constatation et la localisation de ces dérange
m'ents. . • 

Programme de. l'enseignement pratique 
Exercice praÜque sur le service postal. 

Taxation d'-objets de correspon'dances·, d'après leur·. 
nature, teur· poids, leur destination (intérieur, étran- , 
ger, rayon limitrophe, colonies), le condItÎ!Onnement 
extérieur, la périodicité, 1" mode d'envoi (à découvert, , 
sous enveloppe, 50,US bande, sous chargement" '.so,us 
recommandatioll, contre remboursement), le .lext-e im
primé ou manuscrit et les men!ions diverses dont ·i1s 
sont rev,êtus, lettres, cartes postales, cartes illustrées, 
papiers d'affaires, journauxe! publ,ications périod;iques, 
réguliers, routés, non 'rO)ltés, joumaux d'anponces, 
encartages, supp'léments, imprimés non périodiques (en 
particulier les càrtes de visites, les lettres de faire-part, 
les cartes, et circulaires électorales, les bulletins d-e 
vote, les imprimés exceptionne.llement admis au tarif 
réduit, les imprimés portant de In correspondance ou'·; 
des mentions non autorisées), les échantillons,' les 
objets groupés. Cas de non affranchissement ou d'in
suffisance d'affranchÎ;ssemenl. 

Recherches dans les instructions, le tarif internatio
nal, le manuel des f\'ahchises. 0

Timbrage. . .. 

Affranchissement -en numéraii'è. . 


, Dépôts de lettres ou boîtes de valeur déclaré~ et 
d'objets recommandés (dépôts isolés, dépôts en nom
bre), d'envois contre remboursement, ,de recouvrements 
d'envois exprès; ces exercices porteront à là fois sur 
la yérification du con!iitlonnement des envois ~t sur . l 
les diverses opérations à effectuer. . 

Opérations de retrait de correspondances (lU d.e ,rec
tification d'adresses.· .~ 

Exercices en matière de contraventions et de signale- ,j 
ment des irrégularités diverses.. . ;1 

Tri, recherches d~ns l'indicateur Ul)iversel dçs Pos

tes, Télégraphes et Téléphones, dans le Dictionnaire 

des Postes. 


ContrÔle et enliassement dé correspondances, ~or
malionet cachetage des paquets de chargements et de~ 

. dépêches, sous papier; en sac. , . 
Reconnaissance des courriers à l'arrivée, .ouverture 


des dépêches et vérification de ·leur contenu. 94Iver

ture des paquets chargés. Sigilàlement des irrégularités 

constatées au moment de l'ooverture desi dépêches 

ou des paquets de chargementS. . 


Distribution au. guichet. 

Réexpédition des· objets de' correspondance, rebuts. 




163 

- .. 


16 janvier 1948' JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

'COmptage des timbres..posteet aurres valeurs pos- , 
tales, maniement de fonds (les élèves seront exercés 
à rendre de la, monnaie, à distinguer les monnaiCiS 
non admises dans les caisses publiques). ' 

Emission et paiement des \ diverses catégories de 
man~ts du service intérieur et du se1"V!Îee franco-colo. 
niaI. Découpage des chiffres latéraux. Opérations des 
chèques postaUx. ' 

Opérations de la Caisse d'Epargne, premiers verse
ments (examens des demandes de livret), v,ersemlents 
u)tériwrs, remboursements, achats de rente, transferts, 
dépôts de livrets, etc. .. 

Exercices pratiqlUJs $W te service tétégrapltique, 

Taxation de té)égrammes ordinaires et de télégram
mes spéc,iaux pour l'intérieur, pour l'étranger. Usage 

,des nomenclatures, du tarif, du" dictionnaire. (Présenter. . 
notamment aux élèves des télégrammes mal libellés 
à écriture, douteuse - contenant des réunÎQns abusi
ves, avec nom' de destination commun à pLus~eurs 
localité,s, langage convenu, et provoquer les observa

,tions du taxateur). : 
Dépôt de télégrammes Qltie'iels. - Application des 

'règles' de transmission ailx divers 'appareils et au ta~ 
bleau commutateur. 

ExerCices pratiques sur le service télé pllOltique 

Réception de demandes de communication au gui-, 
end, de messagel> et d'avis d'appeL Recherches à l'an
nuaire, à la nomenclature télégraphique et a,u diction
naire. Taxes, messages et avis d'appel irréguliers. 

Reponses à des demandes de renseignements con

cernant notamment les conditions d'abonnement. 


, Application: des règles .de service au faste, cen

trai; à la cabine. Tenue des procès-verbaux et fiches: 


Exercices pral,iq~es sur appareils 
10 - Appareils télégraphiques 

Etude,des signaull Mo~se. - \ 
Exercice de manipulation: - Recommandations par

ticulières : aller très lentement en commençant; bien dé
tacher chaque signe sans nervosité, en cadence. Ne pas 
serrer le boui<:m de manipulateur, appuy.er francl)ement 
sur l'enelwne. Ne jamais sacrifier la netteté des si
gnaux au désir d'aller vite. 

Exercices de lecture. - Les élèves s'exerceront 
'd'abord à la lecture auditive, recevant la transmission 

, . de l'instructeur ou du moniteur; puis individuellement 
sur ligne factice, avec correspondant à l'autre extré
mité. Quand ils seront suffisamment iiormés à la lecturç 
auditive, ils s'ex:erceront à la lecture sur bande. 1I~ 
<levront s'habituer à écrir,e très lisiblemoot, soit à la 
plume, soit au crayon indélébile, les télégrammes 
reçus;. à bien détacher les mors et à romprendre, 
autant que possible, le même nombre de mots à 
~haque ligne. ' ' 

Exe~'âces au tableau cQlliJltlltateur. - Les élèvess'e
-xerceront à tour de r&le à la directitm du tableau. Ils 
communiqueront entre' eux par l'intennédi,iÎre du ta
bleau, en s'appelant pat les indicatifs spéciaux. 
, InstatldtioftS. - Les élèves réalls:el'Ont sur table Ou 
schématiquement, au labl,eau nolr, les inslallatiiJns dé, 
crites dans le cours. 

Exercices 'divBrs.>- Réglages des appareils: recher
che des dérangements de poste, montage d'une pile, 
Exercices simples de mesure électrique. 

20 - Appareils télé'IJlwniq'lles. 

Manœuvres opérées chez l'abonné pourvu: 
10 - D'un poste rrlural j 
·20 - D'un poste mobile; 
30 - D'un poste avec tableau; 	 . ' 
Manœuvres au poste de cabine, au poste de guichet ' " 

et l'appareil à clés. 	 , 
Manœuvres au standard auquel seront reliés des 

postes d'expérienCe; manœuvres au tableau interur
bain, auquel pourront être amenés, à l'aîde de fils de 
renvoi, des circuits interurbains en dehors des heures 
de leur utilisation. 

ANNEXE Il 
'PROGRAMME DES COUR.S DE LA DEUXlÈ1I\.E SECTION 

,A. - Programme du Cours Préparatoire à 

l'emploi de mécanicien , 


1. 	 --- Notions gélUfrales sur les CQurlJ/lts 
employés en télégrap11t..e -- , 

.1 0 - pro'duction des cOurants électri,ques. Plies_ 
Piles à Iiqu:de. Polarisation. pjles à dépolarisant soli
de et liquide. Piles à réaction. Elélll'ents à Iiquld;'l 
immobilisé, Montage des pEes eil tensioil, ,en quantité 
et montage mixte.. Entret'ien' d,s piles. Principe des 
accumulateurs. Montage et entretien. Principe des ma, 
chines magljéto--électriques et dynamo-électriques. Mo.
teur à courant continu (type administra'tif). Appels 
magnétiques à courant alternatif et à coucantre
dressé; 

20 - Constitution d'un circuit à un fil et ,à de\1x 
fils. Rôle de la terre. ' , , 

If. - Appareils télégraphiques 
10 - Eleclro-aimants simples 'Ct polaris'és. Enrou

lement du fil sur. les bobines. Mouvemenrs d'hQrÎO:
1gerie à poids et à ressort, engrenages, régulaJCiUœ ; 

ZO - Appareils aecessoiresemployés en télégra
phie : 'paratonnerres, commutatwrs, ,rosaces, pan
neaux de raccordement, sonneries, rappel par inver
sion de courant, parleurs à relais, galvanomètres,; 

3<> - Appareils Mors.e-Sounder;. .. " 

III. -	 Insialllitjo!l.S télégraplliques 

Rrocédés de raccordement des Iignès de diverses 
catégories; installat:oll intérieur,e des guérites; ins
tallatioll des rosaces et des armoires de racooide-' 
ment, montage des postes. Tableaux anllonci:ateurs 
télégraphiques. 

IV. -	 TélépltOlIie - , 
10 Eléments entrant dans la constittrtion' d'un 

poste téléphonique complet: écouteui's, microp'oones, 
postes oombinés, à pied, mu~aiUx; montage des 'piles , 
du microphone et de la sonnerie; appels màgnétiques, 
paratonnerres, coupe-circuits. ' 

Entretien: relèvement ,des dérangements d'un pos
te téléphonique; , 

,20 Types de condueteuJ's employés dans les ins
tallations j , 

1 
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30 ~ Cabines téléphoniques. Bur,eaux centraux. Pan.. 
neaux de paratonnerres, répartiteurs, mode de raccor
dement des conducteurs aux répartiteurs. 

Types 'généraux de commutateurs pO,ur petits bu
reaux centraux. Etudes des éléments constitutifs de 
·ces types. Montage des tableaux commutateurs (Jack
Knive, type standard, Mandroux). Entretien, rel,ève
ment des dérangements; 

40 - Principe du mu!t;iplage; types généraux des 
commutateurs, mul!iples; étude des éléments constitu
tifs de ces types; montage des tables; tables d'arri
vée;. tables de surveillantes; Installations accessoires 
(montage des pifes du microphone, d'appel, de relève. 
me";!). Entretien. Relèvement des déral'!gements. 

50 - Téléphonie interurbaine. Montage schémati
que d\me ligne interurbaine, sur un tableau commuta· 
teur de bureau central; caS d'un transformateur, pos
tes embrochés. Tables interurbaines; cas particulier 
d'une table intermédiaire. Entretien. Relèvement des 
dérangements; 

60 - Télégraphie et téléphonie simultanées; 
70 - Téléph<>nie automatique par Courant porte.ur. 

8.'- pRoGRAM;\\E DU COuRS PRÉPAllATOIRE A L'EMPLOI 
DE MONTEUJ<S DES POSTES, TÉLÉOIlAPHES ET 

TÉLÉPHONES 

1 	 1. - Eleçtriciitj, 
Rappel des propdétés principales du courant: loi 

d'Ohm. Sources de courant. Courants dérivés. Réllis
tance et résistivité. Calcul de la résistance d'un conduc
teur. • 1 

Force électromotrice 'et résistance intérieure d'une 
pile. Leur mesure li. l'aide du volbuètrè. 

Dérivation. 'Résistante équivalente. 
Energie; Loi de Joule. 
Notions sur l'électrolyse; piles polarisation. Piles 

Calla'lld, Leclanché, Fery, PUes sèches. Couplage des 
piles. Accumulateurs. ' " 
, ClJamp magnétique et électromagnétique. Ampère

mètres et voltmètres; emploi pour la mesure d'une 
résistance. Voltmètre de monteur. 

Aimantation '; électro-aimant. . 
Induction; courants de Foucault. 
Induction mutuelle; bobine d'induction., 

, Selfs. ' 
Condensateur. 
Notions sur le courant alternatif. Définition de la 

p,ériodc de la fréquence, de l'amplitude. Notions d'im
pédence. , 

li. - Boiterie locdle 
Récepteurs et microphones. Appareils accessoires 

.(commutateur'!,. appareils de .,protection, magnétos, son· 
neries, relais). ' 

Postes d'abonnés: exemples de commutation à sim
ple et doubl'e rupture et par court-circuit. 

Installations pratiques des postes d'abonnés. Ta· 
bleaux, d'abonnés. Tableaux standards, . 

Installation d'embrochage. 
Tableau extensible. Installatîons descab;in-es. 
Appareils à prépayement. 
Entrées de postes, répartHeurs. 
Tableaux in\erurbains. 

Montage des ciréuits combinés 'et appI;Opriés. 
Recherche des dérangements dal)s les posteS. 

Ill. - ,Boiteiie cellirale , 
, Principe., Appateils d'abonnéS., modèle 1918' et ' 
1924. Tableaux d'abonnés reliés à un réseaù 'à' bat~efie, 
centrale. Transformation des tableaux ariciens. Mon
.Iage des postes supplémentaires. 

C. 	 - PRoGRAMME DU COURS PRÉPAJ<ATOIRE A 
L'EMPLOl D'"GENT DES LIGNES AËRIE$ES 

10 - Etude du matériel de ligne: 
Fi!s~ Isolateurs. Poteaux. Appuis norm~ux. Appuis 

consolidés. Pylones. \ , 

Lignes en traverses. LigneS en consoles; , 

Lignes sur potel'ets. Lignes sur montants; 

Armements. Armements spédaux; 

20 - Prescriptions relatives à la construction dès ',' 

lignes: ' 
Accès et visibilité. Portée. Position des fils. Hauteur 

des fils. Ordre d'armement. Tensiorl des fils; 
30 Consolidatjon : , 

, Nécessité de la consolidation. Tirage réduit. Résâs

tance des appuis. Cas spéciaux de consolidation:' 'Rè

gles pratiques de consolidation; 

'f - Prescriptions relatives au tracé: 
Ch<>ix du type de ligne. Itinéraire. Tracé dans les 

courbes. Traversée de points spéciaux. Lignes urbai-.' 
nes. Emplacements des appuis. Angl~ vifs. points 
singuliers; 

50 -' Nécessité de l'homogénéité des lignes : 
Passages difficiles. Ammorces., Jonction . de deux 

fils de spécification différente. ·Point de coupur.e. Po- . 'j 
teaux de coupure; guérites de coupure; classification ( 
des points de coupure. . " . ,1 

Raccordement des lignes aériennes aux lignes sou- ! 
terraines; . , <j 

Guérites de raccordement. Boîtes d'c raccordeIDC!!lt 4 
interurbaines. Boites de raccordement urbaines; , î 

Entrées de poste. Poste simple. p.etit but'eau cen-,l 
tral. Grand bureau cenr.al; 1 

60 - Exécution des travaux: J 
Avant-projet. Projet définjtif; '1 
Piquetage; 'réception du matériel; ~ 
Organisation des ateliers. Distribution d'Il maté- ) 

rlcl; 	 ~ 
Lignes sur voies ferrées ; 

Lignes sur route; 

Plantation et armement ~es appuis. 

Préparation Ae l'accouplement et de l'armement. 

Mise en place et tension du conducteur., Elagages. 


, Revision et ,réception de la ligne. 
Entretien des lignes. p.etit entretien. Gros entretnen • 

Remaniements. Outilla'go individuel., Outi)lage des 
équipes. ' . 

D. pROGJ<M\ME DU SEl<:VICE ÉCOLE D'ESSMS ET 

MESURES POUR TOUTES LES SECT(ONS 


Principe~ 'généraux des installations t~lé.ph<>niques : 
L'appareil téléplIDnique, la commutation: généra

lités sur les multiples. 
Appareils et méthodes 'd,e mesuœs: voltmètre, am

pèremètre, ohmètre. 
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,"Boîtede résisiànce. __ 
" , BOîte, de mesuris : .pontde WcilfslOne;' ,boucle de' 

'M.urray; boucle de VarIey. , ' , 
,',Boîte d',essàis,"', méthode duvoltnlètr,e. 
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'ARRETE}lyo 28jP~T. T. du9 Îanvter 1948. 

, LE' GOUVERNEUR DES COLONIES,'- .

. CHEVALlER. DE LA LtOlON D'HONNEUR.. 
. CR.OIX DE GUEIUtE - MéDAILLe. DE LA RtslSTANCE' j 
COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE Au ToGO, 

VU' le Mcret' du 23_ marS 1921 déte;minant les attributions 
et 161.- pouvoirs du Commissaire de la ~épiJ.blique au TogQ; 

Vu le c,lécret du. 3 janvier 1946 p-orlant réorganisation 
admi~istrativ~ du territoire du_ Togo et créâtion. d'ass·êm· 
Blées représentatjves; . .' .. 

Vu .le décret du 30 décembre 1912 sur le régime, financier' 
4es ._CoIQnies, l'ensemble des actes qui l'O.llt modifié; 

:: 
'"-': ..~'";:., . 

.~ ,)?:' ,'"".:.. ~./~ ..:'- -
,.;' 


jtiscjU'à,2l) 'gY3'ÎriÎnes 
 - .~ . 

. ,; 

_Vu l' lristruction' nO 1 sm le. Service -des PosreS~' Téiégraphes ' ~ 
et Téléphones: en .A.O.F: rendue applicable au Togo par ," 
arrêté nO 49'du 13 octobre- 1920.: _., .'-.' '. . ;. 

219 .du:)1 décembre 
nO 17/47 ,du 6 décem-, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans le régime intérlé'ljrd!i ' 'i 

Togo. ainsi que dans l~ relatiç>ns franoo-dolohiales 
et intercolQniales, les taxes aP.lJli-cablesaux correspon~ 
dances . ou services postaux' désignés ci-aprè's sont fixes. 
'comme' suit: . 

'.~" . 
'-';' . 

"-'."'." 

..... 

3.-" 
~u-dessits,de .',' , 20, grammes 50 grammes , 4.·:.... 

, 

'. "~'o;......:. _ " 6~·...!...:·- .~(.- .. 50 100 
-'~. 100 300 10.~ , 

300 500 14·. 
, . ' 

500 1.000 20,-· 
10000 1.500 25,-' 

.' " 10500 2.000 3<):'
2.000 3,000 40.

.... 

" 
- . .,.-.

-! .~ -' 
.. '-, ; 

. '. -.:.:>:.<:._':.. '-'._, ..... 

'. '. 



- .. 

.., >.:~: '-:--- - ; '~.-:-. -.,;-... ;--:'-""-.-:---:::-o-l'::~~: ~---.-~:·:-.;.~~-.~f...'" /~:~.':' 

lW' 	 .' lOUR!'IAL" eOrFICI EL . DU'. TERRITOIRE bu "T00C). 10 )anvleri948 ...........~""""""...,;;"","""""""'",;";"".......;","""""''''''''''''''''.....;",'''''''''''~.....;",'''''''''''''''........'''''''''''.......~.......~;";,;,,,,,~''''''''''''''' 


'Poids maximum: 3.00.0 grammes. 	 l .20 -'- Cartes postales .illu~~;ées dont" l'en; c 
Les boîtes av'ec valeur déclarée dont le poids est. 

supérieur 'à 3 kilogrammes sont passiMes du tarif de 
. ';'-40' franès majoré' de 1.0 francs par· 1..000 gfammës ou 
',:fraction de 1.Q(lD grammes en excédent. (Poids maxi

mU1n: 15 kilogrammes). 

. , .
. ' . If.' - Papiers de coml/terce et d'allaires 

10 ~Tarifgénéral . . Tarif \des.lettres. 
_2<> - Tarif spécial: 

· a) facinres, relevés de comptes ou de factu
, 	res,borderea\jx Ou avis d'expédition .et 

notes d'honoraires' expédiés s,ous enve
loppe oUverte ou sur Pirte à,- découvert 
et. réduits à leurs énonciations constitu

'.' .. '. tiv~s: jusqu'à 20 grammes. . . . . 2,5.0, 
·bi Livr~ts cadastraux, échangés entre l'Admiè 

c' nistriü(on deS' Contributions directes et 
, du Cadastre et les. propriétaires: jus-

qu'à. 50.0 grammes ., .. . 8, 

III. -. Cartes jJostale,s 'ordinaires 
10 - Cartes postales sim·ples.. . . . 2,50 
20.- Cartes postales'avec réponse payée 5, 

IV:---Cartes postdles .illasfrées 
10 - Tarif général : Tarif des cartes postales . or

dinaii',es ;

YI. - Imprimés ordinaires
•Jusqu'à' .20' gra;"mes, 

50 
100 
300 
500 

!:~~~ 
2.000 . 

.. Poids maximum: 3.00.0 grammes. 
Dispositioll$ spédales coneemlint les imprimés 

. ordinaires 
-'- : 1 o.~ Imprimés présentés à· l'affranchisse-' 

ment en. numéraire on 'affr,a(lchis au mo}"en , 
.' de. iiinbres-po.~te oblitérés <l'avance ou, d'em· 
·preintes de machines·à affranchir, déposés .en 

nombre au 'moins égal à' 1..00.0, triés et enlias
sés par Départeinent, par T·erritoire et par_ 

Bureau de distribution: jusqu'au poids de 


-:. 20 grammle.s . . . ., . .. 
2<> .:... .Imprimés, dits; « 

Jusqu'à 20 ·grammes. 
Au·dessus de 

1 

.,. . 
. . 

. . . .0,9.0' 
Urgents'» (prix 

semQle dU'verso "est occupé par une iIIustra-,' _." 
tio(l ou gravure, à J'.exc!usion de· toute anna- . 
tation 'manuscrite, .10.rscju'.elles. partent al} 
recto uniquement ta .pate,' li!' sign'!ture, l'a-.. 
dresse de l'expéditeur 'et ·cinq mois au' plus·· .. 
de correspondances'- . . 

V. '-7- Cartes de visite 
10 -. Cartes de .visite Île portant que leS 

indications imprimées ou manusCJ;.ites autori- . 
sées sur les imprimés: Tarif des· imprimés
ordinai,es; '. . 

20 - Cartes de visite portimt une fnscrip-'·. 
. tion manuscrite de cinq mots ou de cinq ini
tiales conventionil'elles. ail. p11lll; exprimaïi,t .des 
souhaits, félicitatio'1§, remerciements:oompli
ments de condoléances.ou autres IOrmules. de 
politesse . . . '.~. . 

30 - C.anes de' wsiie 'Portant des menti~n; 
autres que celles wsées aux paragraphes 10 
et 2<> précédents. Tarif 'des lettres; 

. 1;50 

.,~ 

. ' ,'c-..... l 
" .  .. 

" 

.
.' 

'·1,5.0 

..,.,, . 

;Soht assimilés aux cartes de visite. les impdmés 
i.lIushéssur carte dépburv.us de. tout caractère dOmmer- . '~1 
cial et dont les dimensioris sont inférieures aux .dhnen- :~ 
sions minima d~s cartes postales. . ... ' . '.'1 
et Paquets non clos. 	 "_'21,' ~. '~·,~.~1 

JA/'-dèssùs de 	 - , 20 grammes jusqu'à 50 gramm~s 

Vlll" - Tarif- sjJécial dt($ Paquets ·à. l'adress'f 

des Inilitaires et marins. en ct}mpogne. 

20 g,rammes jusqu'à 	 50 grammes~ 
50 100 3. 

100 1.000 .6..:.... 
. 8. 1.000 -	 2.000 

2.000 	 3.000· ·10~-
.' 

;, Or'.,.;-. 	 .- ':':~- . .

100,. "', 3,,.,.- '1 
. 300 6.- ":1 

. 	 500 9.- . :.1 
1.000 15.--' ~ 

. -	 ~:~~~~~:=.~ 

. 3.000 30·.~ . '1, 1 'coutants, merroriales, ootes de bourse ,et d'of, . 

fi.ces 'de publicité et de vente, lettr,es de 'con
,~vocation ou d'invitation, à·ws. de passage des 

voyageurs .. de commerce, avis de naissancç, 
de mariage· ou de décès, affiche!;!, épreuveS :l 

~jI'imprimerie et cQpies destinées à l'impres l
sion dans les journaux: Taxe additionnellte 1
(par objet) . -, . 	 1,- .... 

VII. - Joamaux et .écrits ptl-t,lod/qlles 1 
. 	(Déf}nis par l'article 9.0 de la loi de finances dl!. ..~ 

16. 	 avnl 193.0). . 

Les tarifs actuels sont .mai~tenus~.·:., 


l"~ 
~j 

1..:..... ,-

2,-

.' 

http:d�pburv.us
http:condol�ances.ou


- .. 


.............._-_._-~..
~. 

" Les;, tarifs d-deS~us' ~nt. u~iformément . applicablel' 
à tous les paquets de_J'espèce, quelque soit leur con-' 
dilion:llement . (clos oU' non c1Qs).. . , 

Les envois soumis, S'Ur la demande des expédi. 
teurs, ,à la f\lnnamé de recommandation, acquittent, 
~n:sus des l:.arjfs ci-dessus, le droit fixe de recommàn· 

·a!\tion, applicable aux paquets non clos. . 

r 	 . I~•. ';' ;AvqriissemeÎU:s Jt avis (m!loyés atlX 
coninbl#l/Jles par les. AdirdnistratiollS Financières 
Jjlsqu'à:50grammés .. ' . 1: 50 
Avéc majora:tion de . . . 6;50 

pour leS plis Tecomni)lnd~' avec avis 'de réceptiDn. 
'··· ..X. -'Taxé; pOlf;lale;accessbires 

1'0 .:.:.. Droit fixe de' recoînmandatiorr : 
.Ii) Lc;ttres et paquets cios, cartes poStales or; 

.:din·aire's, .cartes postales illustrées passi
bles du 'tarif général, enVois de valeurs 
déclarées et ·enveloppes, de valeurs à 
recouvrer,. télégrammes_ à remettre par, 

'. . ..poste: recommandée'., . 6,-, 
h).Autres objets> :. :: '. , . . . , . 'S, 

.~! ;!G. 7' :AVjsde '. réc~ption postal 'des Qbjets 
~l;Iarg~s 'ou' recommandés et des télégfl\mmes': 

(l) Deruandé aU moment~dépôt de l'objet 3, 
. 'b) Demandé pElstérieurement au dépôt de , 

"' l'objet. . .' . "., . .' . . '6,- .. 
'JO .....;. Droit d'·assurance· des lettres et des 

boites avec ·vaieür' déc1a'rée : ' 
Jusèftt'à 1.000 iranci'. " ... . 4,-
Pui~ par 1.090- frants OU fraclion de 1.000 

francs en excédent . . . " ", 0,50 
. -40 -' Posté restan'te .~"'. .. .... . '. 

.. A. :'::",Surtaxe 'fixe "appHêable . aux objets 
. de eorrespônd~l1ces ,tle toute nature' adressés' 
\Post~':r~stante ou télégra:phe testa!!!: ' 

':':' '''.' 

" ... -, ,," ", 

.' 
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,.' 

a) Journaux et écrits périodiques 1,'-:" 
bJAutres objèts .. ~. 21,
B. - Droil!lPécial d'abonnement' annuel 


à la poste restante; 
 j 

a) Voyageurs de commerce titulaires' dé là 
,carte d'identité prévue par là loi d'u 8 oCÎlO' . - '.' 
bre 1919 ",- '_. . . . , . .', ,'. . ..190,,,..;, \ 

,h) Autres personnes .'. .' "'-: • . • . WO,_:ô'.· 
50 'r-. Taxes miniIlJa applicables aux objets ", 

de correspondances noq ou insuffisamment af-' 
franchis ;. , 

,t~ ''1a) Journaux èt écrits periodiques . , , 

b) A~tres objets '. . . . ..... , ,2,; 

X1. ~ R,edevaltCes d?abonnem'imis PQ'ur 
. : " boite de commerce. " • 

Petit modèle (par an) . 	 .225;,'::: 
Grand modèle (par an) 	 . , .. 300,;--:- ,', 

Xli - IddemllÛés encàs deperie'des'· ';". 
obïets recommoruùJs' .. " ' "	 .:'" 

" a) Lettres et paquets. clos, . cartes postales : 

ordinaires, envois de valeurs à reoou- .. ' 

vrer . . ..' . .. .. . ..' 300;"\:

b) Autres objets . . ~'. .; 2UÔ,:'- ,7 

.XIll. ,""'" 'Maxini';;" de .garalttieèi 

'de déclaration dlJs -lettres et boUes ' 


avec lIalear déclarée. 


'Màximum; ..... ;. 

ART. i - Dans k,régime intérieur :du:TogO' et dms> 
les relations f~anco-éolonialeS,. iiltercoXbniales, les ta."" 
xes et droits de commission applicables' aùx 'opéra' 
tions des services des artides d'argent et deschèqu$ 
postaux désignés ci-après solit fixés 9?ll1me suit: .;.: 

NAT~RE·.'DES" CO'~RBSPOlllI~_AS~B~ ou DES SERvrèEs 

:',' , 

AR:rrCLES D\t\.RGENT. 

1:':::' M,ùidats·Posle.· 

D'rcii("d~ commission : 

Jusqu'à:!OO' francs . 

\ 
IN'fERCOLONJAL 

'. Au·dessus de'., .1'0'0 fr.,Jusqu 'à' 500 'francs 
'. ,Au.dessus: de' 500 ft: J~squ'à 1.000 francs .. . . . . . " 
, 1 .  . ," - . 

3,-· 
5.-, 
6,'::-' 

,:Au-dess.us d.e: LOOO 1francs .en sus de, la. taxe de 6 'francs corres
. '(loni;lâ'nt' 'aux ,premiers .1.000' francs, par 1.000 tFancs' 'ou fraction 

. '. df!; t,090,f~a.né~ en::"x,cédent. '. -
;: ~ i· ' • 

:o~Y '"'' Il:~ MaiùJali émts en repriseJliàlion 
, .. ,," ,':' .'.: .t;fe,~liêqu~s poslaux. 

:.. ~. tj} ~"~~~ig~~:tio~~' hl." .â~. pôrt~ur' : ~dr~.it ~e ~~mmission..· 
" . ':';, ' NI.' Mil1idalsco~/rM,'ulions. 

.. ~'-' .). 
" :.,-' •• ~ 1 

: "." 
''0, ' 

", -' 

',;"'. 
'L. :<' 

1.

'.. 

.' 

RÊGIltÉ 

",'L' "'\ • '~.,,,. ,;. 

, , 
, 	 i _.', 

. ..; RÉ~I"R ' " 

[N~"~~i~J~.'" "".'"
" . 

- ,.

Par lO!rauC$on iraclfon 'd;lDlr.: ;', 
ott, 10 '(minimum da p,re'P1;••,' , 
0Ir',50). . ' 

,~' . 

'.' . 
-~,. .' -' , 

3.~·· 

.....:. 

. " 
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", . " . ". i . '." .' RÉGIME.' ", Rt"'M" 

·NA.TURE~ DES COR~ESPONDÂNCBS OU DES SERVicES \;: 
INTERC01QNJAt. . INTÉRIEUR 

,> .. IV..- ·Mandats payables à domicile . 

. . ,:Tax~ . d;expédiÎion . et de factage applicable aux mandats à ..déc·ou~ 
,:,,{},,:,"·ver},'(m~ndats·.~~-Ftes ,et Iri-an"dats-Ie:tfres' ordinaires); et aux; man..: 

. :, ·.i;/d·àts : .. mif en représentation~e cbèques d:à~.i.gna:tion et au por
. teur à" l'ex;'eplÏori: de ceux qui sont payés à vue sans avoir 'fait 

:.~ :"" J'o'hiet' d'u.n· transpo,t postal' .. 
"-~!,'-J: >.. -. - . - . .' 

Valëurs d.: recouvrér payées .elenv';is·. .. 
contre remboursement' livrés:,.' 

';J•• Droit d'encaisse~(mt' : 

; >~.ci~ti'à j(JO ·francs 
:?'; AtI_des~~:.de '100 (c.: jusq~'à 500 franc,s 

'~~Jl~dessùs dé· ·..500-fr. j!'squ'à 1;00'0 francs 
J\u~dès"us 'de·1.000 fr: en sus de la taxe dé 6 francs correspon: 

·,dlmt.aux '!ireiniers 1.000' francs 'par 1:'000 fra",:' ·ou 'fraction' 
, . ,c' :/d·ci:t.f!OOJrancs,én excé.dent. . • 

-. ;'7·~:,: ... ' __ ."" . . 

V{.·..:.. Valeurs à .reèouvrer. ..impayéeS. 

proitde. préséntatiori 


;.,j:loù'r ~h.a·qu~ 'Yl~)e:u: -: .' . 

<':'.'; < ."' ," , 

:::'". .',.' 

,: :'Yl/; ,-.Avisd~. paiemen" d.es mandais. 
.:. . ....".. " . ~' , 


\::.aÎn~m.and~ aùmoinent du. dépôt de. fOlld. 

.'.. ·flL)ema'ndé pQ.stérie.urement au, àéplit des fonds ,"
'. " ;'-." ~ :1'-' ..... . , w .-. 

'~:' :":, ". Vlfi, ~j?icfQ""tJt/;'1i relalive ài", mandai, une lIaleur 
.'~~ ... . ..". ,,' .. 
,.,;'... .;' ::~ .' à.- i-ècouvrer ou un" env'Oi con:trè' fembout;seme~i 

-,~ ", 

',,;·T~-x·ë' .rcÙ;'b.ou~rsëe'.·.ali réc1~marÎt, s'il y a eu fnu,te de ·service . 
" -,,';: "'-", ~~.,,--,; ,'.'", ' . ,', 
. ;,- ~. 

1 . 

.,:: 

t ',' Il(, .,- Chèques Postaux' 

-' ,1~ ----= V.er.s~mènts au;t.' c9mptes courants postaux par mandat de 
,.'l'è.~e;nent .du :Sy'rvicè'des' Chêque~: .' ..." . 

..J~sqi.;iI·10.Qoil ~ancs ...' 
..< 'Au-diissus d-;' 10.000. 'francs' 

,' ..2':''-''Retrait au p;o6t du tit~laire du compte: 

.'.' Par.i,ooo' fr. ou fraction deUi'Oô fr, 

-:: ~";."'. . .: , . \, 

• ,~o .~; VirertJents Postàux ~ 

. çJ.~A- j'';;itérieur d'un rt,ême' bure'au de chèques 

_.' . 

. "" .1.· 

':"'~:';e~;~' Y,iTem.ent, ·taxe ~dd,Ü;jo~~~Ue.,~.. :- ... 

g{·,~('~VE~,;;·";·:,;'~\;~~~~i;;;~,\ ::..•.,;'..~':',:,",; i-,';; 

. ,. , , 

3. .. ' '."'- . 

'.'.. 

3.
5....:.. 

6:'-" 

1:~ •... 
Illlimum ,d. p."iplion2ti Il. 

5 . ...:; .' 

-. ':. ? 

-:.. :~ 

:il .. ' -'., •..~ - " -. 1. 6.""" 

." 
6;~ 

".-' .~--i 
), ~; . 

, JI l,; tin';inimumIri.) 

"-,

http:AtI_des~~:.de
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RÉGI>IE RÉGIME 
\ NATURE DES CORRESPONDANt:ES ou DES SERVICRS

lNTBRCOLONIAL INTERIEUR 

. Virements postau'x-: 

a} France, Algédef l'flaroc. Tunisie: , 
Par 5.000 fr, ou fraction de 5.000 fr. 

b) Virements d'office (France. Algérie. Tunisie, l'flaroc) : 

Par virement, taxe additionnelle. 

c) Virements télégraphiques (France, Algérie, Tunisie. Maroc) : 
Par virement, taxé additionnelle. 
Taxes télégra phiques '. 

5° - T·axes··diverses ; 

a} Notifieationd'avoir, 
b} Copies de comptes ; 

Jusqu'ô 50' opérations 

De 51 à 100 opérations, . 

Aù.dessus d~ 100 opérations ou fraction de 100 opérations en 

exeéd~nt . , 


6° - Réelainations : 

Taxe. par réclamation 

, ART, 3. - Le présent arr~té qui annule toules les, 
!dispositions ant~rieures contraires prendrà effet le 
16 janvier 1948 et sera enregistré, ,publié et communi· 
qué partout 011 besoin sera. ' 

Lomé, 	 le 9 janvier .1948. 

'J. NOUTARY. 

(SouniiS à' ta procédure de, publication dI/ligeI/Cc 
, par arrêté /t0 48 P.T.T. du 15 ja/tvier 1948), ' '. ' 

---~~-

ARRETE 'No 29(P.T.T. du 9 janvier 1948. 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAPER oe LA LÉOION D'HONNEUR,' 


CROIX DE GUER.R.E - MêoAILr.:E DE LA R~lSTA.NCEI 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 

VU ·le décret du 23 mars- 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Te'go; 

Vu le décret dû 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territotre du Togo et créatÎon d'aS5embJées 

. -r.eprêsentati~s; , 

V.u le décret du 30 décembre 191f sur le régime financier 
des CokmiesJ et l'en~mble des actes qui J'ont- modifié i 

Vu l'Instruction nO' 1 sur le service des Postes l Télégraphes 
et Téléphones, en. A'o,F,. rendue applicable au Togo par
arrêté ,,0 49, du 13 octobre .1920;' t' 

Vu l'~êrêl{ nO 496/DT du ,4 février 1942 porlant règle.. 
'mentatlOn du serv.œ téléphomque et .fixant les tarifs télé. 

phoniques pour l'ensemble des colonies du gl'<Jupe ô'e l'A.O.P. 

1,

8,

8,-' 
SU!Yànl d"lioaIioo 

6, 

3. 

8, 
15, 

'8.  -
6.

et l'ensemble des textes locaux règlementant le service télépho~ 
nique- dans l'ensemble des colonies du groupe dé i'A.O.P. et 
du Togo qui l'ont précédéj 	 . 

Vu l'arrêté nO, 883 DT du 20 mars 1945 portal1l, relève. 
',ment de certaines .taxes télépho!liques; , 

Vu l'arrêté nO 9SS/p.T.T, du 23 décembre 194(j portant' 

règlementation du service téléphonique et fixant "les. tarifs 

téléphoniques du T0lt0; , " . 


Vu la délibération nO 14 bis{47 ART du' 10 octobre 194<7 

portant dél.tgation de pouyoÎrs de P Assemblée Représenta. 

tive du Togo il sa commission pèrmanente; (soumise- à la 

procédure de publication d'urgence par arrêté local nu' 831 

Cab du 4 déc-embre 1947)'; , , ; , ' 


Vu la la délibération nO 18/47 du () décembre 19,U, de la 

Commission Permanente de l'Assemblée Représentati\>"'e du 

logo portant reaménagement· des "taxes téléphonjquèS _ dàl18 

le régime intérieur du Togo; 


Le Conseîl privé entendu dans sa séance' ctll' 12 décembre 

1947;' ... 


Vu le radiotélégramme officiel no 219 du 31 décembre 

1947 rendanl exécutoire la délibération nO 18147 du () décem_ 

bre 1941 précitée; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIEl\, - Les tarifs 'téléphoniques pré. 
vus à l'arr,êté no 988/PTT du 23 c!écembre 1946 por•• , 
tant règlementation du service téléphonique e1 fixant 
les tarifs téléphoniques du Togo sont rèmplacés par_ 
les suivants: . ..... . 
, ., 
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Ta.ux' annuels des of?onnemffnts principaux: 

1~ - Réseaux dont· le noml?re d'abonnés atteint~ZO 
2" ,'- Réseaux dont ,le nombre d'abonnés est inférieur à 20. ., 
Ces taux sont ramenés respectivement à 800 F et 400 F pour les abonnés qui. 

fournissent leur appareil " 

Taux annuels des ahonnements sul?piémentaires: .. 
1° ~ Réseaux dont le non,bre d'abonnés atteint 20 
1° -Réseaux dont le nombre d'abonnés est inférieur 11 20 
Ces taux sont ramenés respectivement il 200 F. et 100 F. pour les abonnés qui 

fO"urnissent leu"r .appareil 
Taxe des conversations urpaines . 

(par"3 minutes et dans tous les réseaux) 

Fourniture des lignes p'rincipales : 
(part contributive). 	 -", 

1° ~ dans, un rayon de 4 krri~ autour du Bureau·Central télépbonique de 
rattachement (longueur réelle) , 

, a). Partie située dans un cercle de 1 km. 
h). Partie située au delà de ce cercle. 

'2° - Au delà d'un rayon de 4 km. autour du Bureau Central:. 
Fourniture des lignes supplémentaires: . 

. (part contributive) 

1° - Le poste principal et le poste supplémentaire sont situés tous. deux dans 
le même rayon de 4 km. autour du Bureau Central: (longueur réelle). 

2° - Autres cas. 

Entr:etie~ des lignes . 
 j 

1° - Lignes principales ou supplémentaires ou parties situées dans un cercle 
de 1 km. de rayon nutour du Bureau Central (Ion!l;ueur réelle) , 

2° - Lignes principales'~u supplémentaires ou parties situées entre un rayon 
'de 1 km. et un rayon de 4 km. autour du Bureau Central. . 

3° - Lignes principales ou supplémentaires ou parties situées au delà du, 
Cercle de 4 km. de rayon .. 

Redevance d"usage pour lignes supplément.ires (par ligne) 

Entretien des installatjons : . 

Modifications apportées aux H'gnes et'postes téléphoniques à la demande des 
abonnés 

.Transfert d'un poste,.. • 	 .
. Cession d'un abonnement 
Transform~tion d'un poste supplémenta~re en poste principal ou Înversenlent 

Lignes télé!,honiques d'intérêt privé ': 


10' - Fournitul"e 

2° -:- Entretien. 


30 Droit d'usage privé 

Taxes téléphoniques interurbaines:


• 	 (par unité de :\ minutes ou fraction de â minu.tes) 
1°'- iU'squ'à 25 km.. ' 
1° - jusqu'à' 50 km.. J. 

3° - jusqu'à 100 km. , 

•• ~ pa. 100 km. au-dessus des 100 premiers km. 
 0' 'i" 

Les distances sont calculies à vol d'oiseau à compter tte Bureau Centrai' à 
Bureau Central • 

, 
1.000 F. 

600 F. 

300 F.-· 
,200 F.

3 F. 

2.000 F.
500 F.

par hectomètre indivisible 
Inchang~. . 

.500 F. 
par hectomètre indivisible 

Incbangé . 

. gratuit 

15F;
pu heohml!re indiYlSiblB "" minimum 

dB porc.plinn 300 F. 

Inchangé: 

200 F.
Incbangé: 

Inchangé. 
300 F.~ 
200 F.
300 F,-

Incbangé. 
20F.-

JlIlI b.cl.mll" indivi.lbl. am minimum 
.d, pt/ciplian 388 F. 

50!) p . ...: 

8F,
10 F.~ 
I5F.

5 P.
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Avis d'appel et préavis 10 P.  1 

Messages téléphoniques Inchangé . 
\ ' .~élégrammes télé·phonés. Inchangé, 

1 

ART. 2. - Le présent arrêté qui annul~ toutes dis
positions contraires, prendra effet à compter du 16 
janvier 1948 et sera enregistré, publié et comnluni-, 
qué partout où besoin' sera. 

'Lomé, 	 le 9 janvier 1948. 
J. NOUTARY. 

, (SoumiS à la pJ'océdure de publicatio/t dllvgo/tce 
par arrêté /t0 48 P,T.T. du 15 jcl/tvier 1948), ' 

------,_.. "-,--- 
'ARRETE No·30/P.T.T, du 9 ;{f/tvier 1948. 


, LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CI'IEVAUER DE' 1,-A LtG10N D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE~ MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMJSSAIRE DE LA RÉpuBLIQUE AU TOGO, 

'Vu le décret du 23 ,mars 1921 "détenninant les attributions 

- et les pouvoirs, du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative' ùu Territoire, du Togo et création d'assemblées 
.représentatives;' , 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies} Pensemble des actes qui Pont modifié; 
" "Vu l'Instruction nO 1 sur le .service des Postes, Télégraphes 
et Téléphones -en A.O.F. rendue applicable au Togo par
'arrêté nO 49 du 13 octobre 1920; , ". 

Vu l'ensemble des textes loeam: portant modifîcation des 
taxes et tarifs postau;o;, t"élégraphiqnes et téléphonÎques dans 
le,régime intérieur du Togo; 

Vu l'arrêté général du 20 mars 1945 nO 883 DT, portant
réaménagement des taxes postales; télégraphiques et télépho
niques dans le régim~ intérieur de l'A,O,F. et du Togoj 

Vu l'arrêté général nO 3409 DT·EP. du 28 août 1947 portant ." 
fixation des 1:axes applicables au;.; correspondances des sêrvice$ 
télégraphiques dans le régime intérieur de l'A.O.F.; 

Vu la délibération nO 1,4 bis(47 ART du 10 octobre 1947. 
portant délégation de pouvoirs de 1'Assemblée Représenta.. 
tive, du Togo à sa, commission permanente; (soumise a la 
procédure de publication' d'urgence par arrêté local nO 83J 
Cab du 4 décembre 1\M7); , ' 

Vu la délibération nO 19(,lï du 6 décembre 1947 de la 
commission permanente de l'Assemblée Représentative du 
Togo portant fixation des "taNes applicables aux cor:respon.
daO!.~es d~s services 'télégraphiques dans le régime intérieur 
du Togo et dans les relations entre fe Togo et PA.O,F~; , 

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 12 décembre 
1947; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 219 du 31 décembre 
1947 rendant exêcutoire~la délibération n~ 19/47 du {) décem~ 
bre 1947 précitée; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER - Dans le régime j)ltérieur du 

Togo et dans les relations entre le Togo et PA,O.F. 
les taxes applicables aux correspondances des services 
t."légraphiques sont fixées comme snit, 

NATURH DES CORRESPONDANCES OU DES SERVICES 

1. 	 Télégrammes privés ordinajres et téJégramn'les officiels 

QueUe que soit Ja ,desti"nation' par mot. 


Il. -:- Télégrammes de presse' 

Pal' mot. 


HI. 	 Taxes télégraphiques accessoires: 
1° Télégrammes muItipJes : ,,/ 
Pour chaq~e copie et par -fraction indivisible de 50 mots 
2° Délivrance au guic-het d'un bon de réponse payée destinée à couvrir 
à l'avance la taxe d'un télégramme dont renvoi est provoqué par lettre. 
3° Annulation d'un té"légramme "âva"nt transmission 
4° Télég,ramme à remettre en mains propres. 
5° Télégr:ammes avec reçu 
6" Copies des télégr'ammes" 

~'Par copie jusqutà 50 molS. 
Audelà de 50 mots, par fraction indivisible de 50 mots en sus des 
50 premiers. 

• 	 7· Récépïssé de dépôt: 

Au mome.)t du dépôt 

Ultérieurement et dans les six mois qui suivent. 

8° Adressés enregistrées: 


1. un . 
1 D~oit d'abonnement ",,~ 6' mois . 

1 mois .' 
9° Communicatiorl au guichet de l'origina"l d'un télégramme, 

", 	 ' ,.; . 

TAXSS 

2,50 
minimum de perceplion Râ !r.",'. 

1.25 
, miDimu" d, p"ceplion IZ,50" 

10 fl."ancs 

3 
3 
3 
3 

'3 

3 

3 
6 

530 

320 

80 


3 
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AiT. 2. :... Le présent arr~té qui annule toutes dis
. ,positions contraires prendra effet à compter du 16 

janv1t;r 1948.· 

Lomé, le 9 janvier 1948. 

J.' NOUTAI<Y. 

[SoumiS à la procédure de puùliCation d~argelZCe 
par arrêté. no 48 P.T.T. da 15 janvier 1948). 

1. R. H. O. • 

Comité consultatif 

'ARRÊTE No 26/Agr,? da 8 janvier 1948. 

LE OOUVEI{NEU\< DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtaJON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUER.RE - MtOAILLE. DE LA RtsISTANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

VU le décret du 23 marS i921 ·déterminant h;s 'attributlons 
et les pouvoirS du Commissaire de Il\. République au Togo; 

Vu' le déeret du 3. Janvier 1946 parlant réorganisation 
"adniinistrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
repr~eQtatives ; 

Vu le décret du 16 aVril 1924 sur· le mode de 'promulgation 
et de publication. des text-es réglementaires au Togo; .

Vu la lettre 00. nO 1131 de la direction de l'Institut de 
recherches pour les huiles <!~ palme et oléagineux. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEi\.. Un Comité consultatif de 
l'Institut de recherches pour les huile§ de palme et 
oléagineux est créé au. Togo. 

ART. 2. - Ce Comité est cOmposé comme suit : 

Le Commissaire de la Républiqlue Président 

Le Président .de l'LR.I1.0. ou son , 


délégué V/Ce-Prési4ent 
Le Chef du Bureau des AffaireS 

Economiques 

Le Chef du Service de l'Agriculture 

Le Chef. du Service des Eaux et 


Forêts 

Le Président de l'Assemblée Repré

sentative du Togo ou son délé
 Membresgué 

Un délégué de l'A.R.T. . repré


senfant les product6Urs 

Le Président de la Chambre de 


Commerce ou son délégué 

Le '-Directeur de la Station prin


cipale de l'I.R.H:O. de Pobé .j 

ART. 3. - Le 'présent arrêté' sera enr·egistré etp'Ubijé 
p'artout où besoin sera.. . 

Lomé, le 8 janvier 1948. 

1. NOUTARV. 

TERRITOIRE DU TOOO 16 janvier 1948 

ARRETE No 38jA.PA da 10 ;anvier 1948. 


LE OOUVEllNI!.UI<· DEs COLONiEs, 

CHEVALIER DE LA Léù10N, n'HONNEUR, " , 

CROIX DE GUERRE - MÉDA1LLE DE"--LA RtstsTANCE, 
COMMISSAII<E DE LA RÉPUBLlQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
les ponvoirs d", Commissaire de. la .République aU Togo; 

Vu le décret. du 3 janvier 1946 purlant réorganisation '.1.' 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; .. • 

Vu l'arrêté du 17 novembre 1921 règlementant le service 4 

de la voirie dans les centr.es urbains du Togo+,- ensemble tous 
textes modificatifs ultéri~urs j , 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du 
domaine et du regime des te~res domani.~Jes au Togo i 

Vu le décret du 14 décembre 1927. porlant règlementation des 
étabHssemenfs d"angereùx, !nsalubres ou incàmmodes dans le 
Terrifuire du Togo; - , ~1 

Vu le décret du 6 novembrè· 1929 porlant institution· de 
communes mixtes au Togoj - ,1 

Vu l'arrêté du 16 mai 1931 édictant des meSUres d'urbanis- ,~ 
met; et d'hygiène pour la ville de" Lomé; 1 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi~· ..:•. ....j
gène au Togo; --t-~ T~ /JI?' .. . .' 

. Vu l'arrêté 'nO 267 reg ementant les permis de cOllstruire, 
l'hygiène, l'urbanisme) la voirie dans les centres urbains du 
T9g0 j 

Sur-I:avis de l'architecte ,u.rbariiste; ~ J 
Sur la propos~tion de l'Administrateur-Mai<<; de Lomé; ~ 

1 . ARRETE: .'j 

CHAPITRE PRÈMtER 

DES AUTORlSATlONS DE VOIRlE ,"1 
Nul ne ~:;~~:r ~~:~;;::;~nd~e l:â~;lle, édifier' 1 

auaune construction, exécuter aucun travail de restau-· } 
ration, transformation, aménagement ou. démolition de 1 
constructions existantes, sans une autorisation écrite .~ 
déllvréepar le Mriire après avis du Chef du Servic<1, " 
d~s Travaux Publics, du Médecin chef du SerVice d'by-: 
.glène, et du Receveur des Domaines. . 

AI<TlCLE·- 2 

Demandé d'aUg~ement 
Tout propriétaire qui se propose' d'~difier une cons

truction ou 'une cLôture le long de la voie publique 
est tenu de demandet"l'alignement et le nivellement de 
la vole publique au Maire. .. 

Ull agent de l'Administration détermine sur le ter
rain la limite de là voie publique. Un constat de l'opé
ration est dressé en :deux exemplaires, dont un reste 
entre les maills de l'intéressé. 

AI<TICLE 3· 

Forme de. ladem(u';de 

La demande en autorisation de bâtir fait conna1tre 
les nom, prénoms, domicile du propriétaire ou du pl1O-'" 

. curoor fondé, de l'architecte et de. l'entrepreneur, la 
. . . .. 
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situation des lieux et le délài des o\lVrages projetés, 
la durée probable des, travaux, Elle est aeeomp,agnée, 
en outre, des pièces suivantes: " , " 

a) ~. Un plan d'ensemble (échelle de 1/1000" au 
minimum) des voies publJques ou privées et des ,cons
tructions avoisinantes avec l'indica~i'On de la hauteur_ 
des maisons et des murs de, clôture au-dessus du sol 
des rues ; 
, !?) - Les plans de fondation de chaq,";; étage et 

de la couv~rtùre, le plan du rez"de·chaussée doit claire
ment indiquer l'alignement de la rue; 

ç) -,Les dessins de toutes les façades de l'édifice; 
, il) ),.es profils et 'ooupes nécessaires il la compré

hension du projet. , 
Ces dessins, en double exemplaire, d'oivent: en ou-' 

tre porter cotées ooutes les indications relatives aux 
coriditions prescrites dans le présent règlement., 

Pour les réparations ou restauratkms, les renseigne
ments demandés aux paragraphes ci-dessus seron~ 
Iinîlités aux parties' de l'immwble à restaurer o,U à 
modifier quand les' plans de cet immeuble Qnt été 
régulièrement approuvés, 

Il est délivré récépissé du dépôt de la demande et 
des pièces annel\ées, 

" ARTICLE 4 

Suite donnée (ItlX deml1i!id,es 

Dans le délai èle deux mois à partir de la date de 
dépôt, constatée par.le ,récépissé, l'administration dé
livre l'autorisation de construire, si l'ouvrage projeté 
répond aux prescriptions du présent règlement ou" 
dans le cas conlrah'e; fail connaître son refus par avis, 
motivé en retournant à l'intéressé un exemplaire des 

,plans anneXés à la demand'e,,' 
k d~fl!Ut de répons!:, dans le délai ci-dessus déter

miné, les travaux fleuvent être commencés.III 
ARTicLE 5 

Délai de validité des' aniorisations 
L'àuiorisation accordée sera oonsidérée comme non'l avenue' s'il n'en est pàS fait usage dans le délai de. 

_six !IIois à partir de la date d'autorisation, 
L'Administration se réserve de fixer un délai d'a

chèvement, le permissionnaire entendu, ' 

'ARTICLE 6 
,-

CommettCement des travaux 
Les intéressés 'dolv;;nt 'avertir le Maire au moins 

vingt-quatre heures à l'avance, du jour du commence
pient des tramux, et, en outtle, s'il s'agit d'ouvrages à 
établir sur l'aUgnement; demander qu'un agent de 
PAdministration vienne dans les trois jours procéder 
~ la: vérification de l'alignement. 

ARTICLE, 7 

Surveillance iles travaux 
Au cas oil les travaux ne sont pas èOnljormes à 

, l'autorisation 00 ont été exécutés sans au:torJ5;ltip'l:l 
préalable, le Màire ,en ordonne la suspension 'et le 
propriétaire est passible de pénalités prévues à l'adi
cie 111, du présent arrêté, , 

ARTICLE 8 

Interruption du "travail 
En cas d'interruption des travaux en ,cours, le pro

priétaire ou l'entrepreneur est ten!;~'ttassurer la soll-' 
dit!! des constructions faites, 

A défaut de qilOi, les services municipa,ux p'our-' 
suivront par toules voies de droit, l'exécution, -aux;' 
frais, risques et périls du propriétaire, de tous les tra
vaux nécessaires à la Solidité de l'>ouvrage, ainsi que 
l'enlèvement des matériaux et échafaudages embarr,aB
sant la voie publique et la réparation des dégra.datio~ 
causées à la voie publique et à ses 'dép'endances. 

AllTICLE 9 
Vérification d'aUgMment, 

Dès le moment où les fondations sont arrivées' au 
niveau du s01 naturel, le propriétaire est, tenu d'av.iser ' 
le Maire qui, dans le délai de huit jours, fera proc,édei 
à une visite dans le but de constater que l'alignement 
délivré a bien été suivi, ' 

AllTlCLE 10 
Réception des travaux 

La construction 'Ilne fois terminée et les- enduits 
complètement 's,ecs" il est procédé sur la demande 
du propriétaire, et dans le délai d'un mois à da\er, de 
ladite demande, à la réception définitive des travaux, 
Le propriétaire averti du jour et de l'heure doUêtr,e 
représenté.' / 

ARTICLE 11 
Permis et illteidic'tiOl; d'habiter 

Lors de la réception défirritive, si la CO$tru+ 
est reconnue satisfaire aux conditions imposées, tant 
par l'autorisation, que par les règlements, l'Adminis
tration délivré le permis d'habiter. \' 

Au cas contraire, l'Administration fait applOSer à 
l'entrée de l'immeuble des, affiches portant ,eq lettres' 
hautes et visibles « Interdiction d'habi.ter », 

CHAPITRE II 

DES CONSTRUCTIONS 

ARTICLE 12 

DiiSpositions extérieures des conslruc/loitS 

Toute éonslruction neuve' do.;t être établie dans 
ses différentes partieS de manière à ne jamaiscompro
mettre la sécurité ni la santé de seS habitants, déil 
voisins ou usagers de ,la voie publique, 

ARTICLE 13 

Epa,isseur des ItiJJrs 

L'épaisseur des murs sera déterminée par le oons
tnucteur; cependant, \'Administration ne tolérera pas 
des murs dont les caractéristiques ne perm~ttl'aien:t 

'pas à la température intéril1tme d'être à l'abri des 
brusques variations de la température extéri~ure. 

Les murs mitoyens seront piéVlUs de fa~n à per
mettre la oonstrucl1on voisiné, 
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ARTICLE, 14 

Haule,ur des immeufJIes 

'. Les> immeubles des différents quartiers de la Cité 
deVront avoir, L~,;rtme gabarit maximum un plan ver; 
tical placé sur la VOle, ou à la limite de la servitude 
~t d'rune hauteur égale à la largeUl: de la voie sur 
Jaquelle l'.immeuble sera ",tabli (les servitudes de 
jardin ne comptant pas dims le calcul de la larg:eur de 
la voie) et Ull plan incliné à 450, s'en allant vers l'iu
fini à l'Jntérieur de la parcelle. De ce fait, plus tua 
immeuble sera i:onstruit en retrait de la voie, plus il 
aura une grande hauteur. 

Mais dans tous 1L>s cas l'édairage et la ventilatioll 
\:les rives de la voie ne seront pas gênés par les CŒnS
tructions. " ' 
. Cette règle est applicable à t.,lUS les quartiers; des 
dérogatious pourront être accordées pour les bâtiments 
municipaux ainsi que pour les bâtiments spéciaux. 

15 

Tout bâtiment situé à l'encoignure de deux voies 
publiques d'inégale largeur' ne pourra en aucun cas 
dépasser le gabalit de la plus petite voie, de faço!! 
à en bien dégager l'entrée, si l'esthétique ne permet 
pas de, construire un immeuble avec d,eux façades 
d'inégale hauteur, c'est la façade donna lit sur la plus 
Igrande voie qui sera ramenée à la hauteur permise 
sur la petite voie et cela Sllr uue distal1ce égale au" 
,!nains à la largeur de la petite voie. 

16 
Les loggias ollvertes, couronnement de cages d'esca" 

liers ou alttres motifs décoratifs ne\pouvant être lIti-, 
lisés pout l'habitatioil, peuvent être autol'isés sanS 
limite de· hauteur. 

ARTICLE ,17 

, Les règles fixées aux artic1~s précédents ne sont 
pas applicables aux édifices publics. 

ARTICLE 18 

Hauteur ,ü,s étages 
La hauteur minimum de tout étage entre' planche!' 

et plafond es! de 3"',20 pour les lOcauX à: usage d'ha
bitation et de 3,";75 pour les boutiques et magasins 
du rez-de.cllallssée. Si les locaux sont climatisés, cet
te hauteur petIt êtr,e réduite,. 

Les' sous-sols ne peuvent avoir moius de 2'"80 sous 
plafonds. ' 

Le sol du rez-de·chaussée doit être au minimum à 

om,15 au-dessus du '('Qint le plus élevé du trottoir 

pour les locaux à usage d'habitation et Om,10 pOlir les 

boutiques et magasins. 


Les locaux habitables sous lf:;s toits doivent avoir 
'en moyenne une haut.eur de 3 mètres et au moins 
2 mètres à la pàrtie la plus basse du rampant. 

, Dans tous les cas ci-dessus mentionnés, la himtèur 

est m'esurée du pavement ou plancher al! plafond ou 

sous'les soli~es quand le poutrage est appaœnt. 

" : La hauteur minimum des l'ez-deccliaussée sur les 
voies 'à portiques sera fixée par arrêté spécial. 

rERRITOIRE DU TOGO 16 janvier 1948 1'. 
La surface de tou~R:I~~~ in~~rie,ure, devra occuper ,',l,",', 

au moins le 1/4 de"1a surface totale des murs, qui l'en
toureront, sans défalcation des baies; les p'aHos ne' 
sont pas considérés comme cours Întérieures, Les 'cou
rettes seront interdites: '~ 

j 
,!ARTlCLF 20 
:~

Cour à la liJltite de propriété 
,1

Toute cour étaotie à la limite iI'une propriété voi
sine' doit toujours satisfaire àux~ prescriptÎlOns des 
artjcles précédents. Ces, prescliptions sont appliqllées ,1 
comme s'il, existai! à la limite de ladite propriété un ]mur d'une hauteur égale à la partie là plus élevée 

,1de l'immeuble projeté, à moins que les deux ~ prp
priétaires ne s'entendent pour établir une cour com ,~ 

,'!lune, de dimensions proportionneltes à la hauteur '~ 
et à la superficie des murs !lui l'ehtourent conf{J;!]né- ~ , 
ment aux prescriptions des 'articles précédents. ,1 

Dans ce dernier cas, la hauteur des murs séparatifs 
dalls, l'intérieur des cours ne doit pas dépasser 4 mè
tres, L'acte de seryitude régulièrement transcrit doit 
stipuler qu'aucun changement ne peut être app0l1é 
sans le consentement de l'Administra~ion. ' 

AI\TICLE ' 21 

La sliperfieie couverte par les immeublc's ne dcvr~ 
pas excéder 50 p: 100 de la' superficie ,totale des par
cell,es dans le quartier du commerce et d'indigène, 

," 

) 

j
25 p. 100 dans les autres. ' , 

Tout propriétaire d'une mai~l':in .construite en ,re
trait de la voie 'Publique est tenu de clore son terrain :-.: 

à l'alignement soit par une grille, soit par un mur 
surmonté d'une grille; en aucttT1 cas, le mur ne devra" :l 
avoir une hauteur mesurée depuis le trottoir;supérieure 
à 1 mètre, 

ARTICLE 22 

L'Administration peut s'opposer à ce que les couts' 
ou espaces- libres ménagés entre deux propriçtés dé
bouchent directement sur la voie publique, si, leur 
aspect n'est pas en harmonie avec le décor de la rue 
et est susceptible de nuire à l'esthétique de. la 'ville. 

AI\T1CLl: 23 

Tout immeuble isolé doit être construit li une dis
tance d'au moins 4 mètres 'de J'axe d'es murs sépara.. " l 
tjfs des propriétés voisines. 

L'espace libre ménagé entre deux maisonS faisant , 
p"rtie d'un même îlot ne peut avoir, une largeur infé
rieure à 8 mètres; en cas de dépendances le minimull) 
d'espace libre pelt! être réduit à 4 mètres. ' 

Tous les espaces libres; cours et courettes doivent, 
être recouvertes d'un pavement ou d'tin enduit imper
méable. Toutefois, les <:Qurset espaces libres peuvent 
Hre tl'aités eil jardin à condition que' sOit ménagéie 
le long des façades une zone, imp,rméable d'au moins' 
.1 mètre. Les pentes dohle)1t être disposés de inaniè.re 

li permettre une évacllation faé~e des eaux qe pMe, 

les: caniveatpC d'écoulement étant à' plus de Om,60 

des, murs. 


-':. 
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,ARTICLE ' 24 

• DécoratiQIt des: façades ei des murs 

Toutes les façades' situées en bordure ,des rues 
ou places, ou seulement .visibJ.es de ces .voies publi
ques doivent .êtr,e conçues dans un style qui soit, en . 
rapport avec l'importance des rues ou places sur les
. quelles elles se trouvent, ou d'où elles sont visibtes 
et en harmonie avec leur caractère architectural. , 

ARTICLE 25 
Coloratlolt des murs 

Les c~lorations, adoptées pl:Jur h!s façades 'des mai
,sons ainsi que pour les murs <levront ê'tre ell harmonie 
avec l'ensemble de la voie ou du quartier., ' 

, " 
ARTICLE 26 

Nettoyage des façades 
La fifectiondes enduits, le, blanchimeht des façades 

. et le renouvlCllement des p'eitltur.es s'effect;ueront tous 
les trois ans. La MunicipJllité pourra, en outre, pres.. 
crire les réparations qu'elle ,estimera nécessaires pour 
la sécurité de la voie publiqu~, 

ARTICLE 27 

Affichuge 
Toute apposition d'affiches; d'inscriptions ou d'en

seignes est interdite dans le périmètre municipal en, 
dehors des lieux à ce résèrvés, 

Est également interdite l'apposition des panneaux,. 
"fédames ainsi que celles d'enseignes au-dessus du , rez-de.chaussée ou à 'une hl\uteur supérieure à 4 mè-, 
tres au-desSllS de la voie publîque. 

, ARTICLE 28 

Dispos/lt()/tS exiilÎ'leilres des c()nstrliclions.,5ailljes sur 
les 'voies publiques - Nu liu mur à l'aligtÙJment, 

-,.. Saillie aux étages 

Daris le cas de constructions alignées, le parement 
antérieur des murs séparatifs doit toujours indiquer 
l'alignement. 

Jusqu'à la hauteur de 2m,20 du sol de la voie publi
que ne sont' admises que des saillies de Om,20 ali 
maximum sur l'alîgnement (exception faite pour les 
motifs d'architecture 'prév;us à l'arJ;icJ" 29). Les balcons' , 
el' encorbellements fermés ne pourpontêtre établis 
à unc hauteur inférieure à 3m,50 au;dessus du sol de 

, la voie publique, sauf autorisation spéciale. Sont inter
dites' les portes, jalousies, p"ersiennes qui s'ouvrent 
à l'extérieur, à,une haule,ur inreri·eur.e à 2in,20 au-dessus 
du sol de la voie publique. 

.ARTICLE 29 
Saillie' des constraetionS sur les (rvtt()jrs 

Pour penIlettre le développement de motifs d'archi
te1:ture, des emprises du sol de trottoir n'exœdant 
pas Om,15 de saillie sont autorisées. t 
, Dans les rues de 20 ,m'ètres et ptus, et dans leEl 

rues et places où la viabilité le pennettra, des saillies 
seront autorisées au droit des portes d'entrée, dans un 
but uni'luenrenf décoratif, Aucune marche lle pour
ra faire saillie sur la ,base, de ces ,motifs. 

,ARTICLE 30 

E/lcorvelle!1œ/lts fermés 
La sùrface cumulée des enco'rlJelleme'ùt.;· fel'niés; 

oblenue par, projection §ur un plan v'ertiea!, parallèle 
à la façade; ne peut en aucun cas être supérieure a,1.\ 
tiers de la surface totJlle de la façade. '. ' 

Pour les bâtiments ayant plùsieurs façades sur rue, 

chaque façade est considérée isolément pour le ca\cul 

des surfaces permises aux constructions fermées el) 

encorbellement. ChaCjUe pan coupé compte aVle'c l'une 


, des deux façades qu'il sépare, au choix d,u, constructeur. , 
La saillie moyenne de chaque enrorbellement fermé 

ne peut dépasser un dixième de la distance de la faça!ie 
considérée à l'alignement opposé ni 1~,30. Dans cha
queencorbelIé'ment, la saillie maximuJ!! ne peut d~pas
'Ser de plus de O!ll,50 la saillie moyenne. Les consoLes 
en bois noyées dans du l'lâtre sont jnterâites. ' , 

, 

ARTICLE 31 


Les sailliès des constructions, loggias, encorbelle

ments fermés, balcons, corniches, etc .. , doivent ,être 


,séparés de l'axe des murs sépara tifs des propriétés 

VoISInes par -une di~ance égale à leur saillie augrn'eln

tée de om,25. 


ARTICLE 32 


, Conduits de fu.mée et de water-Closets 

Les tuyaux des water-closets sont interd~ts le 10n!lJ 

de la façade des maisons, II en est de même' d<$ ~ 

yaux de cheminée à ml:Jin,S qu'il n'en soit tiré un part~ 

décoratif. ' 


Les tuyaux de cheminée doivent s'élever à un mè
tre au moins au-dessus du faîtage et à 2' mèn-es s'il ' 
s'agit de cheminée de boulangerie. 

ARTICLE 33 

, Matériaux 'interdits poor les constru.ctl,oltS 
Les couvertures en chaum'es, en roseau,!, en feuilles 


de cocotjer, en bo.is ou ,tous autres matériaux Q0IT!b'us

tibles sont interdiils. ", ,j ': 


CHAPITRE. \Il 

DtSPOSlTIONS INTÉRIEURES DES CONSTRUCTIONS 

\ A~TlCLE 34 

Caves et soas..sols 

Les caves doivent toûjours ,ê.tre ventilées' par des , 
. soupiraux communiquant avec l'air extérieur ,et ayanJ; ";' 
au moins Om,12 de hauteur avec une section libr~ mini
mum de 6 mètres carrés, Il est, en outre, té.ser~ 
des ouvertu~es dans le haut des cloisons de 'd,istr,ibtt" 
tion, 

ARTICLE 35 

Toute porté ou trappe de oommunication entre iei; 

caves ,et l'es pièces destinées à l'habitation est intel!

dite.' 


ARTICLE 36 

En aucun cas, les sous"sols (j,U caves qui devront ~tre 

cimentés ne peuvent semr à l;habitati(}n. ' '. 


• 
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ARTICLE ~7 

Les soùs-sols' destiilés'à l'usage de la laveries, cui. 
sin!!,; . dérOt, magasins, etc... doivent émarger au· 

·dessus dll sol du quart au moins de leur hauteur; ~tre 
suffisamment ventilés, édairés et défendus,cOl)tre l'hu. 
midité. 

Ils seront pourvus d'un dispositif d'aération asso
rant l'introduction permanente d'air recllei1li àu moins 
à 2 mètres au-dessus (du sol. Ce dispositif doit pou
voir ,introduire un volume d'air- suffisamment impor
ta.nt pour assurer la salubrité des ·locaux. 

ARTICLE 38 

Rez-de-dlullUi~é(J 

Le sol des locaux sis au rez·de·chaussée au-dcssu& 
clecaves et de· terre-pleins doit tOljjours être imper. 
méable. Les murs du .rez-de.chaussée dOÎltent être im. 
perméables jusqu'au niveau du 'sol et à· ce niyenu 
comporter dans toute leur section une couche horizon. 
tale· ifn'perméable. 

ARTICLE 39 

Bouiù/uCJs 
Toutés les boutiques dans lesq;.~elles seront vend~,s 

et conservés des produits alimentaires tels que: poIS· 
son frais, volailles, gibier, fromage;. boucherie, char
<lllterie, ,etc... doivent êtr,e·qisposées de telle sorte 
que l'air y soit constamment renouvelé. A cet effet, 
s'il n'y a pas d'ouverture du côté opposé à la façade, 
elles seront munies d'un conduit de ventilation d'au 

.m\:iins 4- 'décimètres carrés de section, s'ouvrant dans 

.la partie., du plafond la plus. éloignée de la devanture 
-et s'élevant jusqu'au-dessus de la partie la plus élevée . 

de la construction. . 
. Les murs et le sol sont revêtus de matériaux imper
méables et imputrescibles. . 

Aucun étalage de denrées alimentaires ne pourra 
être établi .il une hauteur moindre de 001,00 du sol. 

Le sol est disposé de manière à permettre de 
fréquents lavages et à 'diriger les eaux de lavage vers 
ut! orifice muni d'ull siphon conduisant les eallX pat 
une canalisation souterraine à l'égout, . 

En aucun cas, ces 'boutiques ne peuvent servir à 
_ -l'habitatioll. Elles !le Q.oivent renfermer ni soupentes, 

ni cabinets d'aisances. . 
. Les arrière-boutiques dtlivent' présenter les mêmes 
caractéristiques que les pièces' habitables en ce qui 
concerne J'éclairage et 11' surface faute'de quoi, il est 
iIiterdit de les utiliser. autrement que comm'c maga

. sins. 

ARTiCLE 40 

Locaux d'habitation 
Tout local d1habitatJon permanente doit avoir au 

mojns 12 mètres carrés de surface et comprendre 
au 'moins une fenêtre s'ouvrant directement à· l'air 
libre et dont le 'débouché ne peut jamais être inférieur 
là' IUn dixième de la surface de la chambre nL à u~ 
nrètre carré de surface. 

Les ""es. directes des pièces servant à l"habitation 
,!ie jour ou de nuit, ne peuvent être. en aucun ·cas 
in'f-érieures à 4 mètres . 

• 
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AgTiCLE 41 

Le~ chambres à coucher aur()nt un mlnllfiUm de 20 
mètres cubes par personnl! y. habitant, les. _l!JCÔVfC9 
sont interdites. 

· Lorsque lès pièces d'habitation sont' éclairées sous 
portique ou galerie; la profondeur totale de la ·cham· 
'bre et du pùrtiqüe ne dépassera pas troÎs fois la hau7' 
teur de l'éta'ge, à moins d'éclairage et de. ventîlatiorj 
directe sur une 'autre face, 

ARTICLE 42 

Qans les chambr.es habitabl-es sous toiiJure, '.il devra 
être constitué un second plafond sous le toit; la cham- _. 
bre d'air ainsi forn;rée doit être haute d'au moins Om,25: 
et ventilée au moyen d'ouv~rtures suffisantés et -grilla
gées. . 

Les terrasses seront recouv~rtes' de parements nOri 
conducteurs de la chaleur et leur épaissèur, matelas 
d'air compris, ne p<ilUrra, être moindre de Om,W. _ 

. ARTICLÈ 43 -:, 

Escaliers '~ 
Les escaliers qui servent à plus de deux étages doi- ~1 

vent :être éclairés et ventilés au "!l0yen de fenêtre 
s'ouvrant directement à Yait 'libre, sous galerie ou >. 

1· 

dans lIne cour vitrée. convena:blement ventilée. 
Aux deulÏ' dernÎers étages, ils peuvent être édai- ." 

rés par le hallt au moyen d'un lanterneau assurant .'~ 
uu éclairage el -une ventilation suffisante. • 

· Aucune pièce d'habitation ne .peut prendre jour SUI; -'j 
un escalier. 1 

ARTICLE 44 '1 
!

Cltlmiinées J 
Aucun conduit de fumée, échapp~ment de .vapeur 'i 

ou de gaz ne peut déboucher sur la voie' publique ou .:i 
à qllclqul: niveau que ce soit dans les cours. . . . 

ARTICLE 45 J 

Les couduits de fumée he doivent avoir aUCl!11e com- ". 
municaUon entre eux, leurs parois sont imperméab!es; . 
,les ,cheminées doivent- être construites, de manIère 
à éviter' les dangers d'incendie et à· permettre les 
ramonages. Les âtres et foyers des cheminées ne peu
vent reposer que sur 'des voûtes en maçonnerie ou sur 
de~ . trémies eit 1'I)atérialtx incombustibles,· 

Il est interdit de poser des bois à moins de om,15. " 
-de toute face extérieure des tuyaux et âtres .. 

011 Ile peut adosser ni manteaux de cheminée, ni 
tuyau de cheminée contre les cloisons dans lesquelles 
il entre du bois. . 
. Tout conduit de fumée doî( avoir au moins une sec. 

tiOl/ de 4 décimèt~es carrés Sans que le plus grand 
côté 'dudif l:ond\lit puisse dépasser le petit de plus ) 
d'un quart. j 

·La direction des tuyauJ( ne doit jamais fOrmer avler. 

la verticale un angle de pl-US d~ 3.0>. (- . 


Il est interdit de pratiquer des' conduits o:u des fo

. yers de fumée dans des murs' ~n moellons a:yant moins 

de 001,40. d'el'aisseur'etiduiis' compris. . 


;-;.. 
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• Les' cheminées de cuis,Ines. et de toùs les locaux 
destinés à l'exerdÏJCe de .professions dans 'lesquelles 

. on 	fatt'Jlsage du feu doivent êt~e pourvues· de hottes 
ou ,manteaux ou .tout autre appareil d'aspiration. 

ARTICLE 46 

Water-Closets 
Tout cabinet d'aisances doit être Installé dans un. 

localaété et éc1~ré directement. L'une. de ses parois 
'.au moins sera en COntact a'lec l'air extérieur. La porte 

. d'entrée ne'peut s'ouvrir ni dans une c;uisine, ni dans 
, ; a)l1.lllfle' pièce d'habitation. . . 
""{ ,"":" , ' 

ARTICLE 47 . 

oiI:dâity.. ,avoi,r un cabinet d'aisances par appalie.- . 
.!ITénf',à',.pàrtîr de deux pièccs"habitables, non 'compris 
1,1" él!ilfinl:,:Dans' le cas de pièées. 1000ées 'isolément ou,' 
par,"groûJ1es de deux, il ~oit y. !lvoir un cabinet d'ai

',sa,nces p'àr. 4'pièces habitab'les; ,'. ' , 
c Les locàuxà usage de i!!agasins,b,ureàux, ateliers 
et situés 'au rez-de·chaussé.e doivent avoir des \Vat.r

. èIo~etS.,Qans ,Ic;'urs anneJœS ou dans les eours où ils 
, : ollt accès di~ect. ,,' , . . . 

Les)ocaux où ,se .réunissent un grand nombre de 
personnes, (café, Brasserie, ek"..) seront pounus de 
,,\,àter~clQsets et urinoirs, remplis-sant les conditions 
.q'<iérl!!ion prévues poUr ,les Iiabitations. Ils doivent 

, être pr~cédés 'd'un, vesti,bule' l,es.. isolant des salles de , 
"oollsom~ation. . .:-. . 

ARTICl;È 48 . 
'Les 

, 

Cu~ettes des water-closèts:, et .urinoirs doivent 
être en pariait, état d'imperméabilité' et raccordées 

,'iiu tuyau de descente par un syphon hydraulique for. 
!'Iant uné .'icc1usionp,ermanente. , 
'Les conduites des water-closets doivent ,être imper

méablès, leur dial1Iètre ne peut ,être' inilérieur à Qm,12. 
Les :tUyau.x de chute des water-closets doivent être 

. prolongés jusqu'au-dessus des toitures à Unt hauteur 
'suffisiutte,,!'Îêloignésdes rel!êtres et des réservoins 
'"d'eau potable. ,._. ' 

1Is sorit reoouvertsà leur 9rJftce Sùpérie,ur d~un gril
lage métanique, ·iitoxydable, il mailles assez ftnes, 

, pm1rint.er~ire le p~sa~e.; .aux mouches et aux moosti •. 
qUe§.. ". ,," ..... _ 

- .,":·AR'Hci..~""49 
, ' .:, ~.. - ~ -; . 

·Toutes les, conduites d'eau IO,U d'évacllatiori. des 
matières.us,ées doivent être, facilement "accessibles., 

r~ - f _ .:. ~. . _'. ' . _, .1

." y,. .,:~RTlÇLE 50 

• " . Fosses d'a/$anCes 
" Dans I~rq'uartierspou~sd'égout les water-closets 

: y Sefont o.oltgaiOlrentètttrèllês. Dans les autres, selules 


' .. 'Seront.,t9Ié(é~s' .les·;,f<!Ss<:?- ,,septiques· approuvées' par 

" r Adfu,j~!Srr~i!br;:: >, ',,':: <', i ' ' 

";;l:.es.titi,elte"S moliilésspitfabso!ùntetit pr()Scrites. 
._~ 's;." ';.~'; ;.<.' ":.;è • <'{ -'. ",' ' . '" "'.< ,.c. ARTIcLE ,51 . 
,A_ ':~i;"Sèsà ,airtier '.,. 
c ' L~s ~ioSS:~à3,fumi~F doIvent têt1;~ :sili;.Îéçs à)a plùs 
gra~~e- (!.i§!~,a}~os~~cbl<: ~~~abitatioll~ ètpuits. Elles 

'.<~:cf,:ji:~\:::;::>c", ,'c' ';' 

.~ ,,", ' .. · ..;L·!~ ... ' 

. , ' 

doivent êtreoonstl'Uites en matériaùx étanches et .re
cou\Oertes d'un couvercle mobile en .iJ:Jatériaux non 
absorbants. 

ARriLE 52 

Evacua/ioft des eanx 
11 est inter~it de laisser tomber sur la voie publique . 

,les eaul' pluvlal,es des toitures ou terrasses. Les, eaux 
pluviales seront recueillies par des gouttières de, di
mensions Suffisantes et con'duites jusqu'au sol par de$ 
tuyaux de descente qui ûew.()"nt être étanch'eg et tou- , 
jours entretenus en bon état. _ " 

Il est interdit d'écouler sur la voie publique les ' '. 
eaux ménagèJ;'lls ou les eaux résiduelles des ,petites 
industries, elles seront évaClUées directement à l'égout 
ou dans des fosses détenues à cet effet aprèS épUiao, '.' 
tion. 	 ' 

ARTlCLê 53 

Ecu/les 	 " 
Les annexes destinées aux logeitrents des animauK 

domestiques doivent satisfaire aux cortdUions sui." " 
vantes: .t 

Bles ne peuvent communiquer directement;àY-e'c .' 
les pièces I).abitables de l'immeuble et iloivent ,*e'
séparées par des murs pleins et des voûtes en, hourdi~ 
imperméables et incombustibles. Elles doivent être' 
éclairées et ventilées d'une façon permànente.' " ~ 

Les étables, bergeries, porcheries sont. interdites 
à l'intérieur de périmètres urbains. ' , ' 

Les étables et bergeries devront se ~ouver à une·, 
distance de 400 mètves de la limite du périmètre mu-" .• 
niéipaL Cette distance sera .de 2: ,kilomètres' pour les, " 
porcheries dites .de« stabulation ». ,:', 

. PoaliJitlers et colontb.iers. - Les poulaillers seront 
interdits dans les locaux d'habitaiJion. Ils devront être 
séparés de ceux-ci par un espace d',>iu moins 2 mètres;' 

Les poulaillers destinés à l'élevage des volailles. 
devront' .être ,entièrement clôturés 'en grillage de :fi[, 
de fer d la base au grillage noyée ,dans le béton 
ou ciment dont devira être revêtu le sol- .'. 

Ils devront êt>re blanchis li la chaux et 'désinfectés ' , 
,àu moi,ns une l'ois par si:maine; , 
. Les colombiers pourront ~tre· autorisés sur les ter-: 
rasses ou toitures maiS leur d~p"sitif d,evta êttè agrée 
par. la Municipalîté. ' :,'", :.,' '" ' •c 

. ARTicLE' 54 .., 

Èassi~ et 'tk,ipÛ/itts ;dfeau"; ., 
Tout réservoir,:citerrre ,IOU rédpi~nt" nonne.J,"méti~:.· 

quement clos~doit avoir 'ses orjficès, r,ecouyerts d'une: ' 
toile . métallique inoxydable à mai·ltes ,très fines,'etn:'" 
pêchant les.moustiques d'y pénétrer.ct d'y vivre: 

Sont interdits, à moins d'aujQrisationS'péclale, 'Ies .... 
bassins déce>uverys d'eau d6rmante." . 

. -: .~CHAPITRE .IV 
EXÉCUTION DES TRAVAUX '. -" 

ARTICLIO 55 . 

Ohantiers ~ta"lis le l<lttg ÜIJ,la v!Of,e pukli,qpe "" 
, 11 est interdit; 'd'une manièr,egénérale, d'établir.SU( 
la . voie p1ib'lilJ'!lc ou ses déllendances des cl1ant,iCfl!, 
dépôts ou ateliers 'lKim l'approvisionnement et la pré~, 

. , 
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,"paration des matériaux de constvliction, 'Ou -d'y déposer' 
des décombre,s, grav'Üis, etc... pro\'enant des démo
litiol)s, sauf dans les cas prévus aux articles ci-après 

Cependant ces chantiers, ateliers ou dépôts pourront 
être autorisés lorsque, le 'pétitionnaire ne disposera 
'd'aucun espace libre dans l'intérieur de sa maison. 
L'Administration fixera les conditions 'dans lesquelles 
ces chantiers ou dépôts pourront· être établis. ' 

ARnCLE' 56 

Les dépôts de matériaux de construction, décombres 
oU 'gravois, sur la',voie publique, seront tolérés dans le 
cas 'OÙ" ils' seraient nécessités par des rép'arations à 
fairë dans l'intérieur des maisons et sous les réserves 
suivantes: 

I~I - Les dépôts ne seront que momentanés, leur 
enlèvement complet devra tQujours ê1:re effectué avec 

'la pllis grande célérité, et, 'en, tout cas avant la nuit; 

, 20 / - La quantité des objets déposés ne, devra ja
mais excéder le chargement d'un tombereau; 

30 / - Les dépôts seront toujours faits de manière, 
à n'enfraver ni la circulation, ni l'écoulement des eaux; , 

40 / '- Si, par suite d'un cas dè force majeure dont 
il apparlie~draaux particuliers 'de démontrer P'exis
tènce; l"enl,èvement des dépôts ne pouvait -être effecrué 
aVant la nuit, il devra ,être pourvu à leur éclairagle 
d'une manière· suffisante; • 

50 / -;- L'emplacement occupié devra toiljours ,êtr~, 
remis sans aucun délai en parfait état. 

ARTICLE 57 
,_, U;rsqu'il s'agira de construire, de réparer ou de 

, , démolir des bâtiments riverains d'une voie publ\que, 
" , l'Administration Municipale pourra autoriser l'établis'

seinent d'un chantier à pied, d'œuvre sur le ',sol de 
, cette., voie publiqu~ si la itécessité ,en est reconnue. 

Le temps pendant lequel ce chantier pourra ,être con
,servé sera fixé par l'Administration. 

, Les chantiers ainsi étab!.is seront toujours entourés 
d'une enceinte de corde ou diune clôture en chqrpen~e. 

. Cette 'enceinte sera éclairée, pendant \i. nuit par un 
nombre suffisant de lAnternes, dont une' au moins 
'à chaque angle des extrémités. 

"', Le permissjonnaire' sera tenu 'de vei11.er à la conser
~ vation' des ouwàges <$Ii peuvent, exister à l'intérieur 

,de '1!enceinte et' d'y maintenir en tout temps le libre 
écouleinetü: des eaux. 

ARnCLE' 58 

Les travaux doivent toujours :être conduits de ma
nière à ce qu'aucun bloc, plâtras ou détritus quelcon, 
que ne tombe ou ne mule ,en dehors' des_liniites dt!, 
chantier, déterminées comine j! a été dit ,à' l'article 57. 

"- ARTICLE 59. 
La s,aillie des chantierS à ,'pied d'çeuvr,eet 'des bar

rières qui les limitent' ne pourra,' en aucun, cas, ,êt~t1 ' 
, ,'lupérieure·,à 4 mètres, ni, s'étendre, sauf a,utorisation 
, 'spéciale, au delà d'une ligne passant à -om,30 en arrière' 
"de la bordure des trotooirs., 

ARTICLE 60 

Des fondations 
Les fondations doivent to'ujiours être établies' sur 

,une base solide et en matériaux' aus'; résistan1:s ,et iin
pennéables que possible. ' 

Pendant l'exécution' des: ,travaux, les p'arois., des 
fouilles du côté- de la voiepubjique, quelle que soif 
la consistance.des terres, devront touj'Üurs être solide
ment étayées. r;lles seront d'ailfeurs descendues' aussi ... 
verticalement que possible 'et leur, fruit ne devra pas " 
dépasser un cinquième de la profondeur. " ' " , 

Le rer:nblai entre I~ paroi et le mur sera opé~édèsj 
que la constructi'Ün atteindra le niveau du sol; 'en' 
aueun cas, les fouilles ne pourront. rester. ouyertès, 'dim!;-, 
une w!,e de 5 mètres, en arrière de 'l'alignement "au 
delà du temps strictement nécessaire à l'exéc!ÎfiOn deS' 
fondations. 

ARTICLE 61 ,1 ï 
Echafaudages' J-,

Les échafaudages fixes ,ne pourront a'.'OÙ', ~ri'général, ' i 
une saillie supérieure à celle, qui a êt(Jixée par lZarti_ '~ 
cie 59 ci-dessus, pour Jes chaqtiers à pied ,œœuvre .. :,~ 

, ARTICLE' ,62 ,
~;~ 

il est défendu aux entrepreheurs de 'llâtrin€!nts 'et 'J 
autres, 'd'échafauder ,et étrésillonner, saris' avoir' pris' ,~ 
toutes les mesures ptoptes à assurer la- Solidité' des' , 
échafaudages' et étrésillo'ns. ' . " . ""," """ ' " ' :l 

Les échafaudages ,devront ,être solidement construits, :" 
le pied de chaque' écoperche veftic~le s~ra, scellé 'dans ,.;j 
un ma~sif de maçonnerie ,et enfoncé en outre' à 'Om,30,_",,~ 
au mOlfiS de profondeur en terre., i ' ,. ',.' 

Les écoperches seront r~liées entre, eÙes par des, "'~ 
barres 'horÏwritales. ,', '.. , ~ 

Il ne pourra y avoir' plus de 3 mètre~. de c:Üstanct:' 
entre deux écoperches. Elles devront, en 'outre, ,êtrè 
renées 'au inur par un,~ traverse "d'app~i ,et 'par' une :" 
plinthe de Om,25 de hauteur. ,., 

.Les matériaux ne d:evronf être placés' 'sur les plil.nc "): 
chers des échafaUdages fixes qu'au fur et à,:mesure des : 

. besoins, de façon à'pe jamàÎs compromettre la, SIOlidité 
ou' la sécurité. t "" . ' " : , ' 

Les échafaudages fixes, devront toujours êt(é' dispo, 
sés de manière à éviter les" dégra:datiotW imitiIes de la,., 
voie publique.è des ouvrageS qui en dépendent et à .c 
ne jamais entraver l'écouleme)lt- des 'eaux;'Les dégrada- j' 
tions devront d'ailleurs être réparles,'pal' les' soins des.'" 
entrepreneurs aussitôt après l'enlèv'eth~iIt ':des"échafau-, ,L' 
da:ges. . ' 

, 'ARTICLE 63, ,". 
Les échafaudagés v~lants~;ron(srÙPJlOrtésau '~oins :~~ 

tous les 3 mètrés par de~ 'ccrdagell. ev ,J?o,n état, ,s~li: ~ 
dementaccrochés, à des' étriers' ,'en fer ~passant,. sous 

'Iepiimchèr. Ces,' cordages seront inal)œuvrés, $ ,mo.yen .. 
de moufles fixés aU)( parties résistantes delà èoii~truç. " 

',!ion; les. chevro'ns, balcons;' ,barreS' d'âppùirie:,iiou:r; 
ront en aUOlm c~s'servir à cet'L.1sâ:g.e:.<. ".,'. ':'~'.~':;;: - >. ," 

'Les échafaudages, volants lie d~vrdnt j~ais, rester 
en place la nuit; on ,dè:ra toUjputs ,Ies'rentre'~ dans 

- l'intérieur des proprietés:. " ,,' '"", ", /;, ~, " 
• . .' ." vi", "-. " " .' 

"'. ~", :.~ ;;',::.', 
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ARTICLE 64 

'Il. ~:st i~terdit de soutenir' des bâtiments ou parties 
'de bâtiJ:n<ents en m~uvais état, au moyen d'étais. en 
saillie sur l'alignement deS fàçades, sans une 'autorisa

· trO!!' spéciale <!lu Maire. 
'-En caS de péril Imminent, .Ies· propriétair.es sont 
. cependant autorisés à procéder d'urgence aux travl\ux 
d'étaiement nécessaire, mais sous Iii réserve expresse 

, qu'ils .demanderont sanS aucun délai l'autorisation de 
les' maintenir. 

· -' Les ·étais ne pourront rester en place que le temps 
strictemenn!éce~sàire à la réparation ou à la dém\:lli. 
tion dJl.bâtiml!nt en péril.. Ils seront disposés au· 
.t,!nfqÙè pOsSlhféde .mai'\lère à ne pas entravèrla. ciro 
·'culati.'~U1 pubIïque.' . . . 

"'. ARTICLE "65 

• EClairage des èhàtitle~s et des éCliafcu.uJ,pges 

Tout chantier à. pied d'œuvre,. tous échafàudages' 
. fixes;' t01,lS étais, .et d'une manière genérale, tous dé

'. pôtS laiSsés sùr la \'Qie publique, doivent être "'.cIai
rés'pendant 'la nuit, c'est.à.dire depuis le coucher 
jusqu'au lever du soleil. . 
• Si' W~cupàtion de. la voie publique a une Ion· 

_ gueur. supérieure à 10 mètres, une lanterne doit 
. être établie à' chaque. ·eXtrémité. l'es lanterneS 'rlvi. 

vent,. d'ailleurs"être placées de façon à projeter 1el1r 
.' cli\rj;é sur toute la:partie de la voie 'publique où . la 
..'"cirrul'atÎQn .est dangereuse, .'. . .' 

;: L'Administratiotl;' se'féserve en 'outre, de prescrire 
quànd, e\1e. le jtige nleessaire, le gardiennage des 

. chi!!!tiers par des hommes de veillée, . 
" ,', . '~ARTICLE, 66 

Déc/larges pu.bliques, 
f" les. terrains vagues ne 'peu:~ent en aucun cas servir. 

de déchargés pUbliques ..Des endroits spéciaux seront 
fixés, 'après avis" dès seiyices ... téchniques, par arrêté 
municipal p<:lur recevoir les décharges publiques, les 
matériaux déchitrgés devront être aplanis de manière 
à' ne présenter au~une' dépression se prêtant à la sta· 
gnatjon des .eaux, 

CHAPITRE V 
OUVRAGES SuR LA VOiE PUBLIQUE 

. '. ARTICLE .,67 
Trottplrs e~gaierte<i 

. L'établissement de troW;irs ou 1 de galeries sur la 
. voie .publique deVra. se faire suivant les prescriptions 
· i è~ l'autorisittion 
. Mâire, 

spécjal~ qui Sera délivrée par 
~ 

le 

. • Al!TltLE 68 

F~uillis ,et h-aMliées 
. ~:,Lors1l!:l;un propriéta.ire aura été autorisé à ~xécute,r 
un traYllil eXlge.ant J'ouverture du sol de la VOle pubh
que, il ne pourra, f.i la tranéhée .est longitudinale, 
l'ouvrir fW' plus dé ,50 mètres de. lorig à la foi.s. AUX 
croisements des rues et iorsque la tranchée sera trans
versale,. il ne poür~a l'ouvrir sür . plus de la· nroit;ié 
de la . largeur de la; chaussée. 

4 

Dans tous les cas, il ne pourra la poursuivre, q,u'a

près le comblement de la prem~ère partie et lorsqùe 

la circulation y aura été rétablie. 


ARTICLE 69 


. Les remblais seront faits dans les: tranchées par 

couches de Om,20 d'épaisseur arrosées et damées sépa.. 

rément avec une· hie pesant au moins vingt kilos. 


ARTICLE .70 

le permissionnaire ne pourra sans une permission. 
spéciale porter la moindre atteinte aux divers ou,>Tall:es 
d'art tels qu'égouts, aqueducs, tuyaux, etc ... déjà eta...... 
blis soit par les l1iverses administra1iions; %oit piu" de~ 
particuhers. Il sera tenu de rétablir daus le!ir éjat l'ri, . 
mitif .ceux qui sel'aient dégradés par des. travaux. X . 

l'Administration Municipale' restera libre de faire 
e)\écuter la réparation des O1.Ifirages lui appartenant· , 
par .ses propres moyens et au!(' frais du permission
naire* . 

ARTICLE 71 

le permissionnaire devra faire enlever immédiate· 

ment après l'exécution de chaque partie du travail;. 

les tertes, gravois. et marchandises -qui en provien-" 

dront, de .manière à rebdre sans retard la voiepubli,. 

que parfaitement libre, Il dev'ra de même,' sous· la 


· sitrveillance de l'Administration réparer les. dégrada
tions faites.à la chaussée ou au. trottoir à l'occasion 
des· travaux. ( 

ARTICLE' 72 

Le~ tranchées seront toujours entourées de barriè· 

res eu pieux.et CQrdes.' 

Pendant la nuit, c'est-à-dire depuis le couch'er jus

qu'au lever du soleil, elles seront' éclairées; elles' dé

vront être gardées si l'Administration le juge néces

· saire par des hommes de veillée. , .. \ 
Dcs lanternes devront être établies à chaque :'extté

mité de la tranchée et aux croisem'ents des rues·traits·, 
\"ersales,. 

Le permissionnaire sera. tenu, en outre, de se' confor. 
mer aux mesures spéciales de ,précaution qui pour
raient lui être prescrites.' ,. . 

CHAPITRE. VI 
.' LoTISSEMENTS PARTlCUI.JJ;'RS 

. ARTICLE 73 

Tout lotissement de ter~ains destinés à la construÇ.. 

tion doit être autorisé par l'Administration,' Aucune 

autorisation ne sera accordée. si les dispositions néces. 


· saires n'ont pàs été prises au préalable, d~.acoorà avec 
les serviccs' cot:!1pétents pour assurer, dans le lotisse
ment projeté, l''évacuation'' des eaux ·et matières usées, 
ainsi que l'alimentation en eaupolitble.· • 

le propriétaire desdits terrains lest tenu de soumj!ttre .. 
au· Service de la Vo.lrie le plan de lotissement indi. 
quant les voies réservées à la cil'culation oommune 
et .. les limites· assignées à chaque lot. . . \ 
~ L'Aidministration. Municipale,' peut, dans l'intér:èt 

'de la sécurité publique, de l'hygiène, de 1a circ.ula~ 
tion efde l'esthétique apporter au plan du 100tissc
ment, toutes modifications utiles. .. . 

http:pieux.et
http:propri�tair.es


- . 


180 	 JOURNAL OffICIEl:' DU 

- , 
. Dans le CaS Où il eXisfe un plan 'gériéraf p'alignement 

SIlÎ les .terrairis qUi f~nt,.j'objet du loti<lsement ou aux 
abor'lls dejldits terrains, l'au!Qrisation n'est acooroée 

..que si' le 10Hssement est confonne aux indications du 
plan ou s'il se racoorde avec lui. 

ARTiCLE 74 
L(Ulgeur deiS Mes d'IJ./t lotissement 

les '\'bies ménagées" dans un lotissement pour la 
drculation COmmune doivent avoir une 'Iarge,ur d'au' 
moins 10 mètres. . 

•. . ARTICLE 75 
". AUoUne .QOnstruction. dans un lotissément ne sera 
. autOrisée, avant que la' vote' privée' en bordure' de la
quelle se ti~ve le terrain à bâtir, soit am'éna~' par 
les propriétaires 'de façon à· assurer' da.n.s des oondî
tion'" satisfa:ïsàntes la circulation el l'écoulement des 
eaux, • 

. A~TICLE 76 

. Toute voie privée' <mverte à la circulation p,ubiique . 
.. ~st soumise aux règlements génëraux de police et de 
., VOib.I1I·~ m'ênre si elle n'est pas classée dans)e domaine 

'pu 	 IC. 
Ne pourront ~re classées dans le domainè public 

et' dàns la voirie municipaIe, que les voies privées 
dont le tracé aura été approuvé par l'aurorité. munici

.. 	 pale et l'aménagement (chaussée, trottoir, égouts, éclal' . 
rage, etc...), exécuté dans les çonditions fixées par 
.celle-ci. 

A~TIFLE 77 

. L'A:dministration municipale peut exiger que les 
voies privées soient closes à leurs e!ctrémités par des 

. barrières ou grilles fermées la nuit et munies d'écri
teaux appar.ents portant la m'ention~ « V10ie privée ». 

ARTICLE 7$ 

L'A;dministratioll mwlicipale pt'lU1 eXlÎ'ger que les 
terrairis vagues, les' terrains non bâtis ou cou\'erts de 
ruines, bàra!j'Ues en bois, .etc, .. soient clos à l'aligne
!lrent de la voie publiqUe par une barrière d'a.u moins 

-2 mèties.de hautt'lUr .donUe type sera fixé par l'auto
-tité' municipale. . . ' . 

..CHAPITRE Vil 
DIST~IBUTJON D'EAU 

ARTiCLE 79 

, 	 Blittm.ellis en location 
T';uL bâtiment en 10càtl,Qn destiné il l'habitation 

'de,jour'et de mût et situé ,en bord.ure d'une lUe des- . 
·servie·.par la distribution d'eaIU potable de la ville, 
doit être rel~é'i! cette distribution par une· canalisat,ion" 
convenablement établie pour desseIY1r les différe'nts 
étages' " . 

" 'Sàufle cas de force majt'lUre, l'usage d~ l'e-au pota
'ble sera lalss.é de nuit comme de jour à la libre dispo
sitIon dés hahitants de l'immeuble. " 

A~TICLE 80 

Postes d'eau. 

La distribution'iilltérieure de l'eau potable doit com
porter,' dans rout :b'âtiment; de location,' -au moins un 

-!- -, 

. . 
TERRITOIRE QU TOGO' 

eVler ou un poste d'eau par appartem;ent ,àpaiilir de' • 
deux pièces habitables, non cojll'pris la· ouisiri~; , Cet 
év'ier OJ! ce poste d"eau comprendra un robinet d'.ame- . 
née pour l'eau propre et uu. vidoir pour l'évaculttioll 
des eaux usées. . . . .' . 

!)ans le cas des pièces habitables louées ~ isolém:ent 
ou par groupe de deulll, il doit i aVlQir un poste d'eau .' 
par 4 pièces habitables. . ... ' .. 

. ARTICLE' .81 

H ôte/s, RestauralitS, Calés 
, Le" hôtels, restaurants, cafËs, ete: ,', doivent être d,es.. . 
servis par une canalisation d'eau ptqtaple .~s leS.: 
mêmes conditioris. que les Oâthfierits· .en:lOOj.tiol1 vj$:~, 
aux' '1rtic1es précédents, :". ".:~',';'" :$/ :;';,:' 

lI'est interd'it, dans' ces hôtels,restaurMts;" 'ca:f~,.; 
etc... de même que dans tou.tes les .Îildust,ri$ se, :rattà
chant. à la fabrication de produits alimentaires (pâteS, 
conserves, etc. ,'.) qe se servir-d'~u non potable pœ,rr
tous les ~usagès ISe ràpportantindirçctement à't'alime'll: . 
tation (lavage' des récipients destines il: c6nieniLdes 
boissons ou des produits alimentaires). ': 

. . 
AîméLE 82 ." 

CanalisalJem intérieure d,'edll potable ' 
'.' 

,tes canalisa.tions intérieures doivent satisfàireaux 
conditions S1.!ivantes': . :'.' ,.'. ..... '.,' '.' 
, a) - Les rohlneis de pùisage'doivent, en priWPe;" 
être desservis directement par le~ colonnes )n9ritan~s; ';. 
lorsqu',eil cas de néeess:ité démontréel'alinferitaool! " 

'de ces robinets sera faite par des :~és'el'V1Oirs, tOutes -leS ': 
précautions doivent être' prises, 'tant dans l'instil;llation,;' 
que dans l'entretien de ces réservçirs, pour protéger_; 
l'eau' contre les souillures 'et les· ·altéràûions de routés", 

. sortes et faciliter le vidage e~ I~ '!.ettoya~;· .' ' . ;: 
b) - .Les robinets de pUlllage pour l'eau..potable, 

ne peuvent êtrè disposés dâns les câbjrtels d',aisances'<': 
à usage commun;'. . . - ".: 

c) - LJ;S appareils de puisage ou de prise d'eau ,. 
ne peuvent être établis ~'all'dessu~ d'un ,orifice d'éva: . 
cuatjon relié à, la çanallsation d'écouleri1ent des eaux'.'. 
usées de l',mnieubl e; . . . , 

il) - Des précautions spéciales doivent être prises 
aux abords des 'murs et des planchers contre l!humi
dité•. 

RespoltSaf:Jitl:,ts da propriét/ùre , 

. Chaque proprtét,tire fit responsaQlé,' ooit . ~à-~is:, 
de l'Administration, soit viS-à-vis du tiers, de futis dom:",' 
mages causés par le drainage de son' immeuble.' .. 

. . ARTICLE 84'. _ ,. . . ":", 

Délais ",oÙ!' se colifprn(i!Ji' <IJtX' l'èglentints: ' ~ 
pour a"ltf1f:8nter tes Irrintik.b~es enéaù polaule ",:; 

Un 'dél!ù de tiois mois' coùrant à dâter:<fe lapromitt:"·,' 
gation du présent règlèm;;:nt serà aèco!dé aux 1nfêrè&-', 
sés p<mr se eonform:er aux preseriptj.ons 19 f!t 133 .qui 

. précèlient. ,Dans les voies non canalisées, au. moment 
de cette promulgation, le délai ci~d~ssus imparti· corn' 
mencera' à .courir à daler de la mise en seMee d'un~ 
canalisation '.r~au potàble dans ees~ies: . 

.' 
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ARllCLE 85 

, Pliits 

Il est interdit de forer des puits dans l'intérieur des 
pièces habitables. Aucun puits 'ne pellt être utilis'é pour 
l'alimentation, s'il n'est simé à une disilance d'au moins 
10 rnètres des fosses, desfupliers et dépôts d'immon
dices. . , 

Les p~rois des puits doivent ,être étanclJ;es. Les puits 
dOivent être pourV'Us d'une margeUe d'au moins om,50 ' 
de hauteur et d'un cou"erde 'hermétique emboîtant 
le rebord de la margelle, à mOIns qu'Hs ne soient oou
verts au ras du sol et pOurvus ,{j'une pompe"'-us doi
vent 'être protégés contre toùte inflltratlQn d'eau super
ficielle par l'êlablissement d'une ai!e en' 'béton de 2 
mètœs de largeur environ for'!lat!t joint étanche par 

,les parois du puits et inclinée I);gèrernent du centre 
vers la périphérie. ' , 

Les puits doivent ,être tenus en état constant de pro_ 
preté. Ceux qui sont hors d'usage doivent êl!re fermés 

'et ceux dont ·l'usage est interdit à, titre définitif par 
le b llreau d'hygiène de la ville, doivent être comblés 
au niveau du sol. ' 

Il est obligatoire, d'entourer les puits que l'on 
fore dans les terrainS non clôturés de barrières suffi
santes pour préveMr tout accident. L'emplacement en 
Sera signal~ la nuit par une ou plusieurs lumières ,isi
bles à distance convenable. 

CHApITRE VIII 

BRANCHEMENTS PARTICÜLlERS DES l'COUTS 

Section' { 

ARTICLE 86 

Dispositi;otisrelatives au.y; inimeable:$ bordalÛ 

dis rues polJÈ.vu.es d'égoids. Auior.isaiil!Nt 


de branphement à ['égout 


Le raécordement à l'égout est obligatoire ppur 
toute construction à usage, d'habitation située soit 
directement, ,soit in'directement, à' interposition de 
jardin ou de cour, !'Il bordure d'une rue pourvue d'un 1; 
égout public. 

ARTICLE 87' 

Les branchements dewont être étabiis sous la sur-' 
Vleillance du, Seivice des Travaux Municipaux, par' 
les soins du propriétaire, après' qu'il aura ,versé à 1'1 
caisse du Receve;ur municipal les redevances préVlles 
. à l'arrêté municipal fixant le tarif de toutes les taxes. 

~ Chaque brànchement fera, l'objet d'une décision spé
ciale d'autorisation fixant les conditions d'exéoution 
des travaux de rac~rdeméÎ1t. 

ARTICLE 88 

Assain.i.ssement ..:. DisposittJollS lntériearIJp 
des cOllStructkms 

, L.esdispositions à appLiquer pour l'assainissement de 
la 'lÎlaison à l'effet d"ob'llénl!r' la ~munic:a,tlon a~ 
le branchement extérieur sont les suivantes: 

Alimentation en eau: l'imlneiuble sera P,OUTY,u' d'une 
alilll'entation en eau potable,. 

. ' 
Cabinet d'aisances_: tous les' cab'inets d'aisances se

ront munis d'un réservoir (lermettànt de donner' dans 
'les cuvettes; soit à la" volonté, soit automatiquement, 
des chasses d'eau SIlffisamlnerit vigoureuses. L'installa
tion des cuvettes et, des tuyaux de chute devraêtte 
conforme aux articles 46 et 50 du présent règlemeu~. 

Tuyaux secondaires: les tuyaux secondaires par
tant du pied des tuyaux de chute auront le même dia
mètre que ces' derniers. Leur tracé sel'a autant que 
possible rectiligne. En cas d'impossibilité, il sera amé- ' 
nagé à chaque changement de direction ou de pente 
,une tubulure Ou un regard à fermeture étanche el ' 
facilement accessible. 

Tuyau Collecteur: le tuyau collecteur aura, comlne le 
branchement extérieur de Om,20 à Om,2S de diamètre 
s'il est en grès, Om,30 s'il est en béton de CÎment_ Il' 
sera en principe, rectiligne" et eil cas d'impossibilité 
démontrée, les dispositions du paragraphe précédent 
lui seront appJ.icables. La pente minimum du tuyau 
'collecteur Sera de ()m,03 par mètre. En cas <l'impossi
bilité absolue de réaliser cette pente 1"Administration 
pourra prescrire ["adjonction d'appareils de chasse 011 
autre moyen d'expulsion à établir par les propriétairès 
à leurs frais exclusifs. 

Réception qes travaux : la communication aveè l'é
gout public ne sera 'établie' qu'après que,le Maire aura 
constaté la confonnité tant de l'installation intérieure 
que du branchement extérieur avec les prescriptions 
ci..<Jessus et aura procédé à la réception des travaux. 

Modifications ultérieures: il ne pourra être apporté 
à l'installation intérieure ni aU branchement extérieur 
aucune addition ni modification sans une autorisatiol)" 
'écrite de l'Administration. 

'ARTICLE 89 

Entretien de~ canalJstiiiol1S et branchemelfis d'égoUts 

L'entretien de la canalisation int<érieure est à la char
ge du I1ropriétaire; l'entretien du branchement exté
rieurestaussi à sa charge; mais il sera assuré par la 
ville moyennant le paiement de la redevance fixée 
par l'arr,êté municipal fixant le tarif de toutes les 
taxes. 

Tout propriétaire branché sur l'égout p,ublic est 
tenu, SIlr simple réquisition, de lais~er v;isiter les tl,UVl'a" 
ges intérieurs qui se rattachent à l'écoulement 'des 
eaux et d'interrOlnpre momentanément cet écoulement 
si le Maire croit devoir prescrire cette interruptiQl1 
polir l'exéeution de ~éparations . 

. Il, est formellement interdit d'introduire des cotÎW 
solides, débris de cuisine, ,linges, etc. .. dans une par
tie quelconque 
l'immeuble_ 

de l'installation d'assainissement de 

ARllCLE 90 

Taxes 

La taxe de participat.ion à la oonsflnl:ction de I!égtw.t 
des bordures des chausséeS, des trottoirs est payablie 

, dès l'acl:ièv.emerit des travaux au droit de l'immeuble, 
La quotité et son assiet<fe sont fixées par l'~rl1êif<j 
municipal fixant le tarif de toutes les tall:es. 

, .! ' 
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ARTICLE 91 

EtablissenienJ des carreli1Jfes des t<otfovs 
Lès propriétaires d'immeubles situés au droit des 

voies pourvues de bordures de trottoirs devront, oblL 
gatoirement, effectuer 11;. carrelage du trottoir au mo
yen de carreaux ou cimentage agréés par l'Adminis
tration. ( 

L'Administration se réserve le droit d'effectuer ce 
, ttâvail si les propriétaires s'y refusent et poursuivrà 

le recouvrement des frais wr les inténessés par t~utes 
voies de droit . 

La quotit.é et son' assiette sont fixées par arrêtés 
nmnicipaux. 

CHAPITRE IX 
DI.SPOSlTfPNS,OÉNÉRALÈS 

ARTlÇLE 92 
Prm:ès-verbl1llx de récolement , 

Toute ,permission de voirie donne HeJU 
' 

à une vérJ!fÎca
tion 'de .la part des agents de l'Administration. Si les 
conditions' imposées ail' permissionnaire ont été rem
plies, le résultat de cette opération est constitué, par 
un procès-verbal de recolement.· 1 . 

Dans le cas cOntraire, il est dressé un proéès-verbal 
de contravention. 

ARTICLE 93 

COnJraWJlitto/W 

Les 'contraventions au présent règlement sèront cons
tatées par les agents d).! Service de la Voirie muuici
pale, 'les Commissaires et Agents de Police et en 
général par tous les agents dument assermentés. . 

L'Administration municipale p~rsuivra, conformé-' 
ment aux lois et règlements la oondamnati<:ln des au· 
teurs responsables et, s'il y a lieu, la destruction des 
constructions mal établies ou l'exécution des travaux 
nécessaires il la salubrité (JIU à la sécurité p,nblique. 

EUe interdira l'habitation des constructions qui me
nacentl'hygiène ou la sécurité de leurs habifants. 

ARTICLE 94 

Mesares d'urgence 

Dal\s le cas de péril certain ou imminent ou s'il y a 
lieu d'assurex la circulation publique, les services mu· 
nicipaux prendront d'urgence et d'office toutes meSure, 
nécessaires et, poursuivront le recouvrement des frais 
sur les intéressés par tQUtes voies de drDit , 

ARTICLe 95 

Réserve des droits des tiers 

Les autorisations de voirie ne' seront données que 
SQus toute réserve des droits des tiers et de l'Adminis.. 

. tration. . ; 
,ARTICLE 96 

Serv~lades lfiiUtaires 

. Les autorisations relatives aux propriétés situées\, 
'dans lés zones extérieures ou intérieures des servitudes 
:ni!ilitaires, ne seront accOrdées que sous réserve des 
{\roits de l'Administration de la guerre, 

-, . 

" 
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CHAPITRE X 
Dl.SposlTlCl!'s SPÉCIALes 

ARTICLe '97 

Divlsion de la Ville 

La Ville de Lomé est divisée en quatre 'quartiellS : 
10 - Le qua\1:ier de résidence et de plaisance i 
20 - Le quartier de commerce i,' _ . 
.30 - Le quartier des artisans et de la Vill~ des. 

indigènes; , 
40 Le quartier des industries. 
Tous ces quartiers seront déterminés 'sur le plan par 

un arr,êté spécial du Commissaire de la République., ' 

- ARTlCLl:. 98 ~ll( '"' 1\1\n" ,. . . ~1,1vSl' ' 
Quartier de résidence et @ pl . aru;:e . . . 

Toute eonstruction située dans le quartier. de rési- . 
dence e~ de plaisaIIcene peut avoir plus de d~ux, éta- . 
ges habitables y compris le rez-de-chaust\ée. , , 

Toutefois, un étage supplémentaire p.o,uria être éta.. 
bU, au-dessus, à condition que la surface de ce dernier 
étage n'excède pas les ~eux tiers de la SlUrface Qu·.bâti
ment au rez-de-chaussée. 

ARTJCLE 99 

Les loggias ouvertes, bakôns, belvédères, perl?)Olas 
et toutes constructions ne pouvant servir à l'habitation 
sont en Qutre autorisés sans limite de hauteur sous . 
réserve qu'ils ne dépass!;.follt pas les saillies permi
ses- et définies au titre « des constrllétions )) du pré
sent règlement. . 

ARTlCLE 100 

Toutes les propriétés, les terrains ou immeubles si•. 
iués de part· et d'autre de to.ute rue, voie pubJiqlle. 
ou plàce de' ée quartier sont frappés d'une servitude' 

, de jardins S"étetidant.le long desd:;tes rues" vo.ies QU 
places et sur une profondeur dè : 

5 mètres .pour les ~ues' de 10 m'Hres i 
6 mètres pOuf' les rues de 14 m~tres; " 

\, 7 mètres pour les rues de 20 mètres ct au-dessus. : 

ARTICLE 101 

Les lotissements de' terrains situés dans l'ext<:nsion " 
du quartier de résidence ne sont autorisés q,u'à la con
dition que les terrains situés en bordure des voies·' 
créées par ces lotissements soientfrappés d'une servitude 
de jardins étabije sur les bases indiquées ci-dessus et 
sous la réserve que ces mêmes voies aient tine largeur' 
d'au moins 12 mètres. 

Exceptionnellement, des mes pourront être tracées • 
dans un lotissement quelconque sans être assujetties à , 
la servitude de jardins aux conditions suivantes : 

10 - Ces rues auront une largeur d'au moins 20 rrtè-;' 
tres; 1 . '. 

2" '- Leurs longueurs totalisées ne dépassewnt pas ' 
. le tiers de l'ensemble des longueurs fot~\isées de tou-' 

tes les voies du lotissem~nt;· ,"., 
Go - La ,Municipalité désignera dans .Je lotissement 

celles des voi"" qui lui paraîtront poltvcir être affran~5 
chies de la servitude susvisée.' 
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ARTICLE 102 

Il. 'ne sera toléré dans ce quàrtier auoun immeuble à 
usœge' de, 'èommerce), artisanat ou industrie, Seu',s 

,seront admis les bureaux pour profession intellectuelle, 
~ " . . 

ARTICLE 103 

, Qutuiier du Commerce 

Ce quartier sera uniquem1mt réservé à l'exercice du 
commerce et de l'habitation des' commerçants. 
,Des boutiques seront soumises, aux dispositions du 

présent règlement., Toute industrie sera bannie de ce 
quartier. ' " ' 

ARTICLE 104 .

Quartier des artisans et de la viUe ilidigéne 
'Aucu~ atelier ou, pètite usin'è cOmportant l'Installa.. 

!ion de chemihée dégageant de grosses ,quantités d<! 
fumée ou pouvant être 'lne cause de gêne par suite 
d'émanations d'odeurs, gaz, vapeurs, poussières ,ou 
capab1.es ,de trpub1.er le voisinage par le bruit des ma
chines moteurs ou t'orges rie pourra être construit dans 
lé quartier. 

Toute grosse industrie sera bannie du quartier de la 
ville. 

• ARTICLE 105 

Quartier des ûUtuslnes 
C'e quartier sera uniquement réservé aux industries. 
Tout. logement pennanent, sauf celui des gardiens 

ou concierges ne sera pas fXJléré. 

ARTICLE 106 
, Ser;Jjiude dis voles, 

Le Boulevard èirculaire sera frappé sur toute sa 
longueur ,d'une servitude de jardins de 7. mètres. 

L'Avenue, Centrale située à la place du Chemin de 
Fer actuel, sera frappée d'une servitude d'arcades 
de 5 m'ètr<!s. Les ,façades, bordant cette avenue forme
ront un ensemble ardütectural. Les projet<> des immeu
bles situés en ces emj1lacement<> devront être étudiés 
dans le cadre ct soumis au Maire qui statuera. ' 

Aux deux extrémités de cette avenue, les de,ux place$ 
ainsi créées seront soumises aux mêmes servitudes que 
l'Avenue Centrale. 

La 'rue Thiers sera'frappée d'une servitude de jardins 
de 5, mètr,es. Elle 'sera prolongée jusqu'à la Marina. 

La Marina sera prolongée jusqu'à sa rencontre avec 
larotite d'Anécbo. Elle sera frlj.ppée d'alignement sur
tout de sa longueur d'une servitude de jardins de 7 
mètres. ' 

CHAPITRE XI 
SERVie!' DE VOIIl1E ET pOLICE DÉ YOlR;tE 

ARTICLE :W7 
Il est interdit 'de déposer des ord'ures ménagères, 

détritus, etc •. : sur la VOle publique autrement que dans 
des poubelles ou caisses munies de cOuvercles, ou' dans 
les dépôtoirs désignés par l'Administration municipale. 

Leur ~nlè\rement s'effecti)era une fois par jo)!r par 
les'soins dù service de voirie. " ' 

Immédiatement après l'enlèv.ement des ordures mé
nagères les, récipients, devro!)t ,être' retirés de la voie 

'p'li'blique et remis à l'tntél1eur des imme,ubles. 

ARTICLE .108 

L'enlèvement des fumiers sera assuré par les proprié
taires ou locataires des immeubles et seront déposés 
à l'usine d'incinération des ordures ménagères. 

Il en sera de même des fumiers et ordures provenant 
des marchés, écuries, hôtels, resta'Urants, cafés, ou en
trepôts. 

ART,CLE 109 

, Les eaJ.lx ménagères devront être versées dans' les ~ 
conduits allant directement anx égouts. 11 est formelle
ment interdit de secouer aux fenêtres des tapis, <les 
tentures, ou autres objet<> pouvant produire des pous_ 
sières. , 

Aucun détritus de quelque nature que ce soit ne de
vra être jeté sur la voie publique. 

ARTl'CLE 110 

Le balayage, et l'~rrosage de' la chaussée sOnt assu
rés par les soins de la Mtinicipalité. ' 

, Le balayage et l'arrosage des trottoirs 8\:mt assurés 
par les soins des riverains occupants (Rropriétaires ,où 
locataires). ' ' 

, ARTICLE .111 

'Les contraventions aUX dispositions du présent arrê
té seront sanctionnées 'conformément à l'article 29 
de l'arrêté local du 24 mars 1945. 

ARTICLE 112 .• 

Sont abrogées tOutes dispos~t>ions antérieures con
traires au présent arrêté. 

ARTlCLE 113' 
L'Administrateur-Maire de la Commune-mixte de' 

Lomé prendra par arrêté municipal toute mesure néces
saire à l'application du présent arrêté;,' , ' 

ARTlCLE 114 
L'Administratenr-M'l-ire de Lomé est chargé de l'exé,' 

cuti9n du présent règlement, qui' sera' enregistré, com
mu'!iqué et publié partout où ,besoin sera. 

Lome, le 10 janVier 1948. 
'J. NOUTARY. ;(,

------'- 

lIanli publique 

ARRETE No 39 S/DSP du !O ianVier 1948. 

LE OOUVERNEUR DES' COLONIES, 
CHEVALIER Di LA LtorON D'HONNEUlt, 

C~OJX· DE GUERRE - MÊDA1LLE DE LA RÉSISTANCl::, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo,; 
Vu le décret du 3 'janvier 1946 portant réorganisation,

administrative du territoire du Togo et créa-tion d'assefll' 
blées représentatives; 

Vu Parrèté, ministériel (col'}Dies) du 7 janvier 1892, fixant 
la ,liste des maladies épidémiques, dont la décIaratton est 
obligatoÎrc aux colonies et le mode. de ·déclaration à em~ 
ployer; 

Vu'l'arrêté du Il aoOt 1921, réglementant le fonctionne.. 
ment des services médicaux dU Togo; ensemble tous arrê~ 
le mo.difiant ou le complétant; . 

• 
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VU' le .décret du II novembre 1929, relatif à la protee.
ti<>it de là Santé Publique au Togo; . 

Vu le décret du 16 .~ril 1924 fixant le mode de promulga. 
tion ti~s textes et la procédure d'application d'urgence~ 

Vu le télégramme f10 4(SM en date du 8 janvier 1948 du 
Médecin·Chef de la Subdivision Sanitaire de Mango; 

Sur la proposition du Directeur de 1. Santé Publique du 
:Togo; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. Le Cercle de Mango est dédaré 
infecté de méningite eérébro-spinale et placé sous 
le.régime de surveillance sanitaire. . 

ART. 2. - Toutes communications entre le Cercle 
de Mango et les territoires Iiinit,rophes sont provisoi.
ment interrompues. Les communicatiOns sont également 
interrompues entre le Cercle d'c Mango et le reste 
du Territoire sauf en ce qui concerne l'acheminement 
du cqumer postal. 

:ART. 3. - Nul ne pourra sortir du Cercle de Mango 
sans être muni œun passeport sanitaire délivré dans 
les 'conditions régl<ementaires par le Chef de la ,Subdi
vision Sanitaire de Mango. 

ART. 4. - Tous rassemblemenll! publies tels que 
marchés, offices religieux, etc •.. sont interdits. 

Les écoles sont IicenC'iées jusqu'à nouvel ordre. La 
levée de ces mesures sera prise par arrêté. . " 

•ART. 5, ;- Les contrevenants .aux dispositions du 
présent arrêté seront passibles de,s pénalités prévues 
au décret du 11 novembre 1929. 

ART: 6. - Vu l'urgence le présent aM'été est déclaré 
immédiatement applicable dans les conditions .fixées 
par le détret du 16 avril 1924 susvisé . 

. Lomé, le 10 janvier 1948. 
J. NOUTARV. 

ARRETE No 43/E. 'tUt 12, ;anvier 1948. 


.LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER PB LA LtmON· otHONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MmA1Ll..E. DE LA RÉS'STANCE~ 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu·le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
representatiyes ; 

Vu l'arrété du 18 janvier 1935 fixant l'organisation de 
l'Ens.eignement officiel au Togo; 
. Vu l'arrêté du 30 juillet 1945 règlementant le Certificat 

œétudes primaires éfémentaires et le Rectificatif du 26 avril 
1947; 

Vu l'arrêté du 30 novembre; 1944 réorganisant FEnsejgne~ 
ment privé au Togo; 1 

Vu l'arrêté nO 914fF. du 25 IlOvembre 1946 sur les indem· 
nités de, déplacement en faveur du personnel d.. cadres 
genéraux,f locaux supérieurs. communs supérieurs, secondaires 
'fet _spécia~ de l'A.O.F.; f 

Sur la prôposition· du Chef du service de l;Enseignementj 

, , 
TE~RITOJRE DU TOOO 16 janvier 1948 

ARRETE: 

ARTiCLE PRliMIER. - Les membres de l'Enseigne
ment prÎV1é, désignés'pour assurer la surveillance <!t.Ia 
correction des épreuves des différents examens du 
Térritoire, bénéficieront pour la durée des ces épreu~ 
ves, d'une indemnité de déplacement aux taux prati
qués pour les fonctionnakes auxquels ils serout assi
milés. . 

Membres européens assimilés â des fonctionnaire~. 
. de 2< catégorie. , . 

Membres autochtones assimilés à ,des membres de 
l'Enseignement offidel du même ordre. '1,. 

ART. 2. - Le présent arrêté' qui aura effet pour 
compter des serv'ices d'examens. de l'année 1947, 
sera enregistré, publié 'et communiqué Pilrfout où .~ 
besoin ·sera. '~, 

Lomé, le 12 janvier 1948. ' 
J. NOUTARY. .j

" 

:~ 
ACTes CON~ERNANT Œ PERSONNeL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

Nomi.aliu 

Par décret en 'date du 23 décembre 1947 : 
. . . 
M. Petit (Marcel) est nom'mé juge suppléant au ']

.~ 
tribunal de prerrùère instance de Lomé (poste Vacant). 

.. . . 

Par décret en date du 23 Clécembr€ 1947, M. VaudÎau i 
(Raymond), administrateur de 2. classe des 'colonies, "j 
est placé' en position de mission pendant trois, mois, : 
à compter du .'1 er janvier 1948 pour se rendr.e 'en , 
Afrique occidentale française. il 

.j 

; 
ACTES DU POUVOIR LOCAL .1 

PERSONNEL EUROPEEN 

ct 
Par arrêté nO 6 P: du : .. '" 
6 janvier 1948. - Sont inscrits au tableau d'avan· (, 

cement du personnel 'du !;lldre local supérieur des .\ 
Travaux Publics du' Togo, pour le premier semestr~\, , 
1948: ' 

Pou.r te grOde d'adjoint tedzniqae prinCipal /tors d . .il 
(au choix:) l 

M. Hor~rd Léon, Adjoint technique p'pal. de 1'" c~. ~ 

Pou.r te {Jrode 'de Cite!, S!lI'Ilei.lltmi prtriâpal al'fJ.llt '2:nits' 
.. -(au choix) '. 

M. Berthon Albert, Chef Sl.!rveillant' après 2 ans. ' 

1 
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• 
, Par arrêté no 8 P. du: 
6 janvier 1948.' - Sont inscrits' au tableau d'avan

cement du 'personnel du cadre loéal supérieur de 
l'Enseignement du Togo: 

POUR LE PREMIER SEMESTRE 1947 
POIU le gradé d'Institutrice de se classe (degré. 

ordinaire) 
(à l'ancienneté) 

Mme. Menant Luci,enhe, Institutrice de 6e classe 

l'OUR LE ~REMIER SEMESTRE 1948 
Pour le grade d' Institutear t'Ù? 4e, Classe 

, 7'degré ordinaire) 
(au chçix) 

M. Menant Georges, Institutt!ur de 5' classe 
Pour le 'griule ,d'Institutrice de se, classe (degré 

, . ordinaire) 
(au choix) 

, Mme. Villedon de Naïde (née Ségondy Et,ie'1nètte), 
Institutrice de 6e class,e. ' 

....:...:.:~----

Promotion. 

Par a;rêté no 7 P. du : 
. 6 janvier 1948. '-;- Sont promus dans lé personnel 
du cadre local supérieur des Travaux Publics du 
Togo, 'pour oompter du 1cr janvier 1948: ' 

Au 'grade d'AdjoW Tech.tJique prme/pai IlOrS classe 
M. ,Horard LéOn, Adjoint Technique ppal. de 1'" 

classe 
Au 	grade ,t'Ù? CIMf surveillallt ;principal avant 2 ans • 

M'. Bérthon Albert, Chef surveillant apr,ès 2 ans. 
l ,ooijserve 2 ans 4 m. 13 j. R.S.Mj 

Par arrêté no 9 P. du: 
6 janvier 1948. ::..- Sont promus dans le personnel 

du l:adre local supérieur de l'Enseignement du Togo : 

Pour ,oompter du l er -janvier 1947 

l'lu grade d'instlfllirice de se, classe (degré ordinaire) 
Mme. Menant blcièrine, Institutcrice d~ 6c classe 


Pour compter du 1 er janvier 1948 


...iI.«!u grat'Ù? d'institutear de 4é classe (degré ordinaire) 

M. Menant tie6rges, Instituteur de 5~ classe 

!Au' grat'Ù? d'institdiifce de se classe (degré ordinaire) 
Mm~. yilledon de' Na'ide (née Ségondy Etiennette), 

Institùtnce de 6- ,classe. 
~-----

,P••••,. à l'écbelon ...pérl..... d. aoldè 

Par décision no 879 p'. du : 
, '24 décembre 1947. M. Angeletti Laurent, Chef 
wrv'eillant prJncipalavarif 2 ans du cadre local supé
deur des Travaux PUblics du Togo, en serviœ à Lomé, 
passe Chef· survleiiIant principal après 2 ans pour 
compter d:ù 1"" janvier 1948. 

.'Par décision no 7 èFT. du: 
fi janvier 1948. ,- Sont constatés les francliisscrnents 


de chevlrons des agents du Cadre Secondaire Euro

péen des Chemins de fer du Togo: / 


10 -.: Ppur compter du 1er septembre 1947 
- chevron 1 iUt l'Ecltelle fi 

M. Jean Agniel, Chef de' district de 1.r. classe qui 
comp.te à cette date 24 mois d'ancienneté d'ans l'éche/ 
Ion 8 de l'échelle 6, dont 18 mois de présence êffective 
à la Colonie. ' 

20 - Pour compter du 1er décembre 1947 
- cllevl'On 2 de l'écllel?iJ 7 

M. Bruni Louis, Chef de gare principal, qui compte 
à cette date 3 ans d'ancienneté dont 18 mois de pré
sence effectivle à la Colonie dans le chevron 1 d" 
l'échelle 7. ' , ' 

Par décision no 8 CFT. du : 

6 janvier ,1948. - Est constaté" .pour compter du 


1er janvier 1948, le passage à l'échelon' après '2 

ans, de M. Boury Georges, Inspecteur du cadre 

oommun supérieur des Cliemins de fer du Togo,,,'quj 

compte dans Sün échelon actuel, une ancienneté' de 

2 ans de "présence effecti"" à la Colonie. 


Rappels de services militaires conservés: 1 mois 

26 jours. 


Nomin.tl~n • ..:. Aff.clollo'" 

Par décisLon no 882 P. du: . 

27 décembre 1947. M. Borde'nave André, stagiaiie 


de l'Administration Coloniale, précédemment Prési

dent du Tribunal à Compétence correctionnelle et 

de simple police d'Atakpamé, est nommé adjoint au 

Commandant du Cetcle du Centre. 


Par décision no 886 P. du : 
. 31 décembre 1947. M. Gelinard Georges, Maré

chal des Lügis Chef de Gendarmerie à pie'd, Chef de 
poste de Gendarmerie œAnécho, est nommé, cumula· 
tivement avec ses fonctions, Commissaire ,de Police de 
la ville ,d'An écho, en remplacement de M. Tison 

,Raymond, Gendarme à pied, appelé "à d'autres fonc
tions. . 

M. Tison Raymond,' Gendarme à pied, Chef de 

poste de Gendarmerie de Lomé, est nommé,' cumula

tivement avec ses fonctions, Adjoint au, Commissaire 

de Police de la vHle de Lonré, en remplacement de 

M. Gelinard, affecté à AIIécho,., 

Par décision no 883 P. du: 
27 décembre 1947. - Le vétérinaire africain prin. 

cipal de 3. classe FaU Bécaye, nouv.ellemertt' mis à • 
la disposition du Territoire et arrivé à Lomé le· 2, 
décembre 1947 est affecté pour oompter 'de cdtte datf;' 
au SerViice de l'Elevage du Togo. < ' 

M. Fall assurera, sous la direction de l'Inspecteur 

Vétérinaire, la marche du Service dans la Circons" 

cription d'Elev-age de Mango et r.emplira-en outre 

les f<onctions d'inspecteur des àbattoirs et des vian'dt$ 




-------
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•
de boucherie à - Mango: en remplacement du' v~té-
onaire africain Gaye Malick mis à la disposition du 
Gou.verneur dii Sénégal. 

--"--'-~-'. 

Par décision no 10 P. du: 
7. jam(er 1948. - M. Jamin Hubert, Elève-Admi. 

nistrateur des colonies,' nouvellement mis à la disposi. 
lion du Commissaire tle la République au Togo et 
arrivé au Territoire le' 31 décembre 1947, est affecté 
prov:iooirement au bureau des Affaires Politiques et 
Administratives à Lomé. 

PERSpNNEL AUTOCHTONE 

Tableau d'avaRcemenl ' , 
Par arrêté nO lQ...P. du: " " 

. 6 janwer 1948, Sont inscrits au tableau d'avan
cement du persOnnel du cadre commun secondaire de 
l'Enseignemel1t primaire de l'A.O,F., pour Je pre
mier :semestre 1948: " 
POIU le grade d'institutrice ati;ointe 'de 3- classe 

(au chç.ix) 
,Mme, Lawson Régine (née Sanvee), Institutrice ad

jointe de 4< classe ( 
POIIJ" le grade d'institutelU atlioint de 4C cla;ss8. 
Sitti Jéréniie, Instituteur adjoint de 5- classe 
POIU le grade de Momtew ad;oint de 5e classe 


(au choix) 

Kouévi L~pold, "Monil,eur adjoint de ()e claSse. 


Par arrêt~ no 12 P.' du: 
6 janvier 1948. - ~nt inscrits aU !ablea\! d'avan

cement du personnel africain. des cadres locaux dq 
T()go, 'plOur le pref!lier semestre 1948.: 

CoMMIS 0'ADMINISTRATION 

POIU If' grade de Commis d'A'dntittistration 
'principat de 1re classe 

(au choix) 
Vevu Joseph, coinmis d'Adminisjration principal de 

. 2- classe 
'~Tjédré Vao, Commis d'Administration' principal de , 

, 2- classe '. 
. ,Adotévi Barthélemy. Commis d'Administration prin.. 

cipaI de 2e classe ' 
, . 

l'oar le grade de CommiS d'Adfliinistration 
pfinctpat 'de 2e classe' 

(àu choix) 
. Kitissou Mathias, Commis d'Administration prin
cipal de 3e classe 

> Hav.i Adolphe, Commis d'Administration principal
de 3e classe 

Pmu le grade de Commis d'Administralion 
, principat 'de 3< classe 

(au, choix) 
Di.elou Michel,. Commis d'Adrrdnistration ordina,ire 

<de 1« classe, . 
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rollyAmbr;)'ise, Com~is d 'Mministrationordinaire 
de 1r. classe . 

, 

POIU le grade de Commis d'Administration 
, ordinaire 'de 1re classe. , 

(au choix) , " .'. ' 
Hantz Richard, Commis d'A.frâinistration ordina,ire 

de 2' classe 
Abaglo Cosme, Commis d'Administration ordinaire 

de 2e classe 
Mebounou Michel; Commis d'Administration' ordi-,' 

naire de 2' classe ' 
Eyébiyi Samuel, Commis d'Administràtion ordinaire 

de 2' classe ' 
Etè Sylvain, Commis ,d'Administration ordinaire de 

2- classe - , " . 

Pour te grade de CommiS d'AÎ1minislralion 
ordinaire de 'lJe classe 

(au choix) 
Moêvi Sébastien, Commis d'Administration adjoint 

de 1re classe .... , 
Pour le grade de CO/ttmis d>Admiizisiralll)n. 


adjoial ,de 1re classe 

,(à l'ancienneté) 


Agbodjan Edouard, Commis d'Administration adjoint 
de 2' classe ' . ' 

'il 

POIU le grade de Commis d'Adlfdnislratiim ~ 
ad;oial de 2e classe . j 

(àu choix) 
Amégan André, Commis d'Administration 

de Je classe ' ~' 
, Umoan Germain, Commis d'Administration adjoint 

. 

de 3e classe 

Po'; le grade de Com/ms d'Adntinistratton 
ad;oint de 4e cta§se . 

(au choix) , 
Adjalo Benoît, Commis d'Administration a<fjoint de 

" 

5e classe 
Adjetey Bahun Nicolas; Commis d'Administration '1 

adjoint de 5e classe-' 
Amoussou Bertrand, Commis d'Administration ad" 

joint de 5- classe " , 
.- Limoan Lazare, Commis d'Administration àdjoint .' 
de 5e classe 

PLANTONS 

POIU le grade de planton de 2' classe 

(au choix) 


Dossou Joseph,' planton de 3' classe' 


POWéE 

Pow le. grade'd' Assisfanl de polJCiJ dd;oint ' 
de 1" Classe 

, (au choix) 
Gnofam Mani Michel, A~sistant de police àdjoint 


de. 2- classe 


1 
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POlU le 'grâd:e d'Assistant de poliCe adjoint 
de, 4~ classe 

(au choix) 
_ ,AJguig~' Hubert, ,Assistant de' police adjoint de 

, de '5e classe 

pour le grade d'Àgeni de police 'de 3e cl$se 
,,(au cboix) 

Kpodar' André, Agent dé police de 4e classe 

- TRA.N~!SSIONS 

al P.T.T, 

Pour 'le grliik de Comrhis /HittCrpal 
, : , de 2e ctasfe ' 

, (au cIioix) 

'Oos:.Reis Justin, Commis principal de 3e. class~ 

Pou., : le grade de, ?adear ordit;.aire de 1re dMSe 

(au choix) 


Eklouvî Bernard, Facteur ordinaire de '2e classe 


POllI' 'le grade de Facteur atfJoint de 1re clasSe 
(au choix) 

,Sossou FranÇois, Facteur adjoint de 2e classe 

b) RADIO 
-POlit le gradë de Commis adjoint 'de 5e dass'e 

(au choix) 
Adzeh' Kwaku François, Commis ad'joint cie 6e cl. 

,'Geraldo Nouraïne, Commis ad'joÎ!lt de ,'6e ,classe 
ùiwson Body' Clément, Commis adjoint .de (je classe 
BassOu AuguStin, Commis adjoint de (je classe 
Goussanou André, ,Comniis adjoint dé 6e classe 

, Akpotse Winfried, Commis 'adjoint (te 6e classe 
, . 

,Pour le grade de MécaniCien adjoint 
'de Se classe ' 

(au ,choix) 
Hélégbé Emmanuel, 'Mécanicien adjoint de (je cl. 

DOUANES 

Pour le grade de Comriris principal 'de lr~ classe 

'~, (au choix) '. 
Kouév'i Cyrus, Commis, principal de 2e classe 

, Polir le grade de Co~s priticipàl de 3e classe 
(au choix), 

.Ashiabor Daniel, Commis ordinaire 'de .Ire classe 
, ' ' 

Pour le grade de CommiS de 2< classe, 
.,(au choix) 

Lawson Drackey Joseph,' Préposé de 1re classe 

, , Pour le grade .de préposé de 1'" ciasSe : ' / 
... (au choix) 

, Byll liilai\l'e, Préposé de 2< classe 
Fabre lA:luis, Préposé de 2e clasS,e 

Pour le 'grade 'de . Préposé de 4' classe 


(au choix) 

Attiogbé Etienne, Préposé de 5e classe 

Vigan Joseph, Préposé de 5e classe 


AGRlCULTURE 
POLIr le gr.ade de· Moniteur 'ordinaire 'de 3e classe, 

(au choix) 
Allaglo Thomas, Moniteur ordil1aire de 4e classe 

'Tossou Michel, Moniteur ordinaire de 4e classe 
Napporn Théophile, Monneur- ordinaire de 4~ classe 

POLIr le grade de Moniteur adjoi,it"de 1re classe 

(au choix) 


Bedou Vincent, Moniteur adjoint de 2e classe 


EAUX ET FORÊTS 

Pour le grade de Brigadier 'de 2. classe 
des EIUl.~ et Forêts 

(au choix) 
, Ayouba Assani, Garde forestier 'de 1re classe 


Possian Antoine, Garde 'forestier 'de 1re dasse 


ENSElGNEMENT 

Pour le 	grade "d'Instituteur principal 
de C.E. 3e édU!lOlt 

(au choix) 
Antédégnato Richard, Instituteur principal de C.E: 

2e échelon 
Vianou Benjamin, Instituteur principal de c.a' 

2' échelon 
Kouanv1!i . Laufent, Instituteur principal de c.a 

2e échelon 

Pour le grade d'Instituteur principal 
'de C.E. 2e édictait' , 

(au choix) 
AIme François, Instituteur principal de c.a 1er',' 

échelon 
Lawson Joseph, Instituteur principal de C.E. 1er 

échelon 
POlJl' lé grade d'lnstÛuteur' principal 

de 1re classe 
Dagba Victor, l!1stituteur principal de 2e c1ass~ 
Blivi Jules, Inst:1Juteur principal de 2. Classe 

Pour le grade d'Institateur prùu;ipal 

de . 2e classe 


(au choix) 

Lawson Pierre, Instituteur principal de 3e classe 


Pour le grade '11'/nstitateur principal 
'de ·3e ctasSff 

(au Choix) , • 
Sitti Jean, Instituteur ordinaire de 1 re classe " 
Bocoo Eusèbe, Instituteur 9rdinaire 'de 1re clallse 
Houénas,sou Daniel, InsUtuteur ordinaire de' 1re cl. 
Kouévi François" Instituteur IOrdinaire de 1ré~sse: 
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. POIIJ [è grade d' 1 !V3tituieur ofdinaire 
de 1re cCasse 

.' (à l'ancienneté) 

• Wilson Edouard, Instituteur ordinaire de 2e classe 

,POIU le grafÛI d'l!V3tituiellr ordinaire 
de' 2e classe . 

(au choix) 

Amah Moorhouse, Instituteur adjoint de 1re classe 

Pour le grade de Moniteur adjoint de 4e classe 

(au choix) 
KiVakou Simon, Moniteur' adjoint de 5e classe 
Mensah L Faustin, Monite.ur adjoint de 5e classe 

, A wuté Gédéon, Moniteur adjoint de 5e classe , 

SANTÉ 

Pour le g"Faded'lntirmier priJlcipal 
de 1te classe 

(au choix) 
Agbodjan Etienne, Infirmier principal de' ze classe 
Akpah Félix, Infirmier principal de ze, classe 
Edjossanh Pascal, Infirmier principal 'de 2e classe 
Régent Claude, Infirmier principal de ze classe / 

(à l'ancienneté) 
Ayayi Cyprien, Infirmier principal de 2e classe 

(au chôix) 
Panou" Robert, Infirmier principal de 2e classe 

Pour le grade d'Infirmier principal 
de 2e dasse 

(au choix) 

Anthony Joseph, Infirmier principal de 3e classe 
Domingo Joseph, Infirmier principal de 3e classe' 

ELEVAGE 

Pour te grade d'Infirmier.vétérinaire 
de 4e classe 

(au choix) 

Kengbo Daniel, Infirritier.vétérinaire de 5e classe 

Pour fe grade d'ln/irmier-vétérilUIire . 
de 5e classe 
',(àu choix) 

Edorh' François, Infirmier-vétérinaire de 6e classe 
.' 

• CrlEM;NS DE FE~ ET WJiA~f 

Pour le grade de, Chef. de Stuiion priJu:ipal 
de 2e classe 

(au choix) 

Tété Antoine, Chef de staTIon t'rincipal de 3e clasSe 

, Po"udè grtiLle de Chef de stuiiQn pt'i:lICipal 
. . 'de 3e classe , 

(au choix) 
Dovï Jonathan, Chef de station dé. 1re classe 

Pour ,le grade d'Ecrivain de 3e dasse 


(au choix) -' 

Mensah Rudolph, Ecrivain de 4e classe 


POIV te grade de CIui! M~èanicien prillCipal 

'de 3e crasse. ' 


(au choix) 

Vidjrakou, Chef mécanicien de, Ire classe 


Pour 'te griule 'lie Mécanicien' 4e 2e cltis'se 

, (au-choix) 


Anatoh Nioolas
J 

Mécij11icien de ;:le classe 


Pour te 	grade de Maitre.qullrier principat 
. de 1'" classe, . ' 

(au choix) 
Akomachry Marcellin' Hyacinthe, Maitr~uvrier"': 

principal de 2e classe 
Ruffino Paul, Maître-ouV'rier principal de 2e classe 

POIU' ie grade de A1aJire-ou~l'ier principat 
de Je ctasie ' 

(au choix) . 
. .}.botchi Vendelinus, MaUre-ouvrier tle 1re' classe . ii 

, \ . 
Poli{ le grade d'Ouvrier de·. 2e classe 

(au choix) 
K<1udawoo Fidélius, Ouvrier de 3e classe 
Amah Kagni Stéphan, Ouvrier de 3e classe 

" ,Abatan Prudence, ouvirier de 3e classe 

È'OIlJ ~e grmte de Che/; d'Equipe 'de 2~ classe' 

(au choix) 

MessanvÏ Dogbessé, Chef d'Equipe' de 3e dasse 
Kpelle Robert, Chef dEquipe de 3e classe, . 

j,
Pour te 	grade ae preirtier, maitre-maü!lot 

(au choix) 

Amétépé James, Maîtr.e-matelot ' 

Ko~nieKonrlan, Maitre-matelot 


Pour le grade de Mil!itre-matilot 
(au choÎl() 


Missiamey Kloutsé, second Maître-matelot" 


Pour te grade de S6~onâ Maitre-matelot 

(au choix) 
Noudjrodou Mensàh, Quartier-maitre-matelot 
Djodekoumé Tossou, Quartier-maitre-matelot 

'Kloyi Ouébéli, Quartièr-inaîtr.e-matelot 

TRAVAUX PUBLlcS 

Pour te grtiLle de MaUre-euvriBr prillCipat 
'de 2e ctasse ' ' ~ 

(au choix) . 

Lantey Henri; Maître-oùvrier principal de Je classe 
, ' , 

1 
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POIlr te grade de Maitre'ouvfÎiir de 1<e classe 
, 

(au choix) 
Agbodo Wolfgang, Maître-ouvrier de 2e classe 
Quashie Joseph, 'Maître-ouv'rier de 2e classe 
Messan ~ndré, Maître-ouvrier 'de 2< classe 
AgIJo Têko JO:>,eph, Maître-ouvrier de 2. classe 

Pour te -grade d'ouvrier 0/ 1re classe 

(au choix~ 


Agbodan Jean, Ouvrier de 2< classe 


Pour le grade d'ouvrier de 2< classe 

. (au choix) 

Kpakpo qabriel, ouvrier de 3e classe 


Pour te gra!le. d'ouvrier de' 3e classe 

(au choix) 


Nelson Kouakoulli, 'Ouvrier dé 4' classe 


, Pour te grirde de' C/~t d'Equipe de 3e classe 
, , (au choix) 

Aooleho\lmé Auguste, Chef d'Equipe 'de 'le, classe 

Pour le gfade' d'Aide-géolliètre adjoinl de 3e classe 
(au choix) 

Id'Almeida AlexandTe, Aide-géqmètre adjoint de 4. 
classe, ' 1 

'Promotions 

Par arrêté no 11 P. du: 
6 janvier 1948, - Sont promus dans le personnel 

du cadre oommun seoondaire' de l'Enseignement pri
maire de l'A.O.f., pour compter du 1er janvier 1948 : 

Au g~ade d'InStitutrice adjointe de 3e crasse 

Mme. Lawson Régine (née Sanvee), Institutrice ad
jOinte de 4e classe 

Au grade d' InSlituieur adioint de 4e classe 
Silti Jérémie, InstitLLteur adjoint de 5C classe 

Aa grade !le M?llite'!-, adioint de :Je ctasse 
KouéviLéopold, Monite'ur adjoint de 6e classe. 

Par arrêté no 13 P. du: 
6 janvier 194,8" Sont promus, pour compter du 

lot janvier 1948, dans le personnel africain des cadres 
locaux du Togo : 

• CO,"MIS ID'ADMIN;STRATION 

Au grade de Comm,," d'Administration !Jrincipa! 
de l ce classe 

Ye",u Joseph, commis d'Administration-principal d~ 
2e classe ' , 

Tiédré Y 30, Commis d'Administration principal d~ 
2e classe, - ' 
• Adotévi Barthélemy, Commis d'Administration prin

cipal de 2e classe 
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AIt grade de Cam/mS d'Administration principrlt 
d.e 2e crasse . , 

Kitjssou Mathias, Commis d'Administration prin
" cipal de 3e classe ' 

Davi Adolphe, Commis d'Adrriinistration principal 
de ~e classe 

Au grade de Commis li" Administration ordinaire 
de 1re classe. 

rlantz Richard, Commis d'Administration ordinaire 
de 2e classe 

Abaglo Cosme, Commis d'Administration ordinair", 
de 2e classe 

Mebounou Michel, Commis d'Administration ordi
naire de 2e classe 

Eyébiyi Samuel, Commis d'Administration ordinaire 
de 2e classe . , 

Etè Sylvain, Commis <l'Administration ordinaire de 
2e classe 

A.u 	 grade de Commis d'Attlllinisirutioll ordi/luN'e 
de cCasse2e 

Moêvi Sébastien, Commis d'Administration adjoint 
de' 1'" classe ' , 

Au grade de CommiS Il'Administration ndioint . 
( dé 1ce classe 

Agbodjan Edouard, Commis d'Administration adjoint 
de 2e classe . • 

'Ait grade de CommiS d'Ad/liillislration adjoint 
de 2< ctasse. 1 

Amégan, André, Commis d'AdministratiOll adjoint 
~~~_ 	 J 

Limoan Germain, Commis d'Administration adjoint 
de 3e classe 

Au grade de CommiS d'Adm.inislration iulio/llt 
de 4" classe ' 

Adjalo Benoît, Commis d'Administràtion adjoint de 
5e classe ' ' 

Adjetey Bahun Nicolas, Commis d'Administration 
adjoint de 5c classe 

Amoussou Bertrand, Commis d'Administratiou, ad
joint de ,:Je classe 

Limoap Lazare, Commis d'Administration adjoint 
de 5e classe 

PLANTONS 

Au grade de P!((lltOll~de 2" classe 
Do,ssou Joseph, planton de 3c classe 

POLICE 

Ali grade d'Assis/ant de police adjoint 
de 1re classe 

Gnofam Mani Michel, Assistant; de police adjoint 
de 2< clas'se ' 

Au gradp d'Assistant fie police adjoint 
de 4é crasse 

AlguigahHubert, Assistant' de police adjoint 'de 
de "'< classe 

" 
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Au grade d'Agent de Police de 3e classe 

Kpodar André, Agent de poIlee de 4e class.e 


" TI~ANSMISSIONS 

"a) P.T.T. 
Au grade de Commis principat de 2e classe 

Dos-Reis Justin, Commis principal de 3e classe 

Au grade de Facteur ordinaire de 1re classe 
Eklouvl Bernard, Facleur ordinaire de 2e classe 

Au' grade de Facteur adioint de 1re classe 

Sosoou' François, Facteur adjoint de 2e classe 


b) RADIO 

Au grade de Commis adioitd de 5' classe 
Adzeh Kwaku François, Commis adjoint d'e 6e d. 
Geraldo Nouraïne, Commis adjoint de 6e classe 
Lawson Body Clément, Commis adjoint de 6e classe 
Bossou Augustin, Commis adjoinf de 6e classe 
Ooussanou André, Commis adjoint de 6e classe 

,AkpotSe Winfried, Commis adjoint 'de 6e classe, 
, , 

Au grade de Mécanicien adjoint de 5e classe-
Hélégbé Emmanuel, Mécanicien adjoint de 6e cl. 

DOUANÉS 

Au grade de CommiS principal de 1re classe, ' 

Kouévi Cyrus, Commis principal de 2è classe 
, , . 
Au, grade de Commis principal de 3e ctasse 

Ashiabor Daniel, Commis .ordinaire de,tre classe 

Au grade de Commis de 2e classe 

Lawson Drackey Joseph, Préposé de 1re classe 


Au gitfle dé Préposé de .1'e classe 
Byll Hilaire, Préposé de 2e dasse 
Fabre' Louis" Préposé 'de 2e classe 

Au grdde de Préposé de 4e classe 
Attiogbé Etienne, Préposé de 5e classe 
'Vigan Joseph, Préposé de 5e classe ' 

AGRICULTURE 

Au grade de Moniteur ordinaire de 3e ctasse 
Allaglo Thomas, Moniteur 'ordinaire de 4e'classe 
Tossou Michel, Moniteur oTtlinaire de 4< classe 
Napporn Théophile, ~niteur ordinaire 'de 4" classe 

Al't grade de Monitear adioini de 1'" classe 

Bedou Vincent, Moniteur adjoint de 2' classe 


EAUX Er FORÊTS 

:A.a grdde de Brigwr 'de 2e classe des Eaux et p,odls 
Ayouba Assani, Garde forestier de 1re classe 
Possian Autoine, Garde Torestier 'de 1re classe 
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ENSEIGNEMENT 

: Au grade d'/fI,Stituteu.r prinCipal 
de C.E. 3e échelon 

Amédégnato Richard, Instituteur principall de C.E.. 
2e échelon 

Vianou Benjamin, Instituteur principal de C.E. 
2' échelon 

Kouanvih Laurent, Instituteur principal, de C.E.. 
2e échelon 

,Au grade d'instituteur' principàl de C;E_ 
2< échelon . 

Akue François, Instituteur principal de. C.E. 1er 
échelon " . 

Lawson, Joseph, Instituteur principal de C.E. 1er 

échelon 
Au grade d'Instituteur principal 

de 1le dasse 
Dagba Victor, Instituteur principal de 2e classe 
Blivi Jules, Instituteur principal de 2e classe 

Au gnul,e 'd'lnstUofeur principat 
de 2e ctasse 

Lawson Pierre, Instituteur principal de 3e classe 

Au grade d'institut,eur ordinaire," J 
de 1re classe j

\vi,lson Edo.uard, Instituteur ordinaire de 2' classe j ,'1 
Au grade d'Instituteur ordiMlre ~ 

de 2e classe !; 
Amah Moorho~e, Instituteur adjoint de 1re classe ,j 

Au grade de Moniteur. adioint (Je 4< classe:l 
Kwakou Simon, Moniteur adjoint de 5e qasse 1 
Mensah L. Faustin, Moniteur adjoint de 5e classel 
Awuté Gédéon, Moniteur .adjoint de 5e classe '~ 

_SANTÉ 

Au grade d'Infilmier prillcipat 
de 1re dasse 

Agbodjan Etienne,. Infirmier principal de 'le classe: 
Akpah Félix, Infirmier prindpal de 20 classe 
Edjossanh Pascal, Infirmier principal de 2e classt:' 
Régent Claude, Infirmier principal de 2< classe 
Ayayi Cyprien, Infirmier principal de 2e ClaSSe 
Panou Robert, Infirmier principal de 2e classe 

Au grade d'In.firttiier prinCipal ,
de 2e closse . 1 

'Ii 

Ailthony Joseph, Infirmier principal de 3e classe ',; 

Domingo Joseph, Infirmi~r principal lie 3e classe .; 


\ 
, ELEVAGE 

Au grade d'Intirmier-vétérinaire' 
,de 4e classe 

Kengbo Daniel, Infirmier-"étérinairé de 5e c1assl' 

Au grade d'Intirmier-vétérlnaire 
de 5e classe 

Edorh François, Infirmier-vétérinaire de, 6e classe 'l 

• 
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CHEM·.NS DE FEl< E:T WHAR!" 

!A1t g,ade de Ckef dé station priltCipal de 2e classe 

Tété 'Antoine, Chd de station principal de 3e classe 

Au grade d'Ecrivain de 3e classe 


Mensah Rudolph, Ecrivain de 4e classe 


A.. grade' & éhef Méca;'icle" principal de 3e claSse 
Vidjrakou; Chef' ~écanicien pc 1re classe 

Au grade de mécimic'ien de ~e classe 

Anatoh Nicolas, mécanicien de 3e classe 

Au grade de MaUre"ouvrier prwipal 
de· 1re dasse 

Akomachry Marcellin Hyacinthe, Maître-ouvrier 
principal de 2e classe 

Ruffino Paul, Maître-ouvrier principal de 2C classe 

Aa grade .rle Maitre-ouvrier {JrÎItCipa( 
de classe3e 

Abotchi Vendelinus, Maitre-ouvrier de 1re classe 

AIt grade d'Ouvrie( de 2e classe 

Koudawcio Fidélius, Ouvrier de 3e classe 

Amah. Kagni Stéphan, Ouvrier dé 3e classe 

Abatan Prudence, ··ouvrier de 3e claSse 


Aa grade de Chief d'EqiJipe de 2e plasse 

Messanvti Dogbessé, Chef d'Equipe de 3e classe 
Kpelle Robert, Chef d'Equipe de 3e classe 

. Au. grade' dB premier maUre-materot 

Amétépé James, Maltre~mat010t 

. Kognie K"mlan, Maître-matelot 


Au grade de MaUre-matelot 

Missiamey I<loutsé, second Maîtrc"matelot 

Au grtule de second Maitre..Jnatetot 

Noudjrodou Mensah, Quàrtier-maître-matelot 

Djodckollmé Tossou, Qual'tier-maîtrc"male1ot 

Kloyi Guébéli, Quartier-maître-matelot 


TRAVAUX PUBLICS 

·Aa grade de A4aiire-ouvrier prillCijJa( 
de .2e claSse 

Lanley Henri, Maîtrc"ouvrier principtl dè 3< 'classe 

Au grade' de Maitrc..()uvrier de 1 re citJ,Sse 

Agboqo Wolfgang, MaItre-ouvrier de 2e classe 

Quashie JO~t:fll1, MaItre-ollvrier de 2C ·classe 

. Messail' André, Maitre-ouvrier ~e 2< classe 

Agbo. Têko Joseph, Maître-ouvrier de 2C classe 


Au graile d:Ouvrier de 1'" classe 


Agbodan Jean, Ouvrier de 2<' classe' 


:Ait grade rI'Ouvrier. de, 2e classe 


KpakpO 'dabrièl, ouwier de 3e classe' 


, 

Au grade d'Ouvrier de 3e classe 


Nelson Kouakouv'i, Ouvrier de 4e classe 


Au grade de Cltef d'Equipe IÛI 3e classe 


Adolehoumé Auguste, Chef d'Equipe de 4e classe 


Au grade d'AilÛl-géoniètre atPjoint de 3e classe 

d'Almeida Alexandre, Aide"géomètre' adjoint de 4e 
classe. 

Titu.,rls.tioRS _ Reclassemenl. 

Par arrêté no 908 P. du : 
31 décembre 1947..~ Les fonctionnaires des cad'res 

locaux supérieurs des Travaux Publics, des géomètres 
et de la' Police du Togo ci"après désignés qui ont " 
accompli leyr aimé, de stage réglementaire, sont 
titularisés dans leurs emplois pour compter du 1er 
janvier 1948 et nommés aux grades de : 

Comptables avant 18 Illois 

Apédo-Amah Oeorges, Comptable stagiaire 

Dossèvi Pierre, Comptable stagiaire 

Dogbé Godwin, Comptable stagiaire-· 

Ql1ashie William, Comptable stagiaire 
 j

Oéol/lNre adioint de 3< classe 

Bruce Emmanuel Georges, Géomètre adjoint sta~ 

giaire 
Ouvrier d'art avanl 18 nwis 1KOl1kpaki Julien, Oavrier d'art stagiaire 

~ 
/nspecl.ear de PoliCe de 4e classe 

F,umey Gabriel, Inspecteur de Police stagiaire. ., 

Par arr.êté nO 909 P. du : li 
31 décembre 1947. ---I..e commis d'administration et .....•.. 

les agents de Police stagiaires ci-après d'ésignés, qui 
ont accompli leur année de stage réglementaire, sont 

,titularisés dans, leurs emplois pour compter du 1er 
janvier .1948 et nommés: 

CommiS d'Adlllin.istration allioillt de fie classe 
de Souza Carlos Lucien; Commis d'Administration 

stagiaire, en sentice .à Anécho. 

Agents de Police de 4e classe' 
Vosso Micl1e1,Ageflt de police stagiaire, en ser. 

vice il Lomé 
Nondoh Etienne,. Agent de police stagiaire, en 

service il Lome 
Agbigbi Jos~ph, Agent. de, police stagiaire, en s~r• 

vice il Lomé . 
Tagan Robert, Agent de police stagiaire, en servie!! 

à L"mé ' 
Kolani Oourma Ali, Agent· de pOlice stagiaire, en 

service à Lomé . 
Kombatey Séydotr, Agent de .p<>!ice stagiaire,' en 

service à Lomé 

, 
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Aboudou Ladani, Agent· de police stagiaire, en 
service à Lomé 

Keussou Louis, Agent de. police stagiaire, en ser
-vice a Lomé 

Katia Atama Simon,' Agent-, de police stagiaire, en 
service à Lomé 
, Martin Comlan Victor, Agent de police stagiaire, en 

service ,à Lomé , 
Boni Randolph, Agent de police .stagiaire, en ser

vice à Sokodé 
TialI!a Sandou, Agent de police stagiair"e, en ser

v'ice à 'Lomé 
Akote Koutoumba, Agent de police stagiaire, en 

service à Lom'é. 

Par arrêté nO 16 P. du : 
" j'anvier 1948. - Le Commis d'Administration 

stagiaire Capochichi Eugène Maxitnilien 'est titula
risé dans son emploi. Sa situation adlnini'stratille 
s:établit de la façon suivante, tant au point de vue 

. de la solde que de l'ancienneté: 

1lIlcienne' format/on . 

. 1-6-40 ~ Commis stagiaire 1er échelon 

1-6-41 - Commis stagiaire 2e échelon 

1-6-42 ~ Commis de 8e classe 


Reclassement 

nouvelle fOFmation 

1'-11-4.4 - Commis adjoint de Se classe 
1-7-46 	- Commis adjoint de 4e classe, . 
Il conser"'e au 31 ,décembre 1947 une ancienneté 'de 

1 an 6 l)1ois, 

Par arrêté nO 15 P. du : 
'fi janvier 1948. - Les gardes d'hygiène, dont les 

noms suivent, actuellement .e.n service au lierritoire, 
sont reclassés, pour DOmpter du 1 er janvier 1'948, dans 
le cadre local africain des agents d'hygiène créé par 
arrêté"no 416/P, du 16 juin 1947; aux grades' de: 

Agent d'hygMne principat de 3e classe 
Lafonékou Samson Simon, Brigadier-Chef de 1re 

classe (conserve une ancienneté de 3 ans) 
Blabou Jacob, Brigadier-chef de 1re classe (con

servé une ancienneté de 2.âns). 

Agent d' Ivygiène de' 2e classe 
Lawson Laïson Joseph, Brigadier. de 1re classe 

(conserve une ancienneté \:le 4 ans 6 mois). 

Agent d'lvygiène de 4e crasse 
, , Botchoé' Bernard, Brigadier de 2e classe (conserve 

une ancienneté <le 2 ,ans) , 
Kiossou Albert,' Brigadier de 2e classe '(DOnserve 

une ancienneté de 1 an). 

Agent d'hygiène de 5e crasse 
Laclé 'Antoine,. Garde d"hygiène de 1re classe (con

serve une anciennieté de 5 ans) " 
T'ecDO Justin, Garde d'hygiiène de 1re classe .<oOn

serve 'U11e ancienneté de ;1 ans). 

/ 

..._---_._,---------------

Intégratloa 

Par arrêté nO 905 P. du: 
31 décembre· 1947. - Le brigadier de 2e classe' 

du corps des gardes de cercle :du' Togo Kerim Ousma
na, en service à la Sûreté à ;Lom'é, est rayé, po"ur 
DOmpter du 1er janvier 1948, du. -contrôle. d'e la 

garde indigène. "',.' 


M. K~rim Ousmana est intégré, pour- 'compter 'd~, .' 
la même da,te, dans le ~adre local \ des agents de poUce, 
du Togo, en qualité de brigadier. 

M. Kerim reste à la dispo·,ition du' Chef du Serviç~ 
'de la Sûreté. 

Prolo_.atioD de sta,e 

Par arrêté nO 910 P. du: 
3i décembre 1947. ~ Le's Agents dé police sta

giaires du cadre local du Togo. Nagbla John, Ayitê '. 
,Ayayi Honoré et Pas aida Boussanga, en service à 

Lomé, sont soumis à nouvelle période d'une année d'e 
,stage,- pour compter' dl! 1er janvier 1948. 

, 
NominatioAB - AIJ.ct.li.,a~ 

Par arrêté nO 14 P. du: 

6 janvier 1948. ~ Les anciens' militaires et' l)1ili


ciens ci-après désignés, sont admis, pour compter dit 

1er janvier 1948, dans .le cadre local des agents de 

police du Togo en ~qua\ité d,ç stagiaires. 


Bodjona Betuel Lonera K,?djp Konkomba 
Blakonde Kéléou' Agbe-1i Daniel 
Simglioua Kpatcha Lare Lamboni, 
Bassogola Guétaba' '1 / Kpamoura Tehakpo 
Lare Dagou Tin1.ey Sim / 
Paraizo Akouété Jules Yao, Siouiligni 
Batosse Alassani ,. Assando Kataoré 
N'fare Agbéï Kinon Zato 
Ameyo David Bruce Kouam Charles 
Tella Oyengan Amadou Lobbo' .' 
Les Agents de Police stagiai,es ci-dessus denommés, 'j 

sont mis à lia disposition de l'Administrateur-Maire 
de la Commune':Mixte de ~Lomé. '

Par arrêté nO 22 P. du : 
8 janvier 1948. - Sont admis. dans le cadre local / 

des Transmissions du Togo, en qualité de Commis 
stagiaire, pour compter ;du 16 janvier 1948: 

M. Amev'or Pie"e' 
. Mlle Aubenas Gabrielle' 

M.M. 	 Ekué Innocent 

Oganie Iss.ifou 

KoehIer Théodore. 


Les intéresSés son,t mis provisoirement à tâ disposi

tion 'du Receveur Pr~ncipal k1es P.T.T. de Lomé. 


Par arrêté no 23 P. du : 
8 janvier i948. - Sont admis dans le cadre local d'es. 

'Transmissions du Togo, en qualité de 'facteurs' sta- • 
giaires pour compter du 16 janvier 19;48 : 

.. 



- .. 

, 

'16 janVier 1948' JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 193 

M.M. 	 Loisel Augustin 

Tchédré Poutl)la . 


• Wilson Jeàn. 
Le.s intéressés sont miS provisoirement à la disj:JOsi

Non du ReceveurPrincifJal des P.T.T. de Lomé. 

Par arrêté no 32 P. du : 
10 janVier 1948. - M. Agbodjan Prince Thomas 

élève diplômé de l'Ecole Professionnelle d'Agricul
tUre de Porto-Novo est agréé dans le cadre loca) 
des moniteurs d'Agriculture du Togo en qualité de mo
niteur-àdjoint· de 3e classe stagi'!Îre, pour compter du 
1<r jan vier 1948. _ 

Cet agent est' mis à la disposition dl! Chef du Ser
vice de l'Agriculture. '. ' 

, 
pi;r pécisior nO 2 P. du : 
2 janvier 1948. - La sage-femme africaine de' 

1re cJasse, Hlo~asthie Hanny, en service à PaUmé, 
est affectée 'à Lomé pour y effectuer un stage de 
réimprégnation obligatoire de 3 mois. 

'La ~age-femme africaine de 1re classe, AkQuété 
Paula, en 'serwce à Lomé est affectée à Palimé eI) 
remplacement de Ja . sage· femme Hlomasthie Hanny: 

La .sage-femme africaine de 3< classe, John Ahyee 
Marie 	Louise, nouvellement mise à ~Ia. ,disposition du' / 
Territoire par arrêté nO 4926;S.P.C. du 2 déeembre 
1947 est affectée à ['agouda. 

, La ,présente déeislon aura effet pour compter du 
1er janvier 1948. /' 

Par décision no 4 P. du : 
3 jànvie~ 1948. - Sont. mis à la disposition du 

Chef du Secteur'Scolaire de Lomé: 
M. Sitt; Jé~émie, Institut.;>ur-adjoinL de 5< classe 

du cadre secOndaire de l'A.O.F., en service alI Secteur 
Smlaire d'Atakpamé. 

M: Ankrah David, Instituteur-adjoint de 2< classe 

<fu cadre secondaire de PA.O.f., précédemment chargé 

de murs à l'E.P,S.,de Lomé. 


Par décision no 17 P. du : 

12·'janvier 1948. - M. Dè Souza 'Emmanuel, pré


posé de' 6< classe des douanes, .;>n service au Poote 

de Nytoé-ZQukp:é (cercle de Kkluto) , est affecté au 

Bureau d.;>s Douanes de Lomé. 


ltapp..l.à l'aclivllé 

•
Par décisiQn no 12P.. du : 

3e10 'janvier' 1948. - Le moniteur ordinaire de 
classe 	d'Agrkul~re Dogbe Gottlieb, "n disponibilité 
sans traitement, est rappelé à -l'activité et affecilé Il 
Sansanné-Mango. . 

. La présente décision aura 'effet pour mmpter de la 
date de 'mise en route 'de l'intéressé sur M;mgo. 

" 

R~traite 

Par arrêté n" 31 P. du: 
10 janvier 1948.:- L'arrêté nO 551.du 17 octobre 

1939, portant révQcation de l'if.firmier de 4< classe 
(ancienne formation) Pio' AboudOl\ AlberJ 'est et de
meure rapporté pour oompter du 1er jàn\l'ier 1948.' 

A partir de la même date M. Pio Abolldou Albert 
est admis à. faire\l'aloir ses droits à une pension de 
retraite pour infirmités (1'" classe). ' 

Oêmission 

Par décision no 6 P. du, 
3 janvier 1948. - Est acceptée, pour compter du 

1« jam1er 1948, la démission de son emploi offert" 
par le moniteur auxiliaire de l'Enseignement Missohol.l 
Antoine, en servke à l'E;cole de garçons'de Lomé, 

\ .' 

,r ' ,
MutaliollS , 

Par décisiQn nO 5 P. du : 
3 janvier 1948.' - Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le perwnnel des Gardes Fore~tier$ 
du Togo. Sonf affectés: 

à MllIlgO 

M. Loumon Alexandre, Garde de 2< classe, en ser
vice à Amakpavé. 

à Atakpamé, 
M'. Sinith Léopold, Garde de 1re classe, en ser~ice li 

Tchorogo-Blitta. '1 
à Amakpavé ( Cercle du Centre)' 

-. M. Mianouikpo Daniel, Garde de 2<" classe, en ser
vice à Mango 

à, Tcltorogo_Blitta (Cercle du Centre) 
M. Talon Lucien, Garde de 1re classe, en service à 

Atakpamé. . " 

à Sirka (Subdivision de Lama-KaraL 
M. Whanou Daniel, Garde de. 2< classe, en service '~ 


Sokodé. 


Gardes-rrontière. 

Nominatlons 

Par arrêté no 5 P. du; 
5 janvier 1948. - Les anciens militaires dont le$ 

lloms 'sui vent sont admis, poUl' compter, .du 1er jan
vier' 1948, dans le cadre local des gardes-fronti'èr,e'i 
du Togo; en quatité, de stagiaires, et mis à la dis
positIon du Chef du Service des Douanes: 
M.M., KQuéV'idjen T~kpon Pierr~ 

f\oko 	 Marœllin Oscar. 
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Force d. ,potie. 

Par auété nO 906 BM. du.: 
3(décembre 1947. - L'ex:milicien AdjOlL Toka est 

engagé dans le icorps des gardes cerclès comme gard~ 
de 2' classe et affeelé au dépôt des gardes .de Lomé 

, àoompter du le, décembre 1947. . 
, Le brigadier de 2e classe Djondo Isaac, no Mie 
1663, du dépôt des gardes, admis daus le Corps des 
gar,des-frontières du Togo, cst rayé des contrôles 
actifs des Forces de Police du Territoire à compter du 
9 décembre 1947, 

Le garde de 2e cl~sse Bigassouke, nO Mie 1427, du 
peloton de Lomé (Subdivision. de Tsévié), décêd~ 
le 8 décembre 1947, est 'fayé des contrôles actifs des 
Forces de Police du Territoire à compter du 9 décem
bre 1947. 

La gratuité du transport est accordée à sa familk 
pour rejoindre ses foyers. . 

SolÎt licenciés pour faute grave en service ct rayés 
des contrôles actifs des Forces de Police du Territoire 
pour compter du 1 e, février 1948 : 

Sekr.o Mango, garde de 2' classe Mie 1593, du pelo
ton de 'Sokodé 

Bampini, 'garde de 1" classe MIe 1330, du peloton 
de Sokodé 

Yao Essim, garde de 1" classe MIe 144ï, du peloton 
de Sokodé. 

La ,gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille, 

Par arrêté no 46 BM. du: 
,12 jamier 1948. - Sont inscrits au tableau d'avan

cement du le, Semestre 1948 et nommés aux grades 
. cl-après à compter du 1" janvier 1948 (prise de rang 
et droit à )a solde oompris) : 

Aajllaal/i 
Megnisse, Brig.' Chef de 1re . classe, MIe 1571, du 

peloton de Klollto 
Toudja, Brig. Chef d", 1"· classe, Mie 1417, dtl 

'p.eloton d'Anécho. 

Brif{atiier-Chef de' 1" classe 
Alidou Albert,. Srig, chef 2e' classe MIe 1577, du 

peloton d'Atakpamé 
Oiassibo Ounténi, Brig. chef 2< classe, MIe 1495 

du peloton de Lomé 
Laguidé Laléyi, Brig. chef 2< classe, MIe 1199, 

du peloton de Sokodé 
. Mensah Philippe, Brig. chef 2< classe, MIe 1307 
du dépôt des gardes 

, Yacollba, Brig. chef 2'" classe, MIe n65, du dépôt 
des gardes 

Telou, Brig. chef 2< classe, MIe 1058, du dépôt 
des gardes' (détaché aux T.P.) 

Lamini Kéda, Brig. chef 2< classe Mie 1419, du 
peloton de Lomé (Tsévié). 

Brigadier-/:hef de 2' classe 
. Anti Koussékoye, Brig. de 1re classe, MIe 1582" 

<lu peloton de Sokod'é (Bassari) 
Dossa, Brig. de 1" classe, MIe 1036, du peloto!) 

li'Atalipamé 

- -'0<" •~--

. . . 
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Mam:adou Taràoré; Brig. de 1re classe, Mie 1604, du 
peloton de (.omé, . 

Kiokou Lamadj", Brig. de 'lre classe, Mie 1177, du 
pelotol! d'Atakpamé 

Brigadier de 1" classe 

Koto, Brig. de 2e classe, MIe 1310, du' dépôt des' 
gardes 

Yarafi Losso, Brig. de 2e classe, Mie 1289, du 
peloton d'Anécho 

AyivOI1 Laurenj:, Brig. de 2e classe, MIe 1471, dl) 
peloton de Lomé (Tsévié) 

Koussemou, Brig. de 2< classe, Mie 1179, du pelo
tOIl d'Atakpamé . "-

Tchedré Gnandé, Brig. de 2< classe, MIe 1313, <lu 
peloton de Lomé (Tsévié) 

Brigadier de 2e classe 

Avocetien, garde de 1,e cla~se, MIe 1236,' du pelo
tOll de Lomé 

Kalaou, garde de 1 re classe, Mie 1244, du peloto]) " 
de Lomé '1 

Diatoz, garde de l,e classe, MIe 1122, du peh)t~n l 
'de Mangû ~ 

FallOU GbéllOU, garde de 1re classe; Mie 14n, dt,t '~ 
dépot des gardes \'1 

AlIou, garde de l,e classe, Mie 990, du dépôt de$ .,
gardes . .,., 

Agandé Piene, garde de 1re classe, MIe 1263, dl! 
dépôt des gardes' \ 

Yoho, garde de 1" classe, MIe 1424; du- dépôt des 
gardes 

Sagbo Hounsou, garde de 1re' classe, MIe 1607, du 
dépôt des gardes 

Ayité Robert, garde de 1re classe, MIe '1610, du 
dépôt des gardes 

, Djore Ofaye, garde de l,e classe, MIe 1469, du l, 
dépôt des gardes ' l 

HOl1l1tOlldji, garde de 1re classe, MIe 1606, du .~ 

dépôt des gardes } 
Koumossi, garde de 1re classe, Mie 1225, 'du dépôt .j 

jdes gardes. 
Gerde de 1" dass,e .!J 

Alaoll Balakoassi, garde 2e classe, Mie 1544, du 
peloton de Lomé 

Essaou Kézié, garde 2' classe, MIe 1630, du pelo ,.,ton de Lomé 
Abalo Edouàrd, garde 2< classe, Mie 1301, dl} ~~ 

peloton de Lomé 1 
Pinaliname, garde 2e classç, Mie 1553, du peloton 

de Lomé 
Tch~nlle Gbati, garde 2e classe, Mie '1649, (lu pelo

tOI1 de Klouto 
Batama Abata, 'garde 2e· classe, Mie 1556, ·du 

peloton d'Atakpamé • 
Habio Toi, garde 2< classe, MIe 1618, du peloton 

d'Atakpamé 
Amoussou 'Cabrais, garde 2< classe, MIe 1487, Ql/ 

peloton de Sokodé (Lama-Kara) . 
Lamboni Laré, garde 2< classe, Mie 1636, du 

pel"ton de Sokodé (Lam:a~Kara) 
,Bambani Marcellin, gardc '2< classe, Mle'll44, <:lu 

peloton de ~Sokodé . 

'. 
, 

1 
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'Kombaté Laré, garde 2e classe, Mie 1676, du pelûton 
de Mango ~ \ , 

Labi,deto' Bayalé, garde' ,2< classe, Mlc 1371, dl) 
peloton de Mango (Dapango) 

Scmbikou, garde 2e classe, MIe 1018, du peloto]) 
d'Anécho 

Akpabou Kanga, garde 2< classe, MIe 1594, dl,! 
peloton d'Anécho 

Edjadé, garde 2< classe, MIe 
d'An écho ' 
, Onigbogou, garde ~ classe, Mie 
d'Anécha 	 ' 

Kpatcha Il, garde 2e 'class,e, Mie 
d'Anécho 

1643, du peloton 

1688, du pelotoll 

1'612, du peloton 

Djemou Faton, gàrde 2e classe MIe 1620, du pelo· 
ton d'An écho ; , 

Djadia Letcho, garde 2e classe, MIe 1644, du pelo· 
ton d'Anécho, 

Lantoukou, garde, 2< classe, MIe 1692, du pelotou' 
de Lomé (Tsévié) 

A.sso Napo, garde 2e classe, MIe 1272, du peloton' 
de Lomé (Tsévié}' . ., . 

Ote Paul, garde 2e classe, Mie 1609, du dépôt des 
gardes 

Douti Oarko, garde 2e classe, MIe 1616, du dépôt 
des gardes ' ' 

Assani Nafiou, 'garde 2e, classe, Mie 1142, du dépôt 
des gardes ' 

SawossÎ François, garde 2e classe, Mie 1648, du 
dépôt des gardes ' 

Aquéréburu Wenceslas, garde 2e classe, MIe 1575, 
du dépôt des gardes 
, Cyr &ï, garde 2' c1,asse, Mie 1642, du dépôt des 

gardes •• 
" Fanol!' Hubert, garde 2e classe', Mie 1681, du dépôt 
des gardes 

d'Almeida Ignace,' garde 2e 
, dépôt des, gardes 

Djagba Laurent, garde 2< 
dépôt des gardes 

HoungbedjÎ' Fanoù, garde, 
du dépôt des gardes 

, Boni Madjolw, garde 2e 
,dépôt des gardes 

Kaga Jean-Baptiste, gilrde 
dépôt des gardes, 

Kombati Michel,: garde 2e 
dépôt des gardes. ' 

classe, Mie 1621, du 
' 

dasse, Mie 1569, du 

2e classe, MIe 1684, 

classe, MIe 1698 'du 
" ', , 

2e classe, Mie 1700, du 

classe, MIe 1697, du 

Sont inscrits au tableau d'avancement au titre du 
2e semestre 1948: 

PoUr le gr~ de 'brigat!ki'-Cft.ef de 2e classe 

Zakari Amélété, BrigadIer 1re classe, MIe 1232, du 
dépôt' des gardes 
, p(IlJJ' te grade de brigadier'ck 1re classe' 
Voba Pierre, Bdgadier de 2< classe, Mie 1228, dt,l 

peloton d'Anédho " 

Pour le grade de brigadier de 2e classe 

Issifou Bouraïnra, garde de 1re classe, Mie 1334 du 
peloton d'Anécho' ' ' 

Lamboa Djink,'garde de 1'" classe, MIe 1437, du 
peloton d'Anécho . ' 

~-~- ~~-- ____ -.---T" - ,~-,~~ 

Kondian Kûmbatl, garde de '1 re classe, Mie 1623, du' 
peloton' de Mango ", ' 

Cafechina, gard'c de 1re classe, MIe 1665, du peloton 
de Lomé (Tsévié) , 

VaCOllb!>u AbdQlIlaye,gardc de 1re classe, MIe 1216, 
du p,eloton, d'Atakpamé ' 

Lorimpo, garde de 1" classe, MIe 1599, «u peloton 
de Sokodé (Bassari) , 

Oanfgllinou Jean, garde de 1" classe, MIe 1386, du • 
peloton de Mango (Dapango) , , 

K'}ngbem, garde de 1re classe, MIe 1578, du peloton 
de Mango 

Boukari Djakité, garde de 
d~pôt des gardes. 

Pour garde de 
Lansana Kamara, garde de 

peloton de Sokodé 
Djobo Konidé, garde de 

peloton de Sokodé ' 

'  , 
1re classe MIe 1161 du 

" , 
1re classe 

2< classe, Mie 1227, d1;l 

2e classe Mie 	 1614 du 
' ' 

Kotomba Korsao, garde de 2e claSSé, Mle 1628, du 
peloton de Sokodé 

'Diatong'ue Kparigou, garde de 2e classe MIe 1557 
du peloton d'An'écho ,',.', ' 

Bignan Tchao, garde de 2< classe,' Mie 1498 du • 
peloton de Sokodé (Bassari), ' , 

Ali Vincent, garde de 2e classe Mie 1404 du peloton 
de Sokodé (Lama-Kara) , , 

Agbabou Atia, garde de 2e classe, MIe 1595, du pé
loton d'Atakpamé ' ' , 

Akala Obarangaou, garde de 2e dasse, MIe 1462 
du peloton d'Atakpamé ' 

Kombaté Mompien, garde .de 2e classe, MIe 1635, 
du peloton de' Lomé 

Napo Ninkahau, garde de 
peloton de Lomé . 

Dournoni Tampéen, garde 
du peloton de Lomé, 

Kpanté Dioré, garde de 
peloton de Lomé 

2e classe MIe 1677 du 

' " 


de 2e· classe, MIe Ù;48, 

"i 


2e classe, MIe 1634 dl! ~ 

' ',~ 


Kao Kaizié, garde de 2e classe, MIe 1559, 'du dépôt 
des gardes ' " 

Baoua Dioré, garde de 2' classe, Mie 1542, du dépôt 
des gardes . . 

Efeleou, garde de 2è ' classe, 
des gardes 

Nehanke, garde de 2e classe: 
des gardes , 

Kombati Tamonga, garde de 

MIe 1540, du dépôt 

Mie 1565, 'du dépôt 

2e classe, MIe 1647 
du peloton d'An écho '. ' 

Ronde Bolwlo, garde de 2e classe, MIe 1521 du ,'l, 

déppt des gardes. ' ~ 
:j 

DIV~BS " 

/ 

Par arrêté nO 904 F. du: 
30 décembre 1947. En v.oe de la constitutio~ 

d'un crédit·à ouvtrir "-u nom de l'Office Commercial ~t 
Industriel, 88 Rue Lafaxette-ParJs (IVe) 11 la Banque 
Franco-Chinoise, ?4 Rue Saint-Lazare à Paris 9', fiOtif 

http:brigat!ki'-Cft.ef
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unI! commande de microsoopcs destinés au 'Territoire, 
une avance' de Cinq, Cent Quatre Vingt Dix Mille 
Fran.cs C.F.A. (590,OOO Frs.) , est autorisée,au profit 
de la' Banque de liAfrique Occidentale à Lomé. 
. La présente avance, sera imputable au 'Budget Local, 
Exercice ·1947, Chapitre XIll, art. 2, parag. 2. 

• 	 Par arrêté na 1 CFT. du; , 
2 janvier 1948. - Une avance de Dix Mille Fran,cs 

(10.000 frs.) renouvelable est mise à la disposition du 
Chef de là Comptabilité.Matières du Réseau des 
Chemins de fer du Togo en vue d'assurer le paiement 
des dépenses urgentes, afférentes aux arrivages de 
matériel et des menus frais d1entretîe'IJ des at.lliers. 

Les avances faites au compte du budget annexe. du 
. C.F.T, seront justifiées conformément aux preserip" 
tions de l'article 149 du décret du 30 décembre 1912. 

Par décision no 1 F. du : 
2 janv!ier 1948. - Une avance d'un mois de solde. 

nette de présence soit Deux Mille Six Cent Soixante 
Sept Francs (2.667 Francs) est accord'ée 11 chacun des 

'instituteurs du cadre autochtone du 'Togo, cl-aprè~ 
dhlignés, nouv'ellement sortis des Ecoles dl.! Gouver
nement Général de l'A.D.F. et affectés dans leur 
oolonie d'origine; 
M.M. 	Attiogbé Emmanuel 


Lawson Gabriel 

Lawson Daniel 


. Babeleme Sylvain 

Francis Paul 


Cette avance. sera. remboursée par quart à partir 
du !1l\)is tie jallvkr 1948. 

-, 	 La dite avance' sera imputée au chapitre 18 -_ 
Article 1 - Paragraphe 2 (Dépenses d'ordres ~ 
Avances 'diverses - Avances 11 Divers) du Budget 
Local - ·EXercicc 1948. 

Centre 4. rééducation"· 

PardécisiollJlo 88-1 APA. du ; 
29 décembre 1947. Sera placé dans le contre de 

rééducation de l'Ecole Professionnelle de Sokodé, 
pendant trois ans, le - mineur Kélépomé Komlanvi, 
âgé de 15 ans enViron, né à Kéta (Gold-Coasl), fIls 
de Kélépomé et. de Kikliov'o, apprenti !chauffeur, 
demeurant à 'Lomé, maison J?aëta, acquitté COmme 
ayant agi sans discernement par le' jugement en date 
du 17 décembre 1947 du Tribunal Correctionnel' de 

'Lomé. ' 

. Commandemeat iadigène 

'Par arrêté na 19 APA. du; 
. 8 janvier 1948.. Est.prononcée !?"ur une durée 

de deux mois la suspension de fonction comportant
prÏvatiiln de solde, ·du nommé Anonéné,. chef du canton 
de l'Akébou. (Cercle du Cenfre).

- !.. 

. ~ . , 
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Par ·-.rrêté nO 45 APA. du: , 
12 janvier 1948. - Le taux des indemnités de ,fonc. 

tion des chefs de canl<m d-apres, du Cercle de Mango, 
est modifié' comme suit à compter' du prémier jan
vier 	1948:. 

CERCLE DE MANOO 

a) SubdiviSion de Mango 

Tignan, Chef de groupement de I(oumon
gou . , . . . . ' , , , ... .. 

Sougoumba, Chef de canton de Nagbéni 

Bapiri, Chef de canton dt,Takpamba. 
b) 	Subdivision de Daflungo 

13.800 fts. 
. 8.040 

6,600  .1,'" 

Paudam, . Chef de canton de Bidjenga . - .183.'0804,00 frs . 
Bamoak, Chef de canton de BOgou 

.
.- 

Par décision rio 13 TP. du: / 
10 janvier J948. - Une c-omniission composée ?e ; 

M.M, Pichon, Chef du Service des T.P. des Mmes 
ou son Déléglié .'.. 

Dabezies, Chef de la Subdivision 
des T .P. de Lomé. 

Brenner Marcellin,' Chef de la Sec-lion du Matériel . 
Lhllissier Louis, Chef de la ·Section. 

Automobile . 

Président 

Membtcs 1..',..·. 
se réunira à' Lomé sur la conVocation .de SOn Président 
en vue de pr·océder éventuellement à ·la condàmnation .~ 
des v'éhiellles· automobiles administratj,fS' en mauvais j
état du Garage.Central. . , " 

~ 
.1 

Par déeisi'on 110 15 P_T.T.· du: l 
10 jamier 1948. Une commission oomposée de: / J 

M,M. Le Trésorier.payeur du Togo ,ou 'son dé. .} 
légué . . _ . . . . . . '. Président <4 

Brenner Marcellin, Chef C.omptable l'" ,~l
des Travaux Publics' , 

Bonin Calixte, Commis adjoint' H,C. M b esf 
. des 'Transmissions de YA..O.F. , cm r J 
Gaba Aho, CommIs' prInCIpal de .,' ~ 

.1re classe du Togo ': . . 'i 
se réunira sur la convocation de son 'Présidènt à ~ 
l'Hôtel des Postes à Lomé pour y proeédcr à l'inciné. ~ 
ratiQ" des timbres.poste suivants existant au Togo: " 

Gouverneur Eboué 1945 (2 f; 25 t)' 
Commémoration de la Victoire 1946 (8 f) ,î 
Tchad au Rhin (5 f, 10 f, 15 f. 20 f, 2!> f, 50 f.) 
Entr'aide Française 1-945 (5 f, 20 f.). .' 
La Commission dressera le' procès-vier bal de ses 

opérations, 

, Conseil. d'iIITbitra,c 

.... 
Par .arrêté no 2 APA. du:. l 
3 'janvier 1948. ~ Sent nommés àssesseurs auprès .1 

des Conseils d'arbitrage pour l'année 1945·:·· 'j 

1 


i 
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CERCLE D'MÉCHO 

a) assesseu,s titulaires # 

M.M. Prades, eominerçant' 
Frédéric Body Lawson, 	 Chef supérieur d'e l~ 

ville <l'Anécha 

b) assessews suppMlUIis 
M.M. 	 Oaba, agent de la U.A.C. 


Fi:ed KQllfI!ako Mens-ah, Commerçant. 


CERCLE DE KLOUTO 

',a)assessews titulaires 
M.M. 	 Meyer Raoul" condudeur des Travaùx Agricole" ' 

Dagbov:ie Peter, Notable .. ' 

'b) assesseurs suppléllllts 
M.M. Gontier Rosaire,,' Directeur de la Compagnie 

Oénérale du Togo 

Ben Woamédé, Notable., 


J 
CERCLE ,DU CÈNTRE 

a) assesseurs titulaires 
M.M, Moindrot SylVain, agent de la S,O,O.O, 

'Atchikitï Abassan,. chef du canton d'Atakpamé 

b) asseS:;ellJ's suppl(jlUlis 
M.M. 	 Peyres Paul, agent <te la S.O.O.O. 


Abbey Amouzou Josèph, notable 


CERCLE DE SOKODÉ' 

a) assesseurs titufafres 
M.M. 	 Fillot, àgent de la S.O.O.O. 


Moussa, Iman de Sokodé 


b) assesseurs suppléants 
M.M: Cafford, agent de 	 la Cie F.A.O. 

Abdoulaye, chef. du village de Sokodé-Dedauté 

CERCLE DE 'MANOO 

a) assesseurs, titulaires 
M.M. 	 Le R.P. Reiff, Missionnaire 


Amadou Mandé, Commerçant 


. b) assessews SUPPMllIIts 
• M.M. 	 Sohier, Instituteur 

Oiffa Bernàrd, employé de COmmerce. 

--. 
Par arrêté 110 27 Agro du': 
8 janv:ier 1948. - M. Robert Alexandre est nomm~ 

Chef du Service de Contrôl'e dû Con'ditionnem€'l1t, 
poUr compter du 1er jan.'/ier 1948. 

" 

. Par décis,ion n~ 20 ,E. du : 	 " ' 
, JZ janvier 1948.' Sont désignés' comme chargé;; 

de·cours à l'échelon àvant 3 ans: ' 

Pour compter do., 15 avrit1945 ' • 
M. Fniiias Paulin,' In,stituteur principal de 1re,': 

classc du cadre secondaire 'de l'Enseignement du ., 
Togo, en service au Cours Nonoal des Moniteurs 
d'Atakpamé. 

Pour compter 'du 1er. octobre 1945 
M. Fumey Arnold, Instituteur' principal de 1re 


classe du cadre. secondaire de l'Enseignement 'du 

Togo, en service à l'Ecole Prof.essionnelle de Sokôdé .. 


Pour compter du 16 février 1947 

Madame Beuter Janine, Institutrice ordinaire de, 


6e classe du cadre local' européen du Togo, en ser

vice au Cour~ Nonoal des Moniteurs d'Atakpamé. 


Pour compter. 'du 1cr oCtobre 1947 

M. Ekué Martin, Instituteur adjoint de 3. classe dù 


cadre secOndaire de l'A.O.P.,en service à l'Ecole 

primaire supérieure de Scikodé. 


Examena prot•••ionacl. 

Par arrêté no 893 P. du: 	 . 
26 décembre 1947, - Un examen prof.essionne1.en 

vue de 	 l'intégration dans le èadre local des 'cpemins 
de fer 	 (emplois <:l'écrivains des chemins' de fer), ,et 
subsidiairement <dans le cadre local des Commis d'Ad
ministration, des agents' auxiliaires,' deS agents à 
salaire mensuel ou journalier len service au réseau des 
chemins de fer et du wharf aura' lieu à Lomé le 
29 décembrè 1947 à 8 heur,es aans k10cal laissé à la' 
convenance <lu. Directeur ,du Résean des Chemins 'de 
fer et du wharf. 

Sont autorisés à se présenter à cet examen: 
10 - les Agents des chemins de fer remplissant les 

fondions 'de, commis) de complàbles (comptaoles-fi
nances et comptables-matières), de 'dactylographes, 'd'aÏ;. 
de-commis, d>'aide-oomptables, d'aide-dady'lograph'eS,. 
comptant au 30. juin 1947 au moins, deux années de 
services ininterrompus 'au Territoire (SO!)t seùls dis. 
pensés de cette condition d'ancienneté 1('$ ~gents titu
laires du diplÔme de l'Ecole primaire supérieure <fI' 
Lomé ou du diplôme de l'Ecole professionnelle, 'de 
Sokodé); " , 

20 - les agents auxiliaires des chemins de fer 
dénommés ci-après, comptant plus de cinq années 
d'ancienneté et non retenus pour l'intégration directe 
dans les cadres par la Comraission nommée .par d'éci. 
sion .fi0 727/p.; du 23 octobre 1947: 

Doufodji Renaud, Comptable auxiliaire 
Ayivi Ayité Eustache, Pointeur auxiliaire 
d'Almeida François, Commis auxiliaire 
Sallar 	Emmanuel, Magasinier auxiliaire 
Pio Liady Grégoire, Comptable '!,uxiliaire 
Amégah Aboki Nicodème, Commis auxiliaire 
Sont également autorisés à se présenter à, cet exa

men: \ . 
10 - les agents auxiliaires des chemins' de fer 

dénommés ci.après; comptant plus de èinq années, 
d'ancienneté, 'proposés pour l'intégration direde d'ans' 
le cadre local des Commis d'Administration_et retenus 
seulement pour· j'intégration direde dans le cadre local 
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des chem~hsde .fer (emplois d'écrivains) par la Coin-_ 
. mission nommée par .décision no ·127/P., du 23 octa- ' 
bre 1-947:. 

d'Almeida. -Jules, Commis auxiliaire 
'Senou~ Alphonse, Commis auxiliaire 
Kouassi Jean-Baptiste, Comptable auxiliaire 
Ecouéh Benoît, Dactylographe auxiliaire 
Descous Pierre, Comptable auxiliaire . 
Adoukonou Bettin, Comptable auxiliaire 
Barboza William, Comptable auxiliaire 
Messan Nouchet Augustin, Comptable auxiliaire' 
A1ùakpor Frédéric, Comptable auxiliaire ' 
Azanledji Piel'l'e, Dactylographe auxiliaire 
Dossou Pierre, Dactylographe auxUiaire 
'1::>. - les' Agents auxiliaires 'dés chemins de fer 

dénommés ci-après comptant plus de cinq ans d'ancien
neté, proposés et retenus pour l'intégration directe 
dans. le cadre local des ,chemins de fer (emplois 
d'écnvains) par la Commission nommée par décision 
go 127/P. du 23 octôbre'1947 : '. 
, 	AgboVl:Jr Grégoire, Commis auxiliaire .• 


Gaba Emmanuel, Dactylographe auxiliaire 

\:VAlmeida Joachim, Ecrivain auxiliaire 


· Kouévi Paul, Magasinier auxiliaire 

Kpodar Norbert, Comniis auxiliaire 

Agossavi Thomas, Ecrivain auxiliaire 


· 	Geraldo Mounirou, Dac!ylographe auxiliaire 
. Agblo TrQSsou Clément,Commis auxiliaire . 

Adjignon Paulin, Ecrivain àuxiliaire . 

Locoh Sylvestre, Dactywgraphe auxiliaire 

Hetsu Godwin, Dactylographe auxiliaire. 


, Les candidats concourront à la fois pour l'emploi 
d'écrivain des chemins (te fer et pour l'emplOi de 
Commis d'Administration, ce dernier emploi étant 
réservé aux agents: qui aiu'Ont obtenu le meilleur 
classement. 

Les candidats nommés au 10 concourront .seulement 
pour l'empwi de Commis Q'Administration, auquel 
pourront accéder les Agents arant obtenu le meilleur 
c1sssement. . 

En tout état de' cause, les agents nommés au t 0 
consel'V'eront le: bénéfice des proposJtions d'intégration 
retenues par la' Commission nommée .par décision no 
727/1>. du 23 octobre 1947. . . 

L'examen professionnel oomportera 'les épreuves sui
vantes: . 
_ 10 - une ·épreuve écrite d'ordre pratique - durée 
2 heures .(coefficient 2); . 

2<> - une épreuve orale (coefficient 2); 
30 une épreuv!e de dactylographie (coefficient 

2) comportant la copie d'un texie manuscrit, dactY7 
wgraphié ou imprimé (temps donné: 15 minutes) 
et la copie d'un état ou tableau manuscrit, dactylo
graphié ou imprimé (temps non limité). 
· Vépreuve de dactylographie pourra être remplacé~ 

par Une épreuve d'écriture, consistant en la copie 
d'un état ou tableau manuscrit, dactylographié ou 
imprimé (temps non limité). 

'Le Dir~eteur du Réseau des, Chemins de fer et du 
. wharf fixera lui-même les 'Sujets des épreuv-es. . 

L"Commission de surVeillance des épreuves. de 
l'examen précité 'est composée oomme suit: . . 

TERRITOIRE. DU TOOO 16 janvier 1948 

Le Directeur du Réseau des Chemins' de fer 'èt du 
wharf ou' son..adjoint, . Président. . 

Deu:x fonctionnaires appartenan~, aùtant .que.possi
ble, l'un à un ,cadre' général, l'autre au cadre local <b! 
Commis d'Administration - Membres. . '~'" 

La même commission fera subir ,et notera J>ép'reul'e
orale. ',..", 

. Uf.'e note'de ~leur professionnelle et pers<.Înnelle; 
aVèC cote chiffrée <!t proposition motivée sera.doruiée 
'pour chaque' cari>lidat par le Chef de .Ji.e!vice . direct ét 
par le Directeur du Réseau des Chemins de fer. et du 
wharf; elle sera affectée du coefficient 2. ' 

Les compositions écrites des candidà!s; les IlÛtes (je 
l'épreuve orale et les notes de-valeur professionnelle ,'i 
et peI'SQnnelle seront adressées sous pU. scellé à M. .j
le Commissaire de la RépUblique (Bureau' Jiu Per
sonnel) ·en we de leur correction et de leur i:Jassement .1 
définitif par les soins d'ùne commisswn d'exam'en '1 
composée comme suit: ,'.' . '.~ 
M.M. 	 Foursaud, Administrateur de 1 re classe des Co. ,. 

lonies délégué dans les fonctions de Secré- . ~ 
taire Général . . . . . . . Présidént J 

Meneau,Administrateur de '3' classe. \ . . .. 
des Colonies, Chef du Bureau du ~ ,
PeI'SQnnel " . . 

Giraud, Instituteur de 4' classe du Membres 
Cadre Métropolitain .' , 

Ako Michel, Commis··d'Administra- . 
tion principsl de 1re classe . . 

. La Commissio~ .pourra :-aire appel, 'pQur la corr~c
lion des composItIons écntes, aux' Chefs de SeMee' 
ou de bureaU,'et en général à toutes perSonnes com
pétentes. . '.'. . '! 

l 

La Commission d'examen' se réunira !lUX jour, heure ., 
et lieu que fixera 'son Président.' - l, ,"'1 

Par arrêté 	 'I·no ~9~1~-;.-dQ..:-' ....._~ 	 ..~ 
31 décembre 1947. - Des examens professionnds 


en vue de l'intégration dans .les cadres locaux autoch- . 

tones des Travaux- Publics des agents auxiliaires ...~ 

des agents' à salaire menS!Uel ou journalier de c~ ; 

Service auront lieu à Lomé, Palimé· et Anéchb dans les "~ 

conditions ci-après: ,,- :l


1 
10 - à Lomé;~ 

Cadreil- des Aides-Géomètres et Caiquears~] 
. Le lundi 1'2 janvier .1948 : . ": 1 

a) - La Commission de surveillance et de correction ~ 
. sera composée de la façon suivante: « 

M.M. 	 Pichon, Ingénieur en Chef, Di'recteur des 1 ra- i 
vaux Publics . . . ~ . . . Piesl:dent} 

LalondrelIe, Géômètre en dref \lu ca
dre local' ~ 

Grunitzky, Adjoint Tecl.nlique· de ., 
1re classe A.O.F. Membres ;1 

Bruce Emmanuel, Goom'ètre adjoint 
du cadré wcal , 

. b) - Les examens professionn~l'S comporteront les 
épreuve;; suivantes:. -.' , 

10 Une épreu"e pratique (levé de terrain ou 
deSSin graphique) 3 heures - ooeilficient2.· .' 
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. 2" - lnterrogatio"~. comportant 2-questions oràles 
de. géométrie élémentaire sur les figures, les surfaces 
et les· Violumes 'oqU tout autre sujet reSsortant de la 
·spécialité de l'agent ~ ooefficient 2. 

.Cadre. des' Chefs' d'Equipe . à la diligence du 
Chef. de la Sul:idh~sion des Travaux Publics du Sud, 

· en 'Une ·ou plusieurs sessions,si œla est nécessaire. 
Dans' ce cas,: "les .fipreuVies seront différentes pour 
'cbacune ~es sessions.. ' , 

. a) ~ L.a Commission de surveillance et de correc
tion sen composée .de la . façon suivante: . 

· M.M. Dabezies Georges, Ingénieur, Chef de la' Sub
.. , division'. des T.P. Sud . .'. . Président 

., _ Horard Léon, Adjoint Téchnique des 
Travaux Publics 

Folly Michel, Comptabie avant 18' 
. mois 'des . T.P.· Membres 
..U!, agent' du Ca<.l:re Supérieur 

autochtone à désigner par le Pré
sident . 

b) - Les examens professionnelS' comporteront les 
les. épreuves suivantes: . . 

lo} - line épreuv!e pratique professionnelle 
· Ouréè 4 heures -' Coefficient 2. ' 

2o} - Une interrogation orale comport{lnt 2 ques
tions ressortant de la spéciliaté du candidat - Coeffi
cie~~ . . 

COtbe des ouvriers - à la diligence du Chef de la 
Subdiy!ÎSion des Travaux. Publics dl} Sud, en une 01,1 
plusieurs sessions, si néCessaire. Dans ce dernier cas, 
les épreuves seront diffév.entes pour chaque session. 

a} - La Commission de surveillance et !de cQrrection 
s~ra' comROsée de la fa(lOn suivante: 
M.M. Dabezies, Ingénieur, Chef de la Subdivision des 

'T.P. Sud ,'. . . . " . . Présideni' 
Dujet. Paul, Chef de Garage Central f 
Deux Maîtres ouvriers d,u Cadre Lo
. des Travaux Publics à désigner. Membres 

par le' Président. 	 
b} '- Les .e<.<arneijs professionnels oomporteront 

les épreuvles' suivantes: '. . 
· lo} - 'Une épreu~ie pratique de la spécialité du can.. 
didat _(4 heures .Coefficient 2). .~ , 
.' 20 ) -;- Interrogation orale comportant. 2 question$ 
res.sortant de la spécialité du candidl1t - (Coeffi
cient 2).. ' . . 

20 - DI1I/.S les cercles di'! Palinié et d'An4cliO 
- à la diligence .de M. Lombard, Ingénieur des' 
T.P., Chef. de la· Subdi\lision des Travau)} Extérieurs 
après entente av!ec le Commandant de cercle. 

. 	 a} -:- Les Commissions d'examen sont composées 
comme suit, pour les deux çentres .ci-dessus: 

- M.)e Commandant 'de Cercle'" . . . . pré$itletit 
M.M. 	 Lombard,' Ingénieur des . Travaux 

Publics; ..' , 
Un 	 agent d'un cadre des Travaux 


Publics présent au chef lieu du 
 'Membres . 
'cercle (à désigner par te Connnan

. dant. de' Cercle) .' 
b) - Les épreuv!!lS professionneUes seront lès mê

mes que celles préviues pour les sessions Lomé et 
. afférentes aux -ni'êmes cadres. 

,,' "" 

,Sont auto..u;és à s~-présenter à ces examens; 
10 les agents auxiliaires dont les propositions ", 

d'intégration directe n'ont pas été retenues par les', 
Commissions instituées par décision no 727' P. du 23. 
octobr; 1947. La, liste de- ces agents figure en annexe 
du present artête. 	 . . 

20 les agents auxiliaires comptant moins de 5 
ans d'ancienneté.au 30 juin 1947 elles agents à 
salaire menSuel ou journalier, à titre' permanelnt, 
ayant au 30 jq.in 1947 au moins 2 ànnées de services 
ininterrompus - (Sont seuls dispensés -de cette con~ . 
dition d'ancienneté les agents PQssédant soit le diplô
me d'ùne grande école techniqu~ dlr Gouv·e'rneriiënt 
Général 	de l'A.O,F., soit celui d'une Ecole Prof.es
sionnelle). 	 ..' 

Les épreu~ies sOnt cotées de 0 à 20. Toute note. 
inférieure à 6 est éliminatoire - Aucun candidat n(' 
peut être déclaré adffil~s'i1 ne totalise une note moyen_ 
ne générale. égale au moins à 12.. 
, A l'appui des épreuvies,.les Présidents di':s diverses 

Commissions foul'l1iront ,uij état nominatif des agènts . 
présentant l'examen et sur lequel sera donnçe, pour 
chacun 'des candidats une note cotée suFla V%lleur pro
fessionnelle et humaine, laquelle, affectée pu coeffi
cient 2, concourra au .résultat définitif. 

Le Directeur des· Travaux Publics du Territoire 
prendra 	 toutes dispositions pour, que ces examens 
soient passés en temps utile afin que ·Ies procès"V'ér
baux auxquels seront joints les épreuves et le!> ta
bleaux; 	 parviennent a\l Bureau du Personnel, sous 
pli scellé, avant le 31 janvier 1945,'délai de rigueur. 

ANNEXE à l'arrêté, rio 911 P: 
AgenÙ.. auxiliairesdes. Tral·aux Publics dotit' les pro

positions d'intégration directe n'ont pas-été rritenues 
par les Commissions déSignées par 'décision' no \, ' 
272 P. 'lia 23 odobre 1947: \. 

.Poar le cadre de Chef d'équipe Ms-T.P. 
Hounsoukin Koffi, Chef d'équipe auXiliaire 


. Metho Tassou, Chef d'équipe auxiliaire . 

Agbodjan Prince John, Surveill,ant auxiliaire T.P. 


Pour le cadre des ouvriers lies T. P. 
-Dossou-Yovo Pierre, ouvrier auxiliaire 


VQssah . Norbert, Maltre-ouv·rier auxiliaire 

Afantchao . Codjo Alfred, OuVirier spéc. auxiliaire 

Wakoumi Vincent, ouvrier spéc. auxiliaire . 

Wilson Adjév,i, Ouvrier spée. auxiliaire 

Kpodar Victor, Ouvrie~ auxiliaire 

Ségbénou Sayi, Ouvrier spéc. auxiliaire 

Zinsou Philippe, Ouvrier spéc. auxiliaire 

Têvi Thomas, .ouvrier spéc. auxiliaire 

Aboualété A'yivi, .Guvrier auitiliaiie 

I<,ouadjovi- Isaac, Aide-nrécan. auxiliaire 


Par arrêté no 912 P. au; 
31 décembre 1947. - Des' examens profession

nels'en ville de l'intégration dans les cadres 'locaux du 
Chemin de fer et.. du wharf, des agents auxiliaire;;. 
des. agents_ à salaire mensuel ou journalier en"semœ 
au R~eau et au wharf auront lieu 'à Lomé, conformé
ment aUX instruction~, 'Objet des paragraphes ci-après: 

'" 
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"\ ,.' 
Sont. autorisés à se présenter il ces examens: , 

, ·10 - leS agents 'Iuxiliaires dont les propositions 
d'intégration directe n'ont pas été reténues par les 
Commissions instituées par décision no 727/P. du 23 
octobre 1947. La liste de ces l!jJents figure en annexe 
du présent arrêté. , 

20 - les agents auxiliaires comptant moins de 5 an,' 
d'ancienneté au 30 jUill 1947 et let agents il salaire 
mensuel ou journalier à titre permanent ayant au 30 
juin 1947, 'au m\Jins 2 années de services ininterrompus 
(Sont seuls dispènsés de cette condition d'ancienneté, 
les agents titulaires du dip16me de l'Ecole Supérieure 
d~ Lomé o.u du diplôme de l'Ecole Professionnelle d:e 
Solrodé QU de celili Wune' gran'de éoole technique du 
GouYernement Général de l'A.O.F.) .. 

CompositÙJns des commïsstons 
- Epreuves. professionnelles 

10 - Cadre des. facteurs Seront passés à la dili
gence du Chef du Servleede i'Exploitationdu Ch~ 

, 	 min de fer en plusieurs sessions,. si ce1à est nécessaire. 
Dans ce cas, les épreuves seront différentes pour 
chacune des sessions; . 

a)''':'' la commission de surveillance .et de oorrection 
des épreuVes sera ainsi compo.sée : . 
M.M. 	 Boury, I.nspeëteur du cadre commun supérieur, 

chef du Service de l'!!xploitation Présiàent 
L'Inspecteur de Sub.di\'ision dont ~\ 

dépend le candidat , 
\ Le Colitrôleur de' ,Section dOnt \ ML 

dépend lecatididat ) em"res 
Beni.am.in Lassey,. Chef de station . , 

" principal de 2e classe . 
b) -;'- Les examens professionnds oomporteront les 

épreuves suivantes: . 
., f 10 _. ilne épreuve écrite pratique comprenant 2 

q'uestions (calcUl d'une taxe, organisation du service 
d'une gare) 2 heures Coefficient 2. 

20 . -'- deux interrogations sur le service des gares, 
sur le règlement général d'J;:xploitation, Instruction 
générale ~sur la Comptabilité des gares - Co~ffi. 
j:Îent 2. . 

2!, - Cadre des Receveurs et des Chefs de trains. -
Seron t passés à la diligence du Chef du' Service de 
l'Exploitation,dans les mêmes conditions que pour le 
cadre des facteurs: 

· a) - La comniission pe surveillance et'de correction 

·prévue pour le facteurs fonctionnera également pour 

les candidats Receveurs et Chefs de train, ces agents 


· étant oonsidérés comme attachés à la gare, de Lomé 

G.y. 

b) - Les épreu~'es professionnelles p\Jfte'ront sur les 
poil)ts S11ivants: ,_ . 

10 - une 'épreuve pratique écrite (selon la spécia
lité de l'agent) (2 heures) - Coefficient 2. • 

· 20 - interrogations orales comportant 2 questiQns 
.(service des trains, règlement général d'Exploitation) 
Coefficient 2. 

3" ..: Cddre Iles Chets d'Equipe. - Se dérouleront 
à la. diligence du Chèf du Service \Je la Voie et des 

. ' Bâtiments du Réseau,en plusieurs sessions si <;là ést 
nécesSaire, ·'éoire même sur les divers cltantie'rs des 

TERRITOIRE DV.' -1.°00 ... 

Iigne~ .si cette disposition s'avère plus compatible 
a~-ec les nécessités duservioe. . . . 
. a) - La commission de surv'eillanèe et de OOrrec

tion sera comPosée comme suit: 
M, Ta~'era, InsPecteur du Cadre Commun .Supérieur, 

Chef du Service de la Voie - .Pl'ésiJtlmt 
Le Chef de district chargé dl! chlln

tler où travaill:ele candidat, 
Le Chef Ile brigade chargé du· chan- Menifires 

lier où tra>'aille le candidat, 
Un Agent du cadre supérieur' iridi- ,j 

gène, à désigner. par le Présiôent ~ 
b) Les examens professipnnels 'oomporteront les .i 

épreuves suivantes: " . . ] 
. 10 Examen et notation du trallail pratique j 
effectué par le candidat la veille et le jour du 'dépla- :~ 
cernent de la Commission -.,- Coeffid<:nf '2, ' ,;:i 

20 Interrogations IOrales comportant 2 questiOnS .~ 
(question technique et question sur le règlement.:j 
général d'Exploitation) - Coefficient 2. . . J 

4> - Cadre 'desouvrler.s, - Se dérouleront sirnulta- ,1 
nément aux ateliers <lu Sen/ice de la Traction, 'aux ate- 'l 
liers du Service de. la Voie et aux ateHers dit'Ser- '1 
vice du Wharf, ';n une où plusieurs sessioris, à la dili- ':~ 
gence du Président 'de la Commission; . '~>< 

a) - La commission de surveillance et ·de cotrection ~ 
sera conrposée oomme Isuit : -.].

·1 

M.M. Carbou, Ingénieur, Chef ,du Se/'Viice du Maté- ~ 
riel et Traction . . . . Président' > 

Joguet, Contre-maître principal cl 
Casanova, Contremaitre principal:j 
Artaxe, Contremaître', .' 
Trois Maîtres-oùvriers à déS:Îgner p~r Me.nillre;; .1 

les Chefs de Service de la Trac- ~ 

tion, de la Voie et du Wharf' 'l,' 


b) - Les examens professionnels comporteront' les " 

épreuves suivantes: , . . ., 


10 'Une épreuVIC pratique de la spécialité du candi- ' 
dat (4 heures) - Coefficient 2, ' ,J 

2°· interrogations orales comPOrtant 2 queStions J 
sur la spécialité du candidat.- Coefficient 2. '~ 

50 - Cadre desniécaniéièl1,$. - Se dérouleront à la .,'j',

diligence du Présl,dent :de la Commission en une JOU . 
plusfeurs sessions; , 

a) - La oommission de surveillance et de' oorrec: ..1:·.'."·.lion sera composée ('omme suit: 

M.M, 'Carbou, Ingénieur, Chéf du Service du Maté-' 


riel et Traction . , : . . . . Piési'dent 
Artaxe, Contremaitre . ..~ 
Akomatchri Faustin, Maltre-IOuvrier . ~ 
Un commis d'administration, à ·dési- ,Membre{1 :J 

gner par le Président ) 
b) - Les examens pmfessionnels comporteront les :i, 

épreuvies suivantes: / ' 
10 - 1 épreuvle pratique de conduite d'un train , 

(distance à' fixer 'par le Président) - Coefficient 2 " 
20 - . Interrogation 'Orale comportant 2. qùestions 

(technique et règlement général d'Exploitation) -:-
Côefficient 2_ ',,' ..' '.-: 

60 - Cadre des Pointelll'S dit. whàit, . . 
a) - La commission ·de surveHlanœ et de correc

tion des épreuVes sera oonrposée· commè suit :

http:Beni.am.in
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M.M. JoUl!dan Liie, Lieutenant' de Port" Maître de 
. . 	 Wha'rf.......... Présidellt. 

. Artaxe, Ogntremaître l
lawsoil Nicolas" Commis· d'Admi
'riistration ' . . Membres 

Ahyee Natl:Janiei,' Pointeur de l;e . 
classe' . . , . . . 

b) . - Les èxameps professionnels comporteront les 
épreuves ·suivantes : • 

"10 .une épreuve pratique .écrite sur le .règlement 
général d'f;xp19itation du' Wharf (2!ttures) COef
ficient 2. 

20 - interrogation IOrale comportant 2 questiQns 
(Signalisation maritime, règlement du Wharf, spécialité 
de l'Agent) - Coefficient 2.,. . . 
·tes épreuves sont cotées de 0 à .20. Toute note 

. inférieure à 6 ,est éliminatoire. 
•ÀUCUil candiClat'.ne· peut être' déclaré admis s'il ne 

. ~talise une ·.ilote moyenne générale égale au moins 
à 	12.' '. .' 

· A l'appui:deS épreuves, les Présidents d!lS diverses 
rommiSsions 'fourniront un état nominatif des agents 
présentant l'exlim'en ét sur lequel sera donné, pour 
cliacun des can~dats; uneuote cotée' sur fa valeur 

. professionnelle et humame, laquelle affectée du coef
ficient 2 concourra au résultàt définitif. . 

" 'Le Directeur du Résea:u et' du Wharf: prendra 
toutes èi.spositionS poùr. que ces ·examens soient passés 
en temPs ,utile, afin. que les procès-verbaux auxquels" 
seront joints les ~P""euvtes et tableaux parviennent 
.au ,Bureau du Personnel, sous pli scellé, avlant le'3I 
j,arivier_1948, délav de rigueur. 

ANNEXE à l'arrêté nO 912 P. 

l.Me n~ntinattve des. agentsauXilja;res 'da R.Jseau 
'dont tes proposJ#,oftS 'd'intégration dans les cadres 
'lDcaux ont 'éM re;etéeS par la càmmissio/l. liommée 
plV. 'déâsio/l. no 727 P. du. 23 odflure 1947: 

PplJ.l':le cadre des Fai!teurs '!Jgs c'f'..T. 

da Silvteira Ernest, facteur auxiliaire 

Hecheli Dominique, Chef station auXiliaire 

Agbodo Daniel, facteur' auxiliaIre 

Jiroiniga Eugène, Facteur auxiliaire 

Kinkpohoué Victor, Facteur auxiliaire 

Ayité Bernard, Ficteur auxili.aire . 

Shuppui Iris, Facteur auxiliaire 

Malm 'Moïse; Fàcteur auxiliaire 

Ayéboua Christophe, faéteur 'auxiliaire 


. Leguessin Tcha'ou, Facteur auxiliaire 
'Gnakadja Hefl!l'llnn, Facteur auxiliaire' 

Klou\"L Vitus, factepr auxiliaire 

Hunsâv!Ï .Thadée,. Facteur' auxiliaire 

Latévi Akouété, factel1f auxiliaire 

Watchye I:mmanuel, facteur auxiliaire. 


, PdlN' le' cadre .des Receveurs des. C.F.T. 
': Nî~u f'akamé, .',Reœ~eur~atpdliaire


Onilari,Josepll, Conducteur auxiliaire 

· Afangbedji E1lIltache, Receveur auxiliaire 


- , ',~ 

. POlU' le càue des Chels <te train 
.,Ak<!uesson Michel, Chef de train auxiliaire . 

Pour le cadre des Mécaniciens des c'F.T. 

Silemana, Mécanicien auxiliaire 

Landjekpo, Mécanicien auidliaire 

Akpaka, Benoît, Méèa.r:iden auxiliaire 


Pour le cadre des C/uils tl'éqllj.pe ..' 
·Segbédji Nkouako, Chef poseur auxiliaire '. 

Kpelli Alladé, Chef poseur auxiliaire 

Mensavi Joseph, Chef d'équipe auxiliaire 

Amétépé Daqa, Chef d'équipe auxiliaire 

.Qfkpoh Jacob, Chef d'équipe auxiliaire 

ÂisOu Sakpo, Chef d'équipe auxiliaire 

Alaharé Badjona, Chef poseur auxiliaire 

Sadji Nemi, Chef (loseur. auxiliaire ". 

Djondo Martin, Chef pOseur 'auxiliaire 

Nyabouwodo Mamlan, Chef d'équipe auxiliaire 

NoumoVi Sogbossi, Chef poseur auxiliaire 

Ahogbé Wodéolé Ben, Chef d'équipe àuxiHaire 

Akouété Faustin, Chef d'équipe-auxiliaire 

Agossa Alphons~ Chef poseur auxiliaire 

Dovtey Robert, \..ohef d'équipe auxiliaire 

Mihami françuÎs, .Chef d'équipe auxiliaire 

Etekpo Kasségué Théodore, Chef d'équipe aUJG. 


liaire . . . 
Agbelifoufou Kœsi, Càntonni(.-I' auxiliaire 
Agboton Barthélemy, Clid de brigade auxiliaire. 
Adjavon Charles, Chef poseur auxiliaire 
Sossou Alphonse, Chef d'équi~e auxiliaire' 

Pour le cadre des Ouvriers des .C.F:T. ' 
Lannouanda Logo Francis; Ouvrier auxiliaire 

Adoté Robert, Ouvtrier au;ffiiaire . . 

Anani Latévi Etienne, O~vrier auxiliaire 

Kowouvi Mathias, Ouvrier auxiliaire 

Adegnon Agbégnigan, OUVrier auxiliaire 

· Dakitse francis, OUVTier aultÎliaire 

Atile Akli, Ouvrier auxiliair~ 


Kouassi Ekouhoho" Ouvrier auxiliaire 

Hyacinthe Balbino, Ouvrier auxiliaire 

Amouzou Antoine, ·Ouvrier auxiliaire 

AinoussoÎJ. Benoîi, Ou Vrier auxiliaire 

Egbetonekpo franeis, OUVTier auxiliaire 

Kouami Léonard, OUVl'ier auxiliaire 

Adam Kadiri, Ouvrier auxiliaire 

Amétépé f austin, Ouvrier auxiliaire 

Ekoué Tronon, Ouvrier auxiliaire 

Hugo fèvi,Ouvrier auxiliaire 

Adjallé Codjo" Ouvrier ~uxHiai~.. 

·	Hlheglo GabrIel,' OUVTIer. aUXIliaire 

Sitti Amavi' Simon, Ouvrier auxiliaire 

Moêvi Ernest, Ouvrier auxiliaire , 

Kanquai Richard, Ouvrier auxiliaire 

GQzan Gabriel, Ouvrier auxiliaire.' 


Par arrêté no 24 p, du: 
8 janvier 1948. - Un examen professioiin!et en 

rue de l'intégration des moniteurs auxiliaires, én 
seMCe au Territoire, dans le cadre des monÎtéurs 'de 
l'Enseignement, . aura lieu' dans là classe de ehacwi 
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" 

des 'intéressés le, jour de la, présentatiCn à l'école de 
la Commis.sion prévue ci.dessous. ' 

Sont autorisés à se' présenter les moniteurs, dont 
les noins suivènt : , 

Secteur scalaire 'de Lomé 
M.M. Apegbedji 	Christian' 

Fiagan Georges 
Ahadji Seth 
LOcoh' Lucien 
Gbadegbegnon Nicolas 

Secteur scolaire d'Anéclw 
.Mme. Akakpo, Kokoé 
M.M. 	 Johnson, Moïse 


Typam Paul 
 .' 
Mlle. Johnson Céline 

Secteur scolaire d'Atakpam:é 
M.M. 	 Ajavon André 


AssioilgbQn Simon 

Togbe Mathias 


Mlle. 	Atayi Rébecca 
M.M. Odjo Antoine 


Jondo Emmanuel 

, Sectear scolaire ''de I(louffJ. 

Mme. Tsogbé Christine 
~.M. Kodjo Emile 


Adjanor Emile 

Gnemegna Etienne 

Kemeh Thomas 


Mlle. Boccovi Antoinette 

M.M.Badohoun André 


Amouzou ,Bernard 

,AkuessOn Joseph: ,


, A ttikpo Assignon 

Amouzougim Assion 

Obodui Edouard 

Netchenawoe Comlan 


Secteur scolaire de So/wdé 
M.M. 	Teko Agbo 

Boukari Yadja 
Nyamessi Cléophas 
Lawson Laté Michel 
Ladé Marcus 

, Kondo Tchédré 

Issaka Moumouni 

Essoazina Moumouni 

Dantse Linus 

'Kangni- Ebenézer 

Obikpi Pierre 

Folly Honoré 


Secteur scolaire de Màngo 
M.M. 	 Di'ssou Koffi 

A-gbodjan Cyrille' 
Zekpa Antoine 
Yampapou Yacoubou 
Tchédré Tidjim 

, TchasSe André 
Zakari. Yadja 

comptant au 30 juin 1947, au moins 2 années de, ser
Vices e,9nsécutifs dans l'Enseignernent officiel. 

-	 . 
1:' examen professionnel oomportera les épreuv-es suie 


vantes: ".' ' , ' 


10 ) Exécution d'une 1/2 c1~sse'~ ,Coefficient 3" 
.1' 

. ~o) - Questions de pédagogie élémentairè - Coef· 

flClent 2. ,- 'i " 
, 	 ' 

Les commissions de 'surveillanee iOrga'rusées dans 

chaq1}e seeteur seront oomposées comme suit: 


Le Chef du -Service de IIEnseigne'rncnt PrésideÎtt 

Le Direct.eur.du Seeteur Scolaire ~" , 

Un instituteur,/ 1 du cadre de l'A.O.F Memlrres ~l' 

Un Imoniteur 1 ou du cadre local ' , 

Ùl'!e note de valeUr professionnelle et ,personnelle 1 
avec cote chiffrée et propo'sition Irlotivée sera donnée 1 
pour ~haque candiciat par le Chef, du "Service de '1 
l'Enseignement. Elle 5cra affectée du coefficient 2. 1 

Les différentes notes obten\les par les 'candidats se. ~ 
ront adressées au Commissaire de la République '1 
(Bureau du Personnel), ef.soumises, à une commission ,~ 
com~.ée, de: '.,,-	 '~ 
M.M. 	 Foùrsaud, ,Secrétaire Général ~.: prtsjde/tt i 

Meneau, Chef ,du Bureau du Per- \ • 
sonnel " ~1 

Pallarès, Chef du Service de l'En· ' :1 
seignement ' , " 

Bonin, rnoniteur de l'Ensei,gnement Membres " 
officiel ',\ 

, Mme., Paass, mon\triee de l'Enseignement " 
officiel 

qui se réunira ,sur c-onvocation' de' son Président et 
statu~ra sur l'admission définitive des canâidats dans " 
le cadre des 'moniteurs, ' 

Par arrêté nO 40 P. du : 
11 janvier 1948. - Des examens professionnels en 

vue dc l'intégration dans le cadre des Gardes fores
tiers d~ ,agents auxiliaires" des agents à saJairf;' ,:1 
mensuel ou journalier de la Section des Eàux et '1 
Forêts auront. lieu: à Atakpamé et à Sokodé aux 1 
lieux ,et dates que fixera ultérieurèment le Chef de '( 
'la Section des Eaux et forêts au' oours de sa pm 1 
chaine tournée, en acoord avec les Commandants des , 
Cercles précités, 

!Sont autorisés à ISe présenter à ces eXamens: i 

10 - les agents de la Section des ,Eaux et' F,orêt$ 
réunissant au 30 juin' 1947 au moihs deux anS de i 

services ininterrompus au Togo, (seuls- wnt dispensés '! 

de cette condition d'ancienneté les agents titulaires du,,' 
diplôme de l'Ecole primaire supérieure d'e Lomé, ou ,\ 
du diplôme 'de l'Ecole professionnelle de SokQdé). 

20 - L'agent auxiliaire, non Ifetenu par la çornmis-' ,,; 
sion d'intégration nommée par décision nO 727/P. du , 
23 octobre _1947 à savoir le nommé: 

Novidé Elie, SurveilJant :des Eaux, et Forêts èn 
serVice à Atakpamé, ' ' • " 

Les Commissions de !surveillance iCI' de correction des :1 
épreuVies des exarnens' précités sont composées comme 1 

_suit: ' i 
l 
1, 

http:Direct.eur.du
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M,M, COmbes, Emile, Chef de ta Section des Eau", 
et Forêts '," , . . -, Pi4s{dent 

. Konàn Kouassi' Bernard, Assistant 
forestier de, 6e classe du Cadre 
Cummun secondaire de l'A.O:F. 

Pûssian Antoine, Garde forestier de Membres 
1re ,classe du Cadre local des Gar

,des forestiers du Togo 


', 

Huissier 

Par arrêté' n' 44 APA. du : 
12 janvier J948, - M. Oelinard Georges; Maré

chal des Logis chef de gendannerie à pied, chef 
de 'poste de gendarmerie d'An écho, est nommé proV'i
soirement, fonctionnaire nuissier près la justiée de 
paix d'Anécho, en remplacement de, M, Tison, gen
darme à pied, appelé à, d'autres fonctions, 

Indealnilés / 

REÇTIFlCA.,T1f'. au 2ge alinéa du 11e paragraphe de 
,Vii 'décision no 483/F. du 24 juillet 1947 accordant 

,des indemnités d'gnir,,#en -des véhicules à dl$ 
agents 'de l'ÀdminislroiiO/i locale dd Togo, 

" . ... .. 
,11e) Agriculture 

. - .~ 

Au 'lieu de: 
LàWson Emmanuel, Surveillant Agricole à Lomé 

Lire-: 
Lawson Samuel, Surveillant Agricole à Sansanné 

Mango _ 
Le r~ste sans chang_eme~___ _ 

Par'.décision'no 21 F, çlu,: , 
12 janvier 1948,- -'- La' décision no 848/F, du 9 

décembre 1947 'acoordant indemnités auX observa
teurs météo'tologistes ,pour l'aimée 1948 est modifiée 

- comme suit: .. 1 

après" Blitta:' le Chef de gare de la Station du 
CF.T. ». 

supprimer:-" Bagou: l'infirmier chargé du dispen
saire ».. . - 

après~, " Baguida: Le Chef de gare de la Station 
du C.F.T. ». 

ajouter: . 
« Barkoissi:, l'agent de l'agriculture Il. 

Inlerclh::lieas de. aéJeur 

Par arrêté no '3 APA. ,du: , 
3 janvier 1948. - Le séjour dans lè 'Territoire du 

Togo placé sous la (utelle de la France est interdit 
pendant, une durée de deux ans, pour' oompter du 
12 février' 1948, date, d'exl'iration de sa peine de 
prisori, au nommé Aholou, Motcho, détenu à la prison 
de Lomé, âgé de 25 âns environ, ,né à Allada (Da
homey), fils de feu Aholou -et de Dansipé, célibataire, 

sans prolession et sans domicile fixe, condamné par, ' 
jugement ,en date du 13 décembr.e../1947 du Tribunal 
correctionnel de Lomé, à 2 mois de prison et 2 ans 
d'interdiction de séjour pour vagabondage. 

Le séjour dans 'le T,errito'ire du Togo placé sous la 
tutelle ,de ,la ,France 'est interdit pendant une'durée de 
deux ans, poùr compter du 12 février 1948, date, 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Molel' , 
Daniel Motclto, détenu aJa prison de Lo'mé, âgé d'" 25' , 
ans environ, né à Allada (Dahomey), fils de feu 
Moleï -et de Anagonou, célibataire, sans profession 
et sans domiCile fixe, oondamné par jugement ·en 
d,de du 13 décembre 1947 du Tribunal correctionnel 
dé Lomé, à 2 mois de prison et 2 ans d'interdictioti 
de séjour pour vagabondage. 

Le séjour dans le territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France ,est interdit pendant une durée de 
deux ans, pour compter' du 12 février '1948, date 
,d'expiration de sa peine 'de prison, aù tlommé'Hounkpe 
Sossou; détenu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans 
environ, né à Loko!;sa (Dahomey), fils de Kpadonou 
et de Tourna Tiré, sans profession et sans domicile' 
fixe, condamné par jugement en, 'date, d'lI 13 décembni ' 
1947 du Tribunal correctionnel de Lomé, à 2 mois 
de prison et 2 ans d'interdiction de séjour pour v'aga
bandage., 

Par arrêté nO 20 APA. du ': 
8 janvier' 1948. - Le séjour dans le TerritQire, du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de dix ans, pour 'c.ompter, 'du 30 
janvi~t 1948, date d'expiration "de sa peine de prison 
~u nommé Ayité Ayi' John, détenu' à' la prison de, 
Mango, âgé de· 24 ans en~i~on, né à Cotonou (Da:,' 
homey), fils de feu John Ayité et de Assibi;' de race' et ) 
coutume mina, demeurant à Accra (Gold-Coast) ':con
damné par jugement en date du 10 juillet 1944 d'lI 
Ti-ib.unal du 1ec degré de Lomé, à 4 ans de pris.on 
et 10 ans d'interdiction- de séjour pour vol. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France ,est interdit pendant une durée de 
lieux ans, pour compter du 27 février 1948, date 
d'expiration de sa 'peine de prison, au nommé Gomez 
Théophile, détenu à la prison de Lomé, âgé de 26 "ans, .., 

'né à Ouidah (Dahomey), fils de feu Gomez et de 
Sotodé, célibataire, ~sans enfant, sans profession et 

, sans do'micile fixe, condamné par jugement en date du 
27 décembre 1947 du Tribunal oorrectionnel de Lomé, 
à 2 mois de prison et 2 ans d'interdiction de séjour ,; 
pour vagabondage. . 

cl 
Justice 

Par décision n' 11 APA. du ': 
8 janVier 1948. - M. Bordenave André, Stagiaire 

de ]>Administration Coloniale, Adjoint au Commandant 
du Cercle du Centre :est nommé Président du Tribu
nal du premier degré d,~,Atakpamé, en r,emplacement 

,de M. 'Fontaine André, Ingénieur-Adjoint de 1re çlasse
du cadre d'es Ingénieurs d'Agriculture aux coloni,es, • 
Chef de la circonscription agricole du Centre à Ata- , 

, kpamé. 
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.,
Restes mortel. 

Par. arrêté no 913 APA. du : 
. 31 décembre 1947 . ...:... Est autorisé le transfert de 

Lomé à Pont Saint Esprit (Gard) des restes mortels 
de M.' Franc Louis Capelier, Instituteur du cadre 
supérieur âu Togo, décédé. à Lomé le 2. mars '1945. 
- La particiPation du Territoire aux trais de trans· 

• port est acéordée d'ans les conditions fixées par l'arrêté 

"~. --' . 

TERRITÙiRE- DU TOGO . rô janvier 1948 

d:!! 31 décembre 1934. La dépense est.imputabIe au 
èhapitre XV ilu budget local, exercice 1948. 

~ . 

Raln 

Par arrêté no 916 CD. du : 
31 décembre 1947. - Sont approuvés et rendùs 

exécutQir~ des rôles exercice 1947 ci-après ,,'éJevant 
à la somme de: Quatre 'Cent QlIatre Vingt Dix Nellf 
MilI~ Cinq Cent Dix Huit FranCS Cinquant~ centimes • 

..' " 

j 
~~ 

j} 

158. 

159 

160 
-161 
162· 
163 
164 

165 
- 166 

167 

168 
169 
170 
171• 
172 

173' 
174 
175 
176 

-177 

178 

179 

180 
181 
182 
183 
184 
185 . 

186 

187 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 
DBS RÔLES 

Lomé C. M•. Impôt personnel H. C. 1.640.

-. 
ùôm!-Subd. 

Tsévié 

KloUlo 

Atakpamé' 

MONTANT 

_ 2.440,Taxe vicinale 8O().~ 

Impôt personnel C. S. 
Tax.e vicinale .~ 

Patentes 
P~tentes 

Licences 

Taxe sur les armes perfectionnées 
Ta:x:e sur les armes n'On perfectionnées. 

Taxe sur les bicyclettes . '. 

Taxe sur les chiens. "', 

ImpÔt personnel C. S. 

"(axe vicinale 


Patentes .' 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

Taxe sur les bicyclettes 

Impôt persOIlnel H. C . 

Taxe "vicinale 

Impôt personnel C. S. 

Taxe vicinale . 


Patentes 

Licences .-~ 


Taxe su,.r les armes'perfectionnées , 

Taxe sur ies bicycletl!'s . 

ImpÔt personnel H. C. 

Taxe vicinale 

Impôt personnel C. S .. 

Taxe vicina1e, 

Impôt personnel C. O. 

Taxe vialn.le 


Patentes 

Licences 

Taxe sur les armes perfectionnées. 

Taxe sur les arme~ non perfectionnées. 

Tixe sur les bicyclettes 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale. 

'" . -. 
Inlpôt personnel C.S. 
Taxe vicinale. 
Impôt personnel C. O. 
Taxe vicinale 

à reporter 

12.985.
. 20.335,7.350,

3.800.:-' . 
"17,218.
5.750,

560,-'
48, 

18.450,
80,-:-· 

265.
150. 415,- : 

1.800,
152,.- . 
240,- . 

410.
200,- 610,
795,
450,~ 1.245,-' 

59.500,
5.500,- . 

40,- . 
, 840-.:....'. ·1------------..;)

8.200,
4.000, 12.200,
3.445.
1.950, 5.395.-
5.355,
3.540, 8.895)

27.225,

t7.000.

100,-: 

1.496, 

1.470;

11.480, 

5.600, 17,080.

17.490,
9.900,
 27.390~ 

.24.740,
8.640,

~..TOTAL . 

Il 

/ 

131,288,

67.735,

73.781,

77.850,;;: 272.804,=" 

i 
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N~. lUI:8 

R6L8S 
.·AGÉNcES '. NATURÉ bES CONTRIBUTIONS 

MONTANT ,~ 

188 .A!akpain,é Impôt su'r :"opulioti.on flottante 
. 'Taxe v"ieînale 

Report 

't':S,9' : Licen~e,s '. , 
"': ~ .. ,,:.;1_9~.-- ..: : -.:... .. " =raxe sur' les ~nnes perfectionnées. .!:. • 

,.1~.1: .., ,_" . "faxe sur les armes'non ·perfectionnées. 
192,·.... ,,0"',.' '. Taxe sur les bicyclettes' 

:.>:~:~~~.\:-:~~'~~a~i'~', ~~~::~:!i:~::ile~~~.'<' {!Ï:/>:.'S:,,,sari .. I;':;pô~perso";ne! C. S.. ' 
610,

2.490,

900,

. ... 

8.037,50 
100,
312,
'210,

. , . 

12.659·.50 • .:;" 

\~ . 
·300',' 

83.867,~ 
, 80,":' 

2$2,"":'.. 
..2.100;-,.· 

.: , 

. ....;;.~=========_·_T_o~ta~I_·==-'-==.;._.. ======~""=~.4_~9=.'-5~t8=,5=O_.'dI' 

:_;~'>;, .:.<' '.' 

·".t'~6 ,;. .; .. ,:.... 
. '" -" ... ,- . 
·'t9j. ". ,.'. " '-". .'. / 

'--49$ -.~_, ~'<-~:'<i ~ 
:/199 "", :~:_~~-', 
ZOO.· 

','.' -., -,.",.;.,-,.'2œr: '" "<:,,," 
.'-'-. .293 . 

e' " .- ' 

c';;: :i~4. . 
:'205.> '~'. 

": ~!),f} ,-, " 

: I?<." '20~.',',' ..., ,". 
- : ...=:: <.: 

"". - . 

.. >·.I,..a; d;te de mise 

. '11ixe vicinale, " 
Impôt sur la'. populaljon'flottante 
Ta':~. vicinai~," -:,..' 
·(intentes,. 

" 

; ::-ra~,éSltr 'fe~'~irnJ,es perfectionnées· . 
T:axe s~-r I~s urmes non perfectionnée~-, 
T~xe~"r I~s bicyclettes '. 

Ta:x~.vlc}t1ahr.,· 8.700.
.' :'ImpÔt personnel CO. " 180,-:

-T~xe::\'iclrial~': . 160:-:
Impôt.:sur la population flottante. 145.-'
,Taxé v'ici'nnle', 155,-
Pate nte!<i~ ,:. ',. o"" 

.:.' Taxe sur les.'armes perfectionné'es . 
,~ i~~~e sur.1ê·s·ar~è~'non perfectionnees' . 

:t~i<e iiu.r les b'icyèl~ttes '..... ~ ." '.:. ' . 
",. 

... "'" ~ 

reooullrem)!.!!t de ces ·tôles eSt' 
. fji~e~aû' 31' déœtitbli! 

-----:-:-"--" 
'SC",,""" . 

- " ,'- 
·Pal" décision. /1°'3 CFT. du : 

2 janvier 1948. - UiCsecQurs' éventuel de 'Six 

.~nts francs (601J:frs.) est acCordé à ·M. Bokp'~. Oabriel, . 
frère de Bok~i Degougou, ex-chauffeur de nuit, du . 
Réseau. des Chein,insdefer. dt.! Togo décédé à 
Agbonou Iii 2 no~mbre . 1947. . 
c L:r- dè'pense .est Împutable au 'Budget Annexe' du 

Chemin de;fer etdu:.:~arj\i- Chap.l - Art. ~ 


- Patag.2..c. §xërcij:e 194'{.. '.. .

.'. -.. . 
 " 

c, : .' .S .. bviÎnll""ô 

. Pàr déciSion' no "888 E. du:: .' ;. 

.'. 3idé,;e1l1bré:!94:7. -;:P.{)Ùr léquat;ièfuetrim~tr~

:19.47 ;une subvéation de' 57.760 :ftanèS est .accordée .'. 
;li' là ;·Mission· ;Méthodi~tel d'Anécho, afin de côntr1:' 

'; imer ;à•. cçuvdr-ses Aép'eriies .de pefsonnel".de :matériel.,· 

'1:i'9Utillagej d':~selgJlèmeri.Lprofessionrièlj manuel oQif 


" agricole ët 4sfullrnîtures s(l(l1a.!ies, .. . 


;- .' 
. , t~ 

.' . ",;,' 
-, . '..: . ':" . 

- .' . ~'< 

DES RÔLES. T(jT~II. 

870;
93'0, 

410, 
200,

1,590,0"> . 
900,-. 
435,.  . 
465,

'. 

. 
77.850. 272..804,

. 1.800,-' 

19.000,
460,

1..4Y6.
2.400,

60, 

...._....--'-- .201':: ijii,~i~:kar~' l.mpôI per~éuinel C, S. . 15.370,"" -:-: 

. . ...:,' 

<". 

." .: 

Par déd~ion no 889 F. dit ,: . ...".' .:~~ . 
31 décembre 1947. Une subventiÔn de Ving( Ci";q" 
Mille Francs, (25.000 francs) .est accordéè à la. Seètion "::~ 
Locale de f:x:>m'é de l'AssoNation pour .le Dévieloppe. :'.: 
ment des Œuvres Sociales Coloniales. (A.D.O.S~C.), •. 

La. dépense est imputable. au chapitre XV~- ATtiCl.~ :.:. 
4 -. Paragr:aphc' 2 'du budget locar' _ ,Exerciee1947,., • 

. "\,' . 
Par décision no 16 F, du': 
10 janv!ier' 1948. - Pour le' quatrième trimestre.' 

1947,' des subventions sont accordées aux établisse;. 
ments d:,Enseilflement. privé ci-:Jessous indiquéS' afin 
de contribue!: a COUl,'nr leurs depenses de personnel,' '. 
de matériel, d'ootHlage, d'enseignement profesSionnel, 
manuel ou agricOle et c.lè fournitures scolaires ': " 

Mission C.atljolique ". '.' ". .).03,5.::45Q " 
'. Mission. EvangéUquè " '. :. . . '249115~, ' 

.. < T"u.'in. domanial:.r:'.<".Ii,fi 
:Par arrêté nR 90:? Dain'. du: . . " ..... ,'.•.• 

;'29 Qé~ilÎnbr-èi947. -:: Le tîtrefonci~r; ~o;f(J3\i:lt.e 
terdtoiiedu·: Togo est ,!dtribué. à _titre' défuiitiCé,l): 

. ~'. ~ a: 

..'. J ...... 
,...-', ' ". ' 


. --j -. 


http:pefsonnel".de


JOURNAL OFFICIEL· DU206 

toute propriété à Maître Raymond Viale, Avocat
Défenseur à L'Orné. 

T<!mbola 

Par arrêté no 4. APA. du : 

3 janvier 1948. --;1.a 'Mi~sion des Sœurs de Notre 
Dame deS' Apôtres à Tsévié, est autorisée à orgawser 
une tombola· dOnt le produit sera versé à la Maison 
de la Mission. 

LI! tirage- de l~ tombola aura lieu à Tsévié sous· 
-le contrôle dù Clref de la Sub'division de. Tsévié, 
qj.li pourra fab:e interVenir dans cette opération la 
présente de délégués <:iu.commissaires agtééspar lui. 

. .. 

Textes publi.ésà titre q'information 

ACTES DU POUV,OIR CENTRAL 

Persoanel 

Ingénieurs des trQvauw"( météorologique.s 

· IA.RRE'Tt: nliJtisfériel. dW23 cMc,embre 1947., 

... pàt arr,~té du ministre de la Fr.arice d'outre-mer en 

· dateÀè!u· 23 décel1!bre . .1947, te. nombre de places d'hl, 


géniéurs,a,djoil!ts stagiaires des 'travaux météorologi

gu.es,. poo" l'année. 1948, a été fixé à soixante-quinzé.


"Ô' .' ':.' • 1 

Ginquante seront recrutés par voie de conoours et 
· vingt.cinq . p~rmi les in!tenieurs· diplômés des écOles 
nationales d'arts. et. métiers. 

Dip..li 
-.- • 

· LOI. 110 47-2395 du 30· cMeembre 1947. 

· " .UAssemblée l1atiol}ale et le Conseil de la République ont 
délibéré;r 

'. .' 1 

.UAssemb~ée Nationale. Il adopté,' 


· ·Le Préllictent de la Républ!que ·proinulgue, la loi dont la 
teneUl:. suit: . /' 

. 'ARTICLE UN1QUE. Le titre de « Député " est. ré
servé ·aux membres de l'Assemblée Nationale: 

· La présente "](;i séra exécutée. comme lpide [lEta!. 

.. Fàit à Paris, le 30 décembre 1947 . 
. " VINC;ENTAURIOL. 

..'.. ~'. P;;;:J~ pré~ide~t de l~ Rép~b1ique.: 
",-Le P~ésÙient (/uCon'seil des /~IÏitistl'es, 

..<·'·:.1 c· .'.. SCHUMAN . 
'J 1 . , . - , • .... ..'~ 

. Lé Garde des Sceau,~. lvlittisire de ..(dhtstic'e, . 
. ' . André MAillE. 

.-.' 

, .... 

- .. 

, 


TERRITOIREPlt TOGO 16 janvièr194.8 
_. 

Servie• .des pi)stes' ct lélécommunlcaU.n5 
de i. ".0. M. . 

.--. 
DECRET No. 47:2424 du 31·décelnbre 1947. 

Le président du· oonseil des. ministres, . 
Sur le rappôrt (lu ministre de là France' d'-QutréMmer;' 
Vu le décret du 2.3 août 1944: portant c;éati.on ({)un',j;adreA 

général des transmissions' colonîales :et les -~èxh>!s-" q'ui l'orlt 
' 

modifiéj . -. ~ . 

Vu l'arrêté du 25 juillet 1945 jnstitu~nt au' ~-jI1i~tère- .~~ ,j
colonies un service des transmissions coloniales j". 

DECRETE:· ... .. < ,. • ,.:. ,: ",,' .' .• ::.1• 

ARTICLE PREMIER. - Le ·SeiVice'~des· ·ti~nsmlssl:oris..·· ~ 
èoloniales du ministère de la France d'6ui;ne,iljer.Portf,'~ 
désormais le titre de: « Service, des postés çl t~lécd,m~:,':" 
munications de la France. d'outre-mer»..,· ;".' ., ... -~ 

, - '" ~ , ". <"}
ART. 2. Le ministre de la Fr"iIce. -d'outre-met est .~ 

-chargé de ·l'exécutiolt du preSent décret, qui sera pu-· :"4 
.bllé au ---Journal ·.offJeiel de la 'République fran~ise_:"/~ 

l ' ,.-. :.-" -•• '" • .) ,) 

Fait à P'lris, le 31 déceJ.11.bte 1947~... : :~ 
" ! "SCHllM<\N~' ,,:~ 

Par le, Président du collseil des mi~·islres·: ; '~ 
Lé lItinlslre de la France. d'ouire-mer,': . ,~

.' 1 . -.'}., Pau CpsTE:'FLORET. • ..., .:'; 

PARTIE NüN OFFIC1EIIE· .~. 
, '1 

~. : ~ 
,." ,i--;" . - ,';: 

AVIS E1'· OOMMVNICA.TIONS ... ·1 .,
;,;. . 

Suc~càsions cl bien. vao...~s· , 
. '1 

Alronais;;;trlent judiciaIre. dê Loml' .. >~ 
• :ê•••__._.... " • ' _." ••

;J": • ~ '';; 

. Conformérnenf a:ux disposit1ol15· d~· l'article .12 du é.~;·.i. 
Décret du 27 janvier ·1855 concernant l'Administra~ion:., 
des Successions et Biens Vacants, il est dOÎ!né avis de ...j 
l'ouverture de. .Ia Succession dusîcur Kodjo. So<lQh,() ' ..~ 
décédé à Lomé le :M novembre 1947: .; 

Les perS'Onnes iQtérèssées sont inv\)écs à fa!:·e valoir .j 
leurs droits au. Rece\'e.i:tr 'des Domaines à· LQmé chargé ~ 
des Successions et Biens Vacants. .' j 

Le Curai,eur p.i, '1 
.~ 

J. ,RÉIlAUD., ~~ ._--,--.----- 
jDOM.~INES· ~ ,:] 
-'! 

.. -J 
'.Avis j

,;~i;>: ' , j 
En exécution de . l'article· 194 de.I'Arr.fité No 318- j 

. du ·25 juin, 1941; sur le régimefi§cal '<:les Assuratriéès, -, 
.le· Receve;ur. de l'Enregistrement à Lomé fait connatt!'e ... i 
que 'ia ComiJàgnied'Assutanceayànt ·unreprésentant . J, 

au Togo LIa dale du 31 décembre 1947; est : .. ~ 
., • ','. ,j 

J 
~ 
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_.- <.. ~ • ~, 

, «' TIte Nort/cern ASSi1ll'atice ·ComjJany Lid. ». 
représentée pa~ Mr. -M, Bastatd, Agent de là Coinpa
gnis:, Française de J"Afrique' Occidentale (F,A.O.), à 
Lomé~' . ,- ' Le R.eceveur de I:Enl'ogisiremc'1lt, 

'des Domal/teS et du Tl.//lbl'e, 
'" A~ AVÉROUX. 

, 
, Avis de demande d'immatriculation 

«.li liv1;e foncÙt:r du territoire du Togo 

'Toutes personnes tnté...èàsées ,sont 'admJses.' lormer op
p(u~:iUon' à ," la· préaer,'te Immatrlc·uleUon. ès mains du 

. ëO,ns.e'rvateur soussigné, d,ns. le délai ,01,} trois mols, é 
~: ._.Çàmptér~de,"afflç.hege du prés,ent aviS. qui aura lieu j.nce~ .. 

-'$s'mment'en'I'audItOlre du trfbùnal civil de L.omé. .' 

,Surva~tréq,-,isitjon"no 146J, &ép~sée le 31 décembre 
/ :1947 le ' sieur, Afaklo 'Samuel né à Agou profëssi<)tt 

de, Pasteùr,. âgé de, 48' ans, demeurant et domicilié à 
Lomé" 'agissant eit' son nom "per~nnel comme, pro
priétaire ,lllaj~ür non interdit jouissant de scs droits 
,civils'selon ,SOli statut perS<lnnel indigène et optant 
pour la 'législation fra:1çaise" a demandé l'immatricu
lationau' Livre foncier du Territoire' du TogQ, d'un 
immeuble rural, consistant en, un 'terrain de forme 

'.. j(régulière, cultivé en partie de caféiers d'une conte
nanCe ,totale' de 57 ar~s 13 centiar,cs situé ,à Badou, 

"village, 'cercle du Centre, (Àtakpamé) et borné au 
No,d et à'l'Est pada' ,rivière Bèna; au Sud et à l'Ou
est -par" la"Missi,on Protestante., 

Il ' déclare' que ledit Îmmeuble lui appartient et 
'n'est; . à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou' 
'charges réels, actuels' ou, éventuels. 

S~jvant réqu'i§iti011, no 1,462, çI~posée 1; 1~ janvier 
,1948,le sieur Maitre Anam IgnacIO Santos profesSIon 
d'Avocat-Défenseur, demeurant ét domicilié à, Lomé 
(Tj)go), ,agissant 'comme mandataire suivaIT! procura-, ' 

, tion du 19 septembre 1947 de M. Seth fi, Adabunu, - ' 
, boufiquier demeUcllnt et domicilié à Accra (d,C.), ma

jeur non-int"rdit. jouissant· de ses droits civils selon 

'son statut persOnnel iricllgène, 'ojHant pOllr la légis

lation française, a qema,ndé l'immatdculation au Livre 

fop,cie,r d\! territoire du, Togo, d'nn immeuble urbain 


.. bâti, cQnsistant en Ui! tèrrain 'en .fQrme de quadrilatère 

sut leqÙcel se :trouve édifié un 'bâtiment à, usage .de 

~outïque et d'habitation, d'urte, cQntenance totale de 


·,3·'a1'es 89· centiares situé à PaUmé, Cercle 'de KlQutQ 
connu ,soUs leliom ,de quartier de la gare et bQrné 'au '" 

.Norcipar là, rue ,Nyo~gtio, an 'Su!!:- par la prQpriété 
" Oogoadonou, à,l'E;st par la propriété Ori-g'Ùadjonotl et 

à f'Ouest par' l'Îmineubk Anna et Angelica Adabunu. 
11 déclare que 'ledit }mln'éuble appart,iènt au §ieur 

, SetIi."P. Adabunù. et 'n'est, ,il sa "connaissance, grevé 
d'auèuns droits. Q~Icharges réels, actuels OU" éventuels. 

" 'Suiv~nt réqUisition, nO 1463; aépt.sée le 21 jànvier", 

1948. le ~ieur ,-H6uéoou" Justin,_profession de planteur 


.. et prùpriétail:e, 'gemeJUrant et domicilif à Palimé,Cér-,

'çk de,~,KIQùt9,,'riéi\Ouidah (Dahomey) 'le 24 juillet . 
, J 900;agissâiit ell . sMriOm' pe~nnel tommé proprié- . 
, taire inajeu,r,!)QIi interdit jojüs~aritge séS qroîts civilS 

selon son' stafiiit ,p~rsohftël"iirdi~ne 'etbpÏ!mtpOur. 
" 

,\ 
/ 

la législation 'française a demandé, l'iml1)atriculatiqn 

au Liv.re foncier, du TerritQire)du Togo, d'un immeuble 

rural, bâti, consistant en forme de polygone, irrégulie:r 

complanté ell partie de caféiers, orangers, oocotiers, 

,et eH partie dé cultures vivrières, sur leqnd',es-t édifiée, 

une construction en briques cuites, couverte. en tôleS';


, " 

à usage de fermes (rez-de-chaussée) d~~me contenance 
total<' de 5 ha, 93 a, .64 ca, sflué il Palhûlé, à 1 km, 480 
environ de )a gare sur la,vcie ferrée Palimé-L9mé~, 
et borné au Nord par terrains à d'Almeida Eugène, 
Abba, Obémoll Fiové, Novo ;-all Sud pal' terrain à 
Alayi Etsè, à l'Est par terrain à Alay; Er",., et ii 1(0u~' 
par l'emprise de la voié ferrée Lomé-Pa:limé.. • /' "c' 
• Il déclare que ledit immeuble- lui appàttiènt.et n'èst;, ;' 
à sa connaissance; grevé d'aucuns droits Q,u, charges, 
réels, actuels ou éventuels. ',' ' 

Suivant réquisition, n" '1464" déppsée ,le ~21 ,jànvièr' : 
1948 le sieur. Avéroux 'André professio:l de 'Chef d" ' 
Service des Domaines; deineurant et d:>miciiiéà"Loméj:" 
cercle dudit, agissant comme représentant,le Territoi:rè, ':~~ 
du Togo pOursuites et diligence de CQltindssaire4e,,' 
la République au Togo a, demandé l'immatriCl,datoo(\. 
au Livre foîicier du TerrHoire du Togo, d'un, t61'rain, 
bâti, ayant la forme d'un quadriIat~r:~ irrégulier sur 

. lequel se trouvent édifiées divêrse~ constructions ,e,n 
briques recouvertes' de tôles il usage d'habitation. 
magasins et de -commerce d'une contenance rotale, , de' , 
seize ares cinquante centiares (16a.,50ca) sItué, à Ag6.ll ',' 
gare, cerde de Kloulo et- borné il l'Esl'par urie route, ,. 
non dénommée, au Su'd et à l'Ouest par Frantz Vou,,; 
1,0' et au Nord par l'emprise ,dU C~emin,. de f.er 1 flll" 
face de l'embrancherijent de la gare. ' ' ", 

• .'·tIl' déclare que ledit immeuble appartient.it.U' Tërri~': 
toire du TugQ et 'n'est, il sa connaissance" grevé d'au- ' 
cuns droits' ou, charges réels, aç1uels Ol!' év'èhtuels' ct' 
nefait l'objet d'aucun bail. ,"_> 

,r ";; ::. '. 

'Suivant réquisition, no 1465, déposée le 21 jaIivi,è~ 
1948 le sieur,Robert Doe,-né le 12 août'1905 à M!s

-siun-Tové profession d'aide-phartnacien !I ,1·Hôpi~a.t 
d'" Lomé, demeurant et domicilié à Lomé.>cercle dudit~ 
agis san t en son nom peroonnél éomme pl'opr1étair,è 

, majeur non interdit jouissant de ses, droits civils selQJ:I 
son -sfatut personnel' indigène et optant pour 'Ia.légfs~ 
lation' française a demandé l'immatrieul~tioncau' Livré 
foncier du Territoire du Togo, d'un Immeuble rural" 
nOIl bâti, consistant en un terrain d'un p'Olygcihe '.lrrée 

gulier d'une contenance' lotale d'e 2 hectares OT'IVes 27 
ccntiare's ;;Hué' à Tokoin-Lomé, cerclc de Lomé, et 
borné ,au Nord par les propriétés dessieurs],onathai! 
Sauvee et Trfdji Dadzie, au Sud par Olympiô; à,
l'Ouéstpar Tridzi Da<!zi~ et à l'Est paf_ la Rç>ut~· 

• CIrcùlaire_ , " ' ',,' 
11 déclare que led,it immeubl'elui ap!:'artientetn,'';Sf,,'' 

à Sa, connaissance, ,grevé d'aucuns droits Ou --charges" 
• réels, actuels ou éventuels. ' ..' ' , 

" 

, "suÎ\fant"réquisiticn; nO, '1466, déposée ··Ié 21 'janvier 

1948 le sieur Robert DOe, né le 12 août 1905 ,à Mis,.. " 

sion-Toy" profession d'aide-pharmacien "li l'Hôpital 

~è Lqmé; demeurant.et domicilié à~[omé, c7rçle du;dit~ , 


'). 
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agissant' en son nem "'personnel comme' propriétaire 
!fiajeur non interdit jeu1ssant de ses droits· civils selon 
son st!ltut'personnel indigène et optant pour la légis_ 

.làtion française a demandé l'immatriculation' au Livrè 

. foncier. du-Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
'non bâti, consistant en un terrain d'un polygone i~r';: 

\ gIllier, d'une cqntenance totale de 90 ares 68 centiares 
. situé il Tokoih7L-omé, cercle de L-omé et borné au 

Nord par la propriété du sieur Oscar Dacooh, au Sud 
'pM Jonathan Sanvee, à f'Est par Tridii Dadzie et à 

.'.!lOuest . par la Route' Circulaire. . '. . 
J:::' .11 'déClare qùe ledit immeuble lui 'appartil!nt et n'est, 
cl?,:;·.':·~·l{a conruiisanée, grevé d'a!lcuns 'droits ou charges 
'J,é'" • iéels,ad'l1els' ou 'éventuels. 
" "'.' •. , - - -'>' 	 ; 

;" .Suivant réquisition, no 14(j1, déposée le 22'janvier 
.1948 le'sieur Antoine Koussawo; âgé de 43 ans enViron 
. profession de ï>Oinleur au Wharf, deme.Ùrant et domLii .:. 'riilié:à .Lomé, cercle dudit, agissant en son nom per

J.sonneL oomme. propriétaire majllUr non interdit jouis
;, .:"!'sant de ses d-rpits civils sèlon son staJut pers'Onnel 
'. "':' :iJidig'ène et optant pour la législation française a de. 

, : .. '·mandé J;immatriculation au Livre foncier du Territoire 
•.dU· Togo/d'ùn immeuble rural non bâti, .con~istant en 

.... ~. un>Jerrain de . forme d'un polygone irrégulier d'une 
.. ."oontenl\l1ce totale de 1-9 ares 17 centiares situé à To

, .. K,Qin-Lomé, cerclé de Lomé et borné au Nord par le. 
, vendeur Kougbadji Hlin, au Sud par la route dfouJaire~ 

il. l'Ou'est par. E~manuel Sanvee et à l'Est par Kou; 
'gbadj! Hlin' vendeur.. '. 
. If 'déclare que ledit immeuble I,ui appartient ct n'est, 

'<à, sa·: connaissance, grevé d'aucuns droits ..è!u charges 
réels.·actUels ou éventuels.' . . 

" 	 '. Lec~l18ervatelJ.r· 'de 'lq propriété foncière, 
.': .,. ' .. A. AVEROUX. .

-' -, .. 

. Suivànt' ;équisition, no 1468, déposée le 3 février 
)'{48 . le. Sieur. Klu 5am!1el, né à Agou Kebotoé. le 18 
janiiièr:· 1908 profession' d'Employé 'de Commerce, 
'dem'eUrartt et domicilié' à Palimé', Gerd': .de. Klouto, 
.a'gissant ·en· son" nom personn-el comme proprietairjOl 
majeur non. interdit 'jouissant de ses droIts ciVils" selon 
SOll' statut personnel indigène et opta!)t pour la légis. 
lationfrançaise a. demandé l'immatriculation au Livre 
fOnCier du Territoire' du Togo, d'un immeuble rural, 
noh l;lâti, consistant ell un terrain ayant la forme de 
polygone irrégulier complanté.de caféiers, palmiers 
à tfuile, orangers, mandariniers, etc... d'une conte· 
nançe ·totale de l' hectare 74 ares 14 centiares situé à 
Zomayi-Kpota(Palimé) Cercle, de KloutQ et borné 

, :au Nord et à l'Est par telTain à Maboodo.u e~ Agrippa, 
au Sud par terraili à Edoh età l'Ouest par terraÎli à, 

" - _~ebm'._ . '_. 1. , 

Il 'déclare que ledit immeuble lui appartient et .n'est, 
.' , à' ~a,cpnll~issance, greve d'aucuhs·' droits ou chargCjl 
;r~ls, acluelsou. évenctuels: __.,"-.. , '. < 

:.,·'.'~i"ant réquisition, rto. 1469, 'deposée IC'7 février 
.',- ..-' 194'8. ~re sieu~ -lY\lcllèl_> Cosme,' d'Almeida) né à Agoué_" 

. {Dâho!JIey)le:,2 juin-1917 profession d'Agen! d'Affai, 
.res,. et tléomèfre, d;:meurani 'etâoinicilié à L<lmé,agis-' 

51uït al,i 'nomet poùr le compté:de M; Andréàs ·H. '~ga

lI1ah, Tisserand" né à Ag'bozpumé (Gold-Coast).. en' 


. ;18,69, domicilié à~ Lomé, jpuissant .de ses droits.:clvil';.. 


-, . 
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selon son' statUt per:sÔnÎlelindigène,' ayant capacité. 
suffisante aux fins dés<>présente.s,' e\ optanLpour 'Ia 
législation' française, ,suiv,ant woeuratïon spéciale· en 
\:late du 9 octobre 1941, enregistrée il Lomé (TlOgo), 
folio 79, No 21, en date. du 27 janvier 1948 ade:mandé 
l'immatriculation au Livre ·foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain': ·l:Jâti,consistant.en un 
lerrain en forme â~: quadrilatère irrégulier .J1'uile oo.n
tenanee totale de TroIS ares, quarante-trQis «ehliares.: 
(3a, 43ca) situé a Lomé, Cel'l'le dudit et'bprné' au 
Nord par terrain à Andréas Agalnalr luî-iùêmè,au . 
Sud par le Boulevard Cirqulaite,à l'Ouest· pat terrajn 
à Sékou Woadf et à l'Est ]lar ùire 'lie en projet •..•.. ~ 

Il déclare que ledit imtneubIe appartient iisM.~ADi- " 
dréas H, Agamah et n'èst, il ·s!l·mnnaiS!\ance,.gi''IiV~:.( 
d'aucùns .droits ou charges réels, aclue!soÙé"c!)t)!eli! •.' 

, --'-r-" . _' ~ .", ~ ,. _ - ,';\. '.,;<,.'_~L:_:' ~ :1 
. Suivant réquisitiol1, nO 147{}, <d~posée le.y'l'.éitrier,·.: 
1948 le sieur Michel Cosme d!Almeida, lié:à,'Agoùé":, 
(Dahomey) le '2 juin 1917 profession d1AgênCd'Affai-; 
res et,Géomètre, demeurant· et domicilié. à Lom~,. agis-', 
sant au nom et pour le. compte dé.M. Andr~as A'ft..a:-· 
mah, né à AgbozouJl1é (OoI~Ooast). en 18(j~, dond..é 

cilié li Lomé, Tissérand, joujssa.nt ~de ~es: droits. ci.v:ils ' . 
selon s.;,n statut'personnel' 'indigène, ayant capaçité'; 
suffisantè aux fins des' préSentes, et ôpi/Wt pou(-lii' é 
légis.lation française, suivant pouvoir sp,ecîal fui' dâie.<~ 
du 9 'octoBre 1947, .enregistré. à Loiné (Togo), No 27(7 

. fa 7? en datedu 27 ja.nvièr 1948~ '~<:imand<l.)~,i111mlltrF/jj 
aulatlon au LJvre fonCIer du Temlolfe du Togo, d'un '1 
immeuble urbain, nOIl bâti, consista!1t 'en un terrain 3 

1urbain en forme de quaarilatè~e irrégulier. d'une çon; ';~ 
tenance totale de 'Six;. 'are;ssix centiares: {611, .06oa) 'i~ 
siéué à Lomé, çercJ.e duâitet borrié. aU Nord par~er-,.~ 
rain à la famille' Thimoty A:n1;4ony, ..à l'~st p,a~'1.!ne·:~ 
me en projet, au' Su4 par tenaUl à la famille lJWri9:t)' .~ 
Anthony et à 1'00est'.pat l~ pro!ongl!!i:lent de la ~ue.. ;~ 
de france. '.' .' .....~ 

li déclare que ledit' immeubleappa~tient. au sicur:'~ 
Andréas H. Agamahet n'est à.sa connaissance, grevéë~ 
d'aucuns droits é,:r ::~lltges réels, actuels .ou éventù<:!.ls.1 

Suivant. réqUiS~tiO,n.,· n," ,14V, cféB9séèle~.. !., f.é\>fie!.,;,.
1948 le sIeur Michel·d;Almelda,' ne à AgQue' CDaflo., ': 
m~y), le ·2 juin 1917 profession il'Agent' d'Affaires; 
et Géomètre,' demeura!'t. et· do mi.cilié :.1 Lomê,.,agis- C;j 
sant au nom et ,pour le compte du sieur 'Raphaël.:EhQké 'il! 
Azadoho, Tisserand, demeurant et ,domîciUé,lI: Al<'9des- ,~ 
sé"a, Canton de. G~()s-aè, Cercle de Lomé,'· jouissant ..~ 
de ses droil~f"civils" sel9n sOn statuq'lersonnel 'indigène, ", 
ayant' capacité suffisante aux I1ns,'dès' présentes et' 
optant pour la législation ·française>· 5uivànt. procura- ~ 

. tion spéciale No l7..du 'l!7 janvier J~48> a ~emllhdél'ilI!"' 
'matrioulatioli au ,pv.re·,fonder ,~J!'Terr~roired\l. :FogQ, '" 
d'ùn imine)lbIe. rural,. ·<lon:bâti;.oo,nsifli:a!)ten un Jérrain' 'J. 
en, ..forme .de' polygone .. irréguher ,.;Ilune . OOIjt{!narice" . 
tot~le de Un hec1fire: cinq .ares.'soj.xànj,iQ dix.lléutçèn", ~i 
tiares : (1 lia, 05a,79 ca) situé'àM~j;(h:Ouin" Ganron 1 
?~ B'è, Çercle de L0ll!'§et boint!,Jllll';!l>rd!p*r ... prÔprié~ê, ,J 
a KO'llleho'Zadoho, ''1. ,1:Otiest et'llu'Sud, 'pàrterr~: .1 
il Eho, au. SUd,Estp,a,r ..terrain .a. Zigui'AgbQn eta .! 
F,Est 	Plir. temlin· à. Ass.ignagui(l A:kagna,. .:.' ] 

, ," -., .. _.~" .. .h._ ..... ,. '.-	 1i 

~ 
.~-: 

1 
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Il -décIare que ledit immeuble ,appartient ,au sieur 
Raphaël Ehoké Azadaha et. n',est, à sa cannaissance, 
grevé .d'auciIns droits ,ou charges réels, actuels ou 
éventuels. ' 

Suivant réqli,isitian; nO 1472, déposée le 9 février 
1948 Me Pierre BartaU, né à Gran'doPapo (Dabomey) 
le 6 avril 1915' prafessian d'Avocal-défenseur, demeu
rant et domicilié à Cotonou, (Dahomey) agissant en' 
qualité de Mandataire de M. Kpotavi Avaud)igbé, 
propriétaire, 'né à Agbodanloopé, CercIe d'Anéicl1o, 
âgé de 50 ans, fils de' feu Avou'dJigbé, de race ef 
coutum:e Ouatchi, sujet français, marié et jauIssant de 
ses prapres dr<lits civils, selan son -statut personnel 
indigène, cultivateur, demeuranj et domicilié à Agbo

,dankapé, cercIe d'An:écho, et ce, aux termes d'une 
,pTacuratian reçue par, Maître Gaëtan, G;c'itfie'r,No

taire à la résidence de Lomé en datc d'u 23 mars 1946; 
'enregistrée" a demandé l'immatrioulation au Livre fan

, cier du Territoire du Tago, d",un immeuble urbain non 
bâti, cansistant en' un terrain de farme irrégulière 
complanté de cocotiers d'une contenance lotale de 
DeuX,hectares, 'saixante centiares: (2 ha, 60 ca) situé 

, à Agbodankapé, Cercle d'An échO' et borné au Nord par 
terrain à Omédun Avoudjigbé, au Sud par terrain à 
Am'édamé, 'à l'Est par terrain à Mathias Avaudjigbé
et à l'Ouest par 'terrain il DarrielAvatidjigbé, 

Il déClare que ledit immeuble appartient à M, Kpo
tovi Avoudjigbé et _n:est, à sa connaissaJlce, grev,é 
d'aucuns droits au charges réels, actuels ou évenluels, 

SuivanLréquisitioll, no, 1473, déposée le 9 février 
1948 Me Pierre B,\rtali,né 'à Gl'alld-Papo (Dahomey) 
le ô avril 1915 prafessian d'Avacal-défenseur, demeu
rant et domicilié à CatonOu, (Dahomey)' agissant en 
qualité de Mandataire' de M, iY\àthias Avaudjigçér 
oultivateur, âgé de 50 ans, fils de feu Avoudjigbé, de 
race et coutume Quatchi, sujet franç-ais, ,nadé et joui,
sant de ses 'propres droits civils,' selon son statut per
sonnel indigène, demeurant ,et domicil,ié à Agbodanko- ' 
pé, CercIe d'Anécho, et ce, aux termes d'une prac.ura
tian, reçue par Maître Gaëtan, Greffier-NotaiTe iL l:a rési
dence de Lomé,en date dll 23 mars 1946, enregist~ée 
,et transcrite, a demandé l'jmmatridulatio!, au L!ivre fon. ' 
cier du, Territoire du, Tago, d',un immeuble urbain, 
non'bâti, consisfant en un terrain de ~orme nrréguhiè're, 
complanté de cocotiers, d'rune contenance totale de 
Deux 'hectares, cinq ares, vingt-quatre centiares: (2 ha 
05 a, 24 ca) situé à Agbodal1loopé, Cerde d'An écho et 
berné ,au Nard par terrairt à Mignanou Availdjigbé, 
au Sud par terrain à Dansomon Kaugnigbé, à l'Est 
par terrain à Winckler Avoudjigbé e,t à l'Ouest par 
terrain à Kpatavi Avoudjigbé., , 

IldécIar~ que "ledit immeuble appartient à M, Ma
thias ~Av(}udjigbé' et n'est, à "sa connaissance, ,grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels, 

Le conservateur 'de la propriété tondifre p/,,\ 

, , j. _REBAUD. 

Avis de, bornage 
Toutes pe.rSo"nee Inttre••'es sont "lnvltéea Il y 8581at.r 

ou à .s'y faire représenter par uri mandataire nanti d-'un 
pouvoir r'gullar -

Le vendredi, 12 mars 1948' à quatorze' heures, 
il sera pTacédé au bornage contradictoire d'un immeu, 
ble situé à Agouégan, canton de Glidji, ,cercle d'Ané_ 
cha consistant en un terrain rural. nan bâti, en forme
de carré d'une contenance de Il ,ares 24 centiares; 
et borné au nord par terrain à Ayie, au sud' par " 
terrain à Gadfried Ananie Edorh,' à l'est par une 
rue et à l'auest par terrain à Silété Médégnato, 
dont l'immatriculatian a été demandée ,par le ,sieur 
Ignace A. 'Edoh, 'Infirmier spéCialiste, demeurant et ' 
dÇlmiciliéà Anécha, quartier Zonga suivant réq.uisitian' 
du 18 actobre 1947, no 1429. 

Le mercredi, 17 mars 1948 à hllit heures du matin, 

il sera pra cédé au bornage' contradictaire d'un immeu

ble siliué à Palimé, route de Nyangbo, cercle de KI'ou


'to consistant en un terrain rural, bâti, en forme de 
polygone irrégulier d'une contenance de, 14 ares ~I}
centiares, et borné au nord par la _raute Nyangho,' au 
sud par terrain à Numetu, à l'est, par terrain à, 
jazzar \et à l'au'est par terrain à jOse'ph Ati,vo et la voie ' 

'ferrée de Lomé à 'Palimé, dant l'immatricrulatioll, 
a été deman'dée 'par Je sieur Charles Gafa, menuisîer " 
demeurant et damicilié à Palimé, cercle de Klouto 
suiv'ant réquisitian du 28 novembre 1947, nO 1446. 

Le mercredi, 17 mars 1948 ,à quatorze' heures, 
il sera pTocédé au bornage contradictoire 'd'tin immeu
ble situé à Palimé, cercle de Klouto consistartt lenurt' 
terrain rural,- non bâti, en forme de polygane d'une 
cantenance de 7 ares 2,8 centiares, et borné_au nard pat 

'une rue non dénammée ef' par 'terrain à Sain Ahadjie, 
au sud par Pofagi'e, à l'est par ,tin ntisselet et à l'auest 
par Migué Aguiar, dont Pimmatriculation, a été de
mandée par le sieur Folly Emmanuel, boutiquier à la 
G.B,O. demeurant et damicilié à Palimé, suivant ,ré
quisition du 10 décembre 1947, no 1454. 

Le jeudi, 25 mars 1948' à huit heures du matin, 

il sera PTocédé au bornage -contradictaire d'un immeu_ 

bie situé à Agbodankopé, cercle d'AnéchO consistant :en 

un terrain urbain, non bâti' de .forme irrégulièr!;l 

complanté de cocotiers d'une contenance de 1 heCtare 

34 ares 70 centiares, et borné au nard par Akplaka 

Agbodan, au sud par Arrtédomé Moiaméssi, à l'est 

par Kawo Agbodan et à l'ouest par Tété Agbodan, 

dont l'immatricUlation a été deman'dée par Màître 

Pierre Bartoli, Avlocat-défenseur à Ootanou (Danomey) 

agissant comme mandataire suivant pTocuration' du 

28 août 1945 du sieur Tétév'i AgbodalJ, à Agbodan", 

kapé, suivant, réquisition du 10 décembre, 1947, no 

144.9. 

Le jeudi, 25 mars Î 948 à quatorze, he,ures, il, 

sera procédé au bornage contradictaire d'un immeu_ 

ble situé à Aghodanloop'é 'cercle <l'Anécho consistant 

en un terrain urbain non bâti, eri furme irréguliè~ 


" 

; 
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complanté de cocotiers d'ùne contenancè de, 3 hectares 
65 "ares 67 centia<es et borné au nord par la route 
de Oangu,é; au sud' 'par terrain à Akplika Agbodan, . 
à l'Est par terrain à Tété Agbod,\n et Hunkpati Agbodan 
et à l'ouest par terrain à, Anani Amegatsl-Gou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le Maître,.Pierre 
Bartoli, 'Avocat-défenseur à Cotonou, (Daf]omey) agis
sitnt comme mandataire suivant procuration du 28 
août 1945 du ,sieur'Tétév~ AgboClan, à Agboaànkopé, 
suivant réquisition du 10 décembre 1947, no 1450. 

Le vendredi, 26 mars 1948 à huit heures dll 'matin, 
i! -sera iJ'océdé au bornage contradictoire d'un immeu
ble situé à Agboda"kop,é, cercIe d'An écho consistant 
en un terrain urbain non bâti, en 'forme i.rrégulière 
complanté de ooootiers d'une, contenance de 1 he'ctare 
45 arès 85" centiares,et borné a1,1 nord' par Tété 
Agbodan, au sud par Honou Temina- et Ametohou 
,Hikpo, à l'est par Tétévi .Agbodan et ,à l'ouest par 
Tété Agbodan, dont l'immatriculation a été dem'a'ndée 

'par Maître Pierre BartoU, Avocat-défenseur à Co
tonou (Dahomeyj, Mandataire du, sieur Tété Agbo
dan suivant procuration du 28 août 1'945, suivant 

, réquisition du 10 décembre 1947, no 1451. 

Le vendredi 26 mars 1948 à quatorze heures, il 
, ~e'ra procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
, situé à, Agbodankopé cèrcle d'Anécho' consistant en un 

terrain urbain, non bàti, de forme irrégulière corn' 
planté d, cocotiers d'une oontenance d'e 3 hectares, 
60 ares 56 centiares, et borné au Nord par terrain à 

, . Kplaka Agbodan, au Sud par terrain à Tété Agbod:ao . 
.'- et Amétowou Hil'f"o, à l'Est par terrain à T'étévi A&,bo

dan, et à l'Ouestpar terrain à Kplaka Agbodan; C10nt 
l'immatricUlation a été demandée par Maître Pierre 
Bartoli, Avocat-défenseur, ,à Cotonou (Dahomey), 
agissant comme maridlMaire" suivant procur",tion du 28 
août 1945 de M. Tété Agbodan, propriétaire à Agba
kopé $Uivant réquisition du 10 Décembre 1947, nO, 
1452. 

Le vendredi, 26 Mars 1948 à Quatorze heures, il 
sera procédé au' bornage oontradicooire d'un imme,u
ble situé à Lébé, subdivision de Tsévié, cercle de 
Lomé consistant en un, terrain rural non bâti, com
planté de coootiers, eri forme de polygone irrégulier 
d'une contenance de 2 hectares 53 ares 46 ·centiares, et 
borné au nord-est par terrain Houkpénou Gana, av 
sud-ouest par terrains à Agbi Agban et à Atidjohou 
Agbito et à l'ouest par un marécage, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Michel d'AI
mèida, Agent d'Affaires et Géomètre, agissant coin
me ,mandataire suivant Pl'ocuration du 13 novembre 
1947 du sieur Alexandre A. Médénou Houdjago, à 
Lomé suiva,nt réquisition du 10 décembre 1947, na 1447. 

Le mardi, 30 mars' 1948 à huit heures du matin. 
it sera p<océdé au bornage oontradidoire d'un immeu
ble situé à Dapango, cercle de Mango consistant en 
un terrain urbain· bâti, en forme de quadrilatète 
irrégulier <rune contenance de 1 hecta{e 34 'ares 
40 centiares et borné au nord, à Pou est et ,au sud par 
,~es" terrains détel1us par la collectivité Nakorbe et 

à l'est par la rout~ intercoloniale MangfO-Tenl<i<*fJoglO. 

dont l'immatriculation a été demandée pa1' le sieur 

André Avéroux, Inspecteur des' Domaines, représén

flint le territoire du Togo, suivant réquisition du 

.10 décembre 1947, na 1453. 

Le mercredi, 7 avril 1948 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu_ 

,ble situé à, Palimé, (Afidényigbakondji), Cercle de 
Klouto consistant en-un terrain urbain" bâti en 'forme 
de polygone irrégulier d'une, contenance de 10 ares, 
14 centia<es, et borllé· au Nord par prop'riétés à Gloh l 
et à Emmanuel, Tamakloe, à l'Est par propriétés à j 

Emmanuél Tamakloe, à Adjowoa et à Coss.i, au Sudj 
par propriétés à Tsèk'pliè et à Adotey, et à l'Ouel;t j 
par terrain objet du tHre foncier No 30 dont l'imma- ,1 

, triculatiori a été demandée par le sieur Albert OIoh, ,1 
né à OIidji, (Cercle d'An écho ) en 1902, oultivateur, j
demeurant' et domicilié II; Pàlimé, Cercle de Klouto ·,,1 
suivant réquisition du 17 décembre 1947, nO 1456. . ,1 

~ Le lundi, 12 avril 1948 ~ 9 heu~es: du, mati!'-, i) ~ 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble, ]~',:.'
situé à Agbodankopé, Sub'division de Porto-Ségurto, 
CercI~ d'Anécho oonsistant en 'lIP terrain urbain, non 
bâti, dé forme irréguIlère" complanté de cocot;ers:':î 
d'une contenance de 1 hecta,.e 05 a1'es 19 centiares, :1 
et borné au Nord par un marécage et Klo,u Agppdo, au, 
Sud pal' terrain à Michel Agbodan, à l'Est par terrain :j 
à Tétévi Agbodan et à l'Ouest par terrain à Beri ,i 
Laben, dont l'immatriculation a été demllndée par 
Maître Pierre Bartoli,: Avocat.Défenseur dem,eurant l 
et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant 'qomme :1 
mandataire suivant procuration du 28 août 1945, de "' 
M. Tété Agbodan, né à Agbodanl<iopé, âgé de 67 anS",'i 
demeurant et domicilié à Agb6dankopé, Cerclé d'A--':1 
nécho, suivant réquisition d,u 24 décembre 1947, 'na 
1~57: _: 

__o ••_~_-"-_ 

Le liIlfdi, 12 avril 1948 à 14 heures, il sera procédé :j
,1 

au bornage contradictoi<e d'un jmmeuble situé à ~ 
Ag-bodankopé, Subdivis;on de Porto-Séguqo, Cer.cle .:1 
d'Anécho consistant en un terrain urbain, !Ion bâti, i 
de forme irrég11l\i,ère, complanté de cocotiers d'une ) 
contenance de 1 hectare 05 ares 19 centiares, et borné ~ 
au Nord par terrain à Klou Agbodo, au Sud par ter" 1 
rain à Djossougan AgbodJo, à l'Est par terrain ,à Tétévi '.( 
Agbodan et à l'Ouest par terrain, à Tété Agbodan, , 
dont l'immat.riculation a été, demandée par Maître 
Pierre Bartolî, Avocat-Défenseur, demëurant et, domi-

'! 

)': 
cilié à Cotonou (Dahomey), agissant comme man
dataire, ·suivant, procuration du' 28 août 1945 de, 
M. Tété Agbodan, né à Agbodanloopé, âg:é de 67 ans, 
demeurant et domicilié à Ag!JOdankop'é, Cercle d'A
nécho, suivant réquisaion du 24 décemb<e 1947, no 
1458. 

Le mardi, 13 avril ,1948' à 8 heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un 'immeu

'ble situé à Âgbodankopé, Subdivision de Porto-Sé

gI!ro, Cercle d'Anécho consistant en un terrain urbain 

non bâti, de forme irréguli'ère, 00.-mplanté de coro: 
 , 



. 
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tiers d'un~~ont~nance 'de Iheètare84'ares 94 éen· 
tiares, 'et borné au Nord par un marécage, à l'Guest 
par Tété ,Agbodan ét Klou Agbodo, à 'l'Est par Kpo
tovi Avoudjigbé et au Sud par Djossougan AgOO<lan, 
et Grégoire 'Kloqtsé Agbodo, dont l'immatriculation 
a été demandée par Maître Pierre, Bartoli, Avocat>
Défenseur, demeurant et domicilié à Cotonou (Daho
meyY, agissant' comme, mandataire suivllnt procuration 
du 28 aoÎlt 1.945" de M. Tété,i Agboda(l, propriétaire, 
né à Agbodankopé"âgé de 67 ans, demeurant et domi· 
cilié à Agbodankopé, Cercle d'Anécho suivant ré
quisjtion du 24 décembre, 1947, no 1459. 

- ~7'--~---~_.~-

Le mardi,-13'avril 1948à 14 heures, il sera prpeédé 
au bo,rnage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agbodankop-é, Subdivision de 'T-1orto-Sél(un,o, Cercle 
d'Anécho corisistant en Iln terrain urbalJl, non bâti, 
de forme irrégulière, complanté de cocotiers d'une 
contenance de 88 ares 36 centiares, . et borné au Nord 
par un, màrécagè, au Sud'Par Tété Agbodan, à l'Est 
par Tétévi Agbodan et il l'Ouest par Tété Agbodan 
dont l'irnmatriculation' a été demandée par Maître 
Pierre Bartoli, Avocat.Défenseur, démeurant et d<Jmi. 
cilié à, Cotonou (Dahomey), agissant comme man· 
dalàire suivant procuration du 28 août 1945 de M. 
Wclfgang Amouzouv! AgbDdo. propriétaire, né à Agbo-
fankopé; âgé de 38' ans, demeurant et domicilié à 
:Agbodankopé, Cercle d'Anécho suivant réquisition du 
2,1. décembre, 1947, no 1460. 

Le conservateur de la propriété to1tCière, 
A. AVEQOUX, 

~tudé. ~d. M' Ra,mond VI,\LE, avocat·délonseur à lomâ. (TOGO) 

UNITED APRICA, COMPANY - TOGO•
SociHé ·anooyme au capital de 200.000 Frs. 

Siège .l'clal , LOME iTogo) 

Convocation d'Assemblée·.Q énérale 

M.M, les actionnairl:s de la Société " United Afriea 
Company - Togo », sodété anonyme au capital de 
deux' cent milk ,francs, dont le siège social est à 
Lome (Tego), sont c<JnV'Oqués en' as.sem1:îlée générale 
ordinaire annuelle, au siège social à Lomé, le samedi 
28 février mil.neuf cent ;quarante nuit, à huit heures, 

L'ordre du, jour est le suivant: 
10 ) Appr<Jbation des comptes de l'exerdce clos' le 

31 août 1946; 
20 ) Ratification des actes' acoomp!is par le Conseil 

d'Administration. en suite de l'Assemblée Géné· 
rale'du 27 février 1947;' 

, 30 ) Approhation: des' comptes de' l'exercice clos le 
. 31 août 1941; 

40 ) Renouvellement partiel du Conseil d'Administra
tion, et nomination . de nouveaux Administra

,leurs; . 

50) Nendnahori d'un Co~inissaire aux comptés. 


Le Conséil d'Ai:llhinistraiio/t, 

ADJUDICATION 

sur surenchère du sixième d'un 


Immeuble urbain bâti sis' à Anéch'o 


'A l'audienèe 'des criées du Tribunal de Premièrè' 
Ins,anc~ de Lame, au 'Pal~is de Justice, .' 

Le vendredi dix.neuf mars mil neuf, cent quarante 
huit, à huit heures dll matiJ;J, ' , 

Il sera procédé 'à l'adjudication sur surenchère, au 
plus offrarit et dernier enchériss<JUr, de l'immeuble dont 
la désignation suit: ' 

DésiglUltiort 
Un immeuble umain bâti, -Sis' à Anéche (Toglo), 

quartier Aplayiho, d"une superficie de 8 ares '2· cen- ' 
tiares portant des constructions à usage d'habi,hrtion,. 
borné au Nord par la r~e de la lagune, à l'Est et à,uJ' 
Sud par' terrain à d'Almeida, et à l'Ouest par t'Crral~ 
à Wilson, ledit immeuble immatriculé sous le No 10 
au Livre Foncier du Territoire du Tog'o, le 4 nOvembre 
1935, au n(lm des héritiers de feu Ignatio Trezise. 

Cet immeuble a été adjugé à M. Augusti!lo de Sou: 
za, moyennant Cinq cent soixante dix mille francs 
(Frs. 570.0GO) de prix, outre les charges, par jugeme)li 
de l'audience des criées du Tribunal de Première Ins
tance de Lomé, du 19 décembre 1947, 

La nouvelle adjudication aura lie.u par suite de la 
déclaration de surenchère du sixi'ème, faite au greffe 
dudi! Tribunal, le sept janvier mil noùr cent quarante 
huit par Les Etablissements R, Eychenne, sur le prix 
principal de l'adjudicationprononéée ~u profit dadit 
M, Augustino de Soma. , . 

Outre les charges, ciauses et 'conditions insérées 
au cahier des charges, 'les enèhères seront ouvertes 
sur la mise à prix nouvelle de Six cent soixante cinq 
mille francs (Frs. 665.'000). 

Fait à Lofmé, J-e 15 janvier 1948: 
'Signé: R, VIALE, 

N,B.!Ne §eront admIses aux enchères que les person. 
nes munies de l'autorisation d'acheter pré. . 
\;UC par le décret du 8-août 1941. 

Pour 10US renseignements i s'adresser à Me Raymond VJALE) 
avocat-défenseur à Lomé et au Greffe du TrÎbunarde Première 
Instance de Lomé, où le cahIer des charges a été déposé. 

Avis. d. perlé: 

Avis est donné au publié de la perte des Bordereaûx 
Analytiques annexés à la copie du Titre Foncier 
No 280 du Cerde de Lomé appartenant à M. Paraïz<J 
Epiphane. ' 

P<Jur deuxième insertion conformément à 'l'article 99, 
du décret du 24 juillet 1906, 

... , 
Avis est donné que le Titre Foncier No 464 du Cer- . 

cle d'Alakpamé appartenant ~ M. Ailey Mensah Al· 
phons a été égaré. 

Pour première insertion COnformément à l'Artiçle 99, 
du ,Décret du 24 juillet 1906. '. 

" 

" 

, , 



- .. 

. . ' 

:, ,.c. 
" 
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Avis est danné que le titre foncier nO 48 Tf du Cer
cle de Sokodé appartenant aux 'Etablissements R. Ey-
chenue à Lom:é a 'été égaré. _ 

. Poùr première insertion conformément à l'article 99 . 
du décret du 24 juillet 1906. . • . 

'Dé.laration d'association 

Nom: Syndicat agricoJe du Canton d'Akposso. 
But.., 10 ) - Grouper en ~n seul #tous les produits 

provenant des plantations de chaque ooltiva
teûr, les soumettre à un contrôle approprié 
pour les vendre 'au commerce. . 

,.' 
20 ) - Eviter aux maisons de commerce. d'a

. cheter des produits de mauvaise qualité et 

• 


donner Jlavaritage aux producteurs '<le voir 
leurs' . récoltes aèbetées, à des' pnx raison

.' nables. . 
. Siège: EZimé (Cerde d'Afakpamé). 

Nécrologie 

Le Gouvemeur' de~ Colonies, Commissaire de là 
République française au Togo a le regret de fah'e part 
du décès, survenu.à Lonié le 14 janvier 1948, du 1 
planton 'de 2' classe Assagba.J'i\ichel, en service à la ...:...•..•,
Comptabilité-Matières 'du Réseau des Chemins de 

Fer. • 
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